
Recueil des actes administratifs N°728 du 15-09-2024

SOMMAIRE
ARRÊT  É  S  

DGA MAITRISER NOS MOYENS.........................................................................................................2
DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DES ASSEMBLEES...............................................2
DIRECTION DES FINANCES..............................................................................................................2
MISSION FINANCEMENTS PARTENARIAUX...............................................................................13

DGA VILLE DE DEMAIN.....................................................................................................................14
DIRECTION DU LOGEMENT ET LUTTE CONTRE L HABITAT INDIGNE.................................14

DGA VILLE PLUS JUSTE, PLUS SURE ET PLUS PROCHE..........................................................49
DIRECTION DE LA POLICE MUNICIPALE ET DE LA SECURITE..............................................49
DIRECTION DE LA PREVENTION ET DE LA PROTECTION.......................................................60

DGA VILLE AU QUOTIDIEN...............................................................................................................61
DIRECTION DU CADRE DE VIE......................................................................................................61
DIRECTION NATURE EN VILLE....................................................................................................108

DGA VILLE PROTEGEE....................................................................................................................108
DIRECTION DE LA PROTECTION DES POPULATIONS ET DE LA GESTION DES RISQUES
.............................................................................................................................................................108

DGA VILLE DU TEMPS LIBRE.........................................................................................................111
DIRECTION DE LA CULTURE........................................................................................................111
DIRECTION DE LA MER ET DU LITTORAL.................................................................................111

MAIRIES DE SECTEUR......................................................................................................................113
MAIRIE DES 9EME ET 10EME ARRONDISSEMENTS................................................................113
MAIRIE DES 11EME ET 12EME ARRONDISSEMENTS..............................................................113

ARRETES DE CIRCULATION PERMANENTS..............................................................................114

1/161



Recueil des actes administratifs N°728 du 15-09-2024

ARRÊTÉS MUNICIPAUX

DGA MAITRISER NOS MOYENS

DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET 
DES ASSEMBLEES

2024_03070_VDM  -  Délégation  de  signature  -  Congés  de
Madame  Christine  JUSTE  -  remplacée  par  Monsieur  Joël
CANICAVE du 3 au 6 septembre 2024 inclus

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire en date du 21 décembre
2020,
Vu l’arrêté de délégation de fonctions à Madame Christine JUSTE,
6ème Adjointe au Maire en charge de l'environnement, de la lutte
contre les pollutions, de l'eau et l'assainissement, de la propreté de
l'espace  public,  de  la  gestion  des  espaces  naturels,  de  la
biodiversité  terrestre  et  de  l’animal  dans  la  ville
n°2023_01384_VDM en date du 12 mai 2023, 

Article  1  Pendant  l'absence  pour  congés  de  Madame Christine
JUSTE, 6ème Adjointe au Maire en charge de l'environnement, de
la lutte  contre les  pollutions,  de l'eau et  l'assainissement,  de la
propreté de l'espace public, de la gestion des espaces naturels, de
la  biodiversité  terrestre  et  de  l’animal  dans  la  ville,  du  3  au  6
septembre 2024 inclus est habilité à signer tous arrêtés, pièces et
documents en ses lieux et place : 
- Monsieur Joël CANICAVE, 5ème Adjoint au Maire en charge des
finances, des moyens généraux, du fonctionnement des services
et de l’administration municipale du 3 au 6 septembre 2024 inclus. 

Article 2 Madame la Directrice Générale des Services est chargée
de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  affiché  et  publié  au
Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 02 septembre 2024

2024_03120_VDM - Désignation d'un représentant au Conseil
d’Administration du Centre Communal d'’Action Sociale de
Marseille (CCAS)

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
ses articles L. 2122-25 et R. 2513-2,
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses
articles L. 123-4 et suivants,
Vu la délibération du Conseil  Municipal n° 20/0224/EFAG du 27
Juillet 2020,
Vu notre arrêté N°2020_01799_VDM du 27 août 2020,
Vu notre arrêté N°2020_03074_VDM du 22 décembre 2020,
Vu la démission de Monsieur Manuel PINTO signifiée par courriel
du 28 Juin 2024
Vu l’avis d’information affiché en mairie le 17 Juillet 2024, 

Article 1 Est nommée, pour siéger au Conseil d’Administration du
Centre  Communal  d’Action  Sociale  de  Marseille  au  titre  des
Associations de retraités et de personnes âgées du département
des Bouches-du-Rhône « participant à des actions de prévention,
d’animation ou de développement social menées dans la Ville de
Marseille », non-membre du Conseil Municipal, en remplacement
de Monsieur Manuel PINTO : Madame Anne JANEL Association
Les Petits Frères des Pauvres 

Article 2 Conformément à l’article R. 123-13 du Code de l’Action
Sociale et des Familles, les fonctions de la personne nommée en
vertu du présent arrêté cesseront en même temps que celles des
personnes nommées par arrêté du 27 août susvisé. 

Article 3 Madame la Directrice Générale des Services est chargée
de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  affiché  et  publié  au
Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 13 septembre 2024

2024_03169_VDM  -  Délégation  de  signature  -  Absence  de
Madame Nassera Benmarnia 
-  Remplacée  par  Monsieur  Joël  Canicave  -  du  9  au  13
septembre 2024 inclus

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire en date du 21 décembre
2020,
Vu  l’arrêté  de  délégation  de  fonctions  à  Madame  Nassera
BENMARNIA, 26ème Adjointe au Maire en charge des espaces
verts,  des  parcs  et  jardins  et  du  retour  de  la  nature  en  ville
n°2023_01391_VDM en date du 12 mai 2023, 

Article 1  Pendant  l’absence de Madame Nassera BENMARNIA,
26ème Adjointe au Maire en charge des espaces verts, des parcs
et jardins et du retour de la nature en ville est habilité à signer tous
arrêtés,  pièces et  documents  en ses lieux et  place du 9 au 13
septembre 2024 inclus : 
- Monsieur Joël CANICAVE, 5ème Adjoint au Maire en charge des
finances, des moyens généraux, du fonctionnement des services
et de l’administration municipale. 

Article 2 Madame la Directrice Générale des Services est chargée
de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  affiché  et  publié  au
Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 12 septembre 2024

DIRECTION DES FINANCES

24/188 – Acte pris sur délégation - Régie de recettes Musées 
Centre 1 
(L.2122-22-7°-L.2122-23).

Nous, Maire de Marseille, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, et plus 
particulièrement les articles R.1617-1 à R.1617-18 relatifs à la 
création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies
de recettes et d’avances des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics locaux ;
Vu la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982 relative à l'organisation 
administrative de Paris, Marseille, Lyon et des établissements 
publics de coopération intercommunale ;
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique, et notamment l’article 22 ;
Vu le décret n° 2022-1605 du 22 décembre 2022 portant 
application de l’ordonnance
n° 2022-408 du 23 mars 2022 relative au régime de responsabilité 
financière des gestionnaires publics et modifiant diverses 
dispositions relatives aux comptables publics ;
Vu l’ordonnance n° 2022-408 du 23 mars 2022, relative au régime 
de responsabilité financière des gestionnaires publics ;
Vu la délibération n° 22/0545/AGE du 30 septembre 2022 
autorisant le Maire à créer des régies communales en application 
de l’article L 2122-22 7° du Code général des collectivités 
territoriales ;
Vu  la  délibération  n°  21/0002/EFAG  du  8  février  2021  et  les
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délibérations  qui  l’ont  complétée  ou  modifiée  portant  sur  la
réorganisation des services municipaux ;
Vu la délibération n° 23/0828/AGE du 15 décembre 2023 portant
évolution des principes d'application du régime indemnitaire des
agents de la Ville de Marseille ;
Vu  l'arrêté  n°  2024_01091_VDM  du  16  mai  2024  donnant
délégation de fonction à M. Joël CANICAVE en ce qui concerne les
finances, les moyens généraux, le fonctionnement des services et
de l'administration municipale ;
Vu  l'acte  pris  sur  délégation  n°  17/168  du  19  octobre  2017
instituant une  régie de recettes des Musées Centre 1 auprès du
Service des Musées de Marseille ;
Vu  l'avis  conforme  en  date  du  1er août 2024  de  Monsieur
l'Administrateur des Finances publiques, comptable du Service de
Gestion Comptable de Marseille ;
Considérant  la  suppression  du  cautionnement  demandé  au
régisseur  à  compter  du  1er janvier 2023  par  application  de
l’ordonnance n° 2022-408 du 23 mars 2022, relative au régime de
responsabilité financière des gestionnaires publics ;
Considérant la nécessité de modifier l’intitulé de la régie du Service
des Musées suite à la réorganisation des services municipaux ;
Considérant la nécessité d’ajouter à la liste des produits encaissés,
la vente pour le compte de tiers, de la Revue Marseille,

-  DÉCIDONS  -
Article 1 L’acte pris sur délégation susvisé n° 17/168 du 19 octobre
2017 est abrogé.
Article 2 Il est institué auprès du Pôle des Musées une régie de
recettes dite " Musées centre 1 " pour l’encaissement des produits
suivants :

- Droits d’entrée dans les musées, Compte  d’imputation :
7062

- Droits  acquittés  pour  les  visites
commentées, conférences et ateliers,

Compte  d’imputation :
7062

- Vente  des  livres  et  des  différentes
publications  muséographiques
(catalogues,  affiches, cartes postales)
et produits dérivés,

Compte  d’imputation :
7088

- Location d’espaces muséaux, Compte  d’imputation :
752

- Encaissement pour le compte de tiers
de la Revue Marseille.

Compte  d’imputation :
4648

Les opérations de la régie s’impacteront sur le budget principal de
la Ville de Marseille.
Cette régie regroupe les musées du site de la Vieille Charité (MAM
et MAAOA) et le préau des Accoules.
Article 3 Cette régie est installée dans les locaux occupés par le
Service  de coordination  des équipes et  des établissements  des
Musées, Centre de la Vieille Charité, 2 rue de la Charité 13002
Marseille.
Article 4 Les recettes désignées à l’article 2 sont encaissées selon
les modes de recouvrement suivants :

- espèces,

- chèques,

- cartes bancaires (TPE contact ou sans contact) ou à distance,

- virements bancaires.
Elles sont perçues contre remise à l’usager de quittances ou de
titres dématérialisés.
Article 5 Un compte de dépôt de fonds (DFT) est ouvert au nom du
régisseur ès qualité auprès de la Direction Générale des Finances

Publiques,  dont  les  références  sont  les  suivantes  :  FR76  1007
1130 0000 0020 2077 606.
Article 6 Des mandataires interviendront pour l’encaissement des
produits énumérés à l’article 2 sur les lieux suivants :
-  Musée  d’Archéologie  méditerranéenne  et  le  Musée  d'Arts
africains, océaniens, amérindiens : Centre de la vieille charité,  2
rue de la Charité 13002 Marseille,

- Préau des Accoules : 29 montée des Accoules 13002 Marseille.
Article 7 Un fonds de caisse d'un montant de 1 200 € (mille deux
cent euros) est mis à disposition du régisseur.
Article 8  Le montant maximum de l’encaisse que le régisseur est
autorisé à conserver est fixé à 30 000 € (trente mille euros), dont
5 000 € (cinq mille) en numéraire.
Article  9  Le  régisseur  est  tenu  de  verser  à  Monsieur
l'Administrateur des Finances publiques, comptable du Service de
Gestion Comptable de Marseille, le total de l’encaisse : 
- au minimum une fois par mois les fonds détenus sur le compte
DFT ou dès que le montant atteint le maximum fixé à l’article 8 ;
- au minimum tous les 8 jours pour le numéraire ou dès que le
montant atteint le maximum fixé à l’article 8 ;
- obligatoirement  lors  de  sa  sortie  de  fonctions  ou  de  son
remplacement par le mandataire suppléant et en tout état de cause
en fin d’année.
Article 10 Le régisseur verse chaque mois, auprès de la Direction
en  charge de  l'ordonnancement  (Direction  des  Finances  -  Pôle
Exécution  Budgétaire  et  Qualité  Comptable),  la  totalité  des
justificatifs des opérations de recettes.
Article  11 Le  régisseur  percevra  une  IFSE  fixée  par  arrêté
conformément à la délibération n° 23/0828/AGE du 15 décembre
2023.  Elle  pourra être revue annuellement  selon  l'évolution des
recettes de l'année précédente.
Article 12 Le mandataire  suppléant  percevra  une majoration de
son  IFSE  pour  la  période  pendant  laquelle  il  assurera
effectivement  le  fonctionnement  de  la  régie,  selon  la
réglementation en vigueur.
Article 13 Monsieur le Maire et Monsieur l'Administrateur de l'État,
Comptable Public, responsable du Service de Gestion Comptable
de  Marseille  -  Métropole  Aix-Marseille  Provence,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent acte pris
sur délégation qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs.
Fait le 12 août 2024.

24/189 – Acte pris sur délégation- Régie de recettes Musées
Centre Est 3
(L.2122-22-7°-L.2122-23).

Nous, Maire de Marseille, 
Vu  le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  et  plus
particulièrement  les  articles  R.1617-1  à  R.1617-18  relatifs  à  la
création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies
de recettes et d’avances des collectivités territoriales et de leurs
établissements publics locaux ;
Vu la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982 relative à l'organisation
administrative  de  Paris,  Marseille,  Lyon  et  des  établissements
publics de coopération intercommunale ;
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion
budgétaire et comptable publique, et notamment l’article 22 ;
Vu  le  décret  n°  2022-1605  du  22  décembre  2022  portant
application de l’ordonnance
n° 2022-408 du 23 mars 2022 relative au régime de responsabilité
financière  des  gestionnaires  publics  et  modifiant  diverses
dispositions relatives aux comptables publics ;
Vu l’ordonnance n° 2022-408 du 23 mars 2022, relative au régime
de responsabilité financière des gestionnaires publics ;
Vu  la  délibération  n°  22/0545/AGE  du  30  septembre  2022
autorisant le Maire à créer des régies communales en application
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de  l’article  L  2122-22  7°  du  Code  général  des  collectivités
territoriales ;
Vu  la  délibération  n°  21/0002/EFAG  du  8  février  2021  et  les
délibérations  qui  l’ont  complétée  ou  modifiée  portant  sur  la
réorganisation des services municipaux ;
Vu la délibération n° 23/0828/AGE du 15 décembre 2023 portant
évolution des principes d'application du régime indemnitaire des
agents de la Ville de Marseille ;
Vu  l'arrêté  n°  2024_01091_VDM  du  16  mai  2024  donnant
délégation de fonction à M. Joël CANICAVE en ce qui concerne les
finances, les moyens généraux, le fonctionnement des services et
de l'administration municipale ;
Vu l'acte pris sur délégation n° 17/170 du 19 octobre 2017, modifié,
instituant une  régie de recettes des Musées Centre Est 3 auprès
du Service des Musées de Marseille ;
Vu  l'avis  conforme  en  date du  1er août 2024  de  Monsieur
l'Administrateur des Finances publiques, comptable du Service de
Gestion Comptable de Marseille ;
Considérant  la  suppression  du  cautionnement  demandé  au
régisseur  à  compter  du  1er janvier  2023  par  application  de
l’ordonnance n° 2022-408 du 23 mars 2022, relative au régime de
responsabilité financière des gestionnaires publics ;
Considérant la nécessité de modifier l’intitulé de la régie du Service
des Musées suite à la réorganisation des services municipaux ;
Considérant la nécessité d’ajouter à la liste des produits encaissés,
dans le cadre de la vente pour le compte de tiers, de la Revue
Marseille,
-  DÉCIDONS  -

Article 1 L’acte pris sur délégation susvisé n° 17/170 du 19 octobre
2017, modifié, est abrogé.

Article 2 Il est institué auprès du Pôle des Musées une régie de
recettes  dite  "  Musées  centre  est  3  "  pour  l’encaissement  des
produits suivants :

- Droits d’entrée dans les musées, Compte
d’imputation :
7062

- Droits  acquittés  pour  les  visites
commentées, conférences et ateliers,

Compte
d’imputation :
7062

- Vente  des  livres  et  des  différentes
publications  muséographiques  (catalogues,
affiches, cartes postales) et produits dérivés,

Compte
d’imputation :
7088

- Location d’espaces muséaux, Compte
d’imputation : 752

- Encaissement pour le compte de tiers de la
Revue Marseille.

Compte
d’imputation :
4648

Les opérations de la régie s’impacteront sur le budget principal de
la Ville de Marseille.
Cette régie regroupe le musée des Beaux-arts, le musée Cantini,
le Centre de conservation du patrimoine des musées et le musée
Grobet-Labadié.

Article 3 Cette régie est installée dans les locaux occupés par le
Service  de coordination  des équipes et  des établissements  des
Musées, centre de la Vieille  Charité,  2 rue de la Charité 13002
Marseille.

Article 4 Les recettes désignées à l’article 1 sont encaissées selon
les modes de recouvrement suivants :

- espèces,

- chèques,

- cartes bancaires (TPE contact ou sans contact) ou à distance,

- virements bancaires.
Elles sont perçues contre remise à l’usager de quittances ou de
titres dématérialisés.

Article 5 Un compte de dépôt de fonds (DFT) est ouvert au nom du
régisseur ès qualité auprès de la Direction Générale des Finances
Publiques,  dont  les  références  sont  les  suivantes  :  FR76  1007
1130 0000 0020 2077 024

Article 6 Des mandataires interviendront pour l’encaissement des
produits énumérés à l’article 2 sur les lieux suivants :
- Musée des Beaux-arts : Palais Longchamp, 13004 Marseille,
- Musée Cantini : 19 rue Grignan, 13006 Marseille,
- Centre de conservation du patrimoine des musées : 4 rue Clovis
Hugues, 13003 Marseille,
-  Musée  Grobet-Labadié  :  140  boulevard  Lonchamp,  13001
Marseille.

Article 7 Un fonds de caisse d'un montant de 1 200 € (mille deux
cent euros) est mis à disposition du régisseur.

Article 8  Le montant maximum de l’encaisse que le régisseur est
autorisé à conserver est fixé à 30 000 € (trente mille euros), dont
5 000 € (cinq mille) en numéraire.
Article 9  Le régisseur est  tenu de verser à l'Administrateur des
Finances  publiques  de  Marseille  municipale  le  montant  de
l’encaisse : 
- au minimum une fois par mois les fonds détenus sur le compte
DFT ou dès que le montant atteint le maximum fixé à l’article 8 ;
- au minimum tous les 8 jours pour le numéraire ou dès que le
montant atteint le maximum fixé à l’article 8 ;
- obligatoirement  lors  de  sa  sortie  de  fonctions  ou  de  son
remplacement par le mandataire suppléant et en tout état de cause
en fin d’année.

Article 10 Le régisseur verse chaque mois, auprès de la Direction
en  charge de  l'ordonnancement  (Direction  des  Finances  -  Pôle
Exécution  Budgétaire  et  Qualité  Comptable),  la  totalité  des
justificatifs des opérations de recettes.

Article  11 Le  régisseur  percevra  une  IFSE  fixée  par  arrêté
conformément à la délibération n° 23/0828/AGE du 15 décembre
2023.  Elle  pourra être revue annuellement  selon  l'évolution des
recettes de l'année précédente.

Article 12 Le mandataire  suppléant  percevra  une majoration de
son  IFSE  pour  la  période  pendant  laquelle  il  assurera
effectivement  le  fonctionnement  de  la  régie,  selon  la
réglementation en vigueur.

Article 13 Monsieur le Maire et Monsieur l'Administrateur de l'État,
Comptable Public, responsable du Service de Gestion Comptable
de  Marseille  -  Métropole  Aix-Marseille  Provence,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent acte pris
sur délégation qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs.
Fait le 12 août 2024.

24/190 – Acte pris sur délégation - Régie de recettes Musées
Centre Sud 2
(L.2122-22-7°-L.2122-23).

Nous, Maire de Marseille, 
Vu  le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  et  plus
particulièrement  les  articles  R.1617-1  à  R.1617-18  relatifs  à  la
création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies
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de recettes et d’avances des collectivités territoriales et de leurs
établissements publics locaux ;
Vu la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982 relative à l'organisation
administrative  de  Paris,  Marseille,  Lyon  et  des  établissements
publics de coopération intercommunale ;
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion
budgétaire et comptable publique, et notamment l’article 22 ;
Vu  le  décret  n°  2022-1605  du  22  décembre  2022  portant
application de l’ordonnance
n° 2022-408 du 23 mars 2022 relative au régime de responsabilité
financière  des  gestionnaires  publics  et  modifiant  diverses
dispositions relatives aux comptables publics ;
Vu l’ordonnance n° 2022-408 du 23 mars 2022, relative au régime
de responsabilité financière des gestionnaires publics ;
Vu  la  délibération  n°  22/0545/AGE  du  30  septembre  2022
autorisant le Maire à créer des régies communales en application
de  l’article  L  2122-22  7°  du  Code  général  des  collectivités
territoriales ;
Vu  la  délibération  n°  21/0002/EFAG  du  8  février  2021  et  les
délibérations  qui  l’ont  complétée  ou  modifiée  portant  sur  la
réorganisation des services municipaux ;
Vu la délibération n° 23/0828/AGE du 15 décembre 2023 portant
évolution des principes d'application du régime indemnitaire des
agents de la Ville de Marseille ;
Vu  l'arrêté  n°  2024_01091_VDM  du  16  mai  2024  donnant
délégation de fonction à M. Joël CANICAVE en ce qui concerne les
finances, les moyens généraux, le fonctionnement des services et
de l'administration municipale ;
Vu  l'acte  pris  sur  délégation  n°  17/169  du  19  octobre  2024
instituant une régie de recettes des Musées Centre Sud 2 auprès
du Service des Musées de Marseille ;
Vu  l'avis  conforme  en  date  du 1er août  2024 de  Monsieur
l'Administrateur des Finances publiques, comptable du Service de
Gestion Comptable de Marseille ;
Considérant  la  suppression  du  cautionnement  demandé  au
régisseur  à  compter  du  1er janvier 2023  par  application  de
l’ordonnance n° 2022-408 du 23 mars 2022, relative au régime de
responsabilité financière des gestionnaires publics ;
Considérant  la  nécessité  de  modifier  l’intitulé  du  Service  des
Musées suite à la réorganisation des services municipaux ;
Considérant la nécessité d’ajouter à la liste des produits encaissés,
la vente pour le compte de tiers, de la Revue Marseille,

-  DÉCIDONS  -

Article  1  L’acte  pris  sur  délégation  susvisé   n°  17/169  du  19
octobre 2017 est abrogé.
Article 2 Il est institué auprès du Pôle des Musées une régie de
recettes  dite  "  Musées centre  sud 2  "  pour  l’encaissement  des
produits suivants :

- Droits  d’entrée  dans  les  musées  et
au jardin botanique,

Compte  d’imputation :
7062

- Droits  acquittés  pour  les  visites
commentées, conférences et ateliers,

Compte  d’imputation :
7062

- Vente  des  livres  et  des  différentes
publications  muséographiques
(catalogues,  affiches, cartes postales)
et produits dérivés,

Compte  d’imputation :
7088

- Location d’espaces muséaux, Compte  d’imputation :
752

- Encaissement pour le compte de tiers
de la Revue Marseille.

Compte  d’imputation :
4648

Les opérations de la régie s’impacteront sur le budget principal de
la Ville de Marseille.

Cette régie regroupe le musée d'Art contemporain, le musée des
Arts  décoratifs  et  de  la  mode,  le  jardin  botanique,  le  musée
d'Histoire de Marseille, le musée des Docks romains, le Mémorial
de la marseillaise et le Mémorial des camps de la mort.

Article 3 Cette régie est installée dans les locaux occupés par le
Service  de coordination  des équipes et  des établissements  des
Musées, centre de la Vieille  Charité,  2 rue de la Charité 13002
Marseille.

Article 4 Les recettes désignées à l’article 2 sont encaissées selon
les modes de recouvrement suivants :

- espèces,

- chèques,

- cartes bancaires (TPE contact ou sans contact) ou à distance,

- virements bancaires.
Elles sont perçues contre remise à l’usager de quittances ou de
titres dématérialisés.

Article 5 Un compte de dépôt de fonds (DFT) est ouvert au nom du
régisseur ès qualité auprès de la Direction Générale des Finances
Publiques,  dont  les  références  sont  les  suivantes  :  FR76  1007
1130 0000 0020 2077 121.

Article 6 Des mandataires interviendront pour l’encaissement des
produits énumérés à l’article 2 sur les lieux suivants :
- Musée d'Art contemporain : 69 bd d'Haïfa 13008 Marseille,
- Musée des Arts décoratifs et de la mode : château Borély, av Clot
Bey 13008 Marseille,
- Jardin botanique : parc Borély, av Clot Bey 13008 Marseille,
- Musée d'Histoire de Marseille : centre bourse, square Belsunce,
rue Henri Barbusse 13001 Marseille,
- Musée des Docks romains : 28 pl Vivaux 13002 Marseille,
-  Mémorial  de  la  Marseillaise :  23,  25  rue  Thubaneau  13001
Marseille,
-  Mémorial  des  camps  de  la  mort :  Fort  Saint-Jean  13002
Marseille.

Article 7 Un fonds de caisse d'un montant de 1 200 € (mille deux
cent euros) est mis à disposition du régisseur. 
Article 8  Le montant maximum de l’encaisse que le régisseur est
autorisé à conserver est fixé à 30 000 € (trente mille euros), dont
5 000 € (cinq mille) en numéraire.

Article  9  Le  régisseur  est  tenu  de  verser  à  Monsieur
l'Administrateur des Finances publiques, comptable du Service de
Gestion Comptable de Marseille, le total de l’encaisse : 
- au minimum une fois par mois les fonds détenus sur le compte
DFT ou dès que le montant atteint le maximum fixé à l’article 8 ;
- au minimum tous les 8 jours pour le numéraire ou dès que le
montant atteint le maximum fixé à l’article 8 ;
- obligatoirement  lors  de  sa  sortie  de  fonctions  ou  de  son
remplacement par le mandataire suppléant et en tout état de cause
en fin d’année.

Article 10 Le régisseur verse chaque mois, auprès de la Direction
en  charge de  l'ordonnancement  (Direction  des  Finances  -  Pôle
Exécution  Budgétaire  et  Qualité  Comptable),  la  totalité  des
justificatifs des opérations de recettes.

Article  11 Le  régisseur  percevra  une  IFSE  fixée  par  arrêté
conformément à la délibération n° 23/0828/AGE du 15 décembre
2023.  Elle  pourra être revue annuellement  selon  l'évolution des
recettes de l'année précédente.
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Article 12 Le mandataire  suppléant  percevra  une majoration de
son  IFSE  pour  la  période  pendant  laquelle  il  assurera
effectivement  le  fonctionnement  de  la  régie,  selon  la
réglementation en vigueur.

Article 13 Monsieur le Maire et Monsieur l'Administrateur de l'État,
Comptable Public, responsable du Service de Gestion Comptable
de  Marseille  -  Métropole  Aix-Marseille  Provence,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent acte pris
sur délégation qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs.
Fait à Marseille, le 8 août 2024.

24/193 – Acte pris sur délégation - Abrogation de l’acte pris
sur délégation n°23/092 du 26 avril 2023 et institution auprès
la Mairie du 6ème et 8ème secteur d’une régie de recettes.
(L.2122-22-7°- L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille,
Vu  le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  et  plus
particulièrement  les  articles  R.1617-1  à  R.1617-18  relatifs  à  la
création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies
de recettes et d’avances des collectivités territoriales et de leurs
établissements publics locaux ;
Vu la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982 relative à l'organisation
administrative  de  Paris,  Marseille,  Lyon  et  des  établissements
publics de coopération intercommunale ;
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion
budgétaire et comptable  publique, et notamment l’article 22 ;
Vu  le  décret  n°  2022-1605  du  22  décembre  2022  portant
application de l’ordonnance
n° 2022-408 du 23 mars 2022 relative au régime de responsabilité
financière  des  gestionnaires  publics  et  modifiant  diverses
dispositions relatives aux comptables publics ;
Vu l’ordonnance n° 2022-408 du 23 mars 2022, relative au régime
de responsabilité financière des gestionnaires publics ;
Vu  la  délibération  n°  22/0545/AGE  du  30  septembre  2022
autorisant le Maire à créer des régies communales en application
de  l’article  L 2122-22 7°  du  Code  général  des  collectivités
territoriales ;
Vu la délibération n° 23/0828/AGE du 15 décembre 2023 portant
évolution des principes d'application du régime indemnitaire des
agents de la Ville de Marseille ;
Vu  l'arrêté  n°  2024_01091_VDM  du  16  mai  2024  donnant
délégation de fonction à M. Joël CANICAVE en ce qui concerne les
finances, les moyens généraux, le fonctionnement des services et
de l'administration municipale ;
Vu l'acte pris sur délégation n° 23/092 du 26 avril 2023 instituant
une  régie  de  recettes  auprès  de  la  Mairie  des  6e et  8e

arrondissements ;
Vu  l'avis  conforme  en  date  du 7  août  2024  de  Monsieur
l'Administrateur des Finances publiques, comptable du Service de
Gestion Comptable de Marseille ;
Considérant  la  nécessité  de  modifier  la  liste  des  modes
d’encaissement  à la  régie de recettes de la Mairie des 6e et  8e

arrondissements,
-  DÉCIDONS  -

Article 1 L'acte pris sur délégation susvisé n° 23/092 du 26 avril
2023, est abrogé.

Article  2  Il  est  institué  auprès  de  la  Mairie  des  6e et  8e

arrondissements et pour le compte de la Ville de Marseille, une
régie de recettes pour l'encaissement :

- des  participations  financières  des
usagers aux activités proposées sur les

Compte  d’imputation :
7066

équipements sociaux décentralisés,

- des  redevances  d'occupation  dans
l'enceinte du parc de Bagatelle  (food-
truck, manège...).

Compte  d’imputation :
752

Les recettes de la régie s’impacteront sur le budget principal de la
Ville de Marseille.

Article 3 Cette régie est installée dans les locaux occupés par le
CMA Saint-Anne, 388 avenue de Mazargues, 13008 Marseille.

Article 4 Les recettes désignées à l'article 2 sont encaissées selon
les modes de recouvrement suivants : 

- espèces,

- chèques,

- cartes bancaires sur place (TPE avec et/ou sans contact) ou à

distance,

- bons CAF,

- chèques vacances,

- chèques CESU,

- virements.

Elles sont perçues contre remise à l'usager de quittances ou titres

dématérialisés.

Article 5 Un compte de dépôt de fonds (DFT) est ouvert au nom du
régisseur ès qualité auprès de la Direction Générale des Finances
Publiques,  dont  les  références  sont  les  suivantes  :  FR76  1007
1130 0000 0020 2007 572.

Article  6  Il  est  institué  des  points  d’encaissement  pour
l'encaissement des produits énumérés à l'article 2, situés au :
- CMA Falque : 36 rue Falque, 13006 Marseille
-CMA Castellane : 23 rue Falque, 13006 Marseille
-CMA Sylvabelle : 71 rue Sylvabelle, 13006 Marseille
-CMA Vauban : 114 bd Vauban, 13006 Marseille
-CMA Michel Levy : 15 rue Pierre Laurent, 13006 Marseille
-CMA Cadenelle : 15 avenue de la Cadenelle, 13008 Marseille

- CMA Sainte-Anne : 13 rue Thieux, 13008 Marseille

- CMA les Calanques : 2 traverse de la Marbrerie, 13008 Marseille

- CMA le Rouet : angle rue Renzo - rue Benedetti, 13008 Marseille

- CMA Pastré : 155-157 avenue de Montredon, 13008 Marseille

-  Maison  des  sports  de  Bonnefon  :  place  Bonnefon,  13008

Marseille

-  Villa  Bagatelle  :  125  rue  du  Commandant  Rolland,  13008

Marseille

- AMC école maternelle Vauban :  122 boulevard Vauban, 13006

Marseille.

Article 7 Le montant maximum de l'encaisse que le régisseur est
autorisé à conserver est fixé à 30 500 € (trente mille cinq cents
euros).

Article 8  Le régisseur verse à Monsieur l'Administrateur de l'Etat,
comptable  publique, responsable  du  Service  de  Gestion
Comptable  de  Marseille  -  Métropole  Aix-Marseille  Provence,  le
total  de  l'encaisse tous  les  mois  ou  dès  que  celui-ci  atteint  le
montant maximum fixé à l'article 7, lors de sa sortie de fonctions ou
de son remplacement par le mandataire suppléant et, en tout état
de cause, en fin d'année.

Article 9 Le régisseur verse chaque mois, auprès de la Direction en
charge  de  l'ordonnancement  (Direction  des  Finances  -  Pôle
Exécution  Budgétaire  et  Qualité  Comptable),  la  totalité  des
justificatifs des opérations de recettes.
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Article  10  Le  régisseur  percevra  une  IFSE  fixé  par  arrêté
conformément à la délibération n° 23/0828/AGE du 15 décembre
2023.  Elle  pourra être revue annuellement  selon  l'évolution des
recettes de l'année précédente.

Article 11 Le mandataire suppléant percevra une majoration de son
IFSE pour la période pendant laquelle il assurera effectivement le
fonctionnement de la régie, selon la réglementation en vigueur.

Article 12 Monsieur le Maire et Monsieur l'Administrateur de l'État,
Comptable Public, responsable du Service de Gestion Comptable
de  Marseille  -  Métropole  Aix-Marseille  Provence,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent acte pris
sur délégation qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs.

Fait le 19 août 2024.

24/194 – acte pris sur délégation - Abrogation de l’acte pris
sur délégation n°19/052 en date du 14 mars 2019 modifié et
institution  auprès  de  la  Mairie  du  9ème  et  10ème  secteur
d’une régie de recettes.
(L.2122-22-7°- L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille,
Vu  le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  et  plus
particulièrement  les  articles  R.1617-1  à  R.1617-18  relatifs  à  la
création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies
de recettes et d’avances des collectivités territoriales et de leurs
établissements publics locaux ;
Vu la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982 relative à l'organisation
administrative  de  Paris,  Marseille,  Lyon  et  des  établissements
publics de coopération intercommunale ;
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion
budgétaire et comptable publique, et notamment l’article 22 ;
Vu  le  décret  n°  2022-1605  du  22  décembre  2022  portant
application de l’ordonnance
n° 2022-408 du 23 mars 2022 relative au régime de responsabilité
financière  des  gestionnaires  publics  et  modifiant  diverses
dispositions relatives aux comptables publics ;
Vu l’ordonnance n° 2022-408 du 23 mars 2022, relative au régime
de responsabilité financière des gestionnaires publics ;
Vu  la  délibération  n°  22/0545/AGE  du  30  septembre  2022
autorisant le Maire à créer des régies communales en application
de  l’article  L  2122-22  7°  du  Code  général  des  collectivités
territoriales ;  
Vu la délibération n° 23/0828/AGE du 15 décembre 2023 portant
évolution des principes d'application du régime indemnitaire des
agents de la Ville de Marseille ;
Vu  l'arrêté  n°  2024_01091_VDM  du  16  mai  2024  donnant
délégation de fonction à M. Joël CANICAVE en ce qui concerne les
finances, les moyens généraux, le fonctionnement des services et
de l'administration municipale ;
Vu l'acte pris sur délégation n° 19/052 du 14 mars 2019, modifié,
instituant une régie de recettes auprès de la Mairie des 9e et 10e

arrondissements ; 
Vu  l'avis  conforme  en  date  du 7 août  2024 de  Monsieur
l'Administrateur des Finances publiques, comptable du Service de
Gestion Comptable de Marseille ;
Considérant  la  nécessité  de  modifier  la  liste  des  points
d’encaissement la  régie  de  recettes de la  Mairie  des 9e et  10e

arrondissements ;
Considérant  la  nécessité  de  modifier  la  liste  des  modes  de
recouvrement  et  la  liste  des  produits  encaissés  à  la  régie  de
recettes de la Mairie des 9e et 10e arrondissements ;
Considérant la nécessité de prévoir un fonds de caisse à la régie

de recettes de la Mairie des 9e et 10e arrondissements,
-  DÉCIDONS  -

Article 1 L'acte pris sur délégation susvisé n° 19/052 du 14 mars
2019, modifié, est abrogé.
Article  2  Il  est  institué,  auprès  de  la  Mairie  des  9 e et  10e

arrondissements et pour le compte de la Ville de Marseille, une
régie de recettes pour l'encaissement :

- des  participations  financières  des
usagers  aux  activités  proposées  sur
les  équipements  sociaux
décentralisés,
- des  participations  d’autres
organismes (ANCV, CESU),

Compte  d’imputation :
7066

- des locations de salles. Compte  d’imputation :
752

Les opérations de la régie s’impacteront sur le budget principal de
la Ville de Marseille.
Article 3 Cette régie est installée dans les locaux occupés par la
Mairie des 9e et 10e arrondissements, 150 boulevard Paul Claudel,
13009 Marseille.
Article 4 Les recettes désignées à l'article 2 sont encaissées selon
les modes de recouvrement suivants : 

- espèces,
- chèques,
- chèques vacances,
- bons CAF,
- chèques CESU,
-  carte  bancaire  sur  place  (TPE  avec  ou  sans  contact)  et  à
distance,
- virements.

Elles sont perçues contre remise à l'usager de quittances

ou de titres dématérialisés.

Article 5 : Un compte de dépôt de fonds (DFT) est ouvert au nom

du régisseur ès qualité auprès de la Direction Générale des

Finances Publiques, dont les références sont les suivantes : FR76

1007 1130 0000 0020 2067 809.

Article 6 : Un fonds de caisse d’un  montant  de  50 €  (cinquante

euros) est mis à la disposition du régisseur.
Article 7 Des mandataires interviendront pour l'encaissement des
participations  financières des usagers  des équipements  sociaux
décentralisés sur les lieux suivant :
-MQ du Trioulet : 36 avenue aviateur Lebrix, 13009 Marseille
-MQ du Cabot : 24 boulevard des Alisiers, 13009 Marseille
-MQ des Baumettes : 31 traverse de Rabat, 13009 Marseille
-MQ Sainte Geneviève : square Sainte Geneviève, 211 boulevard
Romain Rolland,13010 Marseille
-MQ de Saint-Tronc : 134 rue François Mauriac, 13010 Marseille
-MQ le Florida : 1 rue Auguste Comte, 13010 Marseille
-MQ  de  la  Timone  :  49  avenue  Benjamin  Delessert,  13010
Marseille
-MQ de Mazargues : 1 bd Dallest, 13009 Marseille
-MQ la Renette : 31 boulevard Romain Rolland, 13010 Marseille
-MQ de Sainte Marguerite, Atelier des arts : 133 boulevard Sainte
Marguerite, 13009 Marseille
-CLSH Joseph Aiguier : 30 chemin Joseph Aiguier, 13009 Marseille
-CLSH Luminy : 12 rue Henri Cochet, 13009 Marseille
-Foyer  du  3e âge du Redon :  361 boulevard  du Redon,  13009
Marseille
-MQ la Cayolle : allée des pêcheurs 13009 Marseille.
Article 8 Le montant maximum de l'encaisse que le régisseur est
autorisé à conserver est fixé à 38 120 € (trente huit mille cent vingt
euros).
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Article 9  Le régisseur verse à Monsieur l'Administrateur de l'Etat,
comptable  publique, responsable  du  Service  de  Gestion
Comptable  de Marseille  -  Métropole  Aix-Marseille  Provence,   le
total de l'encaisse tous les 8 jours ou dès que celui-ci  atteint le
montant maximum fixé à l'article 8, lors de sa sortie de fonctions ou
de son remplacement par le mandataire suppléant et, en tout état
de cause, en fin d'année.
Article 10 Le régisseur verse chaque mois, auprès de la Direction
en  charge de  l'ordonnancement  (Direction  des  Finances  -  Pôle
Exécution  Budgétaire  et  Qualité  Comptable),  la  totalité  des
justificatifs des opérations de recettes.
Article  11  Le  régisseur  percevra  une  IFSE  fixée  par  arrêté
conformément à la délibération n° 23/0828/AGE du 15 décembre
2023.  Elle  pourra être revue annuellement  selon  l'évolution des
recettes de l'année précédente.
Article 12  Le mandataire suppléant  percevra une majoration  de
son  IFSE  pour  la  période  pendant  laquelle  il  assurera
effectivement  le  fonctionnement  de  la  régie,  selon  la
réglementation en vigueur.
Article 13 Monsieur le Maire et Monsieur l'Administrateur de l'État,
Comptable Public, responsable du Service de Gestion Comptable
de  Marseille  -  Métropole  Aix-Marseille  Provence,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent acte pris
sur délégation qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs.
Fait le 19 août 2024.

24/195 – Acte pris sur délégation - Abrogation de l’acte pris
sur délégation n°23/070 du 30 mars 2023 et institution auprès
de la Direction des Transports et des Véhicules d’une régie
d’avances pour paiement des dépenses urgentes. 
(L.2122-22-7°- L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille,
Vu  le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  et  plus
particulièrement  les  articles  R.1617-1  à  R.1617-18  relatifs  à  la
création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies
de recettes et d’avances des collectivités territoriales et de leurs
établissements publics locaux ;
Vu la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982 relative à l'organisation
administrative  de  Paris,  Marseille,  Lyon  et  des  établissements
publics de coopération intercommunale ;
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion
budgétaire et comptable publique, et notamment l’article 22 ;
Vu  le  décret  n°  2022-1605  du  22  décembre  2022  portant
application de l’ordonnance
n° 2022-408 du 23 mars 2022 relative au régime de responsabilité
financière  des  gestionnaires  publics  et  modifiant  diverses
dispositions relatives aux comptables publics ;
Vu l’ordonnance n° 2022-408 du 23 mars 2022, relative au régime
de responsabilité financière des gestionnaires publics ;
Vu  la  délibération  n°  22/0545/AGE  du  30  septembre  2022
autorisant le Maire à créer des régies communales en application
de  l’article  L  2122-22  7°  du  Code  général  des  collectivités
territoriales ;
Vu  l'arrêté  n°  2024_01091_VDM  du  16  mai  2024  donnant
délégation de fonction à M. Joël CANICAVE en ce qui concerne les
finances, les moyens généraux, le fonctionnement des services et
de l'administration municipale ;
Vu l'acte pris sur délégation n° 23/070 du 30 mars 2023 instituant
une régie d’avances auprès de la Direction des Transports et des
Véhicules ;
Vu  l'avis  conforme  en  date  du  12  août  2024  de  Monsieur
l'Administrateur des Finances publiques, comptable du Service de
Gestion Comptable de Marseille ;
Considérant la nécessité d’ajouter le paiement d’avances sur frais
de mission à la liste des dépenses urgentes,

-  DÉCIDONS  -

Article 1 L’acte pris sur délégation susvisé n° 23/070 du 30 mars
2023 est abrogé.
Article 2 Il est institué auprès de la Direction des Transports et des
Véhicules, une régie d’avances pour le  paiement  des dépenses
urgentes, à régler au comptant :

- Dépannage  exceptionnel des
véhicules,
- Récupération des véhicules volés,

Compte  d’imputation :
6228

- Frais d’expédition,
Compte  d’imputation :
6241

- Avances et remboursement des frais
de déplacement des chauffeurs , ainsi
que des  frais afférents aux véhicules
de service, engagés lors des missions
des élus ou du personnel municipal,

Compte  d’imputation :
6251

- Achat  à  titre  exceptionnel  de
vignettes et de cartes grises,

Compte  d’imputation :
6355

- Achat  de  timbres  amendes  pour
régler  exclusivement  les  procès-
verbaux dus à la non-présentation des
papiers  originaux  des  véhicules
municipaux.

Compte  d’imputation :
6584

Les opérations de la régie s’impacteront sur le budget principal de
la Ville de Marseille.
Article 3  Cette régie est installée dans les locaux occupés par la
Direction  des  transports  et  des  Véhicules,  189 boulevard  de la
Valbarelle, 13011 Marseille.
Article 4 Les dépenses désignées à l'article 2 sont payées selon
les modes de règlement suivants : 
- espèces,
- chèques,
- virements bancaires,
- cartes bancaires, TPE avec ou sans contact.
Article 5 Un compte de dépôt de fonds (DFT) est ouvert au nom de
la régie ès qualité auprès de la Direction Générale des Finances
Publiques,  dont  les  références  sont  les  suivantes  :  FR76  1007
1130 0000 0020 2027 748. 
Article 6 Le montant maximum de l'avance à consentir au régisseur
est fixé à 7 000 € (sept mille euros).
Article 7 Le régisseur  verse auprès de la Direction  chargée de
l'ordonnancement  (Direction   des  Finances  -  Pôle  Exécution
Budgétaire  et  Qualité  Comptable) la  totalité  des  pièces
justificatives des dépenses au minimum une fois par mois, lors de
sa sortie de fonctions ou de son remplacement par le mandataire
suppléant, et en tout état de cause, en fin d'année.
Article  8  Le  régisseur  percevra  une  IFSE  fixée  par  arrêté
conformément à la délibération n° 23/0828/AGE du 15 décembre
2023.  Elle  pourra  être  revue  annuellement  selon  l'évolution  du
montant de l'avance.
Article 9 Le mandataire suppléant percevra une majoration de son
IFSE pour la période pendant laquelle il assurera effectivement le
fonctionnement de la régie, selon la réglementation en vigueur.
Article 10 Monsieur le Maire et Monsieur l'Administrateur de l'État,
Comptable Public, responsable du Service de Gestion Comptable
de  Marseille  -  Métropole  Aix-Marseille  Provence,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent acte pris
sur délégation qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs.
Fait le 23 août 2024

24/196 – Acte pris sur délégation - Abrogation de l’acte pris
sur délégation n°23/113 du 24 mai 2023 et institution auprès
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de la Mairie du 2ème et 3ème arrondissements d’une régie de
recettes.  
(L.2122-22-7°- L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille,
Vu  le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  et  plus
particulièrement  les  articles  R.1617-1  à  R.1617-18  relatifs  à  la
création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies
de recettes et d’avances des collectivités territoriales et de leurs
établissements publics locaux ;
Vu la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982 relative à l'organisation
administrative  de  Paris,  Marseille,  Lyon  et  des  établissements
publics de coopération intercommunale ;
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion
budgétaire et comptable  publique, et notamment l’article 22 ;
Vu  le  décret  n°  2022-1605  du  22  décembre  2022  portant
application de l’ordonnance
n° 2022-408 du 23 mars 2022 relative au régime de responsabilité
financière  des  gestionnaires  publics  et  modifiant  diverses
dispositions relatives aux comptables publics ;
Vu l’ordonnance n° 2022-408 du 23 mars 2022, relative au régime
de responsabilité financière des gestionnaires publics ;
Vu  la  délibération  n°  22/0545/AGE  du  30  septembre  2022
autorisant le Maire à créer des régies communales en application
de  l’article  L 2122-22 7°  du  Code  général  des  collectivités
territoriales ;
Vu la délibération n° 23/0828/AGE du 15 décembre 2023 portant
évolution des principes d'application du régime indemnitaire des
agents de la Ville de Marseille ;
Vu  l'arrêté  n°  2024_01091_VDM  du  16  mai  2024  donnant
délégation de fonction à M. Joël CANICAVE en ce qui concerne les
finances, les moyens généraux, le fonctionnement des services et
de l'administration municipale ;
Vu l'acte pris sur délégation n° 23/113 du 24 mai 2023 instituant
une  régie  de  recettes  auprès  de  la  Mairie  des  2e et  3e

arrondissements ;
Vu  l'avis  conforme  en  date  du  12 août  2024 de  Monsieur
l'Administrateur des Finances publiques, comptable du Service de
Gestion Comptable de Marseille ;
Considérant  la  nécessité  de  modifier  la  liste  des  modes
d’encaissement  à la  régie de recettes de la Mairie des 2e et  3e

arrondissements,
-  DÉCIDONS  -
Article 1 L'acte pris sur délégation susvisé n° 23/113 du 24 mai
2023 est abrogé.
Article  2  Il  est  institué,  auprès  de  la  Mairie  des  2e et  3e

arrondissements et pour le compte de la Ville de Marseille, une
régie de recettes pour l'encaissement des produits suivants :

- participations  financières  des
usagers aux activités proposées sur
les  équipements  sociaux
décentralisés,

Compte  d’imputation :
7066

- locations de salles.
Compte  d’imputation :
752

Les recettes de la régie s’impacteront sur le budget principal de la
Ville de Marseille.
Article 3 Cette régie est installée dans les locaux occupés par la
Mairie des  2e et 3e arrondissements, 2 place de la Major, 13002
Marseille.
Article 4 Les recettes désignées à l'article 2 sont encaissées selon
les modes de recouvrement suivants : 

- chèques,

- espèces,

-  cartes  bancaires sur  place (TPE avec  ou sans contact)  ou  à

distance,

- virements,

- chèques vacances.

Elles sont perçues contre remise à l'usager de quittances ou de

titres dématérialisés.
Article 5 Un compte de dépôt de fonds (DFT) est ouvert au nom de
la régie ès qualité auprès de la Direction Générale des Finances
Publiques,  dont  les  références  sont  les  suivantes  :  FR76  1007
1130 0000 0020 2040 552.
Article 6 Il est institué des points d’encaissement pour les recettes
des  participations  financières  des  usagers  des  équipements
sociaux décentralisés, situés sur les lieux suivants :
- CAL des Carmes : rue des grands Carmes 13002 Marseille
- CAL du Refuge : 25 rue du Refuge 13002 Marseille
- CAL des Martégales  : 13 rue des Martégales 13002 Marseille
- CAL de Saint-Mauront  : 26 rue Félix Pyat 13003 Marseille
- CAL de Fonscolombes : 7 rue André Chanson 13003 Marseille 
- CAL de la Busserade : 58 rue Cavaignac 13003 Marseille.

Article 7 Le montant maximum de l'encaisse que le régisseur est
autorisé à conserver est fixé à 13 000€ (treize mille  euros).  Le
montant maximum de la seule encaisse en numéraire est fixé à 3
000 € (trois mille euros).
Article  8  Le  régisseur  est  tenu  de  verser  à  Monsieur
l'Administrateur des Finances publiques, comptable du Service de
Gestion  Comptable  de  Marseille, le  total  de  l'encaisse  tous  les
mois ou dès que celui-ci atteint l’un des montants fixé à l'article 7,
lors  de  sa  sortie  de  fonctions  ou  de  son  remplacement  par  le
mandataire suppléant, et en tout état de cause, en fin d'année.
Article 9 Le régisseur verse chaque mois, auprès de la Direction en
charge  de  l'ordonnancement  (Direction  des  Finances  -  Pôle
Exécution  Budgétaire  et  Qualité  Comptable),  la  totalité  des
justificatifs des opérations de recettes.
Article  10  Le  régisseur  percevra  une  IFSE  fixée  par  arrêté
conformément à la délibération n° 23/0828/AGE du 15 décembre
2023.  Elle  pourra être revue annuellement  selon  l'évolution des
recettes de l'année précédente.
Article 11 Le mandataire suppléant percevra une majoration de son
IFSE pour la période pendant laquelle il assurera effectivement le
fonctionnement de la régie, selon la réglementation en vigueur.
Article 12 Monsieur le Maire et Monsieur l'Administrateur de l'État,
Comptable Public, responsable du Service de Gestion Comptable
de  Marseille  -  Métropole  Aix-Marseille  Provence,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent acte pris
sur délégation qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs.
Fait le 23 août 2024.

24/197 – Acte pris sur délégation - Abrogation de l’acte pris
sur délégation n°22/152 du 12 décembre 2022 et institution
auprès du Musée d’Histoire naturelle d’une régie de recettes  
(L.2122-22-7°- L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille, 
Vu  le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  et  plus
particulièrement  les  articles  R.1617-1  à  R.1617-18  relatifs  à  la
création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies
de recettes et d’avances des collectivités territoriales et de leurs
établissements publics locaux ;
Vu la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982 relative à l'organisation
administrative  de  Paris,  Marseille,  Lyon  et  des  établissements
publics de coopération intercommunale ;
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion
budgétaire et comptable publique, et notamment l’article 22 ;
Vu  le  décret  n°  2022-1605  du  22  décembre  2022  portant
application de l’ordonnance
n° 2022-408 du 23 mars 2022 relative au régime de responsabilité
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financière  des  gestionnaires  publics  et  modifiant  diverses
dispositions relatives aux comptables publics ;
Vu l’ordonnance n° 2022-408 du 23 mars 2022, relative au régime
de responsabilité financière des gestionnaires publics ;
Vu  la  délibération  n°  22/0545/AGE  du  30  septembre  2022
autorisant le Maire à créer des régies communales en application
de  l’article  L  2122-22  7°  du  Code  général  des  collectivités
territoriales ;
Vu la délibération n° 23/0828/AGE du 15 décembre 2023 portant
évolution des principes d'application du régime indemnitaire des
agents de la Ville de Marseille ;
Vu  l'arrêté  n°  2024_01091_VDM  du  16  mai  2024  donnant
délégation de fonction à M. Joël CANICAVE en ce qui concerne les
finances, les moyens généraux, le fonctionnement des services et
de l'administration municipale ;
Vu  l'acte  pris  sur  délégation  n°  22/152  du  12  décembre  2022
instituant  une  régie  de  recettes  du Muséum d’Histoire  naturelle
auprès de la Direction de la Culture ;
Vu  l'avis  conforme  en  date  du  12  août  2024 de  Monsieur
l'Administrateur des Finances publiques, comptable du Service de
Gestion Comptable de Marseille ;
Considérant  la  suppression  du  cautionnement  demandé  au
régisseur  à  compter  du  1er janvier  2023  par  application  de
l’ordonnance n° 2022-408 du 23 mars 2022, relative au régime de
responsabilité financière des gestionnaires publics ;
Considérant la nécessité d’ajouter à la liste des produits encaissés,
la vente pour le compte de tiers, de la Revue Marseille,
-  DÉCIDONS  -
Article 1  L’acte  pris  sur  délégation  susvisé  n°  22/152  du  12
décembre 2022 est abrogé. 
Article 2 Il est institué auprès du Muséum d'Histoire naturelle une
régie de recettes pour l'encaissement des produits suivants :

- Droits d’entrée au Muséum, Compte  d’imputation :
7062

- Droits  d'entrée  dans  les  musées  :
PASS annuel musées, billets combinés
(MBA Muséum + musée Grobet),

Compte  d’imputation :
7062

- Vente  des  affiches,  cartes  postales,
catalogues,   etc…,

Compte  d’imputation :
7088

- Taxe  cinématographique  (tournages
films ou vidéos),

Compte  d’imputation :
7581

- Location de salles, Compte  d’imputation :
752

- Encaissement pour le compte de tiers
de la Revue Marseille.

Compte  d’imputation :
4648

Les opérations de la régie s’impacteront sur le budget principal de

la Ville de Marseille.
Article 3 Cette régie est installée dans les locaux occupés par le
Muséum d'Histoire naturelle, palais Longchamp, 13004 Marseille.
Article 4 Les recettes désignées à l'article 2 sont encaissées selon
les modes de recouvrements suivants : 

- espèces, 

- chèques,

-  cartes  bancaires  sur  place  (TPE avec  ou  sans  contact)  et  à

distance.
Elles sont perçues contre remise à l'usager de quittances ou  de
titres dématérialisés.
Article 5 Un compte de dépôt de fonds (DFT) est ouvert au nom de
la régie ès qualité auprès de la Direction Générale des Finances
Publiques,  dont  les  références  sont  les  suivantes  :  FR76  1007
1130 0000 0020 2009 609.
Article 6 Des mandataires interviendront pour l'encaissement des
produits énumérés à l'article 2.

Article 7 Un fonds de caisse d'un montant de 400 € (quatre cents
euros) est mis à la disposition du régisseur.
Article 8 Le montant maximum de l'encaisse que le régisseur est
autorisé à conserver est fixé à 4 000 € (quatre mille euros).

Article 9 Le régisseur est tenu de verser à l'Administrateur  des
Finances publiques de Marseille le total de l'encaisse tous les mois
ou dès que celui-ci atteint le montant maximum fixé à l'article 8,
lors  de  sa  sortie  de  fonctions  ou  de  son  remplacement  par  le
mandataire suppléant, et en tout état de cause, en fin d'année.
Article 10 Le régisseur verse chaque mois auprès de la Direction
en  charge de  l'ordonnancement  (Direction  des  Finances  -  Pôle
Exécution  budgétaire  et  Qualité  comptable)  la  totalité  des
justificatifs des opérations de recettes.
Article 11  Le  régisseur  percevra  une  IFSE  fixée  par  arrêté
conformément à la délibération n° 23/0828/AGE du 15 décembre
2023.  Elle  pourra être revue annuellement  selon  l'évolution des
recettes de l'année précédente.
Article 12  Le mandataire suppléant  percevra une majoration  de
son  IFSE  pour  la  période  pendant  laquelle  il  assurera
effectivement  le  fonctionnement  de  la  régie,  selon  la
réglementation en vigueur.
Article 13 Monsieur le Maire et Monsieur l'Administrateur de l'État,
Comptable Public, responsable du Service de Gestion Comptable
de  Marseille  -  Métropole  Aix-Marseille  Provence,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent acte pris
sur délégation qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs.
Fait le 23 août 2024

24/204  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Abrogation  de  l’arrêté
n°06/3256 R du 4 octobre  2006 modifié et institution auprès
de la Mairie des 15ème et 16ème arrondissements, pour le
compte de la Ville de Marseille, d’une régie de recettes. 
(L.2122-22-7°- L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille,
Vu  le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  et  plus
particulièrement  les  articles  R.1617-1  à  R.1617-18  relatifs  à  la
création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies
de recettes et d’avances des collectivités territoriales et de leurs
établissements publics locaux ;
Vu la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982 relative à l'organisation
administrative  de  Paris,  Marseille,  Lyon  et  des  établissements
publics de coopération intercommunale ;
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion
budgétaire et comptable  publique, et notamment l’article 22 ;
Vu  le  décret  n°2022-1605  du  22  décembre  2022  portant
application de l’ordonnance n° 2022-408 du 23 mars 2022 relative
au régime de responsabilité financière des gestionnaires publics et
modifiant diverses dispositions relatives aux comptables publics ;
Vu l’ordonnance n° 2022-408 du 23 mars 2022, relative au régime
de responsabilité financière des gestionnaires publics ;
Vu  la  délibération  n°  22/0545/AGE  du  30  septembre  2022
autorisant le Maire à créer des régies communales en application
de  l’article  L 2122-22 7°  du  Code  général  des  collectivités
territoriales ;
Vu la délibération n° 23/0828/AGE du 15 décembre 2023 portant
évolution des principes d'application du régime indemnitaire des
agents de la Ville de Marseille ;
Vu  l'arrêté  n°  2024_01091_VDM  du  16  mai  2024  donnant
délégation de fonction à M. Joël CANICAVE en ce qui concerne les
finances, les moyens généraux, le fonctionnement des services et
de l'administration municipale ;
Vu l'arrêté n° 06/3256 R du 4 octobre 2006, modifié, instituant une
régie  de  recettes  auprès  de  la  Mairie  des  15e et  16e

arrondissements ;
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Vu  la  suppression  du  cautionnement  demandé  au  régisseur  à
compter  du  1er janvier  2023  par  application  de  l’ordonnance n°
2022-408 du 23 mars 2022, relative au régime de responsabilité
financière des gestionnaires publics ;
Vu  l'avis  conforme  en  date  du 21 août  2024 de Monsieur
l'Administrateur des Finances publiques, comptable du Service de
Gestion Comptable de Marseille ;
Considérant la nécessité de supprimer le cautionnement ;
Considérant la nécessité de requalifier les sous-régies de recettes
en points d’encaissement ;
Considérant  la  nécessité  de  modifier  l’intitulé  des  points
d’encaissement ;
Considérant  la  nécessité  de  modifier  la  liste  des  produits
encaissés ;
Considérant  la  nécessité  de  modifier  la  liste  des  modes  de
recouvrement,
-  DÉCIDONS  -

Article 1 L'arrêté susvisé n° 06/3256 R du 4 octobre 2006, modifié,
est abrogé.
Article  2  Il  est  institué,  auprès  de  la  Mairie  des  15e et  16e

arrondissements et pour le compte de la Ville de Marseille, une
régie de recettes pour l'encaissement :

- des  participations  financières  des
usagers  des  équipements  sociaux
décentralisés,

Compte  d’imputation :
7066

- locations de salles, Compte  d’imputation :
752

- chèques de caution. Compte  d’imputation :
165

Les recettes de la régie s’impacteront sur le budget principal de la
Ville de Marseille.
Article 3 Cette régie est installée dans les locaux occupés par la
Mairie des 15e et 16e arrondissements située parc François Billoux,
246 rue de Lyon 13015 Marseille.
Article 4 Les recettes désignées à l'article 2 sont encaissées selon
les modes de recouvrement suivants : 
- espèces,
- chèques,
- chèques vacances,
- bons CAF,
-  carte  bancaire  sur  place  (TPE  avec  ou  sans  contact)  et  à
distance,
- virements.
Elles sont perçues contre remise à l'usager de quittances  ou de
titres dématérialisés.

Article 5 Un compte de dépôt de fonds (DFT) est ouvert au nom de
la régie ès qualité auprès de la Direction Générale des Finances
Publiques,  dont  les  références  sont  les  suivantes  :  FR76  1007
1130 0000 0020 2036 769.

Article 6 Il est institué des points d’encaissement pour les recettes
des  participations  financières  des  usagers  des  équipements
sociaux décentralisés, situées sur les lieux suivants :
- MMA  des  Aygalades : HLM  des  Aygalades ,  bd  Ledru  Rollin
13015 Marseille
-  MMA La  Calade : Campagne  Pignon,  bd  Ledru  rollin  13015
Marseille
- MMA Du Chalet : 20 rue du Vert Clos 13015 Marseille
- MMA Denis Papin : 8 bd Denis Papin 13015 Marseille
- ACM Denis Papin : 8 bd Denis Papin 13015 Marseille
- MMA de L’Estaque-Gare : 39 rue Lepelletier 13016 Marseille
- MMA de L’Estaque Riaux : 2 place du centre 13016 Marseille
- Centre culturel Mirabeau - Maison de la Danse :  5 bd albarel

Malavesi 13015 Marseille
- MMA Saint-André : 11 bd Jean Labro 13016 Marseille
- ACM Saint-André : 11 bd Jean Labro 13016 Marseille
- MMA Saint-Henri : 113 rue Rabelais 13016 Marseille
- MMA Saint-Louis : 24 av du Rove 13015 Marseille
- ACM Saint-Louis : 24 av du Rove 13015 Marseille
- MMA Saint-Pol Roux - Maison de la Musique : 7 trse des Muriers
13016 Marseille
- MMA Verduron Bas : 11 allée des Vignes 13015 Marseille
- ACM Verduron Bas : 11 allée des Vignes 13015 Marseille
- MMA Verduron Haut : bd Marius bremond 13015 Marseille
- Centre Villa Pigala : Impasse Pigala 13015 Marseille
- ACM Le Chalet : 7 chemin de la Martine 13015 Marseille
-  Maison des  Associations -  Centre  Pôle  des Arts  Visuels  :  90
Estaque Plage 13016 Marseille
- Val Ombré : 99 avenue de la Viste 13015 Marseille
- MMA Mourepiane : 18 bd Poussardin 13016 Marseille
- ACM Mourepiane : 18 bd Poussardin 13016 Marseille.

Article 7 Le montant maximum de l'encaisse que le régisseur est
autorisé  à  conserver  est  fixé  à  23  000 €  (cinquante  trois  mille
quatre cents euros). 

Article  8  Le  régisseur  est  tenu  de  verser  à  Monsieur
l'Administrateur  de  l'Etat,  comptable  publique, responsable  du
Service  de  Gestion  Comptable  de  Marseille  -  Métropole  Aix-
Marseille Provence, le total de l'encaisse tous les 15 jours ou dès
que celui-ci atteint le montant maximum fixé à l'article 7, lors de sa
sortie  de  fonctions  ou  de  son remplacement  par  le  mandataire
suppléant, et en tout état de cause, en fin d'année.

Article 9 Le régisseur verse chaque mois, auprès de la Direction
chargée  de  l'ordonnancement  (Direction  des  Finances  -  Pôle
Exécution  Budgétaire  et  Qualité  Comptable),  la  totalité  des
justificatifs des opérations de recettes.

Article  10  Le  régisseur  percevra  une  IFSE  fixé  par  arrêté
conformément à la délibération n° 23/0828/AGE du 15 décembre
2023.  Elle  pourra être revue annuellement  selon  l'évolution des
recettes de l'année précédente.

Article 11 Le mandataire suppléant percevra une majoration de son
IFSE pour la période pendant laquelle il assurera effectivement le
fonctionnement de la régie, selon la réglementation en vigueur.

Article 12 Monsieur le Maire et Monsieur l'Administrateur de l'État,
Comptable Public, responsable du Service de Gestion Comptable
de  Marseille  -  Métropole  Aix-Marseille  Provence,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent acte pris
sur délégation qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs.
Fait le 4 septembre 2024.
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24/205  –  Acte  pris  délégation  -  Abrogation  de  l’arrêté
n°06/3258 R du 5 octobre 2006 modifié et institution auprès
de la Mairie des 15ème et 16ème arrondissements, pour le
compte de la Ville de Marseille, d’une régie d’avances. 
(L.2122-22-7°- L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille,
Vu  le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  et  plus
particulièrement  les  articles  R.1617-1  à  R.1617-18  relatifs  à  la
création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies
de recettes et d’avances des collectivités territoriales et de leurs
établissements publics locaux ;
Vu la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982 relative à l'organisation
administrative  de  Paris,  Marseille,  Lyon  et  des  établissements
publics de coopération intercommunale ;
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion
budgétaire et comptable  publique, et notamment l’article 22 ;
Vu  le  décret  n°  2022-1605  du  22  décembre  2022  portant
application de l’ordonnance
n° 2022-408 du 23 mars 2022 relative au régime de responsabilité
financière  des  gestionnaires  publics  et  modifiant  diverses
dispositions relatives aux comptables publics ;
Vu l’ordonnance n° 2022-408 du 23 mars 2022, relative au régime
de responsabilité financière des gestionnaires publics ;
Vu  la  délibération  n°  22/0545/AGE  du  30  septembre  2022
autorisant le Maire à créer des régies communales en application
de  l’article  L 2122-22 7°  du  Code  général  des  collectivités
territoriales ;
Vu la délibération n° 23/0828/AGE du 15 décembre 2023 portant
évolution des principes d'application du régime indemnitaire des
agents de la Ville de Marseille ;
Vu  l'arrêté  n°  2024_01091_VDM  du  16  mai  2024  donnant
délégation de fonction à M. Joël CANICAVE en ce qui concerne les
finances, les moyens généraux, le fonctionnement des services et
de l'administration municipale ;
Vu l'arrêté n° n° 06/3258 R du 5 octobre 2006, modifié, instituant
une  régie  d’avances  auprès  de  la  Mairie  des  15e et  16e

arrondissements ;
Vu  la  suppression  du  cautionnement  demandé  au  régisseur  à
compter  du  1er janvier  2023  par  application  de  l’ordonnance n°
2022-408 du 23 mars 2022, relative au régime de responsabilité
financière des gestionnaires publics ;
Vu  l'avis  conforme  en  date  du  21 août  2024 de  Monsieur
l'Administrateur des Finances publiques, comptable du Service de
Gestion Comptable de Marseille ;
Considérant la nécessité de supprimer le cautionnement ;
Considérant  la  nécessité  de  modifier  la  liste  des  natures  de
dépenses ;
Considérant la nécessité de supprimer les sous-régies d’avances,
- DÉCIDONS  -

Article 1 L'arrêté susvisé n° 06/3258 R du 5 octobre 2006, modifié,
est abrogé.

Article  2  Il  est  institué  auprès  de  la  Mairie  des  15e et  16e

arrondissements une régie  d’avances pour  le  paiement,  pour le
compte de la Ville de Marseille, des dépenses suivantes :

- Alimentation, Compte  d’imputation :
60623

- Petit équipement, Compte  d’imputation :
60632

- Autres matières et fournitures, Compte  d’imputation :
6068

- Documentation générale, Compte  d’imputation :
6182

- Autres frais divers, Compte  d’imputation :
6188

- Produits pharmaceutiques, Compte  d’imputation :
60628

- Transports, Compte  d’imputation :
6247

- Droits d’entrées dans les  musées,
cinéma et spectacles en général,

Compte  d’imputation :
6288

- Prestations  de  service  payables
exclusivement  au  comptant  (à
l’exception  des  dépenses  de
personnel, y compris les cachets),

Compte  d’imputation :
6042

- Rémunérations  diverses
intermédiaires,

Compte  d’imputation :
6228

- Fournitures d’entretien. Compte  d’imputation :
60631

Les dépenses de la régie s’impacteront sur le budget principal de
la Ville de Marseille.

Article 3 Cette régie est installée dans les locaux occupés par la
Mairie des 15e et 16e arrondissements, parc François Billoux, 246
rue de Lyon 13015 Marseille.

Article 4 Les dépenses désignées à l'article 2 sont payées selon
les modes de règlements suivants : 

- espèces,

- chèques,

- cartes bancaires, TPE avec ou sans contact.

Article 5 Un compte de dépôt de fonds (DFT) est ouvert au nom de
la régie ès qualité auprès de la Direction Générale des Finances
Publiques,  dont  les  références  sont  les  suivantes  :  FR76  1007
1130 0000 0020 0557 325.

Article  6  Le  montant  maximum  de  l’avance  à  consentir  au
régisseur est fixé à 2 500 € (deux mille cinq cents euros).

Article 7  Le régisseur verse auprès de la Direction en charge de
l'ordonnancement  (Direction  des  Finances  -  Pôle  Exécution
Budgétaire  et  Qualité  Comptable)  la  totalité  des  pièces
justificatives des dépenses au minimum une fois par mois, lors de
sa sortie de fonctions ou de son remplacement par le mandataire
suppléant, et en tout état de cause, en fin d'année.
Article  8  Le  régisseur  percevra  une  IFSE  fixée  par  arrêté
conformément à la délibération n° 23/0828/AGE du 15 décembre
2023.  Elle  pourra  être  revue  annuellement  selon  l'évolution  du
montant de l'avance.

Article 9 Le mandataire suppléant percevra une majoration de son
IFSE pour la période pendant laquelle il assurera effectivement le
fonctionnement de la régie, selon la réglementation en vigueur.

Article 10 Monsieur le Maire et Monsieur l'Administrateur de l'État,
Comptable Public, responsable du Service de Gestion Comptable
de  Marseille  -  Métropole  Aix-Marseille  Provence,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent acte pris
sur délégation qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs.

Fait le 4 septembre 2024
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MISSION FINANCEMENTS PARTENARIAUX

24/186  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Demande  d’attribution
d’une subvention auprès de l’Agence de l’Environnement et
de la Maîtrise de l’Energie (L.2122-22-26°- L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille, 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses
articles L. 2122-18, L. 2122-22 26° et  L. 2334-42,
Vu la délibération n°22/0545/AGE du 30 septembre 2022 relative
aux délégations accordées au Maire par le Conseil municipal en
vertu des dispositions de l’article L. 2122-22 du Code général des
collectivités territoriales,
Vu l’arrêté N°2024_01091_VDM du 16 mai 2024 portant délégation
de fonctions à Monsieur Joël CANICAVE, 5ème Adjoint au Maire en
charge des Finances, des Moyens Généraux, du Fonctionnement
des Services et de l’Administration Municipale,
Considérant  que   la  Ville  de  Marseille  souhaite  renforcer  la
mobilisation de subventions pour ses projets ; 
Considérant  que  les  partenaires  financiers  demandent  des
précisions, notamment financières, à la ville sur le projet candidat ; 
DÉCIDONS :

ARTICLE 1 Sollicite auprès de l’Agence de l’environnement et de
la maîtrise de l’énergie l’octroi d’une subvention d’un montant de
65 000 € dans le cadre de l’aide à l’installation d’équipements de
lutte contre le gaspillage

ARTICLE 2 Approuve le plan prévisionnel de financement suivant :

projet estimation
du projet

aide
sollicitée

autres
aides
publiques
indicatives

montant  a
charge de 
la ville

Stratégie  de  lutte
contre le gaspillage
alimentaire – Projet
d’automatisation
des pesées

 108  333  €
HT

 65  000  €
HT

- 43  333  €
HT 

Les dépenses correspondant à cette opération seront financées en
partie  par  les  subventions  obtenues  par  l’Agence  de
l’environnement et de la maîtrise de l’énergie et le solde sera à la
charge de la Ville de Marseille.

ARTICLE 3 Autorise à signer tous les documents se reportant à la
demande de subvention.
Fait le 7 août 2024

24/199 – Acte pris sur délégation - Subvention d’un montant
de 850 666 Euros sollicitée auprès de l’État dans le cadre du
Fonds Vert – Accompagnement du déploiement des zones à
faibles émisssions mobilité. 
(L.2122-22-26°- L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille,
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses
articles L. 2122-18, L. 2122-22 26° et L. 2334-42,
Vu la délibération n°22/0545/AGE du 30 septembre 2022 relative
aux délégations accordées au Maire par le Conseil municipal en
vertu des dispositions de l’article L. 2122-22 du Code général des
collectivités territoriales,
Vu l’arrêté N°2024_01091_VDM du 16 mai 2024 portant délégation
de fonctions à Monsieur Joël CANICAVE, 5ème Adjoint au Maire en
charge des Finances, des Moyens Généraux, du Fonctionnement
des Services et de l’Administration Municipale,
Considérant  que  la  Ville  de  Marseille  souhaite  renforcer  la
mobilisation de subventions pour ses projets ;

Considérant  que  les  partenaires  financiers  demandent  des
précisions, notamment financières, à la ville sur le projet candidat ;
DÉCIDONS :
ARTICLE 1 Sollicite auprès de l’État l’octroi d’une subvention d’un
montant  de  850  666  €  dans  le  cadre  du  Fonds  Vert  –
Accompagnement du déploiement des zones à faibles émissions
mobilité
ARTICLE 2 Approuve le plan prévisionnel de financement suivant :

projet estimation
du projet

aide
sollicitée

autres
aides
publiques
indicatives

montant  a
charge de
la ville

création de 20 « rue
des enfants »

 1 063 333 €
ht

 850 666 €
ht

- 212  667  €
ht

Les dépenses correspondant à cette opération seront financées en
partie par les subventions obtenues par  le Fonds Vert et le solde
sera à la charge de la Ville de Marseille.
ARTICLE 3 Autorise à signer tous les documents se reportant à la
demande de subvention.
Fait le 28 août 2024

24/200 – Acte pris sur délégation - Subvention d’un montant
de  2  678  715  Euros  sollicitée  auprès  de  la  Commission
Européenne dans le cadre du dispositif ELENA (« European
Local Energy Assistance »).
(L.2122-22-26°- L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille, 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses
articles L. 2122-18, L. 2122-22 26° et 
 L. 2334-42,
Vu la délibération n°22/0545/AGE du 30 septembre 2022 relative
aux délégations accordées au Maire par le Conseil municipal en
vertu des dispositions de l’article L. 2122-22 du Code général des
collectivités territoriales,
Vu l’arrêté N°2024_01091_VDM du 16 mai 2024 portant délégation
de fonctions à Monsieur Joël CANICAVE, 5ème Adjoint au Maire en
charge des Finances, des Moyens Généraux, du Fonctionnement
des Services et de l’Administration Municipale,
Considérant  que   la  Ville  de  Marseille  souhaite  renforcer  la
mobilisation de subventions pour ses projets ; 
Considérant  que  les  partenaires  financiers  demandent  des
précisions, notamment financières, à la ville sur le projet candidat ; 
DÉCIDONS :
ARTICLE  1 :   Sollicite  auprès  de  la  Commission  européenne
l’octroi d’une subvention d’un montant de 2 678 715€ dans le cadre
du dispositif ELENA (« European Local Energy Assistance »).

ARTICLE  2 :  Approuve le  plan  prévisionnel  de  financement
suivant :

projet estimation
du projet

aide
sollicitée

autres
aides
publiques
indicatives

montant  a
charge de 
la ville

marseille  2030  –
objectif climat

 2 976 350€
ht

 2  678
715€ 

0€ 297 635€ 

Les dépenses correspondant à cette opération seront financées en
partie  par  les  subventions  obtenues  auprès  de  la  Commission
européenne et le solde sera à la charge de la Ville de Marseille.

ARTICLE 3 : Autorise à signer tous les documents se reportant à la
demande de subvention.

13/161



Recueil des actes administratifs N°728 du 15-09-2024

Fait le 28 août 2024

DGA VILLE DE DEMAIN

DIRECTION DU LOGEMENT ET LUTTE 
CONTRE L HABITAT INDIGNE

2024_03093_VDM - SDI 24/0686 - Arrêté de mise en sécurité -
Procédure urgente - 5 rue Beaumont - 13001 MARSEILLE

Vu l’article L2131.1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L511.1 et suivants, ainsi que les articles L521.1 à
L521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1), 
Vu les articles R511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l’arrêté n° 2024_02383_VDM, signé en date du 16 juillet 2024,
portant délégation de signature, pour la période du 26 août au 8
septembre 2024 inclus, en l’absence de Monsieur Patrick AMICO,
à  Monsieur  Joël  CANICAVE,  adjoint  au  Maire  en  charge  des
finances, des moyens généraux, du fonctionnement des services
et de l’administration municipale, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
MARSEILLE en date du 29 août 2024 concluant à l’existence d’un
danger  imminent  sur  l'immeuble  sis  5  rue  Beaumont  -  13001
MARSEILLE 1ER, entraînant un risque pour le public, 
Considérant l'immeuble sis 5 rue Beaumont - 13001 MARSEILLE
1ER  ,  parcelle  cadastrée  section  802C,  numéro  0088,  quartier
Chapitre, pour une contenance cadastrale de 1 are et 1 centiare, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de l’immeuble est pris en la personne de la société IMMOBILIÈRE
HOME AND SPACE,  syndic,  domiciliée  5  rue  Grignan  -  13006
MARSEILLE, 
Considérant que les occupants de cet immeuble ont été évacués
lors de l’intervention d’urgence du 28 août 2024, et pris en charge
temporairement par la Ville, 
Considérant  que  le  local  au  rez-de-chaussée  de  cet  immeuble
n’est pas concerné par l’interdiction d’occupation et d’utilisation, du
fait  qu’il  dispose d’un accès séparé et indépendant de l’accès à
l’immeuble et que les désordres constatés concernent seulement
la cage d’escalier permettant l’accès aux appartements, 
Considérant que le rapport susvisé reconnaît un danger imminent
et  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un  risque
immédiat  pour  la  sécurité  des personnes :  Hall  d’entrée  /  cage
d’escalier : 
- Effondrement partiel de la première volée d’escaliers avec risque
imminent de chute de personnes, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé  relatif  à  cet  immeuble
préconise  les  mesures  suivantes  afin  d'assurer  la  sécurité  des
occupants et du public : Dès la notification de l’arrêté : 
- Évacuation et relogement provisoire des occupants de tous les
appartements de l’immeuble,
-  Interdiction  d’accès,  d’occupation  et  d’utilisation  de  tous  les
appartements de l’immeuble, ainsi que du hall d’entrée, des caves
et de la cage d’escalier,
- Coupure des fluides et fermeture par condamnation physique du
hall  d’entrée  de  l’immeuble  et  des  appartements  interdits
d’occupation, Sous un délai maximal de 15 jours : 
- Faire appel à un homme de l’art ou une entreprise qualifiée pour
faire réaliser : 
- La purge des éléments instables de la première volée d’escalier,
- L’évacuation de ces gravats afin de pouvoir constater l’état des
caves de l’immeuble, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article  1  L’immeuble  sis  5  rue  Beaumont  -  13001  MARSEILLE
1ER,  parcelle  cadastrée  section  802C,  numéro  0088,  quartier
Chapitre, pour une contenance cadastrale de 1 are et 1 centiare,
appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au  syndicat  des
copropriétaires  représenté  par  la  société  IMMOBILIÈRE HOME
AND  SPACE,  syndic,  domiciliée  5  rue  Grignan  -  13006
MARSEILLE. Le syndicat des copropriétaires doit prendre toutes
mesures propres à assurer la sécurité publique et à faire cesser le
danger  imminent,  en  faisant  réaliser  les  mesures  nécessaires
d'urgence ci-dessous, à dater de la notification du présent arrêté :
Dès la notification de l’arrêté : 
- Évacuation et relogement provisoire des occupants de tous les
appartements de l’immeuble,
-  Interdiction  d’accès,  d’occupation  et  d’utilisation  de  tous  les
appartements de l’immeuble, ainsi que du hall d’entrée, des caves
et de la cage d’escalier,
- Coupure des fluides et fermeture par condamnation physique du
hall  d’entrée  de  l’immeuble  et  des  appartements  interdits
d’occupation, Sous un délai maximal de 15 jours : 
- Faire appel à un homme de l’art ou une entreprise qualifiée pour
faire réaliser :
- La purge des éléments instables de la première volée d’escalier, 
- L’évacuation de ces gravats afin de pouvoir constater l’état des
caves de l’immeuble, 

Article 2 Les appartements, les caves, le hall d’entrée et la cage
d’escalier de l’immeuble sis 5 rue Beaumont - 13001 MARSEILLE
1ER sont interdits à toute occupation et utilisation à compter de la
notification du présent arrêté. Les copropriétaires doivent s’assurer
de la neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux
interdits  d'occupation  et  d'utilisation.  Ces  fluides  pourront  être
rétablis  à  la  demande  des  copropriétaires  afin  que  ceux-  ci
puissent  réaliser  les  travaux demandés.  Néanmoins,  ils  devront
s'assurer sous leur seule responsabilité que la colonne montante
soit  dissociée  de  l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur
général  n'alimente  plus  les  appartements  et  les  locaux  de
l'immeuble interdits d’occupation. 

Article 3 Les accès aux appartements de l’immeuble interdits ainsi
qu’au  hall  d’entrée  de  l’immeuble  doivent  être  immédiatement
neutralisés  par  tous  les  moyens  que  jugeront  utiles  les
copropriétaires. Ces accès seront réservés aux seuls experts et
professionnels autorisés et chargés de la mise en sécurité. 

Article 4 Si les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 ou leurs
ayants droit, à leur initiative, réalisent des travaux permettant de
mettre  fin  à  l’imminence  du  danger,  une  attestation  devra  être
établie par l’homme de l'art désigné (architecte, ingénieur, bureau
d’études techniques ou entreprise spécialisée,) se prononçant sur
la parfaite mise en œuvre des actions prescrites par la commune.
Les  copropriétaires  sont  tenus  d’en  informer  les  services  pour
constat. Le Maire prendra alors acte de la réalisation des travaux
prescrits par l’nnarticle 1 du présent arrêté. La mainlevée ne sera
prononcée  qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin
durablement à tout danger, préconisés dans un rapport établi par
un homme de l’art, qui devra attester de leur parfaite exécution. Le
cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au
danger, le Maire poursuit la procédure dans les conditions prévues
à l’article L511-10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article 5 A défaut pour les copropriétaires ou leurs ayants droit, de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article
L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de  ces travaux est  récupérable comme en matière de
contributions  directes.  Si  les  études  ou  l’exécution  des  travaux
d’office font apparaître de nouveaux désordres en lien direct avec
les prescriptions énoncées dans l'nnarticle 1 du présent arrêté, la
commune se réserve le droit  d’engager les  travaux nécessaires
pour y remédier, aux frais des copropriétaires défaillants. 

Article 6 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés, les occupants des appartements de l’immeuble ont été
évacués. Les personnes mentionnées à l’nnarticle 1 sont tenues
d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent  et  correspondant  aux
besoins des occupants  ou  leur  relogement  ou  de contribuer  au
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coût correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521-3-
1 du code de la construction et de l’habitation. Cette obligation doit
être  assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger. Au-
delà de trois ans, toute éviction est considérée comme définitive et
les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues d'assurer le
relogement des occupants. Cette obligation est alors satisfaite par
la présentation à l'occupant de l'offre d'un logement correspondant
à  ses  besoins  et  à  ses  possibilités.  L'occupant  évincé  reçoit
également une indemnité d'un montant égal à trois mois de son
nouveau  loyer,  destinée  à  couvrir  ses  frais  de  réinstallation.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui-ci sera assumé par la Ville de
Marseille à leur frais. 

Article 7 Les locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  8  Les  copropriétaires  doivent  informer  la  Direction  du
logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13 boulevard
de  Dunkerque  -  13002  MARSEILLE  (courriel  :  suivi-
hebergement@marseille.fr),  des offres d'hébergement  faites  aux
locataires  et  des  dates prévues  d'occupation  de ces logements
temporaires (date d'entrée et durée prévisionnelle) en fournissant
ces  propositions  et  la  preuve  de  leur  remise  effective  aux
occupants, ainsi que les réponses de ces derniers. 

Article 9 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
du loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie
de l'occupation d’un local ou d’une installation, qu'il ou elle soit à
usage d'habitation,  professionnel  ou  commercial,  des occupants
(évacués ou non) tant que la mainlevée totale de l’arrêté de mise
en sécurité n’est pas prononcée. Le non-respect des obligations
découlant  du présent  arrêté  est  passible des sanctions pénales
prévues par l'article L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et
L111-6-1 du code de la construction et de l'habitation, reproduits en
annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout autre moyen conférant date certaine à la réception, syndic
de  l’immeuble  tel  que  mentionné  dans  l’nnarticle  1  du  présent
arrêté. Celui-ci  le transmettra aux propriétaires, aux ayants droit
éventuels, ainsi qu'aux occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 14 Pour appliquer les interdictions prévues aux articles 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 15 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête

déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 30 août 2024

2024_03094_VDM  -  SDI  23/0152  -  ARRÊTÉ  PORTANT
MODIFICATION  DE  L'ARRÊTÉ  DE  MISE  EN  SÉCURITÉ
N°2024_00473_VDM - 47 RUE DU PETIT SAINT-JEAN - 13001
MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment les
articles L511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L 521-4 (cf annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l’arrêté n° 2024_02383_VDM, signé en date du 16 juillet 2024,
portant délégation de signature, pour la période du 26 août au 8
septembre 2024 inclus, en l’absence de Monsieur Patrick AMICO,
à  Monsieur  Joël  CANICAVE,  adjoint  au  Maire  en  charge  des
finances, des moyens généraux, du fonctionnement des services
et de l’administration municipale, 
Vu l’arrêté de  mise en sécurité  n°  2024_00473_VDM,  signé en
date du 14 février 2024, concernant l’immeuble sis 47 rue du Petit
Saint-Jean – 13001 MARSEILLE 1ER, 
Vu l’arrêté modificatif n° 2024_00923_VDM, signé en date du 21
mars 2024, portant modification de l’arrêté de mise en sécurité n°
2024_00473_VDM, 
Considérant  l'immeuble  sis  47 rue du Petit  Saint-Jean –  13001
MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 801C, numéro 0162,
quartier  Belsunce,  pour  une  contenance  cadastrale  de  98
centiares, appartenant, selon nos informations à ce jour, en toute
propriété à MARSEILLE HABITAT, domiciliée Espace Colbert - 10
rue Sainte-Barbe - 13001 MARSEILLE, ou à ses ayants droit, 
Considérant la demande de modification de la procédure de mise
en sécurité en cours, émise par le propriétaire, en date du 6 août
2024  et  transmise  aux  services  de  la  Ville  de  Marseille,
accompagnée d’un échéancier prévisionnel de mise en œuvre et
de  traitement  des  prescriptions  permettant  la  réalisation  des
travaux pérennes de l’immeuble sis 47 rue du Petit Saint-Jean –
13001 MARSEILLE 1ER, 
Considérant  le  document  établi  en  date  du 6  août  2024 par  le
cabinet  Studio  Aimée  Mario,  représenté  par  Monsieur  Yannick
NOBILE,  architecte  DE,  gérant,  au  sujet  de  l’occupation  et  de
l’utilisation  des  locaux  en  rez-de-chaussée  et  attenants  de
l’immeuble sis 47 rue du Petit  Saint-Jean – 13001 MARSEILLE
1ER,  transmis  par  le  propriétaire  aux  services  de  la  Ville  de
Marseille, 
Considérant l’information transmise par le propriétaire en date du 6
août  2024  aux  services  de  la  Ville  de  Marseille,  concernant  la
vacance et l’absence de bail en cours dans les locaux destinés à
l’habitation de l’immeuble sis 47 rue du Petit Saint-Jean – 13001
MARSEILLE 1ER, 
Considérant qu’il convient de modifier en conséquence l’arrêté de
mise en sécurité n° 2024_00473_VDM, signé en date du 14 février
2024, 

Article  1  L’article  deuxième  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n°
2024_00473_VDM, signé en date du 14 février 2024, est modifié
comme suit : « Les locaux destinés à l’habitation dans l’immeuble
sis  47  rue  du  Petit  Saint-Jean –  13001  MARSEILLE  1ER sont
interdits à toute occupation et utilisation à compter de la notification
du  présent  arrêté  et  jusqu’à  l’achèvement  des  travaux  de
réparation  définitive  suivant  le  planning  prévisionnel  de  travaux
établi par l’homme de l’art missionné et jusqu’à la notification de la
mainlevée du présent arrêté de mise en sécurité. Les accès aux
appartements interdits doivent être immédiatement neutralisés par
tous les moyens que jugera utiles le propriétaire. Ces accès seront
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réservés aux seuls experts et professionnels autorisés et chargés
des travaux de réparation définitifs. Le propriétaire doit s’assurer
de la neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux
interdits  d’occupation  et  d’utilisation.  Ces  fluides  pourront  être
rétablis  à  la  demande  du  propriétaire  afin  que  celui-ci  puisse
réaliser les travaux demandés. Néanmoins, il devra s'assurer sous
sa seule responsabilité que la colonne montante soit dissociée de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus les  appartements  de  l'immeuble  interdits  d’occupation.  Les
locaux situés en rez-de-chaussée de l’immeuble et  leurs  locaux
attenants sont autorisés à l’occupation et l’utilisation. Les locaux
vacants ne peuvent être ni loués, ni mis à disposition pour quelque
usage que ce soit. Si les travaux nécessaires pour remédier au
danger rendent temporairement inhabitable les locaux du rez-de-
chaussée et leurs locaux attenants de l’immeuble sis 47 rue du
Petit Saint-Jean – 13001 MARSEILLE 1ER, ceux-ci devront alors
être interdits à toute occupation et utilisation jusqu’à l’achèvement
des  travaux  de  réparation  définitive,  suivant  le  planning
prévisionnel de travaux établi par l’homme de l’art missionné. » 

Article 2 Les autres dispositions de l’arrêté de mise en sécurité n°
2024_00473_VDM,  signé  en  date  du  14  février  2024,  restent
inchangées. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
propriétaire de l’immeuble tel que mentionné dans les considérants
du  présent  arrêté.  Il  sera  également  affiché  sur  la  porte  de
l’immeuble et en mairie de secteur. 

Article  4  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  à  la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 30 août 2024

2024_03095_VDM - SDI 22/468 - Arrêté de mainlevée de mise
en sécurité n°2023_00944_VDM - 53 rue des Petites Maries -
13001 MARSEILLE

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales,  et  notamment
l’article L2131-1, 
Vu les articles L511.1 et suivants ainsi que les articles L521.1 à
L521.4 du code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’article R556-1 du code de justice administrative, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l’arrêté n° 2024_02383_VDM, signé en date du 16 juillet 2024,
portant délégation de signature, pour la période du 26 août au 8
septembre 2024 inclus, en l’absence de Monsieur Patrick AMICO,
à  Monsieur  Joël  CANICAVE,  adjoint  au  Maire  en  charge  des
finances, des moyens généraux, du fonctionnement des services

et de l’administration municipale, 
Vu  l'arrêté  de  mise  en  sécurité  -  procédure  urgente  n°
2022_02934_VDM,  signé  en  date  du  2  septembre  2022,  qui
interdit  pour  raison  de  sécurité  l'occupation  et  l’utilisation  de
l’immeuble  sis  53  rue  des  Petites  Maries  -  13001 MARSEILLE
1ER, 
Vu l’arrêté de  mise en sécurité  n°  2023_00944_VDM,  signé en
date  du  4  avril  2023,  prescrivant  des  mesures  définitives
permettant de mettre fin à tout danger dans l’immeuble sis 53 rue
des Petites Maries - 13001 MARSEILLE 1ER, 
Vu  l’attestation  établie  le  24  mai  2024  par  Monsieur  Thierry
MARCIANO, maître d’œuvre, représentant la société d’ingénierie
ACROPOLE  CONSULTING,  domiciliée  Résidence  Clairval  -
Bâtiment B - 42 avenue Bernard Lecache - 13011 MARSEILLE, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la ville de
Marseille  en date du 23 mai 2024, constatant la réalisation des
travaux  définitifs  mettant  fin  durablement  au  danger  dans
l’immeuble  sis  53  rue  des  Petites  Maries  -  13001 MARSEILLE
1ER, 
Considérant  l'immeuble  sis  53  rue  des  Petites  Maries  -  13001
MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 801B, numéro 0055,
quartier  Belsunce,  pour  une  contenance  cadastrale  de  94
centiares, 
Considérant  qu’il  ressort  de  l’attestation  de  Monsieur  Thierry
MARCIANO que les travaux de réparation définitive ont bien été
réalisés dans l’immeuble sis 53 rue des Petites Maries - 13001
MARSEILLE 1ER, 
Considérant l’attestation de conformité de l’installation électrique
effectuée dans les communs, établie en date du 29 juillet 2024 par
Monsieur Pierre GARRE, artisan électricien, domicilié traverse des
Chênes - 13180 GIGNAC LA NERTHE, pour l’immeuble sis 53 rue
des Petites Maries
- 13001 MARSEILLE 1ER, transmise aux services de la Ville de
MARSEILLE le 28 août 2024, 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 22
mai 2024, a permis de constater la réalisation effective des travaux
mettant fin à tout danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitive,  attestée  le  24  mai  2024  par  la  société  d’ingénierie
ACROPOLE  CONSULTING,  dans  l’immeuble  sis  53  rue  des
Petites  Maries  -  13001  MARSEILLE  1ER,  parcelle  cadastrée
section  801B,  numéro  0055,  quartier  Belsunce,  pour  une
contenance  cadastrale  de  94  centiares  appartenant,  selon  nos
informations à ce jour, au syndicat des copropriétaires représenté
par Monsieur Damien CHAFFANJON, syndic bénévole, domicilié
10  rue  Pointe  à  Pitre  -  13006  MARSEILLE.  La  mainlevée  de
l’arrêté  de  de mise  en sécurité  n°  2023_00944_VDM,  signé en
date du 4 avril 2023, est prononcée et met fin à l’ensemble des
arrêtés liés à ladite procédure. 

Article  2  L’accès  à  l’immeuble  sis  53  rue  des  Petites  Maries  -
13001 MARSEILLE 1ER est de nouveau autorisé. Les fluides de
cet immeuble autorisé peuvent être rétablis. 

Article 3 A compter de la notification du présent arrêté, l’immeuble
peut à nouveau être utilisé. Les loyers ou indemnités d’occupation
des  locaux  d’habitation  seront  à  nouveau  dus  à  compter  du
premier jour du mois qui suivra la notification et/ou l’affichage du
présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic bénévole de l’immeuble tel que mentionné à l’nnarticle 1.
Celui-ci  le  transmettra  aux  propriétaires,  aux  ayants  droit
éventuels, ainsi qu'aux occupants. Le présent arrêté sera affiché
en mairie de secteur ainsi que sur la façade de l’immeuble. Il sera
également publié au recueil des actes administratifs de la Ville de
Marseille. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des Bouches-du Rhône, au Président de la Métropole Aix Marseille
Provence,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  à  la  Ville  de  Marseille,  aux  organismes payeurs  des
aides personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de
solidarité pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 
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Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 30 août 2024

2024_03102_VDM - SDI 14/0141 - Arrêté de mise en sécurité –
Procédure  urgente  -  58  rue  Jean  Cristofol  -  13003
MARSEILLE

Vu l’article L2131.1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L511.1 et suivants, ainsi que les articles L521.1 à
L521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1), 
Vu les articles R511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l’arrêté n° 2024_02383_VDM, signé en date du 16 juillet 2024,
portant délégation de signature, pour la période du 26 août au 8
septembre 2024 inclus, en l’absence de Monsieur Patrick AMICO,
à  Monsieur  Joël  CANICAVE,  adjoint  au  Maire  en  charge  des
finances, des moyens généraux, du fonctionnement des services
et de l’administration municipale, 
Vu l’arrêté de péril imminent n° 2018_02172_VDM, signé en date
du 14 septembre 2018, interdisant pour des raisons de sécurité
l’occupation  et  l’utilisation  des  appartements  du  premier  et  du
deuxième étage sur cour de l’immeuble sis 58 rue Jean Cristofol -
13003 MARSEILLE 3EME, 
Vu  l’arrêté  d’insécurité  des  équipement  communs  n°
2019_04446_VDM, signé en date du 3 janvier 2020, concernant
l’immeuble sis 58 rue Jean Cristofol - 13003 MARSEILLE 3EME, 
Vu l’arrêté  n°  2022_2918_VDM,  signé en date  du 6  septembre
2022,  portant  modification  de  l’arrêté  de  péril  imminent  n°
2018_02172_VDM,  interdisant  pour  des  raisons  de  sécurité
l’occupation et l’utilisation des appartements du rez-de-chaussée,
du premier et du deuxième étage de l’immeuble sis 58 rue Jean
Cristofol - 13003 MARSEILLE 3EME, 
Vu l’arrêté de  mise en sécurité  n°  2023_01704_VDM,  signé en
date du 6 juin 2023, demandant la réalisation de travaux pérennes
permettant de mettre fin durablement au danger dans l’immeuble
sis 58 rue Jean Cristofol - 13003 MARSEILLE 3EME, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
MARSEILLE en date du 30 août 2024 concluant à l’existence d’un
nouveau danger imminent sur l'immeuble sis 58 rue Jean Cristofol
- 13003 MARSEILLE 3EME, entraînant un risque pour le public, 
Considérant  l'immeuble  sis  58  rue  Jean  Cristofol  -  13003
MARSEILLE  3EME,  parcelle  cadastrée  section  811K,  numéro
0125, quartier Belle de Mai, pour une contenance cadastrale de 1
are et 40 centiares, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de  l’immeuble  est  pris  en  la  personne  de  AJAssociés,
administrateur judiciaire, domiciliée Résidence le Ribera - Bâtiment
E - 376 avenue du Prado - 13008 MARSEILLE, 
Considérant que le rapport susvisé reconnaît un danger imminent
et  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un  risque
immédiat pour la sécurité des personnes : 
- Absence de toiture avec signes d’infiltrations d’eau provoquant
une dégradation du plancher haut du deuxième étage avec risque
de déstabilisation du bâtiment, de chute de personnes et de chute
de matériaux sur les personnes, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé  relatif  à  cet  immeuble
préconise  les  mesures  suivantes  afin  d'assurer  la  sécurité  des
occupants et du public : Dès la notification :
-  Interdiction  d’occupation  et  d’utilisation  de  l’ensemble  de
l’immeuble,

- Coupure des fluides de l’ensemble de l’immeuble, Sous un délai
maximal de 7 jours :
-  Mise  hors  d’eau et  hors  d’air  de l’immeuble  par  tous moyens
jugés nécessaires,
- Mise en sécurité du plancher haut du deuxième étage impacté, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article 1 L’immeuble sis 58 rue Jean Cristofol - 13003 MARSEILLE
3EME,  parcelle  cadastrée  section  811K,  numéro  0125,  quartier
Belle  de  Mai,  pour  une  contenance  cadastrale  de  1  are  et  40
centiares appartient, selon nos informations à ce jour au syndicat
des  copropriétaires  représenté  par  AJAssociés,  administrateur
judiciaire,  domiciliée  Résidence  le  Ribera  –  Bâtiment  E  -  376
avenue  du  Prado  -  13008  MARSEILLE.  Le  syndicat  des
copropriétaires doit prendre toutes mesures propres à assurer la
sécurité publique et à faire cesser le danger imminent, en faisant
réaliser les mesures nécessaires d'urgence ci-dessous, à dater de
la notification du présent arrêté : Dès la notification :
-  Interdiction  d’occupation  et  d’utilisation  de  l’ensemble  de
l’immeuble,
- Coupure des fluides de l’ensemble de l’immeuble, Sous un délai
maximal de 7 jours :
-  Mise  hors  d’eau et  hors  d’air  de l’immeuble  par  tous moyens
jugés nécessaires,
- Mise en sécurité du plancher haut du deuxième étage impacté, 

Article 2 L’immeuble sis 58 rue Jean Cristofol - 13003 MARSEILLE
3EME est interdit à toute occupation et utilisation à compter de la
notification du présent arrêté. Les copropriétaires doivent s’assurer
de la neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux
interdits  d'occupation  et  d'utilisation.  Ces  fluides  pourront  être
rétablis  à  la  demande  des  copropriétaires  afin  que  ceux-  ci
puissent  réaliser  les  travaux demandés.  Néanmoins,  ils  devront
s'assurer sous leur seule responsabilité que la colonne montante
soit  dissociée  de  l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur
général  n'alimente  plus  les  appartements  et  les  locaux  de
l'immeuble interdits d’occupation. 

Article  3  Les  accès  à  l’immeuble  interdits  doivent  être
immédiatement neutralisés par tous les moyens que jugeront utiles
les copropriétaires. Ces accès seront réservés aux seuls experts et
professionnels autorisés et chargés de la mise en sécurité. 

Article 4 Si les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 ou leurs
ayants-droit, à leur initiative, réalisent des travaux permettant de
mettre  fin  à  l’imminence  du  danger,  une  attestation  devra  être
établie par l’homme de l'art désigné (architecte, ingénieur, bureau
d’études techniques spécialisé, etc.) se prononçant sur la parfaite
mise  en  œuvre  des  actions  prescrites  par  la  commune.  Les
copropriétaires sont tenus d’en informer les services pour constat.
Le Maire prendra alors acte de la réalisation des travaux prescrits
par  l’nnarticle  1  du  présent  arrêté.  La  mainlevée  ne  sera
prononcée  qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin
durablement à tout danger, préconisés dans un rapport établi par
un homme de l’art, qui devra attester de leur parfaite exécution. Le
cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au
danger, le Maire poursuit la procédure dans les conditions prévues
à l’article L511-10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article 5 A défaut pour les copropriétaires ou leurs ayants-droit, de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article
L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de  ces travaux est  récupérable comme en matière de
contributions  directes.  Si  les  études  ou  l’exécution  des  travaux
d’office font apparaître de nouveaux désordres en lien direct avec
les prescriptions énoncées dans l'nnarticle 1 du présent arrêté, la
commune se réserve le droit  d’engager les  travaux nécessaires
pour y remédier, aux frais des copropriétaires défaillants. 
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Article 6 Les personnes mentionnées à l’nnarticle 1 sont tenues
d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent  et  correspondant  aux
besoins des occupants  ou  leur  relogement  ou  de contribuer  au
coût correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521-3-
1 du code de la construction et de l’habitation. Cette obligation doit
être  assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger. Au-
delà de trois ans, toute éviction est considérée comme définitive et
les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues d'assurer le
relogement des occupants. Cette obligation est alors satisfaite par
la présentation à l'occupant de l'offre d'un logement correspondant
à  ses  besoins  et  à  ses  possibilités.  L'occupant  évincé  reçoit
également une indemnité d'un montant égal à trois mois de son
nouveau  loyer,  destinée  à  couvrir  ses  frais  de  réinstallation.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui-ci sera assumé par la Ville de
Marseille à leur frais. 

Article 7 Les locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  8  Les  copropriétaires  doivent  informer  la  Direction  du
logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13 boulevard
de  Dunkerque  -  13002  MARSEILLE  (courriel  :  suivi-
hebergement@marseille.fr),  des offres d'hébergement  faites  aux
locataires  et  des  dates prévues  d'occupation  de ces logements
temporaires (date d'entrée et durée prévisionnelle) en fournissant
ces  propositions  et  la  preuve  de  leur  remise  effective  aux
occupants, ainsi que les réponses de ces derniers. 

Article 9 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
du loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie
de l'occupation d’un local ou d’une installation, qu'il ou elle soit à
usage d'habitation,  professionnel  ou  commercial,  des occupants
(évacués ou non) tant que la mainlevée totale de l’arrêté de mise
en sécurité n’est pas prononcée. Le non-respect des obligations
découlant  du présent  arrêté  est  passible des sanctions pénales
prévues par l'article L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et
L111-6-1 du code de la construction et de l'habitation, reproduits en
annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par  tout  autre  moyen  conférant  date  certaine  à  la  réception,  à
l’administrateur judiciaire  de l’immeuble  tel  que mentionné dans
l’nnarticle  1  du  présent  arrêté.  Celui-ci  le  transmettra  aux
propriétaires, aux ayants-droit ainsi qu'aux occupants.. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 14 Pour appliquer les interdictions prévues aux articles 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 15 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa

notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 02 septembre 2024

2024_03103_VDM - SDI 23/0853 - Arrêté de mise en sécurité -
120 cours Lieutaud -13006 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l’arrêté n° 2024_02383_VDM, signé en date du 16 juillet 2024,
portant délégation de signature, pour la période du 26 août au 8
septembre 2024 inclus, en l’absence de Monsieur Patrick AMICO,
à  Monsieur  Joël  CANICAVE,  adjoint  au  Maire  en  charge  des
finances, des moyens généraux, du fonctionnement des services
et de l’administration municipale, 
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°
2023_02920_VDM,  signé  en  date  du  11  septembre  2023,
interdisant pour raison de sécurité l’occupation et l’utilisation des
balcons des 1er, 2ème et 3ème étages en façade arrière de de
l’immeuble sis 120 cours Lieutaud – 13006 MARSEILLE 6EME, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 18
avril  2024 au syndic,  le cabinet FONCIA Vieux-Port,  faisant état
des  désordres  constructifs  affectant  l’immeuble  sis  120  cours
Lieutaud – 13006 MARSEILLE 6EME, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 19 mars 2024 et notifié le 18 avril 2024 au
syndic, le cabinet FONCIA Vieux-Port,  portant sur les désordres
constructifs susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans
l'immeuble sis 120 cours Lieutaud – 13006 MARSEILLE 6EME, 
Vu l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France en date du 29
avril 2024, 
Considérant  l'immeuble  sis  120  cours  Lieutaud  –  13006
MARSEILLE  6EME,  parcelle  cadastrée  section  827B,  numéro
0111,  quartier  Préfecture,  pour une contenance cadastrale de 2
ares et 52 centiares, appartenant, selon nos informations à ce jour,
au syndicat des copropriétaires ou à leurs ayants droit, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de l’immeuble est pris en la personne du cabinet FONCIA Vieux-
Port, syndic, domicilié 1 rue Beauvau – 13001 MARSEILLE, 
Considérant que la visite des services de la Ville, en date du 17
janvier  2024  a  permis  de  constater  la  réalisation  effective  des
travaux de mise en sécurité d’urgence, 
Considérant que ces travaux ne permettent pas la réoccupation et
la  réutilisation  des  balcons  des  1er,  2ème  et  3ème étages  de
l’immeuble, et qu'il convient donc de poursuivre la procédure de
mise en sécurité  conformément  aux  dispositions du code de la
construction et de l'habitation précité, 
Considérant que, lors de la visite technique en date du 17 janvier
2024,  les  désordres  constructifs  suivants  ont  été  constatés  :
Planchers, poutres : Premier étage (relié au local commercial du
rez-de-chaussée) :
-  Fissures sur  le  plancher  du balcon côté  cour,  avec risque de
fragilisation de la structure et de chute de personnes, Logement du
2ème étage :
- Forte corrosion de la poutre de rive du balcon, avec risque de
chute du balcon et de chute de personnes,
-  Importante  dégradation  de  la  maçonnerie  du  plancher,  avec
risque de chute de matériaux sur les personnes et de chute de
personnes, Logement du 3ème étage (logement vacant) :
- Importante dégradation de la poutre de rive du balcon côté cour,
avec risque de chute du balcon et de chute de personnes,
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-  Importantes  dégradations  de  la  maçonnerie  du  plancher  du
balcon côté cour (fissures au sol, désagrégation des briques), avec
risque de chute de matériaux sur les personnes et de chute de
personnes, 
- Zone de plancher déstructuré devant la cuisine, avec risque de
fragilisation de la structure et de chute de personnes, 
- Fissures sur la cloison entre le séjour et la chambre côté rue,
avec risque de fragilisation de la structure et de chute de matériaux
sur les personnes, 
- Dégradation du plafond dans le couloir, avec risque de chute de
matériaux  sur  les  personnes,  Cage d’escalier  :  Volée  d’escalier
entre le 1er et le 2ème étage :
- Quelques tomettes manquantes ou descellées, avec risque de
chute de personnes, Volée d’escalier  entre le  3ème et le 4ème
étage :
- Quelques tomettes manquantes et/ou descellées, avec risque de
chute de personnes, Palier du 5ème étage :
-  Souplesse  ponctuelle  du  plancher,  avec  risque  de  chute  de
personnes, Réseaux humides : 
- Fuites de la canalisation d’eau au niveau du sous-sol, avec risque
d’altération  des  fondations de l’immeuble  et  de  fragilisation  des
ouvrages, 
Considérant  que  l’avis  de  l'Architecte  des  Bâtiments  de  France
transmis en date du 29 avril 2024 mentionne la recommandation
du recours  à  des hommes de l’art  (architecte du patrimoine ou
bureau d'étude spécialisés dans les structures du bâti ancien) pour
établir  les  préconisations  concernant  cet  immeuble  du  Site
Patrimonial Remarquable, 
Considérant que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant que, du fait du risque avéré pour le public en raison
des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il  convient
d’ordonner la réparation définitive de l’immeuble en cause : 

Article 1 L’immeuble sis 120 cours Lieutaud – 13006 MARSEILLE
6EME,  parcelle  cadastrée  section  827B,  numéro  0111,  quartier
Préfecture,  pour  une  contenance  cadastrale  de  2  ares  et  52
centiares, appartient, selon nos informations à ce jour, au syndicat
de  copropriétaires  dénommé  SYNDICAT  DES
COPROPRIÉTAIRES DE L’IMMEUBLE sis 120 cours Lieutaud –
13006 MARSEILLE 6EME, personne morale créée par l’nnarticle
14 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965, ayant son siège 120 cours
Lieutaud  –  13006  MARSEILLE  6EME.  Le  syndicat  de
copropriétaires  est  représenté  par  son  syndic  en  exercice,  le
cabinet  FONCIA Vieux-Port,  domicilié  1  rue  Beauvau  -  13001
MARSEILLE. État descriptif de Division – Acte DATE DE L’ACTE :
07/12/2000  DATE  DE  DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  17/01/2001
RÉFÉRENCE  D’ENLIASSEMENT  :  Vol  2001  n°223  NOM  DU
NOTAIRE : Maître LENTHERIC, notaire à Marseille. Règlement de
copropriété  -  Acte  DATE  DE  L’ACTE  :  21/01/1993  DATE  DE
DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  12/02/1993  RÉFÉRENCE
D’ENLIASSEMENT : Vol 93P n°892 NOM DU NOTAIRE : Maître
LENTHERIC,  notaire  à  Marseille.  Les  parties  communes  de
l’immeuble désigné appartiennent au syndicat des copropriétaires
tant aux termes de l’nnarticle 16 de la loi n° 65-557 du 10 juillet
1965 qui lui confère, de droit, la propriété des parties communes
générales qu’aux termes de l’acte de règlement de copropriété cité
ci-dessus. Les copropriétaires ou leurs ayants droit de l’immeuble
sis 120 cours Lieutaud – 13006 MARSEILLE 6EME, identifiés au
sein  du  présent  article,  sont  mis  en  demeure,  sous  un  délai
maximal de 12 mois à compter de la notification du présent arrêté,
de mettre fin durablement à tout danger en réalisant les travaux de
réparation définitive et les mesures listés ci-dessous, avant toute
nouvelle occupation, remise à disposition ou remise en location : 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  qualifié  (bureau  d’études
techniques,  ingénieur,  architecte  ou entreprise  qualifiée)  afin  de
réaliser un diagnostic des désordres précédemment constatés et
établir les préconisations techniques nécessaires aux travaux de
réparation définitive ou de démolition, puis assurer le bon suivi des
travaux, dont notamment : 
-  Effectuer  une  recherche  de  fuite  pour  le  dégât  des  eaux  au
plafond du 3ème étage et effectuer les réparations si nécessaires, 
- Effectuer des sondages dans le plancher bas du 3ème étage et
du palier du 5ème étage et effectuer les réparations nécessaires, 
- Conforter les ouvrages dégradés, et notamment les balcons, 
- Identifier l’origine de la fuite d’eau constatée dans le niveau de
sous-sol, et de celle responsable de l’humidité sur les parois de la

cage  d’escalier,  les  faire  cesser  et  réparer  les  ouvrages
endommagés, 
-  Réparer  les  désordres  supplémentaires  éventuels  relevés
ultérieurement lors du diagnostic établi par l’homme de l’art, 
-  Exécuter  tous  les  travaux  annexes  des  mesures  de  sécurité
prescrites ci-dessus, nécessaires et sans lesquels ces dernières
resteraient inefficaces afin d’assurer la solidité et la stabilité des
ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries,….). 

Article 2 Les balcons des 1er, 2ème et 3ème étages de l’immeuble
sis 120 cours Lieutaud – 13006 MARSEILLE 6EME, concerné par
l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°
2023_02920_VDM, signé en date du 11 septembre 2023, restent
interdits à toute occupation et utilisation jusqu’à la notification de la
mainlevée du présent arrêté de mise en sécurité. 

Article 3 Les accès aux balcons des 1er, 2ème et 3ème étages à
l’immeuble  doivent  rester  neutralisés  par  tous  les  moyens  que
jugeront utiles les copropriétaires. Ces accès seront réservés aux
seuls experts et professionnels autorisés et chargés des travaux
de réparation définitifs. 

Article  4  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable tout ou partie  de l’immeuble
sis 120 cours Lieutaud – 13006 MARSEILLE 6EME, tout ou partie
de  celui-ci  pourra  être  interdit  à  toute  occupation  et  utilisation
jusqu’à l’achèvement des travaux de réparation définitifs suivant le
planning  prévisionnel  de  travaux  établi  par  l’homme  de  l’art
missionné. Les personnes mentionnées à l’nnarticle 1 sont tenues
d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent  correspondant  aux
besoins des occupants  ou  leur  relogement  ou  de contribuer  au
coût correspondant dans les conditions prévues à l’article L521- 3-
1 du code de construction et d’habitation. Cette obligation doit être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger. Au-
delà de trois ans, toute éviction est considérée comme définitive et
les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues d'assurer le
relogement des occupants. Cette obligation est alors satisfaite par
la présentation à l'occupant de l'offre d'un logement correspondant
à  ses  besoins  et  à  ses  possibilités.  L'occupant  évincé  reçoit
également une indemnité d'un montant égal à trois mois de son
nouveau  loyer,  destinée  à  couvrir  ses  frais  de  réinstallation.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui-ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. 

Article 5 Les locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 6 Le cas échéant,  les copropriétaires doivent informer la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
boulevard  de  Dunkerque  -  13002  MARSEILLE  (courriel  :  suivi-
hebergement@marseille.fr),  des offres d'hébergement  faites  aux
locataires  et  des  dates prévues  d'occupation  de ces logements
temporaires (date d'entrée et durée prévisionnelle) en fournissant
ces  propositions  et  la  preuve  de  leur  remise  effective  aux
occupants, ainsi que les réponses de ces derniers. 

Article 7 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
du loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie
de l'occupation d’un local ou d’une installation, qu'il ou elle soit à
usage d'habitation,  professionnel  ou  commercial,  des occupants
(évacués ou non) tant que la mainlevée totale de l’arrêté de mise
en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  8  A l’achèvement  des  travaux,  une attestation  de fin  de
travaux  devra  être  établie  par  l’homme  de  l’art  désigné  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux de réparation des
désordres listés dans le présent arrêté et mettant durablement fin à
tout danger. Ce document sera à transmettre au service Sécurité
des Immeubles qui  procédera  alors  à une visite  de  constat.  Le
Maire prendra acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la
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mainlevée du présent arrêté. 

Article 9 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  désordres  en  lien  direct  avec  les
prescriptions  énoncées  dans  l'nnarticle  1  du  présent  arrêté,  la
commune se réserve le droit  d’engager les  travaux nécessaires
pour  y  remédier,  aux  frais  des  copropriétaires  défaillants.  La
créance  résultant  de  ces  travaux  est  récupérable  comme  en
matière de contributions directes. 

Article  10  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 11 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic  de  l’immeuble  tel  que  mentionné  dans  l’nnarticle  1  du
présent arrêté. Celui-ci le transmettra aux propriétaires, aux ayants
droit éventuels, ainsi qu'aux occupants. 

Article 12 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 13 Le présent arrêté sera publié au fichier immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  14  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole Aix Marseille Provence, à la Direction de la Voirie, au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 16 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin, au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. En cas
de travaux  rendant  inhabitables  tout  ou  partie  de  l'immeuble  et
pour faire appliquer l'interdiction prévue dans le présent arrêté, la
Ville  de  Marseille  pourra  recourir  en  tant  que  de  besoin,  au
concours de la force publique, ainsi que pour toutes visites jugées
nécessaire. 

Article 17 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 02 septembre 2024

2024_03104_VDM - SDI 21/584 - Arrêté portant modification
de l’arrêté de mise en sécurité n°2022_02843_VDM - 197 ET
199 boulevard National - 13003 MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment les
articles L511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L 521-4 (cf annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l’arrêté n° 2024_02383_VDM, signé en date du 16 juillet 2024,
portant délégation de signature, pour la période du 26 août au 8
septembre 2024 inclus, en l’absence de Monsieur Patrick AMICO,
à  Monsieur  Joël  CANICAVE,  adjoint  au  Maire  en  charge  des
finances, des moyens généraux, du fonctionnement des services
et de l’administration municipale, 
Vu l’arrêté de  mise en sécurité  n°  2022_02843_VDM,  signé en
date  du  23  août  2022  concernant  l’immeuble  sis  197  et  199
boulevard National - 13003 MARSEILLE 3EME, 
Considérant l’immeuble sis 197 et 199 boulevard National - 13003
MARSEILLE  3EME,  parcelle  cadastrée  section  812B,  numéro
0013, quartier Saint-Lazare, pour une contenance cadastrale de 12
ares et 80 centiares, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de  l’immeuble  est  pris  en  la  personne  de  la  société  MAJ
IMMOBILIER,  domiciliée  30  chemin  Colline  Saint-Joseph  -
Bâtiment 6 – 13009 MARSEILLE, 
Considérant  la  demande  de  prolongation  des  délais  de  la
procédure de mise en sécurité en cours, émise par la société MAJ
IMMOBILIER, en date du 15 mai 2024, et transmise aux services
de la Ville de Marseille, 
Considérant le diagnostic structure établi le 23 décembre 2021 par
le  bureau d’études  ELIARIS 2021,  domicilié  317 avenue de La
Rasclave – 13821 LA-PENNE-SUR-HUVEAUNE, 
Considérant  le  procès-verbal  de  l’assemblée  générale  des
copropriétaires  en  date  du  30  avril  2024,  désignant  MAJ
IMMOBILIER en qualité de nouveau syndic de la copropriété, 
Considérant qu’il convient de modifier en conséquence l’arrêté de
mise en sécurité n° 2022_02843_VDM, signé en date du 23 août
2022, 

Article  1  L’article  premier  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n°
2022_02843_VDM, signé en date du 23 août  2022,  est  modifié
comme suit  :  « L’immeuble sis 197 et 199 boulevard National  -
13003  MARSEILLE  3EME,  parcelle  cadastrée  section  812B,
numéro  0013,  quartier  Saint-Lazare,  pour  une  contenance
cadastrale  de  12  ares  et  80  centiares  appartient,  selon  nos
informations à ce jour,  au syndicat  de copropriétaires dénommé
SYNDICAT DES COPROPRIÉTAIRES DE L’IMMEUBLE sis 197 et
199  boulevard  National  -  13003  MARSEILLE  3EME,  personne
morale créée par l’nnarticle 14 de la loi  n° 65- 557 du 10 juillet
1965,  ayant  son  siège  197  et  199  boulevard  National  -  13003
MARSEILLE 3EME. Le syndicat de copropriétaires est représenté
par  son  syndic  en  exercice,  la  société  MAJ  IMMOBILIER,
domiciliée 30 chemin Colline Saint-Joseph - Bâtiment 6 – 13009
MARSEILLE. MODIFICATIF A L’ETAT DESCRIPTIF DE DIVISION
DATE DE L’ACTE :  14/02/2020 DATE DE DEPOT DE L’ACTE :
21/02/2020 REFERENCE D’ENLIASSEMENT : vol 2020P n° 1266
NOM  DU  NOTAIRE  :  Maître  Claire  SOUBEYROUX,  notaire  à
Marseille  Règlement  de  copropriété  -  Acte  DATE DE L’ACTE :
07/10/1957  DATE  DE  DEPOT  DE  L’ACTE  :  29/10/1957
REFERENCE  D’ENLIASSEMENT  :  vol  2323  n°  37  NOM  DU
NOTAIRE  :  Maître  Octave  MOUREN,  notaire  à  Marseille
MODIFICATIF  DU  REGLEMENT  DE  COPROPRIETE  ET
NOUVEAU REGLEMENT DE COPROPRIETE DATE DE L’ACTE :
15/12/1960  DATE  DE  DEPOT  DE  L’ACTE  :  28/02/1961
REFERENCE  D’ENLIASSEMENT  :  vol  3144  n°  10  NOM  DU
NOTAIRE : Maître Octave MOUREN, notaire à Marseille ADDITIF
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DU  REGLEMENT  DE  COPROPRIETE  DATE  DE  L’ACTE  :
07/03/1995  DATE  DE  DEPOT  DE  L’ACTE  :  26/04/1995
REFERENCE  D’ENLIASSEMENT  :  vol  95P  n°  2620  NOM  DU
NOTAIRE :  Maître  Jacques BERNARD,  notaire  à  Marseille  Les
parties  communes  de  l’immeuble  désigné  appartiennent  au
syndicat des copropriétaires tant aux termes de l’nnarticle 16 de la
loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 qui lui confère, de droit, la propriété
des  parties  communes  générales  qu’aux  termes  de  l’acte  de
règlement  de  copropriété  cité  ci-dessus.  Les  copropriétaires  ou
leurs ayants droit de l’immeuble sis 197 et 199 boulevard National
- 13003 MARSEILLE 3EME, identifiés au sein du présent article,
sont mis en demeure, sous un délai maximal de 36 mois à compter
de la notification de l’arrêté initial, de mettre fin durablement à tout
danger en réalisant les travaux de réparation définitifs et mesures
listés  ci-dessus,  avant  toute  nouvelle  occupation,  remise  à
disposition ou remise en location : 
- Désigner un homme de l’art qualifié (bureau d’étude techniques,
ingénieur  ou  architecte)  pour  réaliser  un  diagnostic  de  l’état  de
conservation  de  la  totalité  de  la  structure  afin  d’établir  les
préconisations techniques pour la mise en œuvre des travaux de
réparation définitifs et assurer le bon suivi des travaux, 
-  Assurer,  suivant  les  préconisations techniques de l’homme de
l’art,  la  stabilité  et  la  solidité  des  structures  de  l’immeuble,  en
procédant au renforcement ou remplacement de tous les éléments
constitutifs des structures qui ne présenteraient plus de garanties
de solidité et de stabilité suffisantes pour assurer la sécurité des
occupants,  notamment  :  Façade  sur  le  boulevard  National  –
Immeuble sis 197-199 boulevard National : 
-  Réparer  durablement  l’ensemble des ouvrages composant  les
balcons (dalle, garde-corps, revêtements),
- Vérifier et assurer durablement l’étanchéité des balcons, Façades
arrière sur cour - Immeuble sis 197-199 boulevard National : 
- Réparer les fissurations en revêtement de sol des balcons,
-  Vérifier  et  assurer  durablement  l’étanchéité  des  balcons,
Immeuble sis 199 boulevard National : 
-  Supprimer  l’origine  des  infiltrations  d’eau  au  plafond  du  hall
d’entrée de l’immeuble et réparer les désordres induits,
- Supprimer l’origine des infiltrations d’eau et de l’écaillement dans
le hall d'entrée de l’immeuble et réparer les désordres induits,
- Reprendre le plancher de l’appartement gauche du 4e étage, en
devers, Immeuble sis 197 boulevard National : 
- Réparer les fissures au plafond de la chambre de l’appartement
de gauche des 7e et 8e étages,
- Réparer ou remplacer la dalle en faux plafond détachée dans le
bacon aménagé en véranda de l’appartement droit du 9e étage,
Réseaux humides :
- Vérifier l’état des réseaux humides et la bonne gestion des eaux
pluviales,
- Supprimer toute source possible d’infiltrations d’eaux, 
- Prendre les mesures indispensables pour préserver les bâtiments
contigus dans le respect des règles de l’art, 
-  Réparer  les  désordres  supplémentaires  éventuels  relevés
ultérieurement lors du diagnostic établi par l’homme de l’art, 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à titre  de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements  sanitaires,  menuiseries...).  Si  les  travaux
nécessaires  pour  remédier  au  danger  rendent  temporairement
inhabitable tout ou partie de l’immeuble sis 197 et 199 boulevard
National  -  13003  MARSEILLE  3EME,  tout  ou  partie  de  celui-ci
devra  être  interdit  à  toute  occupation  et  utilisation  jusqu’à
l’achèvement des travaux de réparation définitifs suivant planning
prévisionnel de travaux établi par l’homme de l’art missionné. ». 

Article 2 Les autres dispositions de l’arrêté de mise en sécurité n°
2022_02843_VDM,  signé  en  date  du  23  août  2022,  restent
inchangées. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic  de  l’immeuble  tel  que  mentionné  dans  l’nnarticle  1  du
présent arrêté. Celui-ci le transmettra aux propriétaires, aux ayants
droit  éventuels,  ainsi  qu'aux occupants.  L’arrêté sera également
affiché sur la porte de l’immeuble et en mairie de secteur. 

Article  4  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  fichier  immobilier  du

service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  à  la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 02 septembre 2024

2024_03105_VDM - SDI 21/553 - Arrêté portant modification
de l’arrêté de mise en sécurité n°2023_01705_VDM - 23 et 25
boulevard de Plombières - 13003 MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment les
articles L511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L 521-4 (cf annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l’arrêté n° 2024_02383_VDM, signé en date du 16 juillet 2024,
portant délégation de signature, pour la période du 26 août au 8
septembre 2024 inclus, en l’absence de Monsieur Patrick AMICO,
à  Monsieur  Joël  CANICAVE,  adjoint  au  Maire  en  charge  des
finances, des moyens généraux, du fonctionnement des services
et de l’administration municipale, 
Vu l’arrêté de  mise en sécurité  n°  2023_01705_VDM,  signé en
date du 6 juin 2023, prescrivant des mesures définitives permettant
de mettre fin à tout danger dans l’immeuble sis 23 et 25 boulevard
de Plombières - 13003 MARSEILLE 3EME, 
Vu  le  rapport  de  visite  complémentaire,  dûment  établi  par  les
services de la ville de Marseille en date du 25 juillet 2024, portant
sur  les  désordres  constructifs  supplémentaires  susceptibles
d’entraîner un risque pour le public dans l’immeuble sis 23 et 25
boulevard de Plombières - 13003 MARSEILLE 3EME, 
Considérant  l’immeuble sis 23 et  25 boulevard de Plombières -
13003  MARSEILLE  3EME,  parcelle  cadastrée  section  811A,
numéro  0014,  quartier  Belle  de  Mai,  pour  une  contenance
cadastrale de 3 ares et 32 centiares, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de l’immeuble est pris en la personne du cabinet AJASSOCIES,
administrateur provisoire, domicilié 376 avenue du Prado – 13008
MARSEILLE, 
Considérant que lors des visites techniques complémentaires en
date du 24 et du 25 juillet 2024, les désordres constructifs suivants
ont  été  constatés  :  23  boulevard  de  Plombières  :  Façade  sur
boulevard de Plombière : 
- Dégradation des volets des fenêtres du 3e étage, avec risque de
chute de matériaux sur les personnes, Caves accessible depuis le
local commercial : 
- Corrosion des aciers des voûtains, et présence d’un étaiement,
avec  risque  de  dégradation  du  plancher  haut,  de  chute  de
matériaux sur les personnes et de chute de personnes, Logement
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gauche sur cour du 1 e étage : 
- Traces d’infiltrations d’eau et bombement du plafond en canisse
de la salle de bain avec risque de dégradation du plancher haut,
de  chute  de  matériaux  sur  les  personnes  et  de  chute  de
personnes, Logement gauche sur cour du 2 e étage : 
-  Traces  d’infiltrations  d’eau  et  dégradation  des  enfustages  du
plancher  haut  de  la  salle  de  bain  avec  risque  de  chute  de
matériaux  sur  les  personnes  et  de  chute  de  personnes,  25
boulevard de Plombières : Façade arrière de l’immeuble : 
- Dégradation avancée de la couverture en béton du cagibi sur le
balcon du 3e étage arrière de l’immeuble, côté n°23, avec risque
de chute de matériaux sur les personnes, Logement 3 e étage : 
- Traces d’infiltrations d’eau au plafond du séjour et de la chambre,
avec  risque  de  dégradation  du  plancher  haut  et  de  chute  de
matériaux sur les personnes, 
Considérant  la  demande  de  prolongation  des  délais  de  la
procédure  de  mise  en  sécurité  en  cours,  émise  par  le  cabinet
AJASSOCIES, administrateur provisoire de la copropriété, en date
du  26  juillet  2024,  et  transmise  aux  services  de  la  Ville  de
Marseille, 
Considérant que suite aux désordres complémentaires constatés
lors des visite techniques des 24 et 25 juillet 2024, et suite à la
demande de prolongation formulée par l’administrateur, il convient
de  modifier  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n°  2023_01705_VDM,
signé  en  date  du  6  juin  2023,  afin  d’accorder  un  délai
supplémentaire à la copropriété, et interdire l’occupation des caves
côté  immeuble  sis  23  boulevard  de  Plombières  –  13003
MARSEILLE 3EME, 

Article  1  L’article  premier  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n°
2023_01705_VDM,  signé  en  date  du  6  juin  2023  est  modifié
comme suit : « L’immeuble sis 23 et 25 boulevard de Plombières -
13003  MARSEILLE  3EME,  parcelle  cadastrée  section  811A,
numéro  0014,  quartier  Belle  de  Mai,  pour  une  contenance
cadastrale  de  3  ares  et  32  centiares  appartient,  selon  nos
informations à ce jour,  au syndicat  de copropriétaires dénommé
SYNDICAT DES COPROPRIÉTAIRES DE L’IMMEUBLE SIS 23 et
25 boulevard de Plombières - 13003 MARSEILLE 3EME, personne
morale créée par l’nnarticle 14 de la loi  n° 65- 557 du 10 juillet
1965, ayant son siège 23 et 25 boulevard de Plombières - 13003
MARSEILLE.  Le  syndicat  de  copropriétaires  est  représenté  par
l’administrateur judiciaire, le cabinet AJASSOCIES, domicilié 376
avenue du Prado - 13008 MARSEILLE. État descriptif de Division
–  Acte  DATE  DE  L’ACTE  :  24/02/1950  DATE  DE  DÉPÔT DE
L’ACTE : 20/03/1950 RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT : Vol 1622
n°51  NOM  DU  NOTAIRE  :  Maîtres  Auguste  MALAUZAT  et
MARTEL-REISON, notaires à Marseille Règlement de copropriété
–  Acte  DATE  DE  L’ACTE  :  21/05/1981  DATE  DE  DÉPÔT DE
L’ACTE : 04/06/1981 RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT : Vol 3385
n°106 NOM DU NOTAIRE : Maître Pierre BARRIERE, notaire à
Marseille Modificatif à l’état descriptif de division – Acte DATE DE
L’ACTE : 10/10/1996DATE DE DÉPÔT DE L’ACTE : 05/11/1996
RÉFÉRENCE  D’ENLIASSEMENT  :  Vol  96P  n°6389  NOM  DU
NOTAIRE : Maître Guy ROUSSET-ROUVIERE, notaire à Marseille
Les parties  communes de l’immeuble  désigné appartiennent  au
syndicat des copropriétaires tant aux termes de l’nnarticle 16 de la
loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 qui lui confère, de droit, la propriété
des  parties  communes  générales  qu’aux  termes  de  l’acte  de
règlement  de  copropriété  cité  ci-dessus.  Les  copropriétaires  ou
leurs  ayants  droit  de  l’immeuble  sis  23  et  25  boulevard  de
Plombières  -  13003  MARSEILLE  3EME,  identifiés  au  sein  du
présent article, sont mis en demeure, sous un délai maximal de 24
mois à compter de la notification de l’arrêté initial, de mettre fin
durablement à tout danger en réalisant les travaux de réparation
définitive  et  les  mesures  listés ci-dessous,  avant  toute  nouvelle
occupation, remise à disposition ou remise en location : 
- Faire réaliser un diagnostic de l’état de conservation de la totalité
de  la  structure  de  l’immeuble  par  l’homme  de  l’art  qualifié
missionné  par  la  copropriété  (bureau  d’études  techniques,
ingénieur ou architecte), 
-  Mettre  en  œuvre les  travaux de réparation définitive suivants,
selon les préconisations techniques de l’homme de l’art  et  sous
son contrôle : 
- Conforter ou remplacer les pannes endommagées au niveau de
la toiture des bâtiments sis 23 et 25 boulevard de Plombières, 
- Identifier l’origine de l’ensemble des fissures constatées, et les
réparer après suppression des causes – bâtiments 23 et 25, 

- Réparer l’intégralité de la volée d’escalier du rez-de-chaussée au
1er étage – bâtiment 23, 
- Faire vérifier l’état de la structure des volées d’escalier du 1er au
3e étages, via des sondages destructifs, effectués par un homme
de  l’art  qualifié,  et  effectuer  un  confortement  des  ouvrages
dégradés – bâtiment 23, 
- Reprendre l’étanchéité du puits de lumière – bâtiment 23, 
-  Identifier  l’origine des infiltrations constatées,  supprimer toutes
les  sources  d’infiltration  d’eau  et  réparer  les  ouvrages
endommagés – bâtiments 23 et 25, 
- Faire vérifier l’état des réseaux humides communs et privatifs de
l’immeuble,  et  engager  les  travaux  de réparation  nécessaires  –
bâtiments 23 et 25, 
-  Traiter  la  corrosion  des aciers  du  plancher  haut  des  caves  –
bâtiments 23, 
- Vérifier l’état des plancher haut des caves – bâtiments 23 et 25, 
- Vérifier la fixation des volets en façade principale et rprocéder
aux réparations et confortements nécessaires – bâtiments 23, 
- Vérifier la structure des cagibis des balcons arrière de l’immeuble
et  réparer  notamment  la  couverture  en  béton  du  cagibi  sur  le
balcon du 3e étage – bâtiment 25, 
-  Réparer  les  désordres  supplémentaires  éventuels  relevés
ultérieurement lors du diagnostic établi par l’homme de l’art, 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à titre  de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries...). ». 

Article  2  L’article  deuxième  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n°
2023_01705_VDM,  signé  en  date  du  6  juin  2023,  est  modifié
comme suit : « Le sous-sol accessible depuis le local commercial
de  l’immeuble  sis  23  boulevard  de  Plombières  -  13003
MARSEILLE 3EME est interdit à toute occupation et utilisation à
compter de la notification du présent arrêté et jusqu’à la notification
de la mainlevée du présent arrêté de mise en sécurité. L’accès au
sous-sol de l’immeuble sis 23 boulevard de Plombières -  13003
MARSEILLE 3EME interdit doit être immédiatement neutralisé par
tous les moyens que jugeront utiles les propriétaires indivisaires.
Cet  accès  sera  réservé  aux  seuls  experts  et  professionnels
autorisés  et  chargés  de  la  mise  en  sécurité.  Si  les  travaux
nécessaires  pour  remédier  au  danger  rendent  temporairement
inhabitable  l’ensemble  immeubles  sis  23  et  25  boulevard  de
Plombières_13003  MARSEILLE.  ceux-ci  devront  être  interdits  à
toute occupation et utilisation jusqu’à l’achèvement des travaux de
réparation définitifs. Les personnes mentionnées à l’article I seront
tenues  d’assurer  l’hébergement  provisoire  décent  correspondant
aux besoins des occupants ou leur relogement ou de contribuer au
coût correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521- 3-
l  du code de construction et d’habitation. Cette obligation devra
être  assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. ». 

Article 3 Les autres dispositions de l’arrêté de mise en sécurité n°
2023_01705_VDM,  signé  en  date  du  6  juin  2023,  restent
inchangées. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par  tout  autre  moyen  conférant  date  certaine  à  la  réception,  à
l’administrateur provisoire tel que mentionné dans l’nnarticle 1 du
présent arrêté. Celui-ci le transmettra aux propriétaires, aux ayants
droit éventuels, ainsi qu'aux occupants. Il sera également affiché
sur la porte de l’immeuble et en mairie de secteur. 

Article  5  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article 6 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
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des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  à  la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 02 septembre 2024

2024_03121_VDM -  24/0423 -  Arrêté  portant  abrogation  de
l’arrêté  n°2024_01456_VDM  -  151  boulevard  Danielle
Casanova - 13014 MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L2212-2, et L2212-4. 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01390_VDM  du  12  mai  2023  portant
délégation de fonctions à Monsieur Jean- Pierre COCHET, adjoint
en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques et du plan
communal de sauvegarde, 
Vu l’arrêté n°2024_01456_VDM signé en date du 30 avril  2024
portant interdiction d’occuper le trottoir le long de la façade nord du
hangar  de  l'immeuble  sis  151  boulevard  Danielle  Casanova  –
13014 MARSEILLE 14EME (parcelle section 892K, numéro 0100),
et les abords coté sud du hangar de l'immeuble sis 151 boulevard
Danielle Casanova – 13014 MARSEILLE 14EME (parcelle section
892K, numéro 0100), 
Vu l’attestation de réception des travaux de démolition complète
établie  le  5 août 2024,  par l’Établissement  Public Foncier  l’EPF
PACA, domicilié 62/64 La Canebière – 13001 MARSEILLE, 
Considérant que l'immeuble sis 151 boulevard Danielle Casanova
–13014  MARSEILLE  14EME,  parcelle  cadastrée  section  892K,
numéro 0098, quartier Le Canet, pour une contenance cadastrale
de 86 ares et 13 centiares, et  parcelle  cadastrée section 892K,
numéro 0100, quartier Le Canet, pour une contenance cadastrale
de  30  ares  et  24  centiares,  appartient  en  toute  propriété  à
l’Établissement  Public  Foncier  EPF  PACA,  domicilié  62/64  La
Canebière – 13001 MARSEILLE ou à ses ayants droit, 
Considérant qu’il ressort de l’attestation de réception des travaux
établie  en  date  du  5  août  2024  que  les  travaux  de  démolition
complète  ont  été  réalisés  sur  l’immeuble  sis  151  boulevard
Danielle  Casanova  –  13014  MARSEILLE  14EME,  et  qu’ils
permettent de mettre fin durablement aux risques, 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 8
août 2024 a permis de constater la réalisation effective des travaux
de démolition mettant fin à tout danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux attestés le 5
août  2024  par  le  propriétaire  de  l’immeuble  sis  151  boulevard
Danielle  Casanova  –13014  MARSEILLE  14EME,  parcelle
cadastrée section 892K, numéro 0098, quartier Le Canet, pour une
contenance  cadastrale  de  86  ares  et  13  centiares,  et  parcelle
cadastrée section 892K, numéro 0100, quartier Le Canet, pour une
contenance cadastrale de 30 ares et 24 centiares, appartenant en
toute  propriété  à  l’Établissement  Public  Foncier  EPF  PACA,
domicilié  62/64  La  Canebière  –  13001  MARSEILLE.  L’arrêté
susvisé n° 2024_01456_VDM signé en date du 30 avril 2024 est
abrogé. 

Article 2 Les accès et l’occupation du trottoir le long de la façade
nord  du  hangar  de  l'immeuble  sis  151  boulevard  Danielle
Casanova – 13014 MARSEILLE 14EME (parcelle  section 892K,
numéro 0100),  interdisant  l’occupation des places de parking et
une portion de la route, sur une largeur de 6 m et une longueur de
100 m, ainsi que l'occupation des abords coté sud du hangar de
l'immeuble  sis  151  boulevard  Danielle  Casanova  –  13014
MARSEILLE  14EME  (parcelle  section  892K,  numéro  0100)
interdisant l’accès au passage sous le hangar, dans l’alignement

de la clôture de Point P, en observant un recul de 20 m par rapport
au hangar,et sur une longueur de 17 m sont de nouveau autorisés.
L’ensemble du périmètre de sécurité peut être supprimé. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
propriétaire de l’immeuble tel que mentionné dans l’nnarticle 1 du
présent arrêté. Celui-ci le transmettra aux propriétaires, aux ayants
droit  éventuels,  ainsi  qu'aux  occupants.  Le  présent  arrêté  sera
affiché en mairie de secteur et sur la porte de l’immeuble. Il sera
également publié au recueil des actes administratifs de la Ville de
Marseille et transmis au contrôle de légalité. 

Article 4 Il sera également transmis au Préfet du département des
Bouches-du-Rhône, à la Présidente de la Métropole Aix Marseille
Provence,  à la  Direction de la Voirie,  et  au Bataillon de Marins
Pompiers. 

Article 5 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Préfet  du  Département  des  Bouches-du-Rhône  et  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 04 septembre 2024

2024_03122_VDM  -  SDI  24/0423  -  Arrêté  de  mainlevée  de
mise en sécurité urgente n°2024_01455_VDM - 151 boulevard
Danielle CASANOVA - 13014 MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu les articles L511.1 et suivants ainsi que les articles L521.1 à
L521.4 du code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l’arrêté n° 2024_02383_VDM, signé en date du 16 juillet 2024,
portant délégation de signature, pour la période du 26 août au 8
septembre 2024 inclus, en l’absence de Monsieur Patrick AMICO,
à  Monsieur  Joël  CANICAVE,  adjoint  au  Maire  en  charge  des
finances, des moyens généraux, du fonctionnement des services
et de l’administration municipale, 
Vu  l'arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°
2024_01455_VDM, signé en date du 30 avril 2024, qui interdit pour
raison de sécurité  l'occupation de l’immeuble sis  151 boulevard
Danielle Casanova - 13014 MARSEILLE 14EME, 
Vu l’attestation de réception des travaux de démolition complète
établie  le  5  août  2024,  par  l’Établissement  Public  Foncier  EPF
PACA, domicilié 62/64 La Canebière – 13001 MARSEILLE, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 20 août 2024, constatant la réalisation des
travaux de mise en sécurité d’urgence mettant fin durablement au
danger dans l’immeuble sis 151 boulevard Danielle  Casanova -
13014 MARSEILLE 14EME, 
Considérant  l'immeuble  sis  151  boulevard  Danielle  Casanova  -
13014  MARSEILLE  14EME,  parcelle  cadastrée  section  892K,
numéro 0098, quartier Le Canet, pour une contenance cadastrale
de 86 ares et 13 centiares, et  parcelle  cadastrée section 892K,
numéro 0100, quartier Le Canet, pour une contenance cadastrale
de 30 ares et 24 centiares, 
Considérant qu’il ressort de l’attestation de réception des travaux
que les travaux de démolition complète ont bien été réalisés sur
l’immeuble  sis  151  boulevard  Danielle  Casanova  -  13014
MARSEILLE 14EME, 
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Considérant que la visite des services municipaux, en date du 8
août 2024 a permis de constater la réalisation effective des travaux
mettant fin à tout danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de démolition
complète du hangar et de l’évacuation de l’ensemble des gravats
et  déchets,  attestés  le  5  août  2024,  par  l’Établissement  Public
Foncier EPF PACA, dans l’immeuble sis 151 boulevard Danielle
Casanova  -  13014  MARSEILLE  14EME,  parcelle  cadastrée
section  892K,  numéro  0098,  quartier  Le  Canet,  pour  une
contenance  cadastrale  de  86  ares  et  13  centiares,  et  parcelle
cadastrée section 892K, numéro 0100, quartier Le Canet, pour une
contenance cadastrale de 30 ares et 24 centiares, appartenant,
selon  nos  informations  à  ce  jour,  en  toute  propriété  à  l’
l’Établissement  Public  Foncier  EPF  PACA,  domicilié  62/64  La
Canebiere  –  13001  MARSEILLE,  ou  à  ses  ayants  droit.  La
mainlevée de l’arrêté de mise en sécurité – procédure urgente n°
2024_01455_VDM signé en date du 30 avril 2024 est prononcée et
met fin à l’ensemble des actes liés à ladite procédure. 

Article  2  L’accès  à  la  parcelle  sise  151  boulevard  Danielle
Casanova - 13014 MARSEILLE 14EME est de nouveau autorisé.
Les  fluides  de  la  parcelle  autorisée  peuvent  être  rétablis.  Le
périmètre de sécurité mis en place peut être supprimé. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
propriétaire  de  l’immeuble  tel  que mentionné à  l’nnarticle  1.  Le
présent arrêté sera affiché en mairie de secteur ainsi que sur la
clôture de la parcelle. Il sera également publié au recueil des actes
administratifs de la Ville de Marseille. 

Article 4 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du  Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  à  la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers,  au  Service  de la  Mobilité  et  de  la  Logistique
Urbaine,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 5 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 04 septembre 2024

2024_03126_VDM - SDI 14/0330 - Arrêté de mise en sécurité -
135 chemin de la Madrague Ville - 13002 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l’arrêté n° 2024_02383_VDM, signé en date du 16 juillet 2024,
portant délégation de signature, pour la période du 26 août au 8
septembre 2024 inclus, en l’absence de Monsieur Patrick AMICO,
à  Monsieur  Joël  CANICAVE,  adjoint  au  Maire  en  charge  des
finances, des moyens généraux, du fonctionnement des services

et de l’administration municipale, 
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°
2021_03537_VDM, signé en date du 18 octobre 2021, interdisant
pour raison de sécurité l’occupation et l’utilisation de l’ensemble
des  appartements  desservis  par  l’entrée  4,  bâtiment  Nord  de
l’immeuble  sis  135  chemin  de  la  Madrague  Ville  -  13002
MARSEILLE 2EME, 
Vu l’arrêté n° 2023_03056_VDM, signé en date du 19 septembre
2023,  portant  modification  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –
procédure urgente n° 2021_03537_VDM et interdisant l’occupation
et l’utilisation des appartements du rez-de-chaussée à gauche et
du premier étage à gauche desservis par l’entrée 1 (bâtiment Sud)
dans  l’immeuble  sis  135  chemin  de la  Madrague Ville  -  13002
MARSEILLE 2EME, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 28
juillet 2022 au cabinet MARTINI et CIE, faisant état des désordres
constructifs affectant l’immeuble sis 135 chemin de la Madrague
Ville - 13002 MARSEILLE 2EME, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 21 juin 2022 et notifié le 28 juillet 2022 au
cabinet  MARTINI  et  CIE  portant  sur  les  désordres  constructifs
susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans l'immeuble
sis 135 chemin de la Madrague Ville - 13002 MARSEILLE 2EME, 
Considérant  l'immeuble  sis  135  chemin  de  la  Madrague  Ville  -
13002  MARSEILLE  2EME,  parcelle  cadastrée  section  807B,
numéro 0024, quartier Arenc, pour une contenance cadastrale de
10 ares et 47 centiares, appartenant, selon nos informations à ce
jour, au syndicat des copropriétaires ou à ses ayants droit, 
Considérant  que  le  représentant  actuel  du  syndicat  des
copropriétaires de l’immeuble est pris en la personne du cabinet
D’AGOSTINO  IMMOBILIER,  représenté  par  Monsieur  Patrick
D’Agostino,  domicilié  38  rue  de  la  Bibliothèque  –  13001
MARSEILLE, 
Considérant que les désordres constructifs listés dans l’arrêté de
mise en sécurité – procédure urgente n° 2021_03537_VDM signé
en  date  du  18  octobre  2021  ont  entraîné  l’évacuation  des
occupants des appartements suivants du bâtiment B – entrée 4 : 
-  Lot n°19 :  rez-de-chaussée gauche en rentrant, appartenant à
Monsieur KHAYYOUR Abdelali, 
- Lot n°20 : rez-de-chaussée à droite en rentrant, appartenant à
Monsieur EL TAOUIL Zohir,
- Lot n°24 : 1er étage à gauche en montant, appartenant à la SCI
KMK,
- Lot n°25 : 1er étage à droite en montant, appartenant à Monsieur
HOUACHEM Slimane,
-  Lot  n°29  :  2ème étage  à  gauche  en  montant,  appartenant  à
Monsieur CHAMOUN François,
- Lot n°30 : 2ème étage à droite en montant, appartenant à la SCI
WJRJ,
-  Lot  n°34  :  3ème étage  à  gauche  en  montant,  appartenant  à
Madame RAYNAUD,
- Lot n°35 : 3ème étage à droite en montant, appartenant à la SCI
WJRJ, 
Considérant que les désordres constructifs listés dans l’arrêté n°
2023_03056_VDM, signé en date du 19 septembre 2023, portant
modification de l’arrêté de mise en sécurité – procédure urgente n°
2021_03537_VDM, ont  entraîné  l’évacuation des occupants  des
appartements suivants du bâtiment A – entrée 1: 
- Lot n°1 : rez-de-chaussée à gauche en rentrant, appartenant à
Monsieur KHAYYOUR Abdelali, 
- Lot n°5 : 1er étage à gauche en montant, appartenant à la SCI
KMK, 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 15
septembre 2023 a permis de constater la réalisation partielle des
travaux de mise en sécurité d’urgence, 
Considérant que ces travaux n’ont pas permis pas la réintégration
des appartements de l’entrée 4 du bâtiment B, ni ceux du rez-de-
chaussée à gauche et du premier étage à gauche de l’entrée 1 du
bâtiment A, et qu'il convient donc de poursuivre la procédure de
mise en sécurité  conformément  aux  dispositions du code de la
construction et de l'habitation précité, 
Considérant que, lors des visites techniques en date des 18 août
2021 et 15 septembre 2023, les désordres constructifs suivants ont
été constatés : Éléments constructifs: Façades et murs pignons : 
-  Présence  de  nombreuses  fissures  et  zones  de  décollement
d’enduit,  avec risque de chute de matériaux sur les personnes,
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Courette arrière : 
- Dégradation importante des structures des cabanons en fond de
cour, à l’arrière du bâtiment Sud, notamment au droit de l’entrée 1
ou les toitures sont effondrées ou en cours d’effondrement, avec
risque  d’effondrement  total  et  chute  de  matériaux  sur  les
personnes, Bâtiment A - Entrée 2 
-  Nombreuses  fissures  (ouvertes  probablement  au  cours  d’un
début  de  traitement)  sur  les  parois  de  la  cage  d’escaliers,
dégradation du mur d’échiffre au droit de la 1er volée d’escaliers,
décollement  du  revêtement  en  sous-face  de  la  1ère  volée
d’escaliers, et affaissement de quelques marches d’escaliers, avec
risque  d’aggravation  des  pathologies,  de  perte  d’intégrité  des
ouvrages, de chute de matériaux sur les personnes et de chute de
personnes, 
- Dégradation du faux plafond en partie haute des escaliers avec
risque  d’effondrement  partiel  sur  les  personnes,  Bâtiment  A  -
Entrée 1, logement R+1 gauche - Plancher bas : 
- Effondrement partiel  sur environ 2 m² du plancher, repris avec
des matériaux de récupération (planches, plaques OSB, etc) avec
risque de chute de personnes, Bâtiment A -  Entrée 1, logement
RDC gauche - Plancher haut : 
-  Absence  ou  effondrement  d’une  partie  de  faux-plafond,
enfustages  visibles  en  mauvais  état,  et  risque  de  chute  de
matériaux sur les personnes,
-  Décrochage  du  limon  de  la  première  volée  de  l’escalier,
épaufrures du mur d’échiffre et risque de chute de matériaux sur
les personnes, Bâtiment B - Entrée 4 : 
- Dégradation importante de l’ensemble de la cage d’escaliers de
cette entrée avec risque d’aggravation des pathologies, de perte
d’intégrité des ouvrages, de chute de matériaux sur les personnes
et de chute de personnes, 
- Destruction du garde-corps maçonné au droit de la 1ère volée
d’escaliers, avec risque de chute de personnes, 
- Fissuration du limon et désolidarisation du garde-corps à tous les
étages avec risque d’effondrement partiel sur les personnes, 
- Affaissement de marches et décollement de revêtement de sol à
tous les étages avec risque de chute de personnes, 
-  Décollements  du  revêtement  de  la  sous-face  des  volées
d’escaliers à tous les étages avec risque de chutes de matériaux
sur les personnes, 
- Dégradation du faux plafond en partie haute des escaliers avec
risque  d’effondrement  partiel  sur  les  personnes,  É  quipements
communs : Bâtiment A – Entrée 1 : 
- Arrachage de la connexion de prise de terre au droit de l’entrée
avec risque de rupture et  d’électrisation/électrocution en cas de
fuite de courant sur une masse,
- Présence d’un piquage sauvage entre les appartements du 3ème
étage avec risque de départ d’incendie et d’électrisation en cas de
contact direct (installation récente non conforme à la norme NF C
15-100), 
- Dégradation importante des installations d’éclairage de la cage
d’escalier (interrupteurs, points lumineux dégradés, fils à nu, etc)
avec risque d’électrisation/électrocution en cas de contact direct ou
d’une chute d’une personne, Bâtiment B – Entrée 4 : 
- Dégradation importante suite à un incendie du tableau répartiteur
au droit du palier du 2ème étage avec risque d’un nouveau départ
d’incendie (colonne montante de distribution électrique), 
-  Décrochage  des  portes  fusibles  de  leur  emplacement  sur  le
tableau répartiteur au droit du 1er palier, présence d’un piquage
avec  risque  d’échauffement  et  de  départ  d’incendie  (colonne
montante de distribution électrique), 
- Dégradation importante des installations d’éclairage de la cage
d’escalier (interrupteurs, points lumineux dégradés, fils à nu, etc)
avec risque d’électrisation/électrocution en cas de contact direct ou
d’une chute d’une personne, Bâtiment B – Entrée 5 : 
-  Décrochage  des  portes  fusibles  de  leur  emplacement  sur  le
tableaux  répartiteur  au  droit  du  1er  palier  et  trace  d’un
échauffement, avec risque de départ d’incendie (colonne montante
de distribution électrique), 
Considérant que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant que, du fait du risque avéré pour le public en raison
des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il  convient
d’ordonner la réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article 1 L’immeuble sis 135 chemin de la Madrague Ville - 13002
MARSEILLE  2EME,  parcelle  cadastrée  section  807B,  numéro

0024, quartier Arenc, pour une contenance cadastrale de 10 ares
et  47 centiares appartient,  selon nos informations à ce jour,  au
syndicat  des  copropriétaires  dénommé  SYNDICAT  DES
COPROPRIÉTAIRES  DE  L’IMMEUBLE  sis  135  chemin  de  la
Madrague  Ville  -  13002  MARSEILLE  2EME,  personne  morale
créée par l’nnarticle 14 de la loi n° 65- 557 du 10 juillet 1965, ayant
son siège 135 chemin de la Madrague Ville - 13002 MARSEILLE
2EME.  Le  syndicat  des  copropriétaires  est  représenté  par  son
syndic  en  exercice,  le  cabinet  D’AGOSTINO  IMMOBILIER,
représenté par Monsieur Patrick D’Agostino, domicilié 38 rue de la
Bibliothèque –  13001  MARSEILLE.  Règlement  de  copropriété  -
Acte DATE DE L’ACTE : 27/03/1952 DATE DE DEPOT DE L’ACTE
: 02/05/1952 REFERENCE D’ENLIASSEMENT : vol 1814 n° 53
NOM DU NOTAIRE : Maître Jean DURAND, notaire à Marseille
Les parties  communes de l’immeuble  désigné appartiennent  au
syndicat des copropriétaires tant aux termes de l’nnarticle 16 de la
loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 qui lui confère, de droit, la propriété
des  parties  communes  générales  qu’aux  termes  de  l’acte  de
règlement  de  copropriété cité  ci-dessus.  Les copropriétaires,  ou
leurs ayants droit, de l’immeuble sis 135 chemin de la Madrague
Ville  -  13002 MARSEILLE 2EME,  identifiés  au  sein  du  présent
article, sont mis en demeure, sous un délai maximal de 12 mois à
compter  de  la  notification  du  présent  arrêté,  de  mettre  fin
durablement à tout danger en réalisant les travaux de réparation
définitifs  et  mesures  listés  ci-dessous,  avant  toute  nouvelle
occupation, remise à disposition ou remise en location : 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  qualifié  (bureau  d’études
techniques,  ingénieur,  architecte  ou entreprise  qualifiée)  afin  de
réaliser un diagnostic de l’état de conservation de la totalité de la
structure de l’immeuble (y compris via sondages destructifs) pour
pouvoir  établir  les  préconisations  techniques  nécessaires  aux
travaux de réparation définitive ou de démolition, puis assurer le
bon suivi des travaux, dont notamment : 
-  Faire  établir  toute étude technique complémentaire  demandée
par l’homme de l’art missionné (géotechnique, calcul de charges,
etc.), 
-  Réaliser  tous  les  travaux  de  confortement  nécessaires  à  la
solidité  et  stabilité  des  ouvrages  impactés  (murs,  planchers,
cloisons,  cage  d’escalier,  etc.),  en  se  conformant  aux
préconisations  techniques  de  l’homme  de  l’art  missionné,  et
notamment : 
-  Bâtiment  A,  entrée  1  :  consolidation  ou  reconstruction  du
plancher haut de l’appartement du rez-de-chaussée à gauche, 
- Bâtiment A, entrée 1 : réparation du limon et du mur d’échiffre de
la 1ère volée d’escaliers, 
- Bâtiment A, entrée 2 - cage d’escalier : traitement des fissures et
réparation des marches, cloisons et parties de revêtement de sol
dégradées, 
-  Bâtiment  B,  entrée  4  -  cage  d’escalier  :  réparation  ou
reconstruction de la première volée d’escalier et du garde-corps, et
consolidation  du  reste  de  l’escalier,  selon  les  préconisations  et
sous le  contrôle de  l’homme de l’art,  traitement  des fissures et
réfection de l’enduit,  reprise des revêtements de sol,  dépose et
réfection du faux-plafond au dernier étage, 
-  Appentis  à  l’arrière  du  bâtiment  A,  entrée  1  :  déposer  ou
reconstruire  les  murs  et  parties  de  toiture  dégradées,  et
désencombrer, 
- Faire vérifier l’état des réseaux humides communs et privatifs de
l’immeuble  et  des  équipements  sanitaires,  et  procéder  aux
réparations nécessaires, 
- Faire vérifier l’état des réseaux électriques communs et privatifs
de l’immeuble et procéder aux réparations nécessaires, 
- Assurer la bonne gestion des eaux pluviales, 
- Faire vérifier l’état de la toiture (couverture, charpente, comble,
étanchéité, etc) et engager les travaux de réparation nécessaires, 
-  Réparer  les  désordres  supplémentaires  éventuels  relevés
ultérieurement lors du diagnostic établi par l’homme de l’art, 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à titre  de complément
direct  des  mesures  de  sécurité  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, etc.). 

Article 2 Les appartements de l’entrée 4 du bâtiment B, et du rez-
de-chaussée à gauche et du premier étage à gauche (dans le sens
de la montée) de l’immeuble sis 135 chemin de la Madrague Ville -
13002  MARSEILLE  2EME,  concerné  par  l’arrêté  de  mise  en
sécurité – procédure urgente n° 2021_03537_VDM, signé en date
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du  18  octobre  2021,  et  par  l’arrêté  modificatif  n°
2023_03056_VDM, signé en date du 19 septembre 2023 (lots n°1,
5,  19,  20,  24,  25,  29,  30,  34,  et  35),  restent  interdits  à  toute
occupation et utilisation jusqu’à la notification de la mainlevée du
présent  arrêté  de  mise  en  sécurité.  Les  copropriétaires  doivent
s’assurer du maintien de la neutralisation des fluides (eau,  gaz,
électricité)  des  locaux  interdits  d’occupation  et  d’utilisation.  Ces
fluides pourront être rétablis à la demande des propriétaires afin
que ceux-ci puissent réaliser les travaux demandés. Néanmoins,
ils devront s’assurer sous leur seule responsabilité que la colonne
montante  soit  dissociée  de  l'alimentation  générale  afin  que  le
compteur général n'alimente plus les appartements et les locaux
de l'immeuble interdits d’occupation. 

Article  3  Les  accès  aux  appartements  interdits  indiqués  à
l’nnarticle  2  doivent  rester  neutralisés par  tous les  moyens que
jugeront utiles les copropriétaires. Ces accès seront réservés aux
seuls experts et professionnels autorisés et chargés des travaux
de réparation définitifs. 

Article  4  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable tout ou partie  de l’immeuble
sis 135 chemin de la Madrague Ville - 13002 MARSEILLE 2EME,
tout ou partie de celui-ci pourra être interdit à toute occupation et
utilisation jusqu’à l’achèvement des travaux de réparation définitifs
suivant le planning prévisionnel de travaux établi par l’homme de
l’art  missionné.  Les personnes mentionnées à  l’nnarticle  1  sont
tenues  d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent  correspondant
aux besoins des occupants ou leur relogement ou de contribuer au
coût correspondant dans les conditions prévues à l’article L521- 3-
1 du code de construction et d’habitation. Cette obligation doit être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger. Au-
delà de trois ans, toute éviction est considérée comme définitive et
les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues d'assurer le
relogement des occupants. Cette obligation est alors satisfaite par
la présentation à l'occupant de l'offre d'un logement correspondant
à  ses  besoins  et  à  ses  possibilités.  L'occupant  évincé  reçoit
également une indemnité d'un montant égal à trois mois de son
nouveau  loyer,  destinée  à  couvrir  ses  frais  de  réinstallation.  A
défaut  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui-ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 5 Les copropriétaires doivent doit informer la Direction du
logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13 boulevard
de  Dunkerque  -  13002  MARSEILLE  (courriel  :  suivi-
hebergement@marseille.fr),  des offres d'hébergement  faites  aux
locataires  et  des  dates prévues  d'occupation  de ces logements
temporaires (date d'entrée et durée prévisionnelle) en fournissant
ces  propositions  et  la  preuve  de  leur  remise  effective  aux
occupants, ainsi que les réponses de ces derniers. 

Article 6 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
du loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie
de l'occupation d’un local ou d’une installation, qu'il ou elle soit à
usage d'habitation,  professionnel  ou  commercial,  des occupants
(évacués ou non) tant que la mainlevée totale de l’arrêté de mise
en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  7  A l’achèvement  des  travaux,  une attestation  de fin  de
travaux  devra  être  établie  par  l’homme  de  l’art  désigné  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux de réparation des
désordres listés dans le présent arrêté et mettant durablement fin à
tout danger. Ce document sera à transmettre au service Sécurité
des Immeubles qui  procédera  alors  à une visite  de  constat.  Le
Maire prendra acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la
mainlevée du présent arrêté. 

Article 8 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1,
ou leurs ayants droit, de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues

à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  désordres  en  lien  direct  avec  les
prescriptions  énoncées  dans  l'nnarticle  1  du  présent  arrêté,  la
commune se réserve le droit  d’engager les  travaux nécessaires
pour  y  remédier,  aux  frais  des  copropriétaires  défaillants.  La
créance  résultant  de  ces  travaux  est  récupérable  comme  en
matière de contributions directes. Si les études et/ou l’exécution
des travaux d’office font apparaître l’incompatibilité d’exécution des
travaux  en  site  occupé,  les  logements  impactés  seront  alors
interdit d’occupation et d’utilisation. Les personnes mentionnées à
l’nnarticle  1  seront  tenues  d’assurer  l'hébergement  provisoire
décent tel qu’indiqué dans l’nnarticle 4 du présent arrêté. 

Article  9  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic  de  l’immeuble  tel  que  mentionné  dans  l’nnarticle  1  du
présent arrêté. Celui-ci le transmettra aux propriétaires, aux ayants
droit éventuels, ainsi qu'aux occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 12 Le présent arrêté sera publié au fichier immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  13  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole Aix Marseille Provence, à la Direction de la Voirie, au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 15 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin, au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. En cas
de travaux  rendant  inhabitables  tout  ou  partie  de  l'immeuble  et
pour faire appliquer l'interdiction prévue dans le présent arrêté, la
Ville  de  Marseille  pourra  recourir  en  tant  que  de  besoin,  au
concours de la force publique, ainsi que pour toutes visites jugées
nécessaire. 

Article 16 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 04 septembre 2024
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2024_03127_VDM - SDI 24/0114 - Arrêté de mise en sécurité -
42 rue Curiol - 13001 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l’arrêté n° 2024_02383_VDM, signé en date du 16 juillet 2024,
portant délégation de signature, pour la période du 26 août au 8
septembre 2024 inclus, en l’absence de Monsieur Patrick AMICO,
à  Monsieur  Joël  CANICAVE,  adjoint  au  Maire  en  charge  des
finances, des moyens généraux, du fonctionnement des services
et de l’administration municipale, 
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°
2024_00594_VDM, signé en date du 23 février 2024, interdisant
pour raison de sécurité l’occupation et l’utilisation des toilettes du
logement  du  deuxième étage de l’immeuble sis  42 rue  Curiol  -
13001 MARSEILLE 1ER, 
Vu l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France en date du 29
avril 2024, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 25
avril  2024  au  syndic  FONCIA MARSEILLE  EUGÈNE  PIERRE,
faisant état des désordres constructifs affectant l’immeuble sis 42
rue Curiol - 13001 MARSEILLE 1ER, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille  en date du 8 avril  2024 et  notifié  le  25 avril  2024 au
syndic  FONCIA MARSEILLE  EUGÈNE  PIERRE  portant  sur  les
désordres constructifs susceptibles d'entraîner un risque pour le
public dans l'immeuble sis 42 rue Curiol - 13001 MARSEILLE 1ER,

Vu l’attestation de mise en sécurité provisoire établie en date du 22
mars 2024 par le bureau d’étude DMI Provence, représenté par
Monsieur Pierre TEISSIER, ingénieur,  domicilié  532 avenue des
Chasséens - 13120 GARDANNE, 
Vu l’avis structurel global, établi en date du 1er avril 2022 par le
bureau  d’étude  DMI  Provence,  représenté  par  Monsieur  Pierre
TEISSIER,  ingénieur,  domicilié  532  avenue  des  Chasséens  -
13120  GARDANNE,  portant  sur  l’immeuble  sis  42  rue  Curiol  -
13001 MARSEILLE 1ER, 
Considérant  l'immeuble  sis  42  rue  Curiol  -  13001  MARSEILLE
1ER,  parcelle  cadastrée  section  806C,  numéro  0168,  quartier
Thiers, pour une contenance cadastrale de 1 are et 32 centiares,
appartenant, selon nos informations à ce jour, en toute propriété au
syndicat des copropriétaires ou à ses ayants droit, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de  l’immeuble  est  pris  en  la  personne  de  la  société  FONCIA
MARSEILLE  EUGÈNE  PIERRE,  syndic  domicilié  45  boulevard
Eugène Pierre – 13005 MARSEILLE, 
Considérant que la visite des services de la Ville, en date du 22
mars  2024,  a  permis  de  constater  la  réalisation  effective  des
travaux de mise en sécurité d’urgence, 
Considérant que les travaux de mise en sécurité ont été dûment
attestés  en  date  du  22  mars  2024  par  le  bureau  d’études
techniques DMI Provence, représenté par Monsieur Pierre Teissier,
ingénieur,  domicilié  532  avenue  des  Chasséens  -  13120
GARDANNE, 
Considérant que ces travaux ne permettent pas la réutilisation des
toilettes du logement au deuxième étage de l’immeuble,  et  qu'il
convient  donc  de  poursuivre  la  procédure  de  mise  en  sécurité
conformément aux dispositions du code de la construction et de
l'habitation précité, 
Considérant que, lors des visites techniques en date des 15 février
et  22  mars  2024,  les  désordres  constructifs  suivants  ont  été
constatés : Plancher haut des caves :
- Dégradation des structures bois et métalliques du plancher, avec
risque de chute de matériaux sur les personnes, Plancher bas du

deuxième étage :
-  Effondrement  partiel  du  plancher  bas  dans  les  toilettes  avec
risque de chute de personnes, Balcon façade sur cour :
- Dégradation de la structure métallique du balcon du deuxième
étage avec risque de chute de matériaux sur les personnes, 
Considérant  que l’avis de l'Architecte des Bâtiments  de France,
transmis en date du 29 avril 2024, mentionne la nécessité que le
diagnostic et les travaux soit réalisés et suivis par un architecte ou
un bureau d'étude compétents dans la restauration du bâti ancien
pour  établir  les  préconisations qui  devront  intégrer  la  protection
des éléments de modénature, décors, gypseries, tomettes, escalier
et  ferronneries  anciennes  qui  font  le  caractère  du  bâti  ancien
marseillais et de cet immeuble du Site Patrimonial Remarquable, 
Considérant que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant que, du fait du risque avéré pour le public en raison
des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il  convient
d’ordonner la réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article 1 L’immeuble sis 42 rue Curiol - 13001 MARSEILLE 1ER,
parcelle  cadastrée  section  806C,  numéro  0168,  quartier  Thiers,
pour  une  contenance  cadastrale  de  1  are  et  32  centiares,
appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au  syndicat  de
copropriétaires  dénommé SYNDICAT DES COPROPRIÉTAIRES
DE L’IMMEUBLE  sis  42  rue  Curiol  -  13001  MARSEILLE  1ER,
personne morale créée par l’nnarticle 14 de la loi n° 65-557 du 10
juillet 1965, ayant son siège 42 rue Curiol -  13001 MARSEILLE
1ER. Le syndicat de copropriétaires est représenté par son syndic
en exercice, le cabinet FONCIA MARSEILLE EUGÈNE PIERRE,
domicilié  45  boulevard  Eugène  Pierre  –  13005  MARSEILLE.
RÈGLEMENT DE COPROPRIÉTÉ DATE DE L’ACTE : 03/08/1965
DATE  DE  DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  21/09/1965  RÉFÉRENCE
D’ENLIASSEMENT  :  volume  4393  n°12  NOM  DU  NOTAIRE  :
Maître LENTHERIC, notaire à Marseille Les parties communes de
l’immeuble désigné appartiennent au syndicat des copropriétaires
tant aux termes de l’nnarticle 16 de la loi  n°65-557 du 10 juillet
1965 qui lui confère, de droit, la propriété des parties communes
générales qu’aux termes de l’acte de règlement de copropriété cité
ci-dessus. Les copropriétaires ou leurs ayants droit de l’immeuble
sis 42 rue Curiol - 13001 MARSEILLE 1ER, identifiés au sein du
présent article, sont mis en demeure, sous un délai maximal de 12
mois à compter de la notification du présent arrêté, de mettre fin
durablement à tout danger en réalisant les travaux de réparation
définitifs  et  mesures  listés  ci-dessous,  avant  toute  nouvelle
occupation, remise à disposition ou remise en location : 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  qualifié  (bureau  d’études
techniques, ingénieur ou architecte) afin de réaliser un diagnostic
des  désordres  précédemment  constatés  et  établir  les
préconisations techniques nécessaires aux travaux de réparation
définitive ou de démolition, puis assurer le bon suivi des travaux,
dont notamment : 
- Réparer le plancher haut des caves, 
- Réparer le plancher bas dans le logement du deuxième étage, 
- Conforter la structure métallique du balcon du deuxième étage en
façade arrière, 
-  Réparer  les  désordres  supplémentaires  éventuels  relevés
ultérieurement lors du diagnostic établi par l’homme de l’art, 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à titre  de complément
direct  des  mesures  de  sécurité  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, etc.). 

Article  2  Les  toilettes  du  logement  au  deuxième  étage  de
l’immeuble sis 42 rue Curiol - 13001 MARSEILLE 1ER concernés
par  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente
n°2024_00594_VDM  signé  en  date  du  23  février  2024  restent
interdites à toute occupation et utilisation jusqu’à la notification de
la mainlevée du présent arrêté de mise en sécurité. Le propriétaire
doit  s’assurer  du  maintien de la  neutralisation des fluides (eau,
gaz,  électricité)  des  locaux interdits  d’occupation  et  d’utilisation.
Ces fluides pourront être rétablis à la demande des propriétaires
afin  que  ceux-ci  puissent  réaliser  les  travaux  demandés.
Néanmoins,  ils  devront  s’assurer  sous  leur  seule  responsabilité
que la colonne montante soit dissociée de l'alimentation générale
afin que le compteur général n'alimente plus les appartements et
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les locaux de l'immeuble interdits d’occupation. 

Article  3  L'accès  aux  toilettes  du  logement  du  deuxième étage
interdit doit rester neutralisé par tous les moyens que jugera utiles
le  propriétaire.  Cet  accès  sera  réservé  aux  seuls  experts  et
professionnels  autorisés  et  chargés  des  travaux  de  réparation
définitifs. 

Article  4  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable tout ou partie  de l’immeuble
sis 42 rue Curiol - 13001 MARSEILLE 1ER, tout ou partie de celui-
ci  pourra  être  interdit  à  toute  occupation  et  utilisation  jusqu’à
l’achèvement  des  travaux  de  réparation  définitifs  suivant  le
planning  prévisionnel  de  travaux  établi  par  l’homme  de  l’art
missionné. En cas de travaux rendant inhabitable tout ou partie de
l'immeuble,  les  personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  seront
tenues  d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent  correspondant
aux besoins des occupants ou leur relogement ou de contribuer au
coût correspondant dans les conditions prévues à l’article L521-3-1
du code de la construction et de l’habitation. Cette obligation doit
être  assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger. Au-
delà de trois ans, toute éviction est considérée comme définitive et
les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues d'assurer le
relogement des occupants. Cette obligation est alors satisfaite par
la présentation à l'occupant de l'offre d'un logement correspondant
à  ses  besoins  et  à  ses  possibilités.  L'occupant  évincé  reçoit
également une indemnité d'un montant égal à trois mois de son
nouveau  loyer,  destinée  à  couvrir  ses  frais  de  réinstallation.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui-ci sera assumé par la ville de
Marseille à leurs frais avancés. 

Article 5 Les locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 6 Le cas échéant,  les copropriétaires doivent informer la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
boulevard  de  Dunkerque  -  13002  MARSEILLE  (courriel  :  suivi-
hebergement@marseille.fr),  des offres d'hébergement  faites  aux
locataires  et  des  dates prévues  d'occupation  de ces logements
temporaires (date d'entrée et durée prévisionnelle) en fournissant
ces  propositions  et  la  preuve  de  leur  remise  effective  aux
occupants, ainsi que les réponses de ces derniers. 

Article 7 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
du loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie
de l'occupation d’un local ou d’une installation, qu'il ou elle soit à
usage d'habitation,  professionnel  ou  commercial,  des occupants
(évacués ou non) tant que la mainlevée totale de l’arrêté de mise
en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  8  A l’achèvement  des  travaux,  une attestation  de fin  de
travaux  devra  être  établie  par  l’homme  de  l’art  désigné  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux de réparation des
désordres listés dans le présent arrêté et mettant durablement fin à
tout danger. Ce document sera à transmettre au service Sécurité
des Immeubles qui  procédera  alors  à une visite  de  constat.  Le
Maire prendra acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la
mainlevée du présent arrêté. 

Article 9 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  désordres  en  lien  direct  avec  les
prescriptions  énoncées  dans  l'nnarticle  1  du  présent  arrêté,  la

commune se réserve le droit  d’engager les  travaux nécessaires
pour  y  remédier,  aux  frais  des  copropriétaires  défaillants.  La
créance  résultant  de  ces  travaux  est  récupérable  comme  en
matière de contributions directes. Si les études et/ou l’exécution
des travaux d’office font apparaître l’incompatibilité d’exécution des
travaux en site occupé, l’immeuble sera alors interdit d’occupation
et d’utilisation. Les personnes mentionnées à l’nnarticle 1 seront
tenues  d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent  tel  qu’indiqué
dans l’nnarticle 4 du présent arrêté. 

Article  10  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 11 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic  de  l’immeuble  tel  que  mentionné  dans  l’nnarticle  1  du
présent arrêté. Celui-ci le transmettra aux propriétaires, aux ayants
droit éventuels, ainsi qu'aux occupants. 

Article 12 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 13 Le présent arrêté sera publié au fichier immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  14  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole Aix Marseille Provence, à la Direction de la Voirie, au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 16 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin, au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. En cas
de travaux  rendant  inhabitables  tout  ou  partie  de  l'immeuble  et
pour faire appliquer l'interdiction prévue dans le présent arrêté, la
Ville  de  Marseille  pourra  recourir  en  tant  que  de  besoin,  au
concours de la force publique, ainsi que pour toutes visites jugées
nécessaire. 

Article 17 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 04 septembre 2024

2024_03128_VDM - SDI 24/0290 - Arrêté de mise en sécurité –
40 rue Commandant Mages -13001 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n°2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
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n°2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu l’arrêté n°2023_01497_VDM du 23 mai 2023 portant délégation
de fonctions à Monsieur Patrick AMICO, adjoint en charge de la
politique du logement et de la lutte contre l'habitat indigne, 
Vu l’arrêté n° 2024_02383_VDM, signé en date du 16 juillet 2024,
portant délégation de signature, pour la période du 26 août au 8
septembre 2024 inclus, en l’absence de Monsieur Patrick AMICO,
à  Monsieur  Joël  CANICAVE,  adjoint  au  Maire  en  charge  des
finances, des moyens généraux, du fonctionnement des services
et de l’administration municipale,²² 
Vu l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France en date du 28
juin 2024, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 15
mai 2024 au syndic, l’agence FONCIA VIEUX PORT, faisant état
des  désordres  constructifs  affectant  l’immeuble  sis  40  rue
Commandant Mages - 13001 MARSEILLE 1ER, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 22 avril  2024 et notifié le 15 mai 2024 au
syndic, l’agence FONCIA VIEUX PORT, portant sur les désordres
constructifs susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans
l'immeuble sis 40 rue Commandant Mages - 13001 MARSEILLE
1ER, 
Considérant l'immeuble sis 40 rue Commandant Mages - 13001
MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 805C, numéro 0134,
quartier Saint-Charles, pour une contenance cadastrale de 1 are et
37 centiares, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de l’immeuble est pris en la personne de l’agence FONCIA VIEUX
PORT, domiciliée 1 rue Beauvau – 13001 MARSEILLE, 
Considérant que, lors des visites techniques en date des 17 et 22
avril 2024, les désordres constructifs suivants ont été constatés :
Façade sur rue : 
-  Dégradation  des lambris  en débord  de toiture  avec risque de
chute  de  matériaux  sur  la  voie  publique  et  sur  les  personnes,
Avancée sur cour arrière : 
- Corrosion des aciers, décollement du revêtement et fissurations
des voûtains du plancher bas de l’appartement du premier étage,
avec risque de chute de matériaux sur les personnes et de chute
de personnes, Façade sur cour arrière : 
- Corrosion très avancée des aciers des voûtains du balcon avec
risque de chute de matériaux sur les personnes,
-  Dégradation  du  linteau  de  la  fenêtre  de  gauche  du  rez-de-
chaussée, avec risque de chute de matériaux sur les personnes,
-  Dégradation  des lambris  en débord  de toiture  avec risque de
chute de matériaux sur les personnes, Logements du deuxième
étage : 
-  Présence  de  traces  d’infiltrations  d’eau,  fissurations  et
bombement  des  faux-plafonds  en  canisses  des  deux
appartements,  avec  risque  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes, Combles : 
- Suspente en bois du faux plafond canisse cassée, avec risque de
chute  de  plafond  en  canisse et  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes, Cours arrière de l’immeuble : 
- Dégradation du mur de clôture séparatif avec l’immeuble sis 38
rue  Commandant  Mages,  fissurations  horizontales  et  obliques,
perte d’adhérence du revêtement mural, éclatements autour des
ancrages  des  poutrelles  métalliques,  tête  du  mur  dégradée,
protection en tuiles partiellement absente et décollée, présence de
végétation  déformant  une  partie  du  mur  et  mise  à  nu  des
maçonneries aux alentours, avec risque de chute de matériaux sur
les personnes, 
Considérant le diagnostic visuel établi le 30 mai 2024 par le bureau
d’études AXIOLIS, domicilié 371 avenue de la Rasclave - 13821
LA PENNE-SUR-HUVEAUNE, 
Considérant  que l’avis de l'Architecte des Bâtiments  de France,
transmis  en  date  du  28  juin  2024,  recommande  fortement  le
recours  à  des  hommes  de  l'art  (architecte  du  patrimoine  et/ou
bureau d'étude spécialisé dans les structures du bâti ancien) pour
établir  les  préconisations  concernant  cet  immeuble  du  Site
Patrimonial Remarquable. Les préconisations techniques devront
intégrer  la  protection  des  éléments  de  modénature,  décors,
gypseries, tomettes, escalier et ferronneries anciennes qui font le
caractère du bâti ancien marseillais, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant que, du fait du risque avéré pour le public en raison

des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il  convient
d’ordonner la réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article  1  L’immeuble  sis  40  rue  Commandant  Mages  -  13001
MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 805C, numéro 0134,
quartier Saint Charles, pour une contenance cadastrale de 1 are et
37  centiares,  appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au
syndicat  de  copropriétaires  dénommé  SYNDICAT  DES
COPROPRIÉTAIRES DE L’IMMEUBLE sis  40  rue  Commandant
Mages  -  13001  MARSEILLE  1ER,  personne  morale  créée  par
l’nnarticle 14 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965, ayant son siège
40  rue  Commandant  Mages  -  13001  MARSEILLE  1ER.  Le
syndicat  des  copropriétaires  est  représenté  par  son  syndic  en
exercice,  le  cabinet  FONCIA  VIEUX  PORT,  domicilié  1  rue
Beauvau - 13001 MARSEILLE. RÈGLEMENT DE COPROPRIÉTÉ
ET ÉTAT DESCRIPTIF DATE DE L’ACTE : 04/01/1974 DATE DE
DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  17/01/1974  RÉFÉRENCE  D
’ENLIASSEMENT : volume 948 n°13 NOM DU NOTAIRE : Maître
BLANC, notaire à Marseille Les parties communes de l’immeuble
désigné  appartiennent  au  syndicat  des  copropriétaires  tant  aux
termes de l’nnarticle 16 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 qui lui
confère,  de  droit,  la  propriété  des parties  communes générales
qu’aux termes de l’acte de règlement de copropriété cité ci-dessus.
Les copropriétaires ou leurs ayants droit de l’immeuble sis 40 rue
Commandant Mages - 13001 MARSEILLE 1ER, identifiés au sein
du présent article, sont mis en demeure, sous un délai maximal de
12 mois à compter de la notification du présent arrêté, de mettre fin
durablement à tout danger en réalisant les travaux de réparation
définitifs  et  mesures  listés  ci-dessous  avant  toute  nouvelle
occupation, remise à disposition ou remise en location : 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  qualifié  (bureau  d’études
techniques,  ingénieur,  architecte  ou entreprise  qualifiée)  afin  de
réaliser un diagnostic des désordres précédemment constatés et
établir les préconisations techniques nécessaires aux travaux de
réparation définitive ou de démolition, puis assurer le bon suivi des
travaux, dont notamment : 
- Traiter la corrosion des profilés métalliques du balcon du rez-de-
chaussée et remplacer ou conforter les ouvrages dégradés, 
-  Traiter  la  corrosion  des  profilés  métalliques  des  voûtains  du
plancher haut du logement du rez-de-chaussée et remplacer ou
conforter les ouvrages dégradés, 
- Réparer le mur séparatif avec l’immeuble sis 38 rue Commandant
Mages, 
-  Identifier  l’origine  des  infiltrations  d’eau  au  plafond  dans  les
logements  du  deuxième  étage,  la  faire  cesser  et  réparer  les
ouvrages endommagés, 
- Vérifier les réseaux enterrés et engager les travaux de réparation
nécessaires, 
- Assurer la bonne gestion des eaux pluviales, 
-  Vérifier  l’état  de  la  toiture  (couverture,  charpente,  comble,
étanchéité, etc) et engager les travaux de réparations nécessaires,

-  Réparer  les  désordres  supplémentaires  éventuels  relevés
ultérieurement lors du diagnostic établi par l’homme de l’art, 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à titre  de complément
direct  des  mesures  de  sécurité  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, etc.). 

Article  2  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable tout ou partie  de l’immeuble
sis 40 rue Commandant Mages - 13001 MARSEILLE 1ER, tout ou
partie de celui-ci pourra être interdit à toute occupation et utilisation
jusqu’à l’achèvement des travaux de réparation définitifs suivant le
planning  prévisionnel  de  travaux  établi  par  l’homme  de  l’art
missionné. En cas de travaux rendant inhabitable tout ou partie de
l'immeuble les personnes mentionnées à l’nnarticle 1 sont tenues
d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent  correspondant  aux
besoins des occupants  ou  leur  relogement  ou  de contribuer  au
coût correspondant dans les conditions prévues à l’article L521-3-1
du code de construction et d’habitation. Cette obligation doit être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger. Au-
delà de trois ans, toute éviction est considérée comme définitive et
les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues d'assurer le
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relogement des occupants. Cette obligation est alors satisfaite par
la présentation à l'occupant de l'offre d'un logement correspondant
à  ses  besoins  et  à  ses  possibilités.  L'occupant  évincé  reçoit
également une indemnité d'un montant égal à trois mois de son
nouveau  loyer,  destinée  à  couvrir  ses  frais  de  réinstallation.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui-ci sera assumé par la ville de
Marseille à leurs frais avancés. 

Article 3 Les locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 4 Le cas échéant,  les copropriétaires doivent informer la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
boulevard  de  Dunkerque  -  13002  MARSEILLE  (courriel  :  suivi-
hebergement@marseille.fr),  des offres d'hébergement  faites  aux
locataires  et  des  dates prévues  d'occupation  de ces logements
temporaires (date d'entrée et durée prévisionnelle) en fournissant
ces  propositions  et  la  preuve  de  leur  remise  effective  aux
occupants, ainsi que les réponses de ces derniers. 

Article 5 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
du loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie
de l'occupation d’un local ou d’une installation, qu'il ou elle soit à
usage d'habitation,  professionnel  ou  commercial,  des occupants
(évacués ou non) tant que la mainlevée totale de l’arrêté de mise
en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  6  A l’achèvement  des  travaux,  une attestation  de fin  de
travaux  devra  être  établie  par  l’homme  de  l’art  désigné  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux de réparation des
désordres listés dans le présent arrêté et mettant durablement fin à
tout danger. Ce document sera à transmettre au service Sécurité
des Immeubles qui  procédera  alors  à une visite  de  constat.  Le
Maire prendra acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la
mainlevée du présent arrêté. 

Article 7 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  désordres  en  lien  direct  avec  les
prescriptions  énoncées  dans  l'nnarticle  1  du  présent  arrêté,  la
commune se réserve le droit  d’engager les  travaux nécessaires
pour  y  remédier,  aux  frais  des  copropriétaires  défaillants.  La
créance  résultant  de  ces  travaux  est  récupérable  comme  en
matière de contributions directes. Si les études et/ou l’exécution
des travaux d’office font apparaître l’incompatibilité d’exécution des
travaux  en  site  occupé,  les  logements  impactés  seront  alors
interdits d’occupation et d’utilisation. Les personnes mentionnées à
l’nnarticle  1  seront  tenues  d’assurer  l'hébergement  provisoire
décent tel qu’indiqué dans l’nnarticle 2 du présent arrêté. 

Article  8  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 9 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic  de  l’immeuble  tel  que  mentionné  dans  l’nnarticle  1  du
présent arrêté. Celui-ci le transmettra aux propriétaires, aux ayants
droit éventuels, ainsi qu'aux occupants. 

Article 10 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle

de légalité. 

Article 11 Le présent arrêté sera publié  au fichier  immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole Aix Marseille Provence, à la Direction de la Voirie, au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 14 En cas de travaux rendant inhabitables tout ou partie de
l'immeuble  et  pour  faire  appliquer  l'interdiction  prévue  dans  le
présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que de
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées nécessaire. 

Article 15 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 04 septembre 2024

2024_03133_VDM - SDI 24/0695 - Arrêté de mise en sécurité -
Procédure urgente - 179 rue de Crimée - 13003 MARSEILLE

Vu l’article L2131.1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L511.1 et suivants, ainsi que les articles L521.1 à
L521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1), 
Vu les articles R511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l’arrêté n° 2024_02383_VDM, signé en date du 16 juillet 2024,
portant délégation de signature, pour la période du 26 août au 8
septembre 2024 inclus, en l’absence de Monsieur Patrick AMICO,
à  Monsieur  Joël  CANICAVE,  adjoint  au  Maire  en  charge  des
finances, des moyens généraux, du fonctionnement des services
et de l’administration municipale, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
MARSEILLE en date du 4 septembre 2024 concluant à l’existence
d’un danger imminent sur l'immeuble sis 179 rue de Crimée
- 13003 MARSEILLE 3EME entraînant un risque pour le public, 
Considérant  l'immeuble  sis  179  rue  de  Crimée  -  13003
MARSEILLE  3EME,  parcelle  cadastrée  section  812A,  numéro
0079, quartier Saint-Lazare, pour une contenance cadastrale de 1
are et 21 centiares, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de l’immeuble est pris en la personne du cabinet ACTIV’SYNDIC,
syndic, domicilié 39 rue Sainte Victoire - 13006 MARSEILLE, 
Considérant que les occupants de cet immeuble ont été évacués
lors de l’intervention d’urgence du 4 septembre 2024, et pris en
charge temporairement par la Ville, 
Considérant que le rapport susvisé, reconnaît un danger imminent
et  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un  risque
immédiat  pour  la  sécurité  des personnes :  Hall  d’entrée  /  cage
d’escalier :
- Effondrement partiel de la première volée d’escalier, affaissement
important des marches, et défaut des ancrages des enfustages en
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porte-à-faux, avec risque imminent de chute de personnes, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé  relatif  à  cet  immeuble
préconise  les  mesures  suivantes  afin  d'assurer  la  sécurité  des
occupants et du public : Dès la notification de l’arrêté :
- Évacuation et relogement provisoire des occupants de tous les
appartements de l’immeuble,
-  Interdiction  d’accès,  d’occupation  et  d’utilisation  de  tous  les
appartements de l’immeuble, ainsi que du hall  d’entrée et de la
cage d’escalier,
- Coupure des fluides et fermeture par condamnation physique du
hall  d’entrée  de  l’immeuble  et  des  appartements  interdits
d’occupation,  Nota : le local au rez-de-
chaussée n’est pas concerné par l’interdiction d’occupation  Sous
un délai  de 7  jours  :  Faire  appel  à un homme de l’art  ou  une
entreprise qualifiée pour faire réaliser :
- La purge et l’évacuation des éléments instables de la première
volée d’escalier,
- La mise en sécurité de la première volée d’escalier par tous les
moyens jugés nécessaires, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article 1 L’immeuble sis 179 rue de Crimée - 13003 MARSEILLE
3EME,  parcelle  cadastrée  section  812A,  numéro  0079,  quartier
Saint-Lazare,  pour  une  contenance  cadastrale  de  1  are  et  21
centiares, appartient, selon nos informations à ce jour, au syndicat
des  copropriétaires  représenté  par  le  cabinet  ACTIV’SYNDIC,
syndic domicilié 39 rue Sainte Victoire - 13006 MARSEILLE. Le
syndicat des copropriétaires doit prendre toutes mesures propres à
assurer la sécurité publique et à faire cesser le danger imminent,
en faisant réaliser les mesures nécessaires d'urgence ci-dessous,
à dater de la notification du présent arrêté : Dès la notification de
l’arrêté :
- Évacuation et relogement provisoire des occupants de tous les
appartements de l’immeuble,
-  Interdiction  d’accès,  d’occupation  et  d’utilisation  de  tous  les
appartements de l’immeuble, ainsi que du hall  d’entrée et de la
cage d’escalier,
- Coupure des fluides et fermeture par condamnation physique du
hall  d’entrée  de  l’immeuble  et  des  appartements  interdits
d’occupation, Nota :   le   local   au   rez-de-chaussée   n’est   pas   
concerné    par    l’interdiction  d’occupation  Sous  un  délai  de  7
jours : Faire appel à un homme de l’art ou une entreprise qualifiée
pour faire réaliser : 
- La purge et l’évacuation des éléments instables de la première
volée d’escalier, 
- La mise en sécurité de la première volée d’escalier par tous les
moyens jugés nécessaires, 

Article 2 L’immeuble sis 179 rue de Crimée - 13003 MARSEILLE
3EME, hormis le local du rez-de-chaussée côté rue, est interdit à
toute  occupation  et  utilisation  à  compter  de  la  notification  du
présent  arrêté.  Les  copropriétaires  doivent  s’assurer  de  la
neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits
d'occupation et d'utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la
demande des copropriétaires afin que ceux- ci puissent réaliser les
travaux  demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur
seule  responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article  3  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable tout ou partie  de l’immeuble
sis 179 rue de Crimée - 13003 MARSEILLE 3EME, tout ou partie
de  celui-ci  pourra  être  interdit  à  tout  occupation  et  utilisation
jusqu’à l’achèvement des travaux de réparations définitifs suivant
planning  prévisionnel  de  travaux  établi  par  l’homme  de  l’art
missionné.  Il  est  rappelé  qu’avant  toute  nouvelle  occupation,
remise à disposition ou remise en location des locaux d’habitation,
il  devra  être  procédé  à  la  réalisation  préalable  des  travaux
d’habitabilité  rendus  nécessaires,  conformément  à  la

réglementation en vigueur. 

Article 4 Les accès au hall d’entrée et aux appartements interdits
doivent être immédiatement neutralisés par tous les moyens que
jugeront utiles les copropriétaires. Ces accès seront réservés aux
seuls experts et professionnels autorisés et chargés de la mise en
sécurité. 

Article 5 Si les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 ou leurs
ayants droit, à leur initiative, réalisent des travaux permettant de
mettre  fin  à  l’imminence  du  danger,  une  attestation  devra  être
établie par l’homme de l'art désigné (architecte, ingénieur, bureau
d’études techniques ou entreprise spécialisée) se prononçant sur
la parfaite mise en œuvre des actions prescrites par la commune.
Les  copropriétaires  sont  tenus  d’en  informer  les  services  pour
constat. Le Maire prendra alors acte de la réalisation des travaux
prescrits par l’nnarticle 1 du présent arrêté. La mainlevée ne sera
prononcée  qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin
durablement à tout danger, préconisés dans un rapport établi par
un homme de l’art, qui devra attester de leur parfaite exécution. Le
cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au
danger, le Maire poursuit la procédure dans les conditions prévues
à l’article L511-10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article 6 A défaut pour les copropriétaires ou leurs ayants-droit, de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article
L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de  ces travaux est  récupérable comme en matière de
contributions  directes.  Si  les  études  ou  l’exécution  des  travaux
d’office font apparaître de nouveaux désordres en lien direct avec
les prescriptions énoncées dans l'nnarticle 1 du présent arrêté, la
commune se réserve le droit  d’engager les  travaux nécessaires
pour y remédier, aux frais des copropriétaires défaillants. 

Article 7 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés,  les  occupants  du  bâtiment  ont  été  évacués.  Les
personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  sont  tenues  d’assurer
l'hébergement provisoire décent et correspondant aux besoins des
occupants  ou  leur  relogement  ou  de  contribuer  au  coût
correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521-3-1 du
code de la construction et de l’habitation. Cette obligation doit être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger. Au-
delà de trois ans, toute éviction est considérée comme définitive et
les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues d'assurer le
relogement des occupants. Cette obligation est alors satisfaite par
la présentation à l'occupant de l'offre d'un logement correspondant
à  ses  besoins  et  à  ses  possibilités.  L'occupant  évincé  reçoit
également une indemnité d'un montant égal à trois mois de son
nouveau  loyer,  destinée  à  couvrir  ses  frais  de  réinstallation.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui-ci sera assumé par la Ville de
Marseille à leur frais. 

Article 8 Les locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  9  Les  copropriétaires  doivent  informer  la  Direction  du
logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13 boulevard
de  Dunkerque  -  13002  MARSEILLE  (courriel  :  suivi-
hebergement@marseille.fr),  des offres d'hébergement  faites  aux
locataires  et  des  dates prévues  d'occupation  de ces logements
temporaires (date d'entrée et durée prévisionnelle) en fournissant
ces  propositions  et  la  preuve  de  leur  remise  effective  aux
occupants, ainsi que les réponses de ces derniers. 

Article 10 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues
de  respecter  les  droits  des  occupants  dans  les  conditions
précisées  aux  articles  L521-1  à  L521-3-2  du  code  de  la
construction  et  de  l'habitation  reproduits  en  annexe  1.  La
protection des occupants prévue aux articles précités est effective,
notamment  la  suspension  du  loyer  en  principal  ou  toute  autre
somme versée en contrepartie de l'occupation d’un local ou d’une
installation, qu'il ou elle soit à usage d'habitation, professionnel ou
commercial,  des  occupants  (évacués  ou  non)  tant  que  la
mainlevée  totale  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n’est  pas
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prononcée. Le non-respect des obligations découlant du présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 11 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic  de  l’immeuble  tel  que  mentionné  dans  l’nnarticle  1  du
présent arrêté. Celui-ci le transmettra aux propriétaires, aux ayants
droit éventuels, ainsi qu'aux occupants. 

Article 12 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  13  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 15 Pour appliquer les interdictions prévues aux articles 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. En cas de travaux rendant inhabitable tout ou
partie  de  l'immeuble  et  pour  faire  appliquer  l'interdiction  prévue
dans le présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant
que de besoin, au concours de la force publique, ainsi que pour
toutes visites jugées nécessaire. 

Article 16 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 05 septembre 2024

2024_03134_VDM  -  SDI  24/0243  -  Arrêté  de  mainlevée  de
mise  en  sécurité  urgente  -  32  boulevard  Figuière  -  13004
MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu les articles L511.1 et suivants ainsi que les articles L521.1 à
L521.4 du code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l’arrêté n° 2024_02383_VDM, signé en date du 16 juillet 2024,
portant délégation de signature, pour la période du 26 août au 8
septembre 2024 inclus, en l’absence de Monsieur Patrick AMICO,
à  Monsieur  Joël  CANICAVE,  adjoint  au  Maire  en  charge  des
finances, des moyens généraux, du fonctionnement des services
et de l’administration municipale, 
Vu  l'arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°
2024_00781_VDM, signé en date du 12 mars 2024, qui interdisait
pour raison de sécurité l'occupation et l’utilisation de la maison sise
32 boulevard Figuière - 13004 MARSEILLE 4EME, 
Vu l’attestation établie le 26 août 2024 par l’entreprise spécialisée
MVTBAT84  (SIREN  n°  852  925  494  -  RCS  AVIGNON),
représentée par Monsieur Jean-Paul FLORENT, et domiciliée 81

avenue du Traité de Rome – 84911 AVIGNON, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 30 août 2024, constatant la réalisation des
travaux  définitifs  mettant  fin  durablement  au  danger  dans  la
maison sise 32 boulevard Figuière - 13004 MARSEILLE 4EME, 
Considérant  la  maison  sise  32  boulevard  Figuière  -  13004
MARSEILLE  4EME,  parcelle  cadastrée  section  816C,  numéro
0208, quartier Les Chartreux, pour une contenance cadastrale de
77 centiares, 
Considérant qu’il ressort de l’attestation de l’entreprise spécialisée
MVTBAT84  (SIREN  n°  852  925  494  -  RCS  AVIGNON),
représentée par Monsieur Jean-Paul  FLORENT, que les travaux
de réparation définitive ont bien été réalisés dans la maison sise
32 boulevard Figuière - 13004 MARSEILLE 4EME, 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 28
août 2024 a permis de constater la réalisation des travaux mettant
fin à tout danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitive,  attestée  le  26  août  2024  par  l’entreprise  spécialisée
MVTBAT84, dans la maison sise 32 boulevard Figuière - 13004
MARSEILLE  4EME,  parcelle  cadastrée  section  816C,  numéro
0208, quartier Les Chartreux, pour une contenance cadastrale de
77 centiares,  appartenant,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  en
toute propriété à Madame Svetlana CARON, épouse L’AMOULEN,
et Monsieur Simon L’AMOULEN, domiciliés 32 boulevard Figuière
-  13004 MARSEILLE ou à  leurs  ayants  droit.  La  mainlevée de
l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°
2024_00781_VDM, signé en date du 12 mars 2024, est prononcée
et met fin à l’ensemble des actes liés à ladite procédure. 

Article  2  L’accès  à  l’ensemble  de la  maison  sise  32 boulevard
Figuière - 13004 MARSEILLE 4EME est de nouveau autorisé. Les
fluides de cette maison autorisée peuvent être rétablis. 

Article 3 A compter de la notification du présent arrêté, la maison
peut à nouveau être utilisée. Il est rappelé qu’avant toute nouvelle
occupation, remise à disposition ou remise en location des locaux
d’habitation,  il  devra  être  procédé  à  la  réalisation  des  travaux
d’habitabilité  rendus  nécessaires,  conformément  à  la
réglementation en vigueur. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout autre moyen conférant date certaine à la réception, aux
propriétaires de la maison tel  que mentionné à l’nnarticle 1.  Le
présent arrêté sera affiché en mairie de secteur ainsi que sur la
façade de la maison. Il sera également publié au recueil des actes
administratifs de la Ville de Marseille. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du  Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de la maison. 

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 05 septembre 2024
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2024_03135_VDM - SDI 23/1182 - Arrêté de mise en sécurité -
2 rue du Refuge - 13002 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l’arrêté n° 2024_02383_VDM, signé en date du 16 juillet 2024,
portant délégation de signature, pour la période du 26 août au 8
septembre 2024 inclus, en l’absence de Monsieur Patrick AMICO,
à  Monsieur  Joël  CANICAVE,  adjoint  au  Maire  en  charge  des
finances, des moyens généraux, du fonctionnement des services
et de l’administration municipale, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 15
janvier 2024 au syndic, le cabinet GUIS IMMOBILIER, faisant état
des  désordres  constructifs  affectant  l’immeuble  sis  2  rue  du
Refuge - 13002 MARSEILLE 2EME, 
Vu le rapport de visite dûment établis par les services de la Ville de
Marseille  en date du 18 décembre 2023 et  notifié  le  15 janvier
2024  au  syndic,  le  cabinet  GUIS  IMMOBILIER  portant  sur  les
désordres constructifs susceptibles d'entraîner un risque pour le
public dans l'immeuble sis 2 rue du Refuge - 13002 MARSEILLE
2EME, 
Vu le rapport dûment établi par les services de la Ville de Marseille
en date du 27 août 2024 suite à la visite effectuée le 19 août 2024
dans l’immeuble sis 2 rue du Refuge - 13002 MARSEILLE 2EME, 
Considérant l'immeuble sis 2 rue du Refuge - 13002 MARSEILLE
2EME,  parcelle  cadastrée  section  809A,  numéro  0168,  quartier
Hôtel de Ville, pour une contenance cadastrale de 54 centiares,
appartenant,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au  syndicat  des
copropriétaires ou à ses ayants droit, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de l’immeuble est le cabinet GUIS IMMOBILIER, syndic, domicilié
20 rue Montgrand – 13006 MARSEILLE, 
Considérant que, lors des visites techniques en dates des 10 et 29
novembre  2023 et  du  19 août  2024,  les  désordres  constructifs
suivants ont été constatés : Plancher haut du rez-de-chaussée (en
fond du local commercial) :
- Dégradation et pourrissement localisés des poutres bois et des
enfustages du plancher, et traces d’infiltrations d’eau, avec risque
d’effondrement partiel et de chute de personnes, Plancher bas du
placard technique au 1er étage :
- Destructuration du sol, pourrissement du plancher bois alentour,
et traces d’infiltration, avec risque de chute de matériaux sur les
personnes, Salle d’eau du 1er étage : -Déformation du plancher et
désolidarisation  de la  cloison donnant  sur  le  placard  technique,
avec risque d’effondrement partiel et de chute de personnes, Cage
d’escalier  :  -Dégradation  d’une  marche  de  la  première  volée
d’escalier avec risque de chute de personnes, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant que, du fait du risque avéré pour le public en raison
des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il  convient
d’ordonner la réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article 1 L’immeuble  sis  2 rue  du Refuge -  13002 MARSEILLE
2EME, section 809A, numéro 0168, quartier Hôtel de Ville, pour
une contenance cadastrale de 54 centiares appartient, selon nos
informations à ce jour,  au syndicat  de copropriétaires dénommé
SYNDICAT DES COPROPRIÉTAIRES DE L’IMMEUBLE sis 2 rue
du Refuge - 13002 MARSEILLE 2EME, personne morale créée par
l’nnarticle 14 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965, ayant son siège
2  rue  du  Refuge  -  13002  MARSEILLE  2EME.  Le  syndicat  de
copropriétaires  est  représenté  par  son  syndic  en  exercice,  le

cabinet GUIS IMMOBILIER, syndic, domicilié 20 rue Montgrand –
13006 MARSEILLE. Les parties communes de l’immeuble désigné
appartiennent au syndicat des copropriétaires tant aux termes de
l’nnarticle 16 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 qui lui confère,
de  droit,  la  propriété  des  parties  communes  générales  qu’aux
termes de l’acte de règlement de copropriété cité ci-dessus. Les
copropriétaires ou leurs ayants droit de l’immeuble sis 2 rue du
Refuge - 13002 MARSEILLE 2EME, identifiés au sein du présent
article, sont mis en demeure, sous un délai maximal de 8 mois à
compter  de  la  notification  du  présent  arrêté,  de  mettre  fin
durablement à tout danger en réalisant les travaux de réparation
définitifs  et  mesures  listés  ci-dessous,  avant  toute  nouvelle
occupation, remise à disposition ou remise en location : 
-  Réparer  le  plancher  haut  du  rez-de-chaussée  et  la  cloison
dégradée au premier étage, 
-  Identifier  l’origine  des  infiltrations  d’eau  ayant  dégradé  les
éléments  bois,  supprimer  la  cause  et  procéder  aux  réparations
nécessaires, 
- Réparer la marche déstructurée de la première volée d’escalier, 
-  Réparer  les  désordres  supplémentaires  éventuels  relevés
ultérieurement lors du diagnostic établi par l’homme de l’art, 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à titre  de complément
direct  des  mesures  de  sécurité  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, etc.). 

Article 2 L’appartement du premier étage de l’immeuble sis 2 rue
du  Refuge  -  13002  MARSEILLE  2EME  est  interdit  à  toute
occupation  et  utilisation  à  compter  de  la  notification  du présent
arrêté et jusqu’à la notification de la mainlevée du présent arrêté
de  mise  en  sécurité.  La  propriétaire  doit  s’assurer  de  la
neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits
d’occupation et d’utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la
demande des copropriétaires afin que ceux- ci puissent réaliser les
travaux  demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s’assurer  sous  leur
seule  responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article  3  Les  accès  à  l’appartement  du  premier  étage  interdit
doivent être immédiatement neutralisés par tous les moyens que
jugera utiles la propriétaire. Ces accès seront réservés aux seuls
experts  et  professionnels  autorisés  et  chargés  des  travaux  de
réparation définitifs. 

Article  4  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable tout ou partie  de l’immeuble
sis 2 rue du Refuge - 13002 MARSEILLE 2EME, tout ou partie de
celui-ci pourra être interdit à toute occupation et utilisation jusqu’à
l’achèvement  des  travaux  de  réparation  définitifs  suivant  le
planning  prévisionnel  de  travaux  établi  par  l’homme  de  l’art
missionné. Les personnes mentionnées à l’nnarticle 1 sont tenues
d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent  correspondant  aux
besoins des occupants  ou  leur  relogement  ou  de contribuer  au
coût correspondant dans les conditions prévues à l’article L521- 3-
1 du code de construction et d’habitation. Cette obligation doit être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger. Au-
delà de trois ans, toute éviction est considérée comme définitive et
les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues d'assurer le
relogement des occupants. Cette obligation est alors satisfaite par
la présentation à l'occupant de l'offre d'un logement correspondant
à  ses  besoins  et  à  ses  possibilités.  L'occupant  évincé  reçoit
également une indemnité d'un montant égal à trois mois de son
nouveau  loyer,  destinée  à  couvrir  ses  frais  de  réinstallation.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui-ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. 

Article 5 Les locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 6 Le cas échéant,  les copropriétaires doivent informer la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
boulevard  de  Dunkerque  -  13002  MARSEILLE  (courriel  :  suivi-
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hebergement@marseille.fr),  des offres d'hébergement  faites  aux
locataires  et  des  dates prévues  d'occupation  de ces logements
temporaires (date d'entrée et durée prévisionnelle) en fournissant
ces  propositions  et  la  preuve  de  leur  remise  effective  aux
occupants, ainsi que les réponses de ces derniers. 

Article 7 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
du loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie
de l'occupation d’un local ou d’une installation, qu'il ou elle soit à
usage d'habitation,  professionnel  ou  commercial,  des occupants
(évacués ou non) tant que la mainlevée totale de l’arrêté de mise
en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  8  A l’achèvement  des  travaux,  une attestation  de fin  de
travaux  devra  être  établie  par  l’homme  de  l’art  désigné  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux de réparation des
désordres listés dans le présent arrêté et mettant durablement fin à
tout danger. Ce document sera à transmettre au service Sécurité
des Immeubles qui  procédera  alors  à une visite  de  constat.  Le
Maire prendra acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la
mainlevée du présent arrêté. 

Article 9 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  désordres  en  lien  direct  avec  les
prescriptions  énoncées  dans  l'nnarticle  1  du  présent  arrêté,  la
commune se réserve le droit  d’engager les  travaux nécessaires
pour  y  remédier,  aux  frais  des  copropriétaires  défaillants.  La
créance  résultant  de  ces  travaux  est  récupérable  comme  en
matière de contributions directes. Si les études et/ou l’exécution
des travaux d’office font apparaître l’incompatibilité d’exécution des
travaux  en  site  occupé,  les  logements  impactés  seront  alors
interdits d’occupation et d’utilisation. Les personnes mentionnées à
l’nnarticle  1  seront  tenues  d’assurer  l'hébergement  provisoire
décent tel qu’indiqué 4 dans l’article du présent arrêté. 

Article  10  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 11 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic  de  l’immeuble  tel  que  mentionné  dans  l’nnarticle  1  du
présent arrêté. Celui-ci le transmettra aux propriétaires, aux ayants
droit éventuels, ainsi qu'aux occupants. 

Article 12 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 13 Le présent arrêté sera publié au fichier immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  14  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole Aix Marseille Provence, à la Direction de la Voirie, au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité

pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 16 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin, au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. En cas
de travaux  rendant  inhabitables  tout  ou  partie  de  l'immeuble  et
pour faire appliquer l'interdiction prévue dans le présent arrêté, la
Ville  de  Marseille  pourra  recourir  en  tant  que  de  besoin,  au
concours de la force publique, ainsi que pour toutes visites jugées
nécessaire. 

Article 17 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 05 septembre 2024

2024_03136_VDM - SDI 24/0124 - Arrêté de mise en sécurité -
118 boulevard de la Blancarde - 13004 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l’arrêté n° 2024_02383_VDM, signé en date du 16 juillet 2024,
portant délégation de signature, pour la période du 26 août au 8
septembre 2024 inclus, en l’absence de Monsieur Patrick AMICO,
à  Monsieur  Joël  CANICAVE,  adjoint  au  Maire  en  charge  des
finances, des moyens généraux, du fonctionnement des services
et de l’administration municipale, 
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°
2024_00484_VDM, signé en date du 17 février 2024, interdisant
pour raison de sécurité l’occupation et l’utilisation de l’appartement
du deuxième étage sur cour de l’immeuble sis 118 boulevard de la
Blancarde - 13004 MARSEILLE 4EME, 
Vu l’arrêté n° 2024_00692_VDM, signé en date du 29 février 2024,
portant modification de l’arrêté de mise en sécurité – procédure
urgente  n°  2024_00484_VDM,  rectifiant  une  erreur  matérielle
relative à la localisation de l’appartement, soit celui du deuxième
étage à gauche côté rue, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 19
avril 2024 au syndic, la société CTG IMMOBILIER, faisant état des
désordres constructifs affectant l’immeuble sis 118 boulevard de la
Blancarde - 13004 MARSEILLE 4EME, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille  en date du 8 avril  2024 et  notifié  le  19 avril  2024 au
syndic,  la  société  CTG IMMOBILIER,  portant  sur  les  désordres
constructifs susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans
l'immeuble sis 118 boulevard de la Blancarde - 13004 MARSEILLE
4EME, 
Considérant l'immeuble sis 118 boulevard de la Blancarde - 13004
MARSEILLE  4EME,  parcelle  cadastrée  section  815E,  numéro
0006, quartier La Blancarde, pour une contenance cadastrale de 2
ares et 48 centiares, appartenant, selon nos informations à ce jour,
au syndicat des copropriétaires ou à ses ayants droit, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
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de  l’immeuble  est  la  société  CTG  IMMOBILIER,  domiciliée  45
avenue de la Pointe Rouge – 13008 MARSEILLE, 
Considérant que les désordres constructifs listés dans l’arrêté de
mise en sécurité – procédure urgente n° 2024_00484_VDM, signé
en  date  du  17  février  2024,  ont  entraîné  l’évacuation  des
occupants  de  l’appartement  -  lot  n°  06  au  deuxième  étage  à
gauche côté rue, appartenant à Madame Aurélie RIPALDI, 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 28
mars  2024  a  permis  de  constater  la  réalisation  effective  des
travaux de mise en sécurité d’urgence, 
Considérant que les travaux de mise en sécurité provisoires ont
été dûment attestés en date du 8 avril 2024 par le bureau d’études
structure  AMO  SERVICES  (SIRET  n°  503  934  697  00049)
représenté par Monsieur Mehdy MIMOUNI, président, domicilié 1
allée des Garays - 91120 PALAISEAU, 
Considérant que ces travaux ne permettent pas la réintégration de
l’appartement  du  deuxième  étage  à  gauche  côté  rue  de
l’immeuble, et qu'il convient donc de poursuivre la procédure de
mise en sécurité  conformément  aux  dispositions du code de la
construction et de l'habitation précité, 
Considérant que, lors des visites techniques en date du 14 février
et du 28 mars 2024, les désordres constructifs suivants ont été
constatés  :  Plancher  bas  du  logement  du  deuxième  étage  sur
cour :
- Absence du bac à douche suite à sa dépose, effondrement partiel
du plancher au droit  du bac à douche, enfustages dégradés et
désolidarisés de la poutre de chevêtre, et présence de gravats sur
le  faux  plafond  du  premier  étage,  avec  risque  de  chute  de
personnes et de chute de matériaux sur les personnes,
- Absence du plancher autour du bac à douche dans la salle d’eau
et  dans  l’entrée  attenante  suite  à  une  purge,  dégradation  des
enfustages  et  de  la  poutre  de  chevêtre  suite  à  des  infiltrations
d’eau (visible depuis le trou dans l’entrée), dévers du plancher de
l’appartement  vers  la  poutre  de  chevêtre  endommagée,  avec
risque  de  rupture  des  ouvrages,  de  chute  de  personnes  et  de
chute de matériaux sur les personnes, Réseaux Humides :
-  Gouttière  de  la  toiture  en  attique  sur  cour  déformée  et
partiellement  en  suspension,  et  présence  de  pousses  de
végétation, avec risque de dégradation du mur de façade et de
chute de matériaux sur les personnes, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant que, du fait du risque avéré pour le public en raison
des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il  convient
d’ordonner la réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article 1 L’immeuble sis 118 boulevard de la Blancarde - 13004
MARSEILLE  4EME,  parcelle  cadastrée  section  815E,  numéro
0006, quartier La Blancarde, pour une contenance cadastrale de 2
ares et 48 centiares appartient, selon nos informations à ce jour,
au  syndicat  de  copropriétaires  dénommé  SYNDICAT  DES
COPROPRIÉTAIRES DE L’IMMEUBLE sis  118  boulevard  de  la
Blancarde - 13004 MARSEILLE 4EME, personne morale créée par
l’nnarticle 14 de la loi n° 65- 557 du 10 juillet 1965, ayant son siège
118 boulevard de la  Blancarde -  13004 MARSEILLE 4EME.  Le
syndicat  de  copropriétaires  est  représenté  par  son  syndic  en
exercice, la société CTG IMMOBILIER, domiciliée 45 avenue de la
Pointe  Rouge  -  13008  MARSEILLE.  RÈGLEMENT  DE
COPROPRIÉTÉ ET ÉTAT DESCRIPTIF DE DIVISION DATE DE
L’ACTE : 27/10/1983 DATE DE DÉPÔT DE L’ACTE : 09/12/1983
RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT :  volume 4152 n°22 NOM DU
NOTAIRE  :  Maître  MARTEL REISON,  notaire  à  Marseille  Les
parties  communes  de  l’immeuble  désigné  appartiennent  au
syndicat des copropriétaires tant aux termes de l’nnarticle 16 de la
loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 qui lui confère, de droit, la propriété
des  parties  communes  générales  qu’aux  termes  de  l’acte  de
règlement  de  copropriété  cité  ci-dessus.  Les  copropriétaires  ou
leurs ayants droit de l’immeuble sis 118 boulevard de la Blancarde
- 13004 MARSEILLE 4EME, identifiés au sein du présent article,
sont mis en demeure, sous un délai maximal de 6 mois à compter
de la notification du présent arrêté,  de mettre fin durablement à
tout  danger  en  réalisant  les  travaux  de  réparation  définitifs  et
mesures listés ci-dessous, avant toute nouvelle occupation, remise
à disposition ou remise en location : 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  qualifié  (bureau  d’études
techniques, ingénieur, ou architecte) afin de réaliser un diagnostic
du plancher bas du deuxième étage et établir les préconisations

techniques nécessaires aux travaux de réparation définitive ou de
démolition, puis assurer le bon suivi des travaux, et notamment: 
- Réparer le plancher bas impacté de l’appartement du deuxième
étage sur rue, 
- Conforter la poutre de chevêtre dégradée et vérifier les poutres
alentours, 
-  Identifier  l’origine  des  infiltrations  d’eau  constatées  sur  les
éléments du plancher bas de l’appartement du deuxième étage, la
faire cesser et réparer les ouvrages endommagés, 
- Réparer la gouttière de la toiture en attique sur cour, 
-  Réparer  les  désordres  supplémentaires  éventuels  relevés
ultérieurement lors du diagnostic établi par l’homme de l’art, 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à titre  de complément
direct  des  mesures  de  sécurité  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, etc.). 

Article 2 L’appartement du deuxième étage à gauche côté rue de
l’immeuble sis 118 boulevard de la Blancarde - 13004 MARSEILLE
4EME,  concerné  par  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure
urgente n° 2024_00484_VDM, signé en date du 17 février 2024, et
l’arrêté  modificatif  n°  2024_00692_VDM,  signé  en  date  du  29
février 2024, reste interdit à toute occupation et utilisation jusqu’à
la  notification  de  la  mainlevée  du  présent  arrêté  de  mise  en
sécurité.  La  propriétaire  doit  s’assurer  du  maintien  de  la
neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits
d’occupation et d’utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la
demande  des  copropriétaire  pour  pouvoir  réaliser  les  travaux
demandés. 

Article 3 L'accès à l’appartement du deuxième étage gauche côté
rue interdit doit rester neutralisé par tous les moyens que jugera
utiles la propriétaire. Cet accès sera réservé aux seuls experts et
professionnels  autorisés  et  chargés  des  travaux  de  réparation
définitifs. 

Article  4  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable tout ou partie  de l’immeuble
sis 118 boulevard de la Blancarde -  13004 MARSEILLE 4EME,
tout ou partie de celui-ci pourra être interdit à toute occupation et
utilisation jusqu’à l’achèvement des travaux de réparation définitifs
suivant le planning prévisionnel de travaux établi par l’homme de
l’art  missionné.  En cas de travaux rendant  inhabitables tout  ou
partie  de  l’immeuble,  les  personnes mentionnées à  l’nnarticle 1
sont  tenues  d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent
correspondant aux besoins des occupants ou leur relogement ou
de contribuer au coût correspondant dans les conditions prévues à
l’article  L521-3-1  du  code de  construction  et  d’habitation.  Cette
obligation doit  être assurée et ce, jusqu’à réintégration dans les
lieux, après réalisation des travaux mettant fin durablement à tout
danger. Au-delà de trois ans, toute éviction est considérée comme
définitive et les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues
d'assurer le relogement des occupants. Cette obligation est alors
satisfaite par la présentation à l'occupant de l'offre d'un logement
correspondant  à  ses  besoins  et  à  ses  possibilités.  L'occupant
évincé reçoit également une indemnité d'un montant égal à trois
mois  de  son  nouveau  loyer,  destinée  à  couvrir  ses  frais  de
réinstallation.  A défaut,  pour  les  propriétaires d’avoir  assuré  cet
hébergement provisoire (ou le relogement), celui-ci  sera assumé
par la ville de Marseille à leur frais. 

Article 5 Les locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 6 Le cas échéant,  les copropriétaires doivent informer la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
boulevard  de  Dunkerque  -  13002  MARSEILLE  (courriel  :  suivi-
hebergement@marseille.fr),  des offres d'hébergement  faites  aux
locataires  et  des  dates prévues  d'occupation  de ces logements
temporaires (date d'entrée et durée prévisionnelle) en fournissant
ces  propositions  et  la  preuve  de  leur  remise  effective  aux
occupants, ainsi que les réponses de ces derniers. 

Article 7 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de

35/161



Recueil des actes administratifs N°728 du 15-09-2024

l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
du loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie
de l'occupation d’un local ou d’une installation, qu'il ou elle soit à
usage d'habitation,  professionnel  ou  commercial,  des occupants
(évacués ou non) tant que la mainlevée totale de l’arrêté de mise
en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  8  A l’achèvement  des  travaux,  une attestation  de fin  de
travaux  devra  être  établie  par  l’homme  de  l’art  désigné  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux de réparation des
désordres listés dans le présent arrêté et mettant durablement fin à
tout danger. Ce document sera à transmettre au service Sécurité
des Immeubles qui  procédera  alors  à une visite  de  constat.  Le
Maire prendra acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la
mainlevée du présent arrêté. 

Article 9 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  désordres  en  lien  direct  avec  les
prescriptions  énoncées  dans  l'nnarticle  1  du  présent  arrêté,  la
commune se réserve le droit  d’engager les  travaux nécessaires
pour  y  remédier,  aux  frais  des  copropriétaires  défaillants.  La
créance  résultant  de  ces  travaux  est  récupérable  comme  en
matière de contributions directes. Si les études et/ou l’exécution
des travaux d’office font apparaître l’incompatibilité d’exécution des
travaux  en  site  occupé,  les  logements  impactés  seront  alors
interdits d’occupation et d’utilisation. Les personnes mentionnées à
l’nnarticle  1  seront  tenues  d’assurer  l'hébergement  provisoire
décent tel qu’indiqué dans l’nnarticle 4 du présent arrêté. 

Article  10  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 11 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic  de  l’immeuble  tel  que  mentionné  dans  l’nnarticle  1  du
présent arrêté. Celui-ci le transmettra aux propriétaires, aux ayants
droit éventuels, ainsi qu'aux occupants. 

Article 12 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 13 Le présent arrêté sera publié au fichier immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  14  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole Aix Marseille Provence, à la Direction de la Voirie, au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 16 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin, au concours  de la force

publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. En cas
de travaux  rendant  inhabitables  tout  ou  partie  de  l'immeuble  et
pour faire appliquer l'interdiction prévue dans le présent arrêté, la
Ville  de  Marseille  pourra  recourir  en  tant  que  de  besoin,  au
concours de la force publique, ainsi que pour toutes visites jugées
nécessaire. 

Article 17 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 05 septembre 2024

2024_03160_VDM - SDI 11/0083 - Arrêté de mise en sécurité -
5 rue de Village - 13006 MARSEILLE - lot volume n°4000

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l’arrêté de  mise en sécurité  n°  2021_00790_VDM,  signé en
date  du  16  mars  2021,  interdisant  pour  raison  de  sécurité
l’occupation et l’utilisation du volume n° 1000 de l’immeuble sis 5
rue de Village - 13006 MARSEILLE 6EME, 
Vu l’arrêté de  mise en sécurité  n°  2021_00795_VDM,  signé en
date  du  16  mars  2021,  interdisant  pour  raison  de  sécurité
l’occupation et l’utilisation du volume n° 2000 de l’immeuble sis 5
rue de Village - 13006 MARSEILLE 6EME, 
Vu l’arrêté de  mise en sécurité  n°  2024_02775_VDM,  signé en
date du 6 août 2024, concernant les lots volumes n° 3000, 5000 et
6000 appartenant à MARSEILLE HABITAT, 
Vu l’acte modificatif de l’état descriptif de division établi par Maître
Sophie BARBERO- TESNIERE, en date du 25 février 2022, 
Vu les actes d’acquisition des volumes n° 3000, 5000 et 6000 de
l’immeuble sis 5 rue de Village - 13006 MARSEILLE 6EME, par
MARSEILLE HABITAT, en date du 25 février 2022, 
Vu les plans de division des volumes n° 3000, 4000, 5000 et 6000,
réalisés  par  Monsieur  Victor  DORNIER  géomètre-expert  de  la
SELARL  PANGEO  CONSEIL,  document  annexe  au  premier
modificatif  de  l’état  descriptif  de  division  daté  d’avril  2021  (cf
annexe 2), 
Considérant l'immeuble sis 5 rue de Village - 13006 MARSEILLE
6EME,  parcelle  cadastrée  section  823A,  numéro  0267,  quartier
Castellane,  pour  une  contenance  cadastrale  de  1  are  et  9
centiares, en indivision des lots volumes n° 3000, 4000, 5000 et
6000, 
Considérant  que l’acte  modificatif  de  l’état  descriptif  de  division
établi le 25 février 2022 par Maître Sophie BARBERO-TESNIERE,
notaire au sein de la société par actions simplifiée dénommée «
EXCEN  Marseille  »,  fait  état  d’une  part  de  la  suppression  du
volume n°  1000  divisé  en  deux  nouveaux  volumes n°  3000  et
4000, et d’autre part de la suppression du volume n° 2000 divisé
en deux nouveaux volumes n° 5000 et 6000, 
Considérant que le volume n° 4000 reste la pleine propriété de la
société immobilière IBERIA, dont le siège est sis 14/16 rue Marc
Bloch – 92110 CLICHY, identifiée au SIREN sous le numéro 632
013 454 et immatriculée au Registre du commerce et des sociétés
de NANTERRE, 
Considérant que les volumes n° 3000, 5000 et 6000 de l'immeuble
sis  5  rue de Village -  13006 MARSEILLE 6EME,  appartiennent
désormais en pleine propriété à la société anonyme d'économie
mixte MARSEILLE HABITAT, dont le siège est à MARSEILLE 1ER
ARRONDISSEMENT (13001),  Hôtel de Ville et les bureaux sont
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domiciliés  Espace  Colbert  -  10  rue  Sainte  Barbe  –  13001
MARSEILLE, identifiée au SIREN sous le numéro 061 800 140 et
immatriculée  au  Registre  du  commerce  et  des  sociétés  de
MARSEILLE, 
Considérant  l’abrogation  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n°
2021_00790_VDM,  par  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n°
2024_02775_VDM, signé en date du 6 août 2024, et  adressé à
MARSEILLE HABITAT, 
Considérant que,  lors de la visite technique en date du 8 mars
2021, les désordres constructifs suivants ont été constatés : Sous-
sol :
-  fissure  sur  le  mur  mitoyen  avec  présence  de  salpêtre  et
décollement d’enduit du coté de l’escalier, ainsi qu’une très forte
humidité dans l’angle du mur mitoyen et de la façade sur la rue du
Village,  avec  risque  de  fragilisation  de  la  structure  porteuse  et
d’effondrement du mur,
- présence d’éléments de maçonneries et métalliques instables sur
le plancher haut, bois d’enfustage coupés et cassés sous les WC,
avec risque d’effondrement du plancher haut,
- rupture en formation des éléments d’un voûtain en briques dans
la zone étayée, avec risque d’effondrement du plancher haut,
- rupture en formation des éléments d’un voûtain en briques dans
la zone étayée, avec risque d’effondrement du plancher haut,
- humidité importante notamment à la base du mur mitoyen avec le
n°7 à l’angle de la façade sur la rue du Village, avec risque de
fragilisation de la structure porteuse, Local au rez-de-chaussée :
-  rupture  des  bois  d’enfustage  du  plancher  haut  du  rez-de-
chaussée  (ancien  local  des  chambres  froides),  avec  risque
d’effondrement  du  plancher  haut  (constat  d’étaiement  mis  en
œuvre),
- forte dégradation du bois au droit du scellement des poutres du
plancher  haut  du  rez-de-  chaussée  avec  risque  de  rupture  du
support du plancher et risque de chute d’éléments de maçonnerie
dans l’ex-local des chambres froides, 
Considérant,  que  le  propriétaire  n’a  pas  pris  les  dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant que du fait du risque avéré pour le public en raison
des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il  convient
d’ordonner la réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article 1 Le lot volume n° 4000 de l’immeuble sis 5 rue de Village -
13006  MARSEILLE  6EME,  parcelle  cadastrée  section  823A,
numéro 0267, quartier Castellane, pour une contenance cadastrale
de 1 are et 9 centiares appartient, selon nos informations à ce jour,
en toute propriété à la société immobilière IBERIA, SIREN n° 632
013 454, domiciliée 14/16 rue Marc Bloch – 92110 CLICHY, suivant
acte  reçu  par  Maître  Sophie  BARBERO-TESNIERE,  notaire  à
MARSEILLE en date du 25 février 2022. Modificatif état descriptif
de division DATE DE L’ACTE : 25/02/2022 NOM DU NOTAIRE :
Maître  BARBERO-TESNIERE,  Marseille  Le  propriétaire  ou  ses
ayants  droit  du  lot  volume n°  4000 de l’immeuble sis  5 rue de
Village - 13006 MARSEILLE 6EME, identifié au sein du présent
article est mis en demeure, sous un délai maximal de 3 mois à
compter  de  la  notification  du  présent  arrêté,  de  mettre  fin
durablement à tout danger en réalisant les travaux de réparation
définitifs  et  mesures  listés  ci-dessous,  avant  toute  nouvelle
occupation, remise à disposition ou remise en location : 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  qualifié  (bureau  d’études
techniques,  ingénieur,  architecte  ou entreprise  qualifiée)  afin  de
réaliser un diagnostic de l’état de conservation de la totalité de la
structure  (y  compris  via  sondages  destructifs)  et  établir  les
préconisations techniques nécessaires aux travaux de réparation
définitive ou de démolition, puis assurer le bon suivi des travaux,
portant notamment sur les éléments suivants : 
- Vérifier puis procéder au renforcement ou au remplacement de
tous les éléments constitutifs des structures qui ne présenteraient
plus les garanties de stabilité et de solidité, notamment des murs
et des planchers, 
- Identifier l’origine des fissures et les réparer, 
- Supprimer toute source possible d’infiltrations d’eaux susceptible
d’aggraver la situation, 
-  Réparer  les  désordres  supplémentaires  éventuels  relevés
ultérieurement lors du diagnostic établi par l’homme de l’art, 
- Prendre les mesures indispensables pour préserver les bâtiments
contigus dans le respect des règles de l’art, 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à titre  de complément
direct  des  mesures  de  sécurité  prescrites  ci-dessus,  sont

nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages, 
- S’assurer que les travaux induits ont bien été réalisés (étanchéité
des ouvrages et équipements). 

Article 2 Le lot volume n° 4000 de l’immeuble sis 5 rue de Village -
13006  MARSEILLE  6EME,  concerné  par  l’arrêté  de  mise  en
sécurité n° 2021_00790_VDM, signé en date du 16 mars 2021,
reste interdit à toute occupation et utilisation jusqu’à la notification
de  la  mainlevée  du  présent  arrêté  de  mise  en  sécurité.  Le
propriétaire  doit  s’assurer  du  maintien  de  la  neutralisation  des
fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits d’occupation et
d’utilisation.  Ces fluides pourront  être rétablis  à la  demande du
propriétaire afin que celui-ci puisse réaliser les travaux demandés.
Néanmoins, il devra s'assurer sous sa seule responsabilité que la
colonne montante soit dissociée de l'alimentation générale afin que
le compteur général n'alimente plus les appartements et les locaux
de l'immeuble interdits d’occupation. 

Article 3 L'accès au lot volume n° 4000 de l’immeuble, interdit, doit
rester  neutralisé  par  tous  les  moyens  que  jugera  utile  le
propriétaire.  Cet  accès  reste  réservé  aux  seuls  experts  et
professionnels  autorisés  et  chargés  des  travaux  de  réparation
définitifs. 

Article 4 Les personnes mentionnées à l’nnarticle 1 sont tenues
d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent  correspondant  aux
besoins des occupants  ou  leur  relogement  ou  de contribuer  au
coût correspondant dans les conditions prévues à l’article L521- 3-
1 du code de construction et d’habitation. Cette obligation doit être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger. Au-
delà de trois ans, toute éviction est considérée comme définitive et
les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues d'assurer le
relogement des occupants. Cette obligation est alors satisfaite par
la présentation à l'occupant de l'offre d'un logement correspondant
à  ses  besoins  et  à  ses  possibilités.  L'occupant  évincé  reçoit
également une indemnité d'un montant égal à trois mois de son
nouveau  loyer,  destinée  à  couvrir  ses  frais  de  réinstallation.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui-ci sera assumé par la ville de
Marseille, à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 5 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
du loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie
de l'occupation d’un local ou d’une installation, qu'il ou elle soit à
usage d'habitation,  professionnel  ou  commercial,  des occupants
(évacués ou non) tant que la mainlevée totale de l’arrêté de mise
en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  6  A l’achèvement  des  travaux,  une attestation  de fin  de
travaux  devra  être  établie  par  l’homme  de  l’art  désigné  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux de réparation des
désordres listés dans le présent arrêté et mettant durablement fin à
tout danger. Ce document sera à transmettre au service Sécurité
des Immeubles qui  procédera  alors  à une visite  de  constat.  Le
Maire prendra acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la
mainlevée du présent arrêté. 

Article 7 A défaut par le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1 ou
ses ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté dans
les  délais  prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d’office  à  la
réalisation desdits travaux à ses frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  désordres  en  lien  direct  avec  les
prescriptions  énoncées  dans  l'nnarticle  1  du  présent  arrêté,  la
commune se réserve le droit  d’engager les  travaux nécessaires
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pour y remédier,  aux frais du propriétaire défaillant.  La créance
résultant  de  ces travaux est  récupérable comme en matière de
contributions directes. 

Article  8  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 9 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
propriétaire tel que mentionné dans l’nnarticle 1 du présent arrêté.
Celui-ci le transmettra au propriétaire, aux ayants droit éventuels,
ainsi qu'aux occupants. 

Article 10 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 11 Le présent arrêté sera publié  au fichier  immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole Aix Marseille Provence, à la Direction de la Voirie, au
Bataillon de Marins Pompiers, au Service de la Mobilité et de la
Logistique  Urbaine,  aux  organismes  payeurs  des  aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 14 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin, au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. 

Article 15 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2024-
09-09T21:07:46+0200 Ville de Marseille 

Fait le 09 septembre 2024

2024_03161_VDM - SDI 23/0380 - Arrêté de mise en sécurité –
Procédure  urgente  –  56  rue  Abbé  de  l’Épée  -  13005
MARSEILLE

Vu l’article L2131.1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L511.1 et suivants, ainsi que les articles L521.1 à
L521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1), 
Vu les articles R511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
MARSEILLE en date du 5 septembre 2024 concluant à l’existence
d’un danger imminent sur l'immeuble sis 56 rue Abbé de l'Epée –
13005 MARSEILLE 5EME entraînant un risque pour le public, 

Considérant  l'immeuble  sis  56  rue  Abbé  de  l'Epée  –  13005
MARSEILLE  5EME,  parcelle  cadastrée  section  820A,  numéro
0213, quartier Le Camas, pour une contenance cadastrale de 69
centiares, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de  l’immeuble  est  pris  en  la  personne  du  cabinet  HOME AND
SPACE, syndic, domiciliée 5 rue Grignan - 13006 MARSEILLE, 
Considérant que les occupants des appartements des troisième et
quatrième étages ont été évacués lors de l’intervention d’urgence
du 5 septembre 2024, 
Considérant que le rapport susvisé reconnaît un danger imminent
et  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un  risque
immédiat pour la sécurité des personnes : Planchers : 
-  Effondrement  partiel  de  faux-plafond  dans  l’appartement  du
troisième étage, plancher haut gorgé d’eau suite à une infiltration
importante  d’eau  pluviale,  avec  risque  imminent  de  chute  de
matériaux sur les personnes et de chute de personnes, 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble préconise les
mesures suivantes  sous  15 jours  afin  d'assurer  la  sécurité  des
occupants et du public : 
- Faire appel à un homme de l’art qualifié pour réaliser la purge
des parties instables ou partiellement décollées des faux-plafonds,
vérifier  la  solidité  de  la structure  du plancher haut  du  troisième
étage, et effectuer la mise en sécurité le cas échéant, 
-  Faire appel à un homme de l’art  qualifié pour vérifier l’état  du
réseau d’évacuation des eaux pluviales, notamment du cheneau
en façade sur rue, et effectuer les réparations nécessaires, 
- Faire appel à un homme de l’art qualifié pour vérifier l’étanchéité
de la toiture, et effectuer les réparations nécessaires, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article  1  L’immeuble  sis  56  rue  Abbé  de  l'Epée  –  13005
MARSEILLE  5EME,  parcelle  cadastrée  section  820A,  numéro
0213, quartier Le Camas, pour une contenance cadastrale de 69
centiares appartient, selon nos informations à ce jour, au syndicat
des copropriétaires représenté par le cabinet HOME AND SPACE,
syndic, domicilié 5 rue Grignan - 13006 MARSEILLE. Le syndicat
des copropriétaires doit prendre toutes mesures propres à assurer
la sécurité publique et à faire cesser le danger imminent, en faisant
réaliser  les mesures nécessaires d'urgence ci-dessous, dans un
délai  maximal  de 15 jours  à  dater  de  la notification  du présent
arrêté : 
- Faire appel à un homme de l’art qualifié pour réaliser la purge
des parties instables ou partiellement décollées des faux-plafonds,
vérifier  la  solidité  de  la structure  du plancher haut  du  troisième
étage, et effectuer la mise en sécurité le cas échéant, 
-  Faire appel à un homme de l’art  qualifié pour vérifier l’état  du
réseau d’évacuation des eaux pluviales, notamment du cheneau
en façade sur rue, et effectuer les réparations nécessaires, 
- Faire appel à un homme de l’art qualifié pour vérifier l’étanchéité
de la toiture, et effectuer les réparations nécessaires, 

Article 2 Les appartements du quatrième et du troisième étage de
l’immeuble sis 56 rue Abbé de l'Epée – 13005 MARSEILLE 5EME
sont  interdits  à  toute  occupation  et  utilisation  à  compter  de  la
notification du présent arrêté. Les copropriétaires doivent s’assurer
de la neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux
interdits  d'occupation  et  d'utilisation.  Ces  fluides  pourront  être
rétablis  à  la  demande  des  copropriétaires  afin  que  ceux-  ci
puissent  réaliser  les  travaux demandés.  Néanmoins,  ils  devront
s'assurer sous leur seule responsabilité que la colonne montante
soit  dissociée  de  l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur
général  n'alimente  plus  les  appartements  et  les  locaux  de
l'immeuble interdits d’occupation. 

Article  3  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable tout ou partie  de l’immeuble
sis 56 rue Abbé de l'Epée – 13005 MARSEILLE 5EME, tout ou
partie de celui-ci pourra être interdit à tout occupation et utilisation
jusqu’à l’achèvement des travaux de réparations définitifs suivant
planning  prévisionnel  de  travaux  établi  par  l’homme  de  l’art
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missionné.  Il  est  rappelé  qu’avant  toute  nouvelle  occupation,
remise à disposition ou remise en location des locaux d’habitation,
il  devra  être  procédé  à  la  réalisation  préalable  des  travaux
d’habitabilité  rendus  nécessaires,  conformément  à  la
réglementation en vigueur. 

Article 4 Les accès aux appartements du quatrième et du troisième
étage interdits doivent être immédiatement neutralisés par tous les
moyens que jugeront utiles les copropriétaires. Ces accès seront
réservés aux seuls experts et professionnels autorisés et chargés
de la mise en sécurité. 

Article 5 Si les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 ou leurs
ayants  droit,  réalisent  des  travaux  permettant  de  mettre  fin  à
l’imminence  du  danger,  une  attestation  devra  être  établie  par
l’homme de l'art désigné (architecte, ingénieur ou bureau d’études
techniques spécialisé) se prononçant sur la parfaite mise en œuvre
des actions prescrites par la commune. Les copropriétaires sont
tenus d’en informer les services pour constat. Le Maire prendra
alors acte de la réalisation des travaux prescrits par l’nnarticle 1 du
présent  arrêté.  La  mainlevée  ne  sera  prononcée  qu'après
réalisation  des  travaux  mettant  fin  durablement  à  tout  danger,
préconisés dans un rapport établi par un homme de l’art, qui devra
attester de leur parfaite exécution. Le cas échéant, si les mesures
n’ont  pas  mis  fin  durablement  au  danger,  le  Maire  poursuit  la
procédure dans les conditions prévues à l’article L511-10 du code
de la construction et de l’habitation. 

Article 6 A défaut pour les copropriétaires, ou leurs ayants droit, de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article
L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de  ces travaux est  récupérable comme en matière de
contributions  directes.  Si  les  études  ou  l’exécution  des  travaux
d’office font apparaître de nouveaux désordres en lien direct avec
les prescriptions énoncées dans l'nnarticle 1 du présent arrêté, la
commune se réserve le droit  d’engager les  travaux nécessaires
pour y  remédier,  aux frais des copropriétaires défaillants.  Si  les
études  et/ou  l’exécution  des  travaux  d’office  font  apparaître
l’incompatibilité  d’exécution  des  travaux  en  site  occupé,  les
logements  impactés  seront  alors  interdits  d’occupation  et
d’utilisation.  Les  personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  seront
tenues  d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent  tel  qu’indiqué
dans le présent arrêté. 

Article 7 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés,  les  occupants  des  appartements  du  quatrième et  du
troisième étage ont été évacués. Les personnes mentionnées à
l’nnarticle 1 sont tenues d’assurer l'hébergement provisoire décent
et correspondant aux besoins des occupants ou leur relogement
ou  de  contribuer  au  coût  correspondant  dans  les  conditions
prévues  à  l’article  L.521-3-1  du  code  de  la  construction  et  de
l’habitation.  Cette  obligation  doit  être  assurée  et  ce,  jusqu’à
réintégration dans les lieux, après réalisation des travaux mettant
fin durablement à tout danger. Au-delà de trois ans, toute éviction
est considérée comme définitive et les personnes mentionnées à
l'nnarticle 1 sont tenues d'assurer le relogement des occupants.
Cette obligation est alors satisfaite par la présentation à l'occupant
de  l'offre  d'un  logement  correspondant  à  ses  besoins  et  à  ses
possibilités.  L'occupant  évincé  reçoit  également  une  indemnité
d'un montant égal à trois mois de son nouveau loyer, destinée à
couvrir ses frais de réinstallation. A défaut, pour les propriétaires
d’avoir  assuré  cet  hébergement  provisoire  (ou  le  relogement),
celui-ci sera assumé par la Ville de Marseille à leur frais. 

Article 8 Les locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  9  Les  copropriétaires  doivent  informer  la  Direction  du
logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13 boulevard
de  Dunkerque  -  13002  MARSEILLE  (courriel  :  suivi-
hebergement@marseille.fr),  des offres d'hébergement  faites  aux
locataires  et  des  dates prévues  d'occupation  de ces logements
temporaires (date d'entrée et durée prévisionnelle) en fournissant
ces  propositions  et  la  preuve  de  leur  remise  effective  aux
occupants, ainsi que les réponses de ces derniers. 

Article 10 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues
de  respecter  les  droits  des  occupants  dans  les  conditions
précisées  aux  articles  L521-1  à  L521-3-2  du  code  de  la
construction  et  de  l'habitation  reproduits  en  annexe  1.  La
protection des occupants prévue aux articles précités est effective,
notamment  la  suspension  du  loyer  en  principal  ou  toute  autre
somme versée en contrepartie de l'occupation d’un local ou d’une
installation, qu'il ou elle soit à usage d'habitation, professionnel ou
commercial,  des  occupants  (évacués  ou  non)  tant  que  la
mainlevée  totale  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n’est  pas
prononcée. Le non-respect des obligations découlant du présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 11 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic  de  l’immeuble  tel  que  mentionné  dans  l’nnarticle  1  du
présent arrêté. Celui-ci le transmettra aux propriétaires, aux ayants
droit éventuels, ainsi qu'aux occupants. 

Article 12 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  13  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 15 Pour appliquer les interdictions prévues aux articles 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. En cas de travaux rendant inhabitables tout
ou partie de l'immeuble et pour faire appliquer l'interdiction prévue
dans le présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant
que de besoin, au concours de la force publique, ainsi que pour
toutes visites jugées nécessaire. 

Article 16 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2024-
09-09T21:07:46+0200 Ville de Marseille 

Fait le 09 septembre 2024

2024_03162_VDM - Arrêté de mise en sécurité – Procédure
urgente - 140 boulevard du Sablier - 13008 MARSEILLE

Vu l’article L2131.1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L511.1 et suivants, ainsi que les articles L521.1 à
L521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1), 
Vu les articles R511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
MARSEILLE en date du 5 septembre 2024, concluant à l’existence
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d’un danger imminent sur l'immeuble sis 140 boulevard du Sablier
- 13008 MARSEILLE 8EME entraînant un risque pour le public, 
Considérant  l'immeuble  sis  140  boulevard  du  Sablier  -  13008
MARSEILLE  8EME,  parcelle  cadastrée  section  845B,  numéro
0083, quartier Vieille Chapelle, pour une contenance cadastrale de
1 are et 13 centiares, 
Considérant que le propriétaire unique de l’immeuble est pris en la
personne  de  la  société  civile  immobilière  (SCI)  PROMO  9,
représentée  par  Madame  Joelle  FANTINI  CARILLO,  gérante,
domiciliée 553 rue Saint-Pierre - 13012 MARSEILLE, 
Considérant que les occupants de l’appartement du premier étage
ont été évacués lors de l’intervention d’urgence du 4 septembre
2024, 
Considérant que le rapport susvisé reconnaît un danger imminent
et  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un  risque
immédiat pour la sécurité des personnes : Planchers : 
- Effondrement partiel des faux-plafonds en plaques de plâtre au
rez-de-chaussée  (pizzeria)  et  au  premier  étage,  suite  à  une
infiltration importante d’eau pluviale en provenance de la toiture,
avec risque imminent de chute de matériaux sur les personnes,
Façade sur rue : 
- Descente d’eau pluviale bouchée et trouée en partie basse avec
absence  de  regard  en  pied  de  colonne,  faisant  déborder  la
gouttière, générant un risque imminent d’infiltrations d’eau pluviale
dans l’immeuble et de fragilisation de la structure, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé  relatif  à  cet  immeuble
préconise les mesures suivantes, à mettre en œuvre dans un délai
maximal de 15 jours, afin d'assurer la sécurité des occupants et du
public : 
- Faire appel à un homme de l’art qualifié pour réaliser la purge
des parties instables ou partiellement décollées des faux-plafonds, 
-  Faire  appel  à  un  homme  de  l’art  qualifié  (architecte,  bureau
d’études techniques ou charpentier-couvreur) pour vérifier l’état de
la  charpente  et  de  la  couverture,  et  effectuer  les  réparations
nécessaires le cas échéant, 
-  Faire appel à un homme de l’art  qualifié pour vérifier l’état  du
réseau d’évacuation des eaux pluviales, faire les démarches pour
déboucher  le  réseau  vertical  en  façade  sur  rue,  le  réparer,  et
s’assurer du bon raccordement au réseau public, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé. 

Article  1  L’immeuble  sis  140  boulevard  du  Sablier  -  13008
MARSEILLE  8EME,  parcelle  cadastrée  section  845B,  numéro
0083, quartier Vieille Chapelle, pour une contenance cadastrale de
1 are et 13 centiares appartient, selon nos informations à ce jour,
en toute propriété à la société civile immobilière (SCI) PROMO 9
(SIREN n° 407 988 161), représentée par Madame Joelle FANTINI
CARILLO,  gérante,  domiciliée  553  rue  Saint-Pierre  -  13012
MARSEILLE, ou à ses ayants droit.  La propriétaire doit  prendre
toutes mesures propres à assurer la sécurité publique et à faire
cesser  le  danger  imminent,  en  faisant  réaliser  les  mesures
nécessaires d'urgence ci-dessous, sous un délai maximal de 15
jours à dater de la notification du présent arrêté : 
- Faire appel à un homme de l’art qualifié pour réaliser la purge
des parties instables ou partiellement décollées des faux-plafonds, 
-  Faire  appel  à  un  homme  de  l’art  qualifié  (architecte,  bureau
d’études techniques ou charpentier-couvreur) pour vérifier l’état de
la  charpente  et  de  la  couverture,  et  effectuer  les  réparations
nécessaires le cas échéant, 
-  Faire appel à un homme de l’art  qualifié pour vérifier l’état  du
réseau  d’évacuation  des  eaux  pluviales,  déboucher  le  réseau
vertical  en  façade  sur  rue,  le  réparer,  et  s’assurer  du  bon
raccordement au réseau public, 

Article 2 L’appartement du premier troisième étage de l’immeuble
sis  140  boulevard  du  Sablier  -  13008  MARSEILLE  8EME  est
interdit à toute occupation et utilisation à compter de la notification
du présent arrêté. La propriétaire doit s’assurer de la neutralisation
des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits d'occupation
et d'utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la demande de
la  propriétaire  afin  que  celle-ci  puisse  réaliser  les  travaux

demandés.  Néanmoins,  elle  devra  s'assurer  sous  sa  seule
responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article  3  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable tout ou partie  de l’immeuble
sis 140 boulevard du Sablier - 13008 MARSEILLE 8EME, tout ou
partie de celui-ci pourra être interdit à tout occupation et utilisation
jusqu’à l’achèvement des travaux de réparations définitifs suivant
planning  prévisionnel  de  travaux  établi  par  l’homme  de  l’art
missionné.  Il  est  rappelé  qu’avant  toute  nouvelle  occupation,
remise à disposition ou remise en location des locaux d’habitation,
il  devra  être  procédé  à  la  réalisation  préalable  des  travaux
d’habitabilité  rendus  nécessaires,  conformément  à  la
réglementation en vigueur. 

Article 4 L’accès à l’appartement du premier étage interdit doit être
immédiatement neutralisé par tous les moyens que jugera utiles la
propriétaire.  Cet  accès  sera  réservé  aux  seuls  experts  et
professionnels autorisés et chargés de la mise en sécurité. 

Article 5 Si la propriétaire mentionné à l’nnarticle 1, ou ses ayants-
droit, réalise des travaux permettant de mettre fin à l’imminence du
danger,  une  attestation  devra  être  établie  par  l’homme  de  l'art
désigné  (architecte,  ingénieur,  bureau  d’études  techniques  ou
entreprise  spécialisée)  se  prononçant  sur  la  parfaite  mise  en
œuvre des actions prescrites par la commune. La propriétaire est
tenu  d’en  informer  les  services  pour  constat.  Le  Maire  prendra
alors acte de la réalisation des travaux prescrits par l’nnarticle 1 du
présent  arrêté.  La  mainlevée  ne  sera  prononcée  qu'après
réalisation  des  travaux  mettant  fin  durablement  à  tout  danger,
préconisés dans un rapport établi par un homme de l’art, qui devra
attester de leur parfaite exécution. Le cas échéant, si les mesures
n’ont  pas  mis  fin  durablement  au  danger,  le  Maire  poursuit  la
procédure dans les conditions prévues à l’article L511-10 du code
de la construction et de l’habitation. 

Article  6  A défaut  pour  la  propriétaire,  ou  ses  ayants-droit,  de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, aux frais de celle-ci, dans les conditions prévues à
l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
créance  résultant  de  ces  travaux  est  récupérable  comme  en
matière de contributions directes. Si les études ou l’exécution des
travaux  d’office  font  apparaître  de  nouveaux  désordres  en  lien
direct avec les prescriptions énoncées dans l'nnarticle 1 du présent
arrêté,  la  commune  se  réserve  le  droit  d’engager  les  travaux
nécessaires  pour  y  remédier,  aux  frais  de  la  propriétaire
défaillante. Si les études et/ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître l’incompatibilité d’exécution des travaux en site occupé,
l’immeuble  sera  alors  interdit  d’occupation  et  d’utilisation.  Les
personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  seront  tenues  d’assurer
l'hébergement  provisoire  décent  tel  qu’indiqué  dans  le  présent
arrêté. 

Article 7 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés,  les occupants de l’appartement du 1er étage ont  été
évacués. Les personnes mentionnées à l’nnarticle 1 sont tenues
d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent  et  correspondant  aux
besoins des occupants  ou  leur  relogement  ou  de contribuer  au
coût correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521-3-
1 du code de la construction et de l’habitation. Cette obligation doit
être  assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger. Au-
delà de trois ans, toute éviction est considérée comme définitive et
les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues d'assurer le
relogement des occupants. Cette obligation est alors satisfaite par
la présentation à l'occupant de l'offre d'un logement correspondant
à  ses  besoins  et  à  ses  possibilités.  L'occupant  évincé  reçoit
également une indemnité d'un montant égal à trois mois de son
nouveau  loyer,  destinée  à  couvrir  ses  frais  de  réinstallation.  A
défaut  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui-ci sera assumé par la Ville de
Marseille à leur frais. 

Article 8 Les locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni  mis à
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disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 9 La propriétaire doit informer la Direction du logement et de
la lutte contre l’habitat indigne, sise 13 boulevard de Dunkerque -
13002  MARSEILLE  (courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),
des  offres  d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates
prévues d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée
et  durée  prévisionnelle)  en  fournissant  ces  propositions  et  la
preuve  de  leur  remise  effective  aux  occupants,  ainsi  que  les
réponses de ces derniers. 

Article 10 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues
de  respecter  les  droits  des  occupants  dans  les  conditions
précisées  aux  articles  L521-1  à  L521-3-2  du  code  de  la
construction  et  de  l'habitation  reproduits  en  annexe  1.  La
protection des occupants prévue aux articles précités est effective,
notamment  la  suspension  du  loyer  en  principal  ou  toute  autre
somme versée en contrepartie de l'occupation d’un local ou d’une
installation, qu'il ou elle soit à usage d'habitation, professionnel ou
commercial,  des  occupants  (évacués  ou  non)  tant  que  la
mainlevée  totale  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n’est  pas
prononcée. Le non-respect des obligations découlant du présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 11 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout autre moyen conférant date certaine à la réception, à la
propriétaire de l’immeuble tel que mentionné dans l’nnarticle 1 du
présent arrêté. Celle-ci le transmettra aux propriétaires, aux ayants
droit éventuels, ainsi qu'aux occupants. 

Article 12 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  13  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 15 Pour appliquer les interdictions prévues aux articles 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. En cas de travaux rendant inhabitables tout
ou partie de l'immeuble et pour faire appliquer l'interdiction prévue
dans le présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant
que de besoin, au concours de la force publique, ainsi que pour
toutes visites jugées nécessaire. 

Article 16 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2024-
09-09T21:07:46+0200 Ville de Marseille 

Fait le 09 septembre 2024

2024_03163_VDM  -  SDI  16/0090  -  Arrêté  de  mainlevée  de
mise en sécurité - 30 rue Brandis - 13005 MARSEILLE

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales,  et  notamment
l’article L2131-1, 
Vu les articles L511.1 et suivants ainsi que les articles L521.1 à
L521.4 du code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’article R556-1 du code de justice administrative, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l’arrêté de  mise en sécurité  n°  2023_00708_VDM,  signé en
date du 14 mars 2023,  interdisant  l’occupation et l’utilisation de
l’immeuble sis 30 rue Brandis - 13005 MARSEILLE 5EME, 
Vu  l’attestation  établie  le  31  mai  2024  par  le  bureau  d’études
techniques  AXIOLIS,  représenté  par  Monsieur  Victor  Mahieu,
domicilié  371 avenue de la Rasclave -  13821 LA PENNE-SUR-
HUVEAUNE, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la ville de
Marseille en date du 3 septembre 2024, constatant la réalisation
des  travaux  définitifs  mettant  fin  durablement  au  danger  dans
l’immeuble sis 30 rue Brandis - 13005 MARSEILLE 5EME, 
Considérant l'immeuble sis 30 rue Brandis - 13005 MARSEILLE
5EME,  parcelle  cadastrée  section  819E,  numéro  0162,  quartier
Baille, pour une contenance cadastrale de 1 are et 2 centiares, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de l’immeuble est pris en la personne du cabinet CITYA CASAL &
VILLEMAIN, domicilié 66 avenue du Prado – 13006 MARSEILLE, 
Considérant  qu’il  ressort  de  l’attestation  du  bureau  d’études
techniques AXIOLIS que les travaux de réparations définitifs ont
bien  été  réalisés  dans  l’immeuble  sis  30  rue  Brandis  -  13005
MARSEILLE 5EME, 
Considérant que la visite des services municipaux en date du 18
juin 2024 a permis de constater la réalisation effective des travaux
mettant fin à tout danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitive,  attestée le 31 mai  2024 par  Monsieur  Victor  Mahieu,
représentant le bureau d’études techniques AXIOLIS, domicilié 371
avenue de la  Rasclave -  13821 LA PENNE-SUR- HUVEAUNE,
dans l’immeuble sis 30 rue Brandis - 13005 MARSEILLE 5EME,
parcelle  cadastrée  section  819E,  numéro  0162,  quartier  Baille,
pour  une  contenance  cadastrale  de  1  are  et  2  centiares,
appartenant,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au  syndicat  des
copropriétaires  représenté  par  le  cabinet  CITYA  CASAL  &
VILLEMAIN,  syndic,  domicilié  66  avenue  du  Prado  –  13006
MARSEILLE.  La  mainlevée  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n°
2023_00708_VDM, signé en date du 14 mars 2023, est prononcée
et met fin à l’ensemble des arrêtés liés à ladite procédure. 

Article  2  L’accès  à  l’immeuble  sis  30  rue  Brandis  -  13005
MARSEILLE 5EME est de nouveau autorisé. Les fluides de cet
immeuble autorisé peuvent être rétablis. 

Article 3 A compter de la notification du présent arrêté, la levée de
l’interdiction  d’habiter  et  d’occuper  les  lieux  est  également
prononcée.  Il  est  rappelé  qu’avant  toute  nouvelle  occupation,
remise à disposition ou remise en location des locaux d’habitation,
ceux-ci  devront  être  précédés  de  la  réalisation  de  travaux
d’habitabilité  rendus  nécessaires,  conformément  à  la
réglementation en vigueur. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic tel que mentionné à l’nnarticle 1. Celui-ci le transmettra aux
propriétaires, aux ayants droit éventuels, ainsi qu'aux occupants.
Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur ainsi que sur la
façade  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
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des Bouches-du Rhône, au Président de la Métropole Aix Marseille
Provence,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2024-
09-09T21:07:46+0200 Ville de Marseille 

Fait le 09 septembre 2024

2024_03178_VDM - SDI 20/0175 - Arrêté d'abrogation de péril
imminent  n°2020_01752_VDM  -  59  rue  Félix  Pyat  -  13003
MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L2131-1, L2212-2, et L2212-4. L2131-1, L2212-2, L2212-4
et L2215-1, 
Vu les articles L511.1 et suivants ainsi que les articles L521.1 à
L521.4, du code de la construction et de l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l’arrêté de péril imminent n° 2020_01752_VDM, signé en date
du 25 août 2020, portant interdiction d’occuper l’immeuble sis 59
rue Félix Pyat - 13003 MARSEILLE 3EME, 
Vu  l’attestation  de  réception  des  travaux  de  déconstruction
communiquée  par  le  maître  d’ouvrage,  l’  Établissement  Public
Foncier de Provence Alpes Cote d’Azur EPF PACA, signée en date
du 6 juillet 2021, 
Considérant  que  l’immeuble  sis  59  rue  Félix  Pyat  -  13003
MARSEILLE 3EME, parcelle cadastrée section 813I, numéro 0047,
quartier Saint-Mauront, pour une contenance cadastrale de 1 are
et  92  centiares,  appartient  en  toute  propriété  à  l’Établissement
Public  Foncier  de  Provence  Alpes  Cote  d’Azur  EPF  PACA,
domicilié  62/64  La  Canebière  -  Immeuble  Le  Noailles  -  13001
MARSEILLE, 
Considérant  que  l’attestation  de  réception  des  travaux  de
déconstruction du maître d’ouvrage Établissement Public Foncier
de Provence Alpes Cote d’Azur EPF PACA, datée du 6 juillet 2021
et  transmise  le  3  août  2021,  relative  aux  travaux  réalisés  de
déconstruction, constate la suppression des risques constatés, 
Considérant la visite des services de la Ville de Marseille en date
du 3 janvier 2022 et du 23 juillet  2024, constatant la démolition
effective dudit immeuble mettant fin au danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de démolition,
attestés  le  6  juillet  2021  par  l’Établissement  Public  Foncier  de
Provence Alpes Cote d’Azur EPF PACA, de l’immeuble sis 59 rue
Félix Pyat - 13003 MARSEILLE 3EME, parcelle cadastrée section
813I, numéro 0047, quartier Saint-Mauront, pour une contenance
cadastrale  de  1  are  et  92  centiares,  appartenant,  selon  nos
informations à ce jour, en toute propriété à l’Établissement Public
Foncier  de  Provence  Alpes  Cote  d’Azur  EPF  PACA,  domicilié
62/64 La Canebière Immeuble - Le Noailles - 13001 MARSEILLE.
L’arrêté susvisé n° 2020_01752_VDM, signé en date du 25 août
2020, est abrogé. 

Article 2 L’accès et l’occupation de la parcelle sise 59 rue Félix
Pyat - 13003 MARSEILLE 3EME sont de nouveau autorisés. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
propriétaire de la parcelle tel que mentionné dans l’nnarticle 1 du
présent arrêté. Celui-ci le transmettra aux ayants droit éventuels.
Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur la porte
de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle de
légalité. 

Article 4 Il sera également transmis au Préfet du département des
Bouches-du-Rhône, à la Présidente de la Métropole Aix Marseille
Provence,  à la  Direction de la Voirie,  et  au Bataillon de Marins
Pompiers. 

Article 5 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Préfet  du  Département  des  Bouches-du-Rhône  et  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2024-
09-11T16:51:04+0200 Ville de Marseille 

Fait le 10 septembre 2024

2024_03179_VDM - SDI 20/0174 - Arrêté d'abrogation de péril
imminent  n°2020_01751_VDM  -  57  rue  Félix  Pyat  -  13003
MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L2131-1, L2212-2, et L2212-4. L2131-1, L2212-2, L2212-4
et L2215-1, 
Vu les articles L511.1 et suivants ainsi que les articles L521.1 à
L521.4 du code de la construction et de l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l’arrêté de péril imminent n° 2020_01751_VDM, signé en date
du 25 août 2020, portant interdiction d’occuper l’immeuble sis 57
rue Félix Pyat - 13003 MARSEILLE 3EME, 
Vu  l’attestation  de  réception  des  travaux  de  déconstruction
communiquée  par  le  maître  d’ouvrage,  l’Établissement  Public
Foncier de Provence Alpes Côte d’Azur EPF PACA, signé en date
du 6 juillet 2021, 
Considérant  que  l’immeuble  sis  57  rue  Félix  Pyat  -  13003
MARSEILLE 3EME, parcelle cadastrée section 813I, numéro 0048,
quartier Saint-Mauront, pour une contenance cadastrale de 1 are
et  90  centiares,  appartient  en  toute  propriété  à  l’Établissement
Public  Foncier  de  Provence  Alpes  Côte  d’Azur  EPF  PACA,
Domicilié  62/64  La  Canebière  Immeuble  Le  Noailles  13001  -
MARSEILLE, 
Considérant  l’attestation  de  réception  des  travaux  de
déconstruction, en date du 6 juillet 2021, et  transmise le 3 août
2021 par le  maître d’ouvrage,  l’Établissement  Public Foncier  de
Provence  Alpes  Côte  d’Azur  EPF  PACA,  relative  aux  travaux
réalisés  de  déconstruction,  qui  constate  la  suppression  des
risques, 
Considérant la visite des services de la Ville de Marseille en date
du 3 janvier 2022 et du 23 juillet  2024, constatant la démolition
effective dudit immeuble mettant durablement fin au danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de démolition,
attestés le  6 juillet  2021 par l’ Établissement  Public  Foncier  de
Provence Alpes Côte d’Azur EPF PACA, de l’immeuble sis 57 rue
Félix Pyat - 13003 MARSEILLE 3EME, parcelle cadastrée section
813I, numéro 0048, quartier Saint-Mauront, pour une contenance
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cadastrale  de  1  are  et  90  centiares,  appartenant,  selon  nos
informations à ce jour, en toute propriété à l’Établissement Public
Foncier  de  Provence  Alpes  Côte  d’Azur  EPF  PACA,  domicilié
62/64 La Canebière - Immeuble Le Noailles - 13001 MARSEILLE.
L’arrêté susvisé n° 2020_01751_VDM, signé en date du 25 août
2020, est abrogé. 

Article 2 L’accès et l’occupation de la parcelle sise 57 rue Félix
Pyat - 13003 MARSEILLE 3EME sont de nouveau autorisés. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
propriétaire de la parcelle tel que mentionné dans l’nnarticle 1 du
présent arrêté. Celui-ci le transmettra aux ayants droit éventuels.
Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur la porte
de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle de
légalité. 

Article 4 Il sera également transmis au Préfet du département des
Bouches-du-Rhône, à la Présidente de la Métropole Aix Marseille
Provence,  à la  Direction de la Voirie,  et  au Bataillon de Marins
Pompiers. 

Article 5 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Préfet  du  Département  des  Bouches-du-Rhône  et  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2024-
09-11T16:51:04+0200 Ville de Marseille 

Fait le 10 septembre 2024

2024_03187_VDM - SDI 20/0167 - Arrêté d'abrogation de péril
imminent  n°2020_01750_VDM  -  22  rue  Jouven  -  13003
MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L2131-1, L2212-2, et L2212-4. L2131-1, L2212-2, L2212-4
et L2215-1, 
Vu les articles L511.1 et suivants ainsi que les articles L521.1 à
L521.4, du code de la construction et de l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l’arrêté de péril imminent n° 2020_01750_VDM, signé en date
du 25 août 2020, portant interdiction d’occuper l’immeuble sis 22
rue Jouven - 13003 MARSEILLE 3EME, 
Vu  l’attestation  de  réception  des  travaux  de  déconstruction
communiquée  par  le  maître  d’ouvrage,  l’Établissement  Public
Foncier de Provence Alpes Côte d’Azur EPF PACA, signé en date
du 6 juillet 2021, 
Considérant  que  l’immeuble  sis  22  rue  Jouven  -  13003
MARSEILLE 3EME, parcelle cadastrée section 813I, numéro 0045,
quartier Saint-Mauront, pour une contenance cadastrale de 3 ares
et  4  centiares,  appartient  en  toute  propriété  à  l’Établissement
Public  Foncier  de  Provence  Alpes  Côte  d’Azur  EPF  PACA,
domicilié  62/64  La  Canebière  -  Immeuble  Le  Noailles  -  13001
MARSEILLE, 
Considérant  que  l’attestation  de  réception  des  travaux  de
déconstruction du maître d’ouvrage, l’Établissement Public Foncier
de Provence Alpes Côte d’Azur EPF PACA, en date du 6 juillet
2021, et transmise le 3 août 2021, relative aux travaux réalisés de
déconstruction constate la suppression des risques, 
Considérant les visites des services de la Ville de Marseille en date

du 3 janvier 2022 et du 23 juillet  2024, constatant la démolition
effective dudit immeuble mettant fin au danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de démolition,
attestés  le  6  juillet  2021  par  l’Établissement  Public  Foncier  de
Provence Alpes Côte d’Azur EPF PACA, de l’immeuble sis 22 rue
Jouven  -  13003 MARSEILLE 3EME,  parcelle  cadastrée  section
813I, numéro 0045, quartier Saint-Mauront, pour une contenance
cadastrale  de  3  ares  et  4  centiares,  appartenant,  selon  nos
informations à ce jour, en toute propriété à à l’Établissement Public
Foncier  de  Provence  Alpes  Côte  d’Azur  EPF  PACA,  domicilié
62/64 La Canebière - Immeuble Le Noailles - 13001 MARSEILLE.
L’arrêté susvisé n° 2020_01750_VDM, signé en date du 25 août
2020, est abrogé. 

Article 2 L’accès et l’occupation de la parcelle sise 22 rue Jouven -
13003  MARSEILLE  3EME  sont  de  nouveau  autorisés.  Le
périmètre  de  sécurité  sur  la  rue  Jouven  devant  la  façade  de
l’immeuble sis 22 rue Jouven - 13003 MARSEILLE 3EME peut être
levé  afin  de  permettre  la  circulation  des  personnes  et  des
véhicules.  Le propriétaire nommé à l’nnarticle 1 sera en charge
d’assurer la clôture de la parcelle. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
propriétaire de l’immeuble tel que mentionné dans l’nnarticle 1 du
présent arrêté. Celui-ci le transmettra aux ayants droit éventuels.
Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur la porte
de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle de
légalité. 

Article 4 Il sera également transmis au Préfet du département des
Bouches-du-Rhône, à la Présidente de la Métropole Aix Marseille
Provence,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers, et au Service de la Mobilité et de la Logistique Urbaine. 

Article 5 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Préfet  du  Département  des  Bouches-du-Rhône  et  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2024-
09-11T16:51:04+0200 Ville de Marseille 

Fait le 10 septembre 2024

2024_03188_VDM - SDI 24/0721 - Arrêté de mise en sécurité –
procédure urgente – Commerce "Super U" - 6 rue François
Taddei - 13007 MARSEILLE - parcelle 834C0154

Vu l’article L2131.1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L511.1 et suivants, ainsi que les articles L521.1 à
L521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1), 
Vu les articles R511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
MARSEILLE en date du 6 septembre 2024 concluant à l’existence
d’un  danger  imminent  sur  l'immeuble  abritant  le  commerce  à
l’enseigne  «  Super  U  »,  sis  6  rue  François  Taddei  –  13007
MARSEILLE, entraînant un risque pour le public, 
Considérant le commerce « Super U » situé dans l'immeuble sis 6
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rue  François  Taddei  –  13007  MARSEILLE  7EME,  parcelle
cadastrée  section  834C,  numéro  0154,  quartier  Saint-Lambert,
pour une contenance cadastrale de 10 ares et 67 centiares, et dont
l’adresse cadastrale est 27 rue Joël Recher – 13007 MARSEILLE, 
Considérant que le propriétaire unique de l’immeuble est la société
par actions simplifiée (SAS) ETABLISSEMENTS FUND, domiciliée
Centre commercial Espace Luberon - boulevard Jean Guigues -
84120 PERTUIS, 
Considérant que le rapport susvisé reconnaît un danger imminent
et  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un  risque
immédiat pour la sécurité des personnes :  Mur soutènement en
façade nord du commerce « Super U » : 
-  Éboulement  sur  une  hauteur  d’environ  3  m  du  mur  de
soutènement et d’une partie du sous-sol du commerce « Super U
», sur toute la largeur de la parcelle n°103 (immeuble sis 43 rue
Sauveur  Tobelem)  dans  sa  cour  arrière,  avec  risque  imminent
d’effondrement complémentaire de la partie restant en suspension
de la façade nord et de la dalle du niveau rez-de-chaussée du «
Super U » située à l’aplomb de l’éboulement, et risque de chute de
matériaux sur les personnes et de chute de personnes, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé  relatif  à  cet  immeuble
préconise  les  mesures  suivantes  afin  d'assurer  la  sécurité  des
occupants et du public : Sans délais : 
- Interdiction d’accès et d’utilisation de la partie du commerce «
Super  U  »  située  au-  dessus  de  la  zone  de  l’éboulement
(poissonnerie et charcuterie, selon le plan en annexe 2). Sous 15
jours  :  Faire  appel  à  un  homme  de  l’art  qualifié  (architecte,
ingénieur  ou  bureau  d’études)  pour  réaliser  les  mesures
suivantes : 
- Mise en sécurité du mur de soutènement effondré, de la façade
et de la dalle du rez- de-chaussée endommagés du commerce «
Super U » au droit  de la  cour arrière de l’immeuble sis 43 rue
Sauveur  Tobelem,  par  tous  les  moyens  techniques  jugés
nécessaires par l’homme de l’art, 
-  Repérage  et  caractérisation  (par  sondages  destructifs  si
nécessaire) des fondations de la façade nord du Super U, sur toute
sa longueur et sur une profondeur d’au moins une travée pour en
vérifier la stabilité vis à vis des avoisinants, 
- Repérage de l’ensemble des réseaux humides qui passent dans
le sous-sol du commerce « Super U » (y compris eaux pluviales
collectées en toiture et sur les terrasses de l’immeuble sis 4-6-8
rue François Taddei / 2-4-6-8 rue du Coteau), recherche des fuites
et supression durable de toutes les fuites détectées, moyennant
réparation  ou  remplacement  des  réseaux  détériorés  ou
défectueux, 
Considérant  les  études  réalisées  antérieurement  à  l’éboulement
survenu le 5 septembre 2024 et notamment : 
- Rapport de recherches de fuites réalisé en date du 19 août 2024,
dans le « Super U », par la société SUD CAMERA, 
- Intervention le 30 août 2024, suite à la facture du 24 août 2024,
dans le « Super U », pour le contrôle de la pompe de relevage,
débouchage du collecteur général  des eaux usées et  des eaux
vannes, nettoyage et désinfection des lieux, par la société ACTION
13 ASSAINISSEMENT, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article 1 L’immeuble abritant le commerce à l’enseigne « Super U
»,  sis  6  rue  François  Taddei  –  13007  MARSEILLE,  parcelle
cadastrée  section  834C,  numéro  0154,  quartier  Saint-Lambert,
pour  une  contenance  cadastrale  de  10  ares  et  67  centiares
appartient, selon nos informations à ce jour, en toute propriété à la
société  par  actions  simplifiée  (SAS)  ETABLISSEMENTS FUND,
domiciliée Centre commercial  Espace Luberon - boulevard Jean
Guigues - 84120 PERTUIS, ou à ses ayants droit. Le propriétaire
doit prendre toutes mesures propres à assurer la sécurité publique
et  à  faire  cesser  le  danger  imminent,  en  faisant  réaliser  les
mesures nécessaires d'urgence ci-dessous, dans un délai maximal
de 15 jours à dater de la notification du présent arrêté : Faire appel
à  un  homme  de  l’art  qualifié  (architecte,  ingénieur  ou  bureau
d’études) pour réaliser les mesures suivantes : 
- Mise en sécurité du mur de soutènement effondré, de la façade

et de la dalle du rez-de-chaussée endommagés du commerce «
Super U » au droit  de la  cour arrière de l’immeuble sis 43 rue
Sauveur  Tobelem,  par  tous  les  moyens  techniques  jugés
nécessaires par l’homme de l’art, 
-  Repérage  et  caractérisation  (par  sondages  destructifs  si
nécessaire) des fondations de la façade nord du Super U, sur toute
sa longueur et sur une profondeur d’au moins une travée pour en
vérifier la stabilité vis à vis des avoisinants, 
- Repérage de l’ensemble des réseaux humides qui passent dans
le sous-sol du commerce « Super U » (y compris eaux pluviales
collectées en toiture et sur les terrasses de l’immeuble sis 4-6-8
rue François Taddei / 2-4-6-8 rue du Coteau), recherche des fuites
et supression durable de toutes les fuites détectées, moyennant
réparation  ou  remplacement  des  réseaux  détériorés  ou
défectueux. 

Article 2 La partie du commerce « Super U » située au-dessus de
la zone de l’éboulement (poissonnerie et charcuterie, selon le plan
en annexe 2)  de l’immeuble sis 6 rue François Taddei  – 13007
MARSEILLE  est  interdite  à  toute  occupation  et  utilisation  à
compter de la notification du présent arrêté.  Le propriétaire doit
s’assurer de la neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des
locaux interdits d'occupation et d'utilisation. Ces fluides pourront
être rétablis à la demande du propriétaire afin que celui-ci puisse
réaliser les travaux demandés. 

Article  3  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable tout ou partie  de l’immeuble
occupé par le commerce « Super U », sis 6 rue François Taddei –
13007 MARSEILLE, tout ou partie de celui-ci pourra être interdit à
toute occupation et utilisation jusqu’à l’achèvement des travaux de
réparation définitive,  suivant  le  planning prévisionnel  de  travaux
établi par l’homme de l’art missionné. Il est rappelé qu’avant toute
nouvelle  occupation, remise à disposition ou remise en location
des  locaux  d’habitation,  il  devra  être  procédé  à  la  réalisation
préalable  des  travaux  d’habitabilité  rendus  nécessaires,
conformément à la réglementation en vigueur. 

Article  4  Les  accès  aux  parties  de  l’immeuble  interdites
(poissonnerie  et  charcuterie,  suivant  plan  en annexe 2)  doivent
être  immédiatement  neutralisés  par  tous  les  moyens  que  que
jugera utiles le propriétaire. Ces accès seront réservés aux seuls
experts  et  professionnels  autorisés  et  chargés  de  la  mise  en
sécurité. 

Article 5 Si le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1, ou ses ayants
droit, réalisent des travaux permettant de mettre fin à l’imminence
du danger, une attestation devra être établie par l’homme de l'art
désigné  (architecte,  ingénieur  ou  bureau  d’études  techniques
spécialisé)  se  prononçant  sur  la  parfaite  mise  en  œuvre  des
actions prescrites par la commune. Le propriétaire est tenu d’en
informer les services pour constat. Le Maire prendra alors acte de
la  réalisation  des  travaux  prescrits  par  l’nnarticle  1  du  présent
arrêté. La mainlevée ne sera prononcée qu'après réalisation des
travaux mettant fin durablement à tout danger, préconisés dans un
rapport  établi  par  un homme de l’art,  qui devra attester  de leur
parfaite exécution. Le cas échéant, si les mesures n’ont pas mis fin
durablement au danger,  le Maire poursuit la procédure dans les
conditions prévues à l’article L511-10 du code de la construction et
de l’habitation. 

Article  6  A défaut  pour  le  propriétaire,  ou  ses  ayants  droit,  de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article
L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de  ces travaux est  récupérable comme en matière de
contributions  directes.  Si  les  études  ou  l’exécution  des  travaux
d’office font apparaître de nouveaux désordres en lien direct avec
les prescriptions énoncées dans l'nnarticle 1 du présent arrêté, la
commune se réserve le droit  d’engager les  travaux nécessaires
pour y remédier, aux frais du propriétaire défaillant. Si les études
et/ou  l’exécution  des  travaux  d’office  font  apparaître
l’incompatibilité d’exécution des travaux en site occupé, l’immeuble
sera  alors  interdit  d’occupation  et  d’utilisation.  Les  personnes
mentionnées à l’nnarticle 1 seront tenues d’assurer l'hébergement
provisoire décent tel qu’indiqué dans le présent arrêté. 
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Article 7 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. Les locaux vacants ne peuvent
être ni loués, ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit.
La  protection  des  occupants  prévue  aux  articles  précités  est
effective, notamment la suspension du loyer en principal ou toute
autre somme versée en contrepartie de l'occupation d’un local ou
d’une  installation,  qu'il  ou  elle  soit  à  usage  d'habitation,
professionnel ou commercial, des occupants (évacués ou non) tant
que la mainlevée totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas
prononcée. 

Article 8 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
propriétaire de l’immeuble tel que mentionné dans l’nnarticle 1 du
présent arrêté. Celui-ci le transmettra aux propriétaires, aux ayants
droit éventuels, ainsi qu'aux occupants. 

Article 9 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  10  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 12 Pour appliquer les interdictions prévues aux articles 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. En cas de travaux rendant inhabitables tout
ou partie de l'immeuble et pour faire appliquer l'interdiction prévue
dans le présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant
que de besoin, au concours de la force publique, ainsi que pour
toutes visites jugées nécessaire. 

Article 13 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2024-
09-11T16:51:04+0200 Ville de Marseille 

Fait le 10 septembre 2024

2024_03189_VDM - SDI 24/0706 - Arrêté portant sur la mise
en  place  d'un  périmètre  de  sécurité  sur  l'ensemble
immobilier "Résidence le Patio" sis 153 chemin de Sainte-
Marthe - 13014 MARSEILLE

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales  (CGCT),  et
notamment ses articles L2212-2 et L 2212-4, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01390_VDM  du  12  mai  2023  portant
délégation de fonctions à Monsieur Jean- Pierre COCHET, adjoint
en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques et du plan
communal de sauvegarde, 
Vu  les  constats  des  4  et  5  septembre  2024  effectués  par  les
services de la Ville de Marseille, 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « La
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5°

Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature,
tels que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les
éboulements  de  terre  ou  de  rochers,  les  avalanches  ou  autres
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les
épizooties,  de  pourvoir  d'urgence  à  toutes  les  mesures
d'assistance  et  de  secours  et,  s'il  y  a  lieu,  de  provoquer
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L.2212-2, le
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les
circonstances », 
Considérant l’ensemble immobilier « Résidence Le Patio » sis 153
chemin de Sainte-Marthe -  13014 MARSEILLE 14EME, parcelle
cadastrée section 891A, numéro 0157, quartier Bon Secours, pour
une contenance cadastrale de 43 ares et 71 centiares, 
Considérant  la  maison  individuelle  sise  131  chemin  de  Sainte-
Marthe - 13014 MARSEILLE 14EME, sur les parcelles cadastrées
section 891A, numéros 0165 et 0166, quartier Bon Secours, pour
une contenance cadastrale totale de 13 ares et 50 centiares, 
Considérant  que  les  adresses  postales  respectives  de  cette
maison  individuelle  et  de  cette  résidence  correspondent  à  une
même  adresse  cadastrale  sise  15  chemin  de  Sainte-Marthe  –
13014 MARSEILLE 14EME, 
Considérant l’avis des services municipaux suite aux visites des 4
et 5 septembre 2024, soulignant les désordres constatés au sein
de l’ensemble immobilier « Résidence Le Patio » sis 153 chemin
de Sainte-Marthe - 13014 MARSEILLE 14EME et sur le terrain de
la maison individuelle sise 131 chemin de Sainte-Marthe - 13014
MARSEILLE 14EME, concernant particulièrement les pathologies
suivantes : 
- Effondrement d’une partie du mur de soutènement entre le terrain
en surplomb de la maison sise 131 chemin de Sainte-Marthe et
l’ensemble immobilier en contrebas « Résidence Le Patio » sis 153
chemin de Sainte-Marthe, éboulement de terres et de matériaux
divers  avec  risque  de  chute  de  personnes  et  de  chute  de
matériaux sur les personnes, 
Considérant  que  le  mur  de  soutènement  a  pour  fonction  de
soutenir  les  terres  d’assise  de  la  maison  individuelle  située  en
surplomb de la « Résidence Le Patio » en contrebas, 
Considérant  qu’en  raison  des  désordres  constatés  au  sein  de
l’ensemble immobilier « Résidence Le Patio » sis 153 chemin de
Sainte-Marthe - 13014 MARSEILLE 14EME et des risques graves
concernant la sécurité du public et des occupants de cet ensemble
immobilier, il appartient au Maire, au regard du danger imminent
constaté, de prendre des mesures provisoires et de prescrire la
mise en place d’un périmètre de sécurité en contrebas du mur de
soutènement effondré et de l’éboulement de terres, le long de la
façade arrière de cet ensemble immobilier, 

Article 1 L’ensemble immobilier « Résidence Le Patio » sis 153
chemin de Sainte-Marthe -  13014 MARSEILLE 14EME, parcelle
cadastrée section 891A, numéro 0157, quartier Bon Secours, pour
une contenance cadastrale de 43 ares et 71 centiares, appartient,
selon nos informations à ce jour, en copropriété au syndicat des
copropriétaires de l’ensemble immobilier « Résidence Le Patio »
sis  153 chemin  de  Sainte-Marthe  -  13014 MARSEILLE 14EME
représenté par le cabinet MERCURY, syndic, domicilié 415 avenue
des Chabauds – 13320 BOUC-BEL-AIR, ou à leurs ayants droit. 

Article  2  Un  périmètre  de  sécurité  sera  installé  par  les
copropriétaires de l’ensemble immobilier « Résidence Le Patio »
sis  153 chemin  de  Sainte-Marthe  -  13014 MARSEILLE 14EME
selon le schéma ci-joint (cf. annexe 1), interdisant l'occupation de
la  partie  de  la  parcelle  située  à  l’ouest  des  trois  bâtiments
impactés, le long des façades arrières. Ce périmètre sera conservé
jusqu'à  la  réalisation  des  travaux  mettant  fin  durablement  au
danger. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par  tout  autre  moyen  conférant  date  certaine  de  réception,  au
syndic de l’ensemble immobilier « Résidence Le Patio » et  aux
propriétaires de la maison individuelle sise 131 chemin de Sainte-
Marthe tels que mentionnés dans l’nnarticle 1 du présent arrêté. Le
syndic  de  l’ensemble  immobilier  «  Résidence  Le  Patio  »  le
transmettra  aux  propriétaires,  aux  ayants  droit  éventuels,  ainsi
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qu'aux occupants. 

Article 4 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 5 Pour faire appliquer les mesures prévues aux articles du
présent arrêté, la Ville de Marseille pourra solliciter, en tant que de
besoin, le concours de la force publique. 

Article 6 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au  Procureur  de  la
République, au Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à
la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de Marins  Pompiers,  aux
organismes payeurs des aides personnelles au logement,  et  au
gestionnaire du fonds de solidarité  pour le  logement  du lieu de
situation de l'immeuble. 

Article 7 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville et
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté. 

Article 8 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 10 septembre 2024

2024_03190_VDM  -  24/0699  -  Arrêté  portant  interdiction
d’occupation des cours des immeubles sis 41, 43 et 45 rue
Sauveur Tobelem - 13007 MARSEILLE

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales  (CGCT),  et
notamment ses articles L2212-2 et L 2212-4, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01390_VDM  du  12  mai  2023  portant
délégation de fonctions à Monsieur Jean- Pierre COCHET, adjoint
en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques et du plan
communal de sauvegarde, 
Vu le constat du 5 septembre 2024 des services de la Ville de
Marseille, 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « La
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5°
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature,
tels que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les
éboulements  de  terre  ou  de  rochers,  les  avalanches  ou  autres
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les
épizooties,  de  pourvoir  d'urgence  à  toutes  les  mesures
d'assistance  et  de  secours  et,  s'il  y  a  lieu,  de  provoquer
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L.2212-2, le
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les
circonstances », 
Considérant  l’immeuble  sis  41  rue  Sauveur  Tobelem  -  13007
MARSEILLE  7EME,  parcelle  cadastrée  section  834C,  numéro
0101, quartier Saint-Lambert, pour une contenance cadastrale de
2 ares et 5 centiares, 
Considérant  l’immeuble  sis  43  rue  Sauveur  Tobelem  -  13007
MARSEILLE  7EME,  parcelle  cadastrée  section  834C,  numéro
0103, quartier Saint-Lambert, pour une contenance cadastrale de
79 centiares, 
Considérant  l’immeuble  sis  45  rue  Sauveur  Tobelem  -  13007
MARSEILLE  7EME,  parcelle  cadastrée  section  834C,  numéro
0104, quartier Saint-Lambert, pour une contenance cadastrale de
71 centiares, 

Considérant l’avis des services municipaux suite à la visite du 5
septembre 2024, soulignant les désordres constatés dans la cour
arrière  de  l’immeuble  sis  43  rue  Sauveur  Tobelem  -  13007
MARSEILLE 7EME, en mitoyenneté avec le mur de soutènement
de la façade nord du bâtiment abritant le commerce « Super U »,
concernant  particulièrement  les  pathologies  suivantes  :  Mur  de
soutènement en façade nord du commerce « Super U » : 
-  Éboulement  sur  une  hauteur  d’environ  3  m  du  mur  de
soutènement et d’une partie du sous-sol du commerce « Super U
»,  sur  toute la  largeur  de la parcelle  103 (immeuble sis 43 rue
Sauveur  Tobelem)  dans  sa  cour  arrière,  avec  risque  imminent
d’effondrement complémentaire de la partie restant en suspension
de la façade nord et de la dalle du niveau rez-de-chaussée du «
Super U » située à l’aplomb de l’éboulement, risque de chute de
matériaux sur les personnes et risque de chute de personnes, 
Considérant  qu’en raison des désordres constatés dans la cour
arrière  de  l’immeuble  sis  43  rue  Sauveur  Tobelem  -  13007
MARSEILLE 7EME, en mitoyenneté avec le mur de soutènement
de la façade nord du commerce « Super U », et des risques graves
concernant  la  sécurité  du  public  et  des  occupants  de  cet
immeuble, il  appartient au Maire,  au regard du danger imminent
constaté, de prendre des mesures provisoires et de prescrire une
interdiction d’occuper les cours arrières et les bâtiments annexes
présents  dans  les  cours  des  immeubles  sis  41,  43  et  45  rue
Sauveur Tobelem - 13007 MARSEILLE, 

Article  1  L’immeuble  sis  41  rue  Sauveur  Tobelem  -  13007
MARSEILLE  7EME,  parcelle  cadastrée  section  834C,  numéro
0101, quartier Saint-Lambert, pour une contenance cadastrale de
2 ares et 5 centiares, appartient, selon nos informations à ce jour,
en copropriété, au syndicat des copropriétaires de l’immeuble sis
41 rue Sauveur Tobelem - 13007 MARSEILLE 7EME, représenté
par le cabinet Perier Giraud, syndic, domicilié 273 rue Paradis -
13006 MARSEILLE, ou à leurs ayants droit. L’immeuble sis 43 rue
Sauveur Tobelem - 13007 MARSEILLE 7EME, parcelle cadastrée
section  834C,  numéro  0103,  quartier  Saint-Lambert,  pour  une
contenance  cadastrale  de  79  centiares,  appartient,  selon  nos
informations à ce jour, en toute propriété à Monsieur ARISI Patrice
André  Claude,  domicilié  43  rue  Sauveur  Tobelem  -  13007
MARSEILLE, ou à ses ayants droit. L’immeuble sis 45 rue Sauveur
Tobelem - 13007 MARSEILLE 7EME, parcelle cadastrée section
834C, numéro 0104, quartier Saint-Lambert, pour une contenance
cadastrale de 71 centiares, appartient, selon nos informations à ce
jour,  en  toute  propriété  à  la  société  civile  immobilière  (SCI)
AZOULAYBOUCHARA,  domiciliée  11  allée  Bellevue  -  93230
ROMAINVILLE, ou à ses ayants droit. Pour des raisons de sécurité
liées à un danger imminent, compte tenu des désordres constatés,
les  cours  arrières  et  les  bâtiments  annexes  (présents  dans  les
cours)  des immeubles sis  41,  43  et  45  rue Sauveur  Tobelem -
13007 MARSEILLE, sont interdites de toute occupation et doivent
être immédiatement évacuées de leurs occupants. 

Article 2 Les cours arrière et les bâtiments annexes (présents dans
les cours) des immeubles sis 41, 43 et 45 rue Sauveur Tobelem -
13007 MARSEILLE, sont interdites à toute occupation et utilisation,
suivant  le  plan  ci-joint  (annexe  1).  Les  accès  aux  cours  et
bâtiments interdits doivent être immédiatement neutralisés par tous
les moyens que jugeront utiles les propriétaires. Ces accès seront
réservés aux seuls experts et professionnels autorisés et chargés
de la mise en sécurité. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par  tout  autre  moyen  conférant  date  certaine  à  la  réception,  à
l’ensemble des propriétaires, tels que mentionnés dans l’nnarticle
1 du présent arrêté. Ceux-ci le transmettront aux propriétaires, aux
ayants droit éventuels, ainsi qu'aux occupants. 

Article 4 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 5 Pour faire appliquer les mesures prévues aux articles du
présent arrêté, la Ville de Marseille pourra solliciter, en tant que de
besoin, le concours de la force publique. 

Article 6 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
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des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au  Procureur  de  la
République, au Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à
la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de Marins  Pompiers,  aux
organismes payeurs des aides personnelles au logement,  et  au
gestionnaire du fonds de solidarité  pour le  logement  du lieu de
situation de l'immeuble. 

Article 7 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville et
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté. 

Article 8 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 10 septembre 2024

2024_03214_VDM  -  SDI  24/0695  -  Arrêté  de  mainlevée  de
mise en sécurité – procédure urgente n°2024_03133_VDM -
179 rue de Crimée - 13003 MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu les articles L511.1 et suivants ainsi que les articles L521.1 à
L521.4 du code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’arrêté  n°  2024_03133_VDM du 5  septembre 2024,  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l'arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°
2024_03133_VDM,  signé  en  date  du  5  septembre  2024,  qui
interdit  pour  raison  de  sécurité  l'occupation  de  tous  les
appartements  de  l’immeuble  sis  179  rue  de  Crimée  -  13003
MARSEILLE 3EME, hormis le local du rez-de- chaussée, 
Vu  l’attestation  établie  le  9  septembre  2024  par  l’entreprise
spécialisée PHOCEA ECO CONSTRUCTION (SIREN n° 920 966
330 - RCS MARSEILLE), domiciliée 24 avenue du Prado – 13008
MARSEILLE, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 10 septembre 2024, constatant la réalisation
des travaux de mise en sécurité d’urgence mettant fin durablement
au  danger  dans  l’immeuble  sis  179  rue  de  Crimée  -  13003
MARSEILLE 3EME, 
Considérant  l’immeuble  sis  179  rue  de  Crimée  -  13003
MARSEILLE  3EME,  parcelle  cadastrée  section  812A,  numéro
0079, quartier Saint-Lazare, pour une contenance cadastrale de 1
are et 21 centiares, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de l’immeuble est le cabinet ACTIV’SYNDIC, syndic, domicilié 39
rue Sainte Victoire – 13006 MARSEILLE, 
Considérant  qu’il  ressort  de  l’attestation  de  l’entreprise  SARL
PHOCEA ECO CONSTRUCTION, que les travaux de réparation
définitive  ont  bien  été  réalisés  dans  l’immeuble  sis  179 rue  de
Crimée
- 13003 MARSEILLE 3EME, 
Considérant que les visites des services de la Ville, en date du 9 et
du  10  septembre  2024  ont  permis  de  constater  la  réalisation
effective des travaux mettant fin durablement à tout danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitive,  attestée  le  9  septembre  2024  par  l’entreprise  SARL
PHOCEA ECO CONSTRUCTION, dans l’immeuble sis 179 rue de
Crimée  -  13003 MARSEILLE 3EME,  parcelle  cadastrée  section
812A, numéro 0079, quartier Saint-Lazare, pour une contenance
cadastrale  de  1  are  et  21  centiares,  appartenant,  selon  nos
informations à ce jour, au syndicat des copropriétaires représenté

par  ACTIV’SYNDIC,  syndic,  domicilié  39  rue  Sainte  Victoire  –
13006 MARSEILLE. La mainlevée de l’arrêté de mise en sécurité –
procédure  urgente  n°  2024_03133_VDM,  signé  en  date  du  5
septembre 2024 est prononcée et met fin à l’ensemble des actes
liés à ladite procédure. 

Article 2 L’accès à l’ensemble de l’immeuble sis 179 rue de Crimée
- 13003 MARSEILLE 3EME est de nouveau autorisé. Les fluides
de cet immeuble autorisé peuvent être rétablis. 

Article 3 A compter de la notification du présent arrêté, l’immeuble
peut à nouveau être utilisé. Les loyers ou indemnités d’occupation
seront à nouveau dus à compter du premier jour du mois qui suivra
la  notification  et/ou  l’affichage  du  présent  arrêté.  Il  est  rappelé
qu’avant toute nouvelle occupation, remise à disposition ou remise
en  location  des  locaux  d’habitation,  il  devra  être  procédé  à  la
réalisation préalable des travaux d’habitabilité rendus nécessaires,
conformément à la réglementation en vigueur. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic de l’immeuble tel que mentionné à l’nnarticle 1. Le présent
arrêté sera affiché en mairie de secteur ainsi que sur la façade de
l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la Ville de Marseille. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du  Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  à  la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2024-
09-13T11:24:40+0200 Ville de Marseille 

Fait le 11 septembre 2024

2024_03229_VDM - SDI 24/0697 - Arrêté de mise en sécurité -
Procédure urgente - Villa 7 Oliviers - 131 chemin de Sainte
Marthe - 13014 MARSEILLE

Vu l’article L2131.1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L511.1 et suivants, ainsi que les articles L521.1 à
L521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1), 
Vu les articles R511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
MARSEILLE  en  date  du  10  septembre  2024,  concluant  à
l’existence d’un danger imminent  sur  la  maison individuelle  sise
Villa  7  Oliviers  -  131  chemin  de  Sainte  Marthe  -  13014
MARSEILLE 14EME entraînant un risque pour le public, 
Considérant  la  maison  individuelle  sise  Villa  7  Oliviers  -  131
chemin de Sainte Marthe - 13014 MARSEILLE 14EME, parcelles
cadastrées  section  891A,  numéros  0165  et  0166,  quartier  Bon
Secours, pour une contenance cadastrale totale de 13 ares et 50
centiares, 
Considérant l’ensemble immobilier « Résidence Le Patio » sis 153
chemin de Sainte-Marthe -  13014 MARSEILLE 14EME, parcelle
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cadastrée section 891A, numéro 0157, quartier Bon Secours, pour
une contenance cadastrale de 43 ares et 71 centiares, 
Considérant  que  les  adresses  postales  respectives  de  cette
maison  individuelle  et  de  cette  résidence  correspondent  à  une
même  adresse  cadastrale  sise  15  chemin  de  Sainte  Marthe  –
13014 MARSEILLE 14EME, 
Considérant que le rapport susvisé reconnaît un danger imminent
et  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un  risque
immédiat pour la sécurité des personnes : Parties extérieures : mur
de clôture et de soutènement : 
- Effondrement d’une partie du mur de soutènement entre le terrain
en surplomb de la maison sise 131 chemin de Sainte-Marthe et
l’ensemble immobilier en contrebas « Résidence Le Patio » sis 153
chemin de Sainte-Marthe, éboulement de terres et de matériaux
divers avec risque imminent de chute de personnes et de chute de
matériaux sur les personnes, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé  relatif  à  cet  immeuble,
préconise  les  mesures  suivantes  afin  d'assurer  la  sécurité  des
occupants et du public : Dès la notification :
- Mise en place d’un périmètre de sécurité au droit de la façade
orientée Est, le long de la limite éboulée du terrain, en respectant
un recul de sécurité de 3 mètres, Sous un délai maximal de 15
jours : Missionner un homme de l’art qualifié (ingénieur, architecte
ou bureau d’études technique spécialisé) pour mettre en œuvre les
mesures suivantes selon son avis et sous son contrôle : 
- Faire purger des éléments instables de part  et d’autre du mur
éboulé,
- Vérifier la stabilité et la solidité des autres parties restantes du
mur  de  clôture  et  de  soutènement  ainsi  que  de  la  dalle  de  la
terrasse en porte-à-faux,
-  Assurer  la  stabilité  des  terres  afin  d’éviter  des  glissements
supplémentaires,
-  Assurer  la  mise  en  sécurité  des  parties  restantes  du  mur  de
clôture et de soutènement,
- Assurer la mise en sécurité de la dalle de la terrasse en porte-à-
faux, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est  menacée  par  l’état  d’une  partie  de  terrain  de  la  maison
individuelle susvisée, 

Article 1 La maison individuelle sise Villa 7 Oliviers - 131 chemin
de  Sainte  Marthe  -  13014  MARSEILLE  14EME,  parcelles
cadastrées  section  891A,  numéros  0165  et  0166,  quartier  Bon
Secours, pour une contenance cadastrale totale de 13 ares et 50
centiares, appartient, selon nos informations à ce jour : en toute
propriété, en indivision simple, à Monsieur BOUCHIKHI Mohamed
et  à  Madame  KHEZAMI  Olfa,  domiciliés  Villa  7  Oliviers  -  131
chemin de Sainte Marthe - 13014 MARSEILLE, ou à leurs ayants
droit. Les propriétaires doivent prendre toutes mesures propres à
assurer la sécurité publique et à faire cesser le danger imminent,
en faisant réaliser les mesures nécessaires d'urgence ci-dessous,
à dater de la notification du présent arrêté : Dès la notification :
- Mise en place d’un périmètre de sécurité au droit de la façade
orientée Est, le long de la limite éboulée du terrain, en respectant
un recul de sécurité de 3 mètres, Dans un délai maximal de 15
jours  à  dater  de  la  notification  :  Missionner  un  homme de l’art
qualifié  (ingénieur,  architecte  ou  bureau  d’études  technique
spécialisé) pour mettre en œuvre les mesures suivantes selon son
avis et sous son contrôle : 
- Faire purger des éléments instables de part  et d’autre du mur
éboulé,
- Vérifier la stabilité et la solidité des autres parties restantes du
mur  de  clôture  et  de  soutènement  ainsi  que  de  la  dalle  de  la
terrasse en porte-à-faux,
-  Assurer  la  stabilité  des  terres  afin  d’éviter  des  glissements
supplémentaires, 
-  Assurer  la  mise  en  sécurité  des  parties  restantes  du  mur  de
clôture et de soutènement, 
- Assurer la mise en sécurité de la dalle de la terrasse en porte-à-
faux. 

Article  2  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger

rendent  temporairement  inhabitable  tout  ou  partie  de  la  maison
individuelle sise Villa 7 Oliviers - 131 chemin de Sainte Marthe -
13014 MARSEILLE 14EME, tout ou partie de celle-ci pourra être
interdite à tout occupation et utilisation jusqu’à l’achèvement des
travaux de réparation définitive suivant le planning prévisionnel de
travaux  établi  par  l’homme  de  l’art  missionné.  Il  est  rappelé
qu’avant toute nouvelle occupation, remise à disposition ou remise
en  location  des  locaux  d’habitation,  il  devra  être  procédé  à  la
réalisation préalable des travaux d’habitabilité rendus nécessaires,
conformément à la réglementation en vigueur. 

Article 3 Un périmètre de sécurité sera installé par les propriétaires
selon le schéma ci-joint (cf. annexe 2), interdisant l'occupation de
la terrasse devant la façade orientée Est de la maison individuelle
sise  Villa  7  Oliviers  -  131  chemin  de  Sainte  Marthe  -  13014
MARSEILLE 14EME, sur une profondeur de 3 mètres, et sur toute
la longueur du mur de clôture et de soutènement. Ce périmètre
sera  conservé  jusqu'à  la  réalisation  des  travaux  mettant  fin
durablement au danger. 

Article 4 Si  les propriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 ou leurs
ayants droit, à leur initiative, réalisent des travaux permettant de
mettre  fin  à  l’imminence  du  danger,  une  attestation  devra  être
établie  par  l’homme  de  l'art  désigné  (architecte,  ingénieur  ou
bureau  d’études  techniques  spécialisé)  se  prononçant  sur  la
parfaite mise en œuvre des actions prescrites par la commune.
Les  propriétaires  sont  tenus  d’en  informer  les  services  pour
constat. Le Maire prendra alors acte de la réalisation des travaux
prescrits par l’nnarticle 1 du présent arrêté. La mainlevée ne sera
prononcée  qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin
durablement à tout danger, préconisés dans un rapport établi par
un homme de l’art, qui devra attester de leur parfaite exécution. Le
cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au
danger, le Maire poursuit la procédure dans les conditions prévues
à l’article L511-10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article 5 A défaut pour les propriétaires ou leurs ayants droit, de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article
L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de  ces travaux est  récupérable comme en matière de
contributions  directes.  Si  les  études  ou  l’exécution  des  travaux
d’office font apparaître de nouveaux désordres en lien direct avec
les prescriptions énoncées dans l'nnarticle 1 du présent arrêté, la
commune se réserve le droit  d’engager les  travaux nécessaires
pour  y  remédier,  aux  frais  des  propriétaires  défaillants.  Si  les
études  et/ou  l’exécution  des  travaux  d’office  font  apparaître
l’incompatibilité d’exécution des travaux en site occupé, la maison
individuelle sera alors interdite d’occupation et d’utilisation. 

Article 6 Les locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 7 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
du loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie
de l'occupation d’un local ou d’une installation, qu'il ou elle soit à
usage d'habitation,  professionnel  ou  commercial,  des occupants
(évacués ou non) tant que la mainlevée totale de l’arrêté de mise
en sécurité n’est pas prononcée. Le non-respect des obligations
découlant  du présent  arrêté  est  passible des sanctions pénales
prévues par l'article L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et
L111-6-1 du code de la construction et de l'habitation, reproduits en
annexe 1. 

Article 8 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout autre moyen conférant date certaine à la réception, aux
propriétaires de la maison individuelle  tel  que mentionnés dans
l’nnarticle 1 du présent arrêté. 

Article 9 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 
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Article  10  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 12 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2024-
09-13T11:24:40+0200 Ville de Marseille 

Fait le 12 septembre 2024

DGA VILLE PLUS JUSTE, PLUS SURE 
ET PLUS PROCHE

DIRECTION DE LA POLICE MUNICIPALE ET DE
LA SECURITE

2024_02854_VDM  -  ARRÊTÉ  HABILITANT  L'AGENT
SANCHEZ  CORALIE  À  ACCÉDER  AU  TRAITEMENT
AUTOMATISÉ  DE  DONNÉES  À  CARACTÈRE  PERSONNEL
MIS EN ŒUVRE DANS LE FICHIER i-POLICE

Vu le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 21 et 22,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son
article L2212-5,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L511-
1 à L511-3,
Vu  la  Loi  n°78-17  du  6  janvier  1978  modifiée,  relative  à
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, notamment son nnarticle
26,
Vu l'Arrêté Ministériel du 14 avril 2009 autorisant la mise en œuvre
de traitements automatisés dans les communes, ayant pour objet
la recherche et la constatation des infractions pénales par leurs
fonctionnaires et agents habilités,
Vu les récépissés de déclaration CNIL N°1601452v0 et 1601464v0
du 10 juillet 2012,
Vu l'agrément délivré par le Préfet et le Procureur de la République
et l'assermentation,
Vu l’arrêté numéro 2023/01404/VDM du 12 Mai 2023 relatif à la
délégation de signature de Monsieur Le Maire de Marseille à M.
Yannick OHANESSIAN
Considérant  que,  dans  le  cadre  de  l'utilisation  du  Progiciel  I-
POLICE,  il  convient  d'habiliter  individuellement  les  agents  de
Police Municipale de la Ville de Marseille. 

Article  1  L'agent  de  Police  Municipale  SANCHEZ  Coralie  est
habilité, dans la limite de ses prérogatives, à utiliser le Progiciel I-
POLICE aux fins suivantes : accès au traitement automatisé de
données à caractère personnel. 

Article  2  La  présente  habilitation  sera  valable  tant  que  l'agent
continuera  d'exercer  les  fonctions  pour  lesquelles  elle  a  été
accordée. Elle cessera de produire ses effets dès lors que l'agent
quittera la collectivité ou sa fonction. 

Article 3 Madame la Directrice de la Police Municipale et Monsieur
le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté. 

Article  4  Le  délai  de  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif de Marseille contre le présent arrêté est de deux mois
à compter de sa notification. 

Fait le 04 septembre 2024

2024_02855_VDM - ARRÊTÉ HABILITANT L'AGENT MORRA
JEAN-MARIE  À  ACCÉDER  AU  TRAITEMENT  AUTOMATISÉ
DE DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL MIS EN ŒUVRE
DANS LE FICHIER i-POLICE

Vu le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 21 et 22,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son
article L2212-5,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L511-
1 à L511-3,
Vu  la  Loi  n°78-17  du  6  janvier  1978  modifiée,  relative  à
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, notamment son nnarticle
26,
Vu l'Arrêté Ministériel du 14 avril 2009 autorisant la mise en œuvre
de traitements automatisés dans les communes, ayant pour objet
la recherche et la constatation des infractions pénales par leurs
fonctionnaires et agents habilités,
Vu les récépissés de déclaration CNIL N°1601452v0 et 1601464v0
du 10 juillet 2012,
Vu l'agrément délivré par le Préfet et le Procureur de la République
et l'assermentation,
Vu l’arrêté numéro 2023/01404/VDM du 12 Mai 2023 relatif à la
délégation de signature de Monsieur Le Maire de Marseille à M.
Yannick OHANESSIAN
Considérant  que,  dans  le  cadre  de  l'utilisation  du  Progiciel  I-
POLICE,  il  convient  d'habiliter  individuellement  les  agents  de
Police Municipale de la Ville de Marseille. 

Article  1  L'agent  de  Police  Municipale  MORRA Jean-Marie  est
habilité, dans la limite de ses prérogatives, à utiliser le Progiciel I-
POLICE aux fins suivantes : accès au traitement automatisé de
données à caractère personnel. 

Article  2  La  présente  habilitation  sera  valable  tant  que  l'agent
continuera  d'exercer  les  fonctions  pour  lesquelles  elle  a  été
accordée. Elle cessera de produire ses effets dès lors que l'agent
quittera la collectivité ou sa fonction. 

Article 3 Madame la Directrice de la Police Municipale et Monsieur
le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté. 

Article  4  Le  délai  de  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif de Marseille contre le présent arrêté est de deux mois
à compter de sa notification. 

Fait le 04 septembre 2024

2024_02856_VDM  -  ARRÊTÉ HABILITANT  L'AGENT  BOINA
RACHID  À  ACCÉDER  AU  TRAITEMENT  AUTOMATISÉ  DE
DONNÉES  À  CARACTÈRE  PERSONNEL  MIS  EN  ŒUVRE
DANS LE FICHIER i-POLICE

Vu le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 21 et 22,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son
article L2212-5,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L511-
1 à L511-3,
Vu  la  Loi  n°78-17  du  6  janvier  1978  modifiée,  relative  à
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, notamment son nnarticle
26,
Vu l'Arrêté Ministériel du 14 avril 2009 autorisant la mise en œuvre
de traitements automatisés dans les communes, ayant pour objet
la recherche et la constatation des infractions pénales par leurs
fonctionnaires et agents habilités,
Vu les récépissés de déclaration CNIL N°1601452v0 et 1601464v0
du 10 juillet 2012,
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Vu l'agrément délivré par le Préfet et le Procureur de la République
et l'assermentation,
Vu l’arrêté numéro 2023/01404/VDM du 12 Mai 2023 relatif à la
délégation de signature de Monsieur Le Maire de Marseille à M.
Yannick OHANESSIAN
Considérant  que,  dans  le  cadre  de  l'utilisation  du  Progiciel  I-
POLICE,  il  convient  d'habiliter  individuellement  les  agents  de
Police Municipale de la Ville de Marseille. 

Article 1 L'agent de Police Municipale BOINA Rachid est habilité,
dans la limite de ses prérogatives, à utiliser le Progiciel I-POLICE
aux fins suivantes : accès au traitement automatisé de données à
caractère personnel. 

Article  2  La  présente  habilitation  sera  valable  tant  que  l'agent
continuera  d'exercer  les  fonctions  pour  lesquelles  elle  a  été
accordée. Elle cessera de produire ses effets dès lors que l'agent
quittera la collectivité ou sa fonction. 

Article 3 Madame la Directrice de la Police Municipale et Monsieur
le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté. 

Article  4  Le  délai  de  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif de Marseille contre le présent arrêté est de deux mois
à compter de sa notification. 

Fait le 04 septembre 2024

2024_02857_VDM  -  ARRÊTÉ  HABILITANT  L'AGENT
CANDOTTO  MORGANE  À  ACCÉDER  AU  TRAITEMENT
AUTOMATISÉ  DE  DONNÉES  À  CARACTÈRE  PERSONNEL
MIS EN ŒUVRE DANS LE FICHIER i-POLICE

Vu le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 21 et 22,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son
article L2212-5,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L511-
1 à L511-3,
Vu  la  Loi  n°78-17  du  6  janvier  1978  modifiée,  relative  à
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, notamment son nnarticle
26,
Vu l'Arrêté Ministériel du 14 avril 2009 autorisant la mise en œuvre
de traitements automatisés dans les communes, ayant pour objet
la recherche et la constatation des infractions pénales par leurs
fonctionnaires et agents habilités,
Vu les récépissés de déclaration CNIL N°1601452v0 et 1601464v0
du 10 juillet 2012,
Vu l'agrément délivré par le Préfet et le Procureur de la République
et l'assermentation,
Vu l’arrêté numéro 2023/01404/VDM du 12 Mai 2023 relatif à la
délégation de signature de Monsieur Le Maire de Marseille à M.
Yannick OHANESSIAN
Considérant  que,  dans  le  cadre  de  l'utilisation  du  Progiciel  I-
POLICE,  il  convient  d'habiliter  individuellement  les  agents  de
Police Municipale de la Ville de Marseille. 

Article 1 L'agent de Police Municipale CANDOTTO Morgane est
habilité, dans la limite de ses prérogatives, à utiliser le Progiciel I-
POLICE aux fins suivantes : accès au traitement automatisé de
données à caractère personnel. 

Article  2  La  présente  habilitation  sera  valable  tant  que  l'agent
continuera  d'exercer  les  fonctions  pour  lesquelles  elle  a  été
accordée. Elle cessera de produire ses effets dès lors que l'agent
quittera la collectivité ou sa fonction. 

Article 3 Madame la Directrice de la Police Municipale et Monsieur
le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté. 

Article  4  Le  délai  de  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif de Marseille contre le présent arrêté est de deux mois
à compter de sa notification. 

Fait le 04 septembre 2024

2024_02858_VDM  -  ARRÊTÉ  HABILITANT  L'AGENT  DE
POLICE MUNICIPALE MESSINA Laurence À ACCÉDER AU
TRAITEMENT  AUTOMATISÉ  DE  DONNÉES  A CARACTÈRE
PERSONNEL MIS EN ŒUVRE DANS LE FICHIER i-POLICE

Vu le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 21 et 22,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son
article L2212-5,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L511-
1 à L511-3,
Vu  la  Loi  n°78-17  du  6  janvier  1978  modifiée,  relative  à
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, notamment son nnarticle
26,
Vu l'Arrêté Ministériel du 14 avril 2009 autorisant la mise en œuvre
de traitements automatisés dans les communes, ayant pour objet
la recherche et la constatation des infractions pénales par leurs
fonctionnaires et agents habilités,
Vu les récépissés de déclaration CNIL N°1601452v0 et 1601464v0
du 10 juillet 2012,
Vu l'agrément délivré par le Préfet et le Procureur de la République
et l'assermentation,
Vu l’arrêté numéro 2023/01404/VDM du 12 Mai 2023 relatif à la
délégation de signature de Monsieur Le Maire de Marseille à M.
Yannick OHANESSIAN
Considérant  que,  dans  le  cadre  de  l'utilisation  du  Progiciel  I-
POLICE,  il  convient  d'habiliter  individuellement  les  agents  de
Police Municipale de la Ville de Marseille. 

Article  1  L'agent  de  Police  Municipale  MESSINA Laurence  est
habilité, dans la limite de ses prérogatives, à utiliser le Progiciel I-
POLICE aux fins suivantes : accès au traitement automatisé de
données à caractère personnel. 

Article  2  La  présente  habilitation  sera  valable  tant  que  l'agent
continuera  d'exercer  les  fonctions  pour  lesquelles  elle  a  été
accordée. Elle cessera de produire ses effets dès lors que l'agent
quittera la collectivité ou sa fonction. 

Article 3 Madame la Directrice de la Police Municipale et Monsieur
le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté. 

Article  4  Le  délai  de  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif de Marseille contre le présent arrêté est de deux mois
à compter de sa notification. 

Fait le 04 septembre 2024

2024_02859_VDM  -  ARRÊTÉ  HABILITANT  L'AGENT  DE
POLICE MUNICIPALE BUONOCORE Jerome À ACCÉDER AU
TRAITEMENT  AUTOMATISÉ  DE  DONNÉES  A CARACTÈRE
PERSONNEL MIS EN ŒUVRE DANS LE FICHIER i-POLICE

Vu le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 21 et 22,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son
article L2212-5,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L511-
1 à L511-3,
Vu  la  Loi  n°78-17  du  6  janvier  1978  modifiée,  relative  à
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, notamment son nnarticle
26,
Vu l'Arrêté Ministériel du 14 avril 2009 autorisant la mise en œuvre
de traitements automatisés dans les communes, ayant pour objet
la recherche et la constatation des infractions pénales par leurs
fonctionnaires et agents habilités,
Vu les récépissés de déclaration CNIL N°1601452v0 et 1601464v0
du 10 juillet 2012,
Vu l'agrément délivré par le Préfet et le Procureur de la République
et l'assermentation,
Vu l’arrêté numéro 2023/01404/VDM du 12 Mai 2023 relatif à la
délégation de signature de Monsieur Le Maire de Marseille à M.
Yannick OHANESSIAN
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Considérant  que,  dans  le  cadre  de  l'utilisation  du  Progiciel  I-
POLICE,  il  convient  d'habiliter  individuellement  les  agents  de
Police Municipale de la Ville de Marseille. 

Article 1 L'agent de Police Municipale BUONOCORE Jerome est
habilité, dans la limite de ses prérogatives, à utiliser le Progiciel I-
POLICE aux fins suivantes : accès au traitement automatisé de
données à caractère personnel. 

Article  2  La  présente  habilitation  sera  valable  tant  que  l'agent
continuera  d'exercer  les  fonctions  pour  lesquelles  elle  a  été
accordée. Elle cessera de produire ses effets dès lors que l'agent
quittera la collectivité ou sa fonction. 

Article 3 Madame la Directrice de la Police Municipale et Monsieur
le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté. 

Article  4  Le  délai  de  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif de Marseille contre le présent arrêté est de deux mois
à compter de sa notification. 

Fait le 04 septembre 2024

2024_02860_VDM  -  ARRÊTÉ  HABILITANT  L'AGENT  DE
POLICE MUNICIPALE MATACCHIONE Christian À ACCÉDER
AU  TRAITEMENT  AUTOMATISÉ  DE  DONNÉES  A
CARACTÈRE  PERSONNEL  MIS  EN  ŒUVRE  DANS  LE
FICHIER i-POLICE

Vu le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 21 et 22,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son
article L2212-5,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L511-
1 à L511-3,
Vu  la  Loi  n°78-17  du  6  janvier  1978  modifiée,  relative  à
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, notamment son nnarticle
26,
Vu l'Arrêté Ministériel du 14 avril 2009 autorisant la mise en œuvre
de traitements automatisés dans les communes, ayant pour objet
la recherche et la constatation des infractions pénales par leurs
fonctionnaires et agents habilités,
Vu les récépissés de déclaration CNIL N°1601452v0 et 1601464v0
du 10 juillet 2012,
Vu l'agrément délivré par le Préfet et le Procureur de la République
et l'assermentation,
Vu l’arrêté numéro 2023/01404/VDM du 12 Mai 2023 relatif à la
délégation de signature de Monsieur Le Maire de Marseille à M.
Yannick OHANESSIAN
Considérant  que,  dans  le  cadre  de  l'utilisation  du  Progiciel  I-
POLICE,  il  convient  d'habiliter  individuellement  les  agents  de
Police Municipale de la Ville de Marseille. 

Article 1 L'agent de Police Municipale MATACCHIONE Christian
est habilité, dans la limite de ses prérogatives, à utiliser le Progiciel
I-POLICE aux fins suivantes : accès au traitement automatisé de
données à caractère personnel. 

Article  2  La  présente  habilitation  sera  valable  tant  que  l'agent
continuera  d'exercer  les  fonctions  pour  lesquelles  elle  a  été
accordée. Elle cessera de produire ses effets dès lors que l'agent
quittera la collectivité ou sa fonction. 

Article 3 Madame la Directrice de la Police Municipale et Monsieur
le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté. 

Article  4  Le  délai  de  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif de Marseille contre le présent arrêté est de deux mois
à compter de sa notification. 

Fait le 04 septembre 2024

2024_02861_VDM  -  ARRÊTÉ  HABILITANT  L'AGENT  DE
POLICE MUNICIPALE PELLICCIA Raphaël  À ACCÉDER AU
TRAITEMENT  AUTOMATISÉ  DE  DONNÉES  A CARACTÈRE
PERSONNEL MIS EN ŒUVRE DANS LE FICHIER i-POLICE

Vu le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 21 et 22,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son
article L2212-5,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L511-
1 à L511-3,
Vu  la  Loi  n°78-17  du  6  janvier  1978  modifiée,  relative  à
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, notamment son nnarticle
26,
Vu l'Arrêté Ministériel du 14 avril 2009 autorisant la mise en œuvre
de traitements automatisés dans les communes, ayant pour objet
la recherche et la constatation des infractions pénales par leurs
fonctionnaires et agents habilités,
Vu les récépissés de déclaration CNIL N°1601452v0 et 1601464v0
du 10 juillet 2012,
Vu l'agrément délivré par le Préfet et le Procureur de la République
et l'assermentation,
Vu l’arrêté numéro 2023/01404/VDM du 12 Mai 2023 relatif à la
délégation de signature de Monsieur Le Maire de Marseille à M.
Yannick OHANESSIAN
Considérant  que,  dans  le  cadre  de  l'utilisation  du  Progiciel  I-
POLICE,  il  convient  d'habiliter  individuellement  les  agents  de
Police Municipale de la Ville de Marseille. 

Article  1  L'agent  de  Police  Municipale  PELLICCIA Raphaël  est
habilité, dans la limite de ses prérogatives, à utiliser le Progiciel I-
POLICE aux fins suivantes : accès au traitement automatisé de
données à caractère personnel. 

Article  2  La  présente  habilitation  sera  valable  tant  que  l'agent
continuera  d'exercer  les  fonctions  pour  lesquelles  elle  a  été
accordée. Elle cessera de produire ses effets dès lors que l'agent
quittera la collectivité ou sa fonction. 

Article 3 Madame la Directrice de la Police Municipale et Monsieur
le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté. 

Article  4  Le  délai  de  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif de Marseille contre le présent arrêté est de deux mois
à compter de sa notification. 

Fait le 04 septembre 2024

2024_02862_VDM  -  ARRÊTÉ  HABILITANT  L'AGENT  DE
POLICE  MUNICIPALE  CHAFFIN  Thomas  À  ACCÉDER  AU
TRAITEMENT  AUTOMATISÉ  DE  DONNÉES  A CARACTÈRE
PERSONNEL MIS EN ŒUVRE DANS LE FICHIER i-POLICE

Vu le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 21 et 22,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son
article L2212-5,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L511-
1 à L511-3,
Vu  la  Loi  n°78-17  du  6  janvier  1978  modifiée,  relative  à
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, notamment son nnarticle
26,
Vu l'Arrêté Ministériel du 14 avril 2009 autorisant la mise en œuvre
de traitements automatisés dans les communes, ayant pour objet
la recherche et la constatation des infractions pénales par leurs
fonctionnaires et agents habilités,
Vu les récépissés de déclaration CNIL N°1601452v0 et 1601464v0
du 10 juillet 2012,
Vu l'agrément délivré par le Préfet et le Procureur de la République
et l'assermentation,
Vu l’arrêté numéro 2023/01404/VDM du 12 Mai 2023 relatif à la
délégation de signature de Monsieur Le Maire de Marseille à M.
Yannick OHANESSIAN
Considérant  que,  dans  le  cadre  de  l'utilisation  du  Progiciel  I-
POLICE,  il  convient  d'habiliter  individuellement  les  agents  de
Police Municipale de la Ville de Marseille. 
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Article  1  L'agent  de  Police  Municipale  CHAFFIN  Thomas  est
habilité, dans la limite de ses prérogatives, à utiliser le Progiciel I-
POLICE aux fins suivantes : accès au traitement automatisé de
données à caractère personnel. 

Article  2  La  présente  habilitation  sera  valable  tant  que  l'agent
continuera  d'exercer  les  fonctions  pour  lesquelles  elle  a  été
accordée. Elle cessera de produire ses effets dès lors que l'agent
quittera la collectivité ou sa fonction. 

Article 3 Madame la Directrice de la Police Municipale et Monsieur
le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté. 

Article  4  Le  délai  de  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif de Marseille contre le présent arrêté est de deux mois
à compter de sa notification. 

Fait le 04 septembre 2024

2024_02863_VDM  -  ARRÊTÉ  HABILITANT  L'AGENT  DE
POLICE  MUNICIPALE  BARZELONA-BIANCONI  Anthony  À
ACCÉDER AU TRAITEMENT AUTOMATISÉ DE DONNÉES A
CARACTÈRE  PERSONNEL  MIS  EN  ŒUVRE  DANS  LE
FICHIER i-POLICE

Vu le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 21 et 22,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son
article L2212-5,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L511-
1 à L511-3,
Vu  la  Loi  n°78-17  du  6  janvier  1978  modifiée,  relative  à
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, notamment son nnarticle
26,
Vu l'Arrêté Ministériel du 14 avril 2009 autorisant la mise en œuvre
de traitements automatisés dans les communes, ayant pour objet
la recherche et la constatation des infractions pénales par leurs
fonctionnaires et agents habilités,
Vu les récépissés de déclaration CNIL N°1601452v0 et 1601464v0
du 10 juillet 2012,
Vu l'agrément délivré par le Préfet et le Procureur de la République
et l'assermentation,
Vu l’arrêté numéro 2023/01404/VDM du 12 Mai 2023 relatif à la
délégation de signature de Monsieur Le Maire de Marseille à M.
Yannick OHANESSIAN
Considérant  que,  dans  le  cadre  de  l'utilisation  du  Progiciel  I-
POLICE,  il  convient  d'habiliter  individuellement  les  agents  de
Police Municipale de la Ville de Marseille. 

Article  1  L'agent  de  Police  Municipale  BARZELONA-BIANCONI
Anthony est habilité, dans la limite de ses prérogatives, à utiliser le
Progiciel  I-POLICE  aux  fins  suivantes  :  accès  au  traitement
automatisé de données à caractère personnel. 

Article  2  La  présente  habilitation  sera  valable  tant  que  l'agent
continuera  d'exercer  les  fonctions  pour  lesquelles  elle  a  été
accordée. Elle cessera de produire ses effets dès lors que l'agent
quittera la collectivité ou sa fonction. 

Article 3 Madame la Directrice de la Police Municipale et Monsieur
le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté. 

Article  4  Le  délai  de  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif de Marseille contre le présent arrêté est de deux mois
à compter de sa notification. 

Fait le 04 septembre 2024

2024_02864_VDM  -  ARRÊTÉ  HABILITANT  L'AGENT  DE
POLICE  MUNICIPALE  MUTI  Laure  À  ACCÉDER  AU
TRAITEMENT  AUTOMATISÉ  DE  DONNÉES  A CARACTÈRE
PERSONNEL MIS EN ŒUVRE DANS LE FICHIER i-POLICE

Vu le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 21 et 22,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son
article L2212-5,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L511-
1 à L511-3,
Vu  la  Loi  n°78-17  du  6  janvier  1978  modifiée,  relative  à
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, notamment son nnarticle
26,
Vu l'Arrêté Ministériel du 14 avril 2009 autorisant la mise en œuvre
de traitements automatisés dans les communes, ayant pour objet
la recherche et la constatation des infractions pénales par leurs
fonctionnaires et agents habilités,
Vu les récépissés de déclaration CNIL N°1601452v0 et 1601464v0
du 10 juillet 2012,
Vu l'agrément délivré par le Préfet et le Procureur de la République
et l'assermentation,
Vu l’arrêté numéro 2023/01404/VDM du 12 Mai 2023 relatif à la
délégation de signature de Monsieur Le Maire de Marseille à M.
Yannick OHANESSIAN
Considérant  que,  dans  le  cadre  de  l'utilisation  du  Progiciel  I-
POLICE,  il  convient  d'habiliter  individuellement  les  agents  de
Police Municipale de la Ville de Marseille. 

Article  1  L'agent  de  Police  Municipale  MUTI  Laure  est  habilité,
dans la limite de ses prérogatives, à utiliser le Progiciel I-POLICE
aux fins suivantes : accès au traitement automatisé de données à
caractère personnel. 

Article  2  La  présente  habilitation  sera  valable  tant  que  l'agent
continuera  d'exercer  les  fonctions  pour  lesquelles  elle  a  été
accordée. Elle cessera de produire ses effets dès lors que l'agent
quittera la collectivité ou sa fonction. 

Article 3 Madame la Directrice de la Police Municipale et Monsieur
le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté. 

Article  4  Le  délai  de  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif de Marseille contre le présent arrêté est de deux mois
à compter de sa notification. 

Fait le 04 septembre 2024

2024_02865_VDM  -  ARRÊTÉ  HABILITANT  L'AGENT  DE
POLICE  MUNICIPALE  HEZZI  Saida  À  ACCÉDER  AU
TRAITEMENT  AUTOMATISÉ  DE  DONNÉES  A CARACTÈRE
PERSONNEL MIS EN ŒUVRE DANS LE FICHIER i-POLICE

Vu le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 21 et 22,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son
article L2212-5,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L511-
1 à L511-3,
Vu  la  Loi  n°78-17  du  6  janvier  1978  modifiée,  relative  à
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, notamment son nnarticle
26,
Vu l'Arrêté Ministériel du 14 avril 2009 autorisant la mise en œuvre
de traitements automatisés dans les communes, ayant pour objet
la recherche et la constatation des infractions pénales par leurs
fonctionnaires et agents habilités,
Vu les récépissés de déclaration CNIL N°1601452v0 et 1601464v0
du 10 juillet 2012,
Vu l'agrément délivré par le Préfet et le Procureur de la République
et l'assermentation,
Vu l’arrêté numéro 2023/01404/VDM du 12 Mai 2023 relatif à la
délégation de signature de Monsieur Le Maire de Marseille à M.
Yannick OHANESSIAN
Considérant  que,  dans  le  cadre  de  l'utilisation  du  Progiciel  I-
POLICE,  il  convient  d'habiliter  individuellement  les  agents  de
Police Municipale de la Ville de Marseille. 
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Article 1 L'agent de Police Municipale HEZZI Saida est habilité,
dans la limite de ses prérogatives, à utiliser le Progiciel I-POLICE
aux fins suivantes : accès au traitement automatisé de données à
caractère personnel. 

Article  2  La  présente  habilitation  sera  valable  tant  que  l'agent
continuera  d'exercer  les  fonctions  pour  lesquelles  elle  a  été
accordée. Elle cessera de produire ses effets dès lors que l'agent
quittera la collectivité ou sa fonction. 

Article 3 Madame la Directrice de la Police Municipale et Monsieur
le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté. 

Article  4  Le  délai  de  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif de Marseille contre le présent arrêté est de deux mois
à compter de sa notification. 

Fait le 04 septembre 2024

2024_02866_VDM  -  ARRÊTÉ  HABILITANT  L'AGENT  DE
POLICE MUNICIPALE CHAMELOT Gregory À ACCÉDER AU
TRAITEMENT  AUTOMATISÉ  DE  DONNÉES  A CARACTÈRE
PERSONNEL MIS EN ŒUVRE DANS LE FICHIER i-POLICE

Vu le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 21 et 22,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son
article L2212-5,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L511-
1 à L511-3,
Vu  la  Loi  n°78-17  du  6  janvier  1978  modifiée,  relative  à
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, notamment son nnarticle
26,
Vu l'Arrêté Ministériel du 14 avril 2009 autorisant la mise en œuvre
de traitements automatisés dans les communes, ayant pour objet
la recherche et la constatation des infractions pénales par leurs
fonctionnaires et agents habilités,
Vu les récépissés de déclaration CNIL N°1601452v0 et 1601464v0
du 10 juillet 2012,
Vu l'agrément délivré par le Préfet et le Procureur de la République
et l'assermentation,
Vu l’arrêté numéro 2023/01404/VDM du 12 Mai 2023 relatif à la
délégation de signature de Monsieur Le Maire de Marseille à M.
Yannick OHANESSIAN
Considérant  que,  dans  le  cadre  de  l'utilisation  du  Progiciel  I-
POLICE,  il  convient  d'habiliter  individuellement  les  agents  de
Police Municipale de la Ville de Marseille. 

Article 1 L'agent  de  Police Municipale  CHAMELOT Gregory est
habilité, dans la limite de ses prérogatives, à utiliser le Progiciel I-
POLICE aux fins suivantes : accès au traitement automatisé de
données à caractère personnel. 

Article  2  La  présente  habilitation  sera  valable  tant  que  l'agent
continuera  d'exercer  les  fonctions  pour  lesquelles  elle  a  été
accordée. Elle cessera de produire ses effets dès lors que l'agent
quittera la collectivité ou sa fonction. 

Article 3 Madame la Directrice de la Police Municipale et Monsieur
le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté. 

Article  4  Le  délai  de  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif de Marseille contre le présent arrêté est de deux mois
à compter de sa notification. 

Fait le 04 septembre 2024

2024_02867_VDM  -  ARRÊTÉ  HABILITANT  L'AGENT  DE
POLICE  MUNICIPALE  BUCCELLATO  Marie  Therese  À
ACCÉDER AU TRAITEMENT AUTOMATISÉ DE DONNÉES A
CARACTÈRE  PERSONNEL  MIS  EN  ŒUVRE  DANS  LE
FICHIER i-POLICE

Vu le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 21 et 22,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son
article L2212-5,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L511-
1 à L511-3,
Vu  la  Loi  n°78-17  du  6  janvier  1978  modifiée,  relative  à
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, notamment son nnarticle
26,
Vu l'Arrêté Ministériel du 14 avril 2009 autorisant la mise en œuvre
de traitements automatisés dans les communes, ayant pour objet
la recherche et la constatation des infractions pénales par leurs
fonctionnaires et agents habilités,
Vu les récépissés de déclaration CNIL N°1601452v0 et 1601464v0
du 10 juillet 2012,
Vu l'agrément délivré par le Préfet et le Procureur de la République
et l'assermentation,
Vu l’arrêté numéro 2023/01404/VDM du 12 Mai 2023 relatif à la
délégation de signature de Monsieur Le Maire de Marseille à M.
Yannick OHANESSIAN
Considérant  que,  dans  le  cadre  de  l'utilisation  du  Progiciel  I-
POLICE,  il  convient  d'habiliter  individuellement  les  agents  de
Police Municipale de la Ville de Marseille. 

Article  1  L'agent  de  Police  Municipale  BUCCELLATO  Marie
Therese est habilité, dans la limite de ses prérogatives, à utiliser le
Progiciel  I-POLICE  aux  fins  suivantes  :  accès  au  traitement
automatisé de données à caractère personnel. 

Article  2  La  présente  habilitation  sera  valable  tant  que  l'agent
continuera  d'exercer  les  fonctions  pour  lesquelles  elle  a  été
accordée. Elle cessera de produire ses effets dès lors que l'agent
quittera la collectivité ou sa fonction. 

Article 3 Madame la Directrice de la Police Municipale et Monsieur
le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté. 

Article  4  Le  délai  de  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif de Marseille contre le présent arrêté est de deux mois
à compter de sa notification. 

Fait le 04 septembre 2024

2024_02868_VDM  -  ARRÊTÉ  HABILITANT  L'AGENT  DE
POLICE  MUNICIPALE  GENCE  David  À  ACCÉDER  AU
TRAITEMENT  AUTOMATISÉ  DE  DONNÉES  A CARACTÈRE
PERSONNEL MIS EN ŒUVRE DANS LE FICHIER i-POLICE

Vu le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 21 et 22,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son
article L2212-5,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L511-
1 à L511-3,
Vu  la  Loi  n°78-17  du  6  janvier  1978  modifiée,  relative  à
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, notamment son nnarticle
26,
Vu l'Arrêté Ministériel du 14 avril 2009 autorisant la mise en œuvre
de traitements automatisés dans les communes, ayant pour objet
la recherche et la constatation des infractions pénales par leurs
fonctionnaires et agents habilités,
Vu les récépissés de déclaration CNIL N°1601452v0 et 1601464v0
du 10 juillet 2012,
Vu l'agrément délivré par le Préfet et le Procureur de la République
et l'assermentation,
Vu l’arrêté numéro 2023/01404/VDM du 12 Mai 2023 relatif à la
délégation de signature de Monsieur Le Maire de Marseille à M.
Yannick OHANESSIAN
Considérant  que,  dans  le  cadre  de  l'utilisation  du  Progiciel  I-
POLICE,  il  convient  d'habiliter  individuellement  les  agents  de
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Police Municipale de la Ville de Marseille. 

Article 1 L'agent de Police Municipale GENCE David est habilité,
dans la limite de ses prérogatives, à utiliser le Progiciel I-POLICE
aux fins suivantes : accès au traitement automatisé de données à
caractère personnel. 

Article  2  La  présente  habilitation  sera  valable  tant  que  l'agent
continuera  d'exercer  les  fonctions  pour  lesquelles  elle  a  été
accordée. Elle cessera de produire ses effets dès lors que l'agent
quittera la collectivité ou sa fonction. 

Article 3 Madame la Directrice de la Police Municipale et Monsieur
le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté. 

Article  4  Le  délai  de  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif de Marseille contre le présent arrêté est de deux mois
à compter de sa notification. 

Fait le 04 septembre 2024

2024_02869_VDM  -  ARRÊTÉ  HABILITANT  L'AGENT  DE
POLICE MUNICIPALE MARTINEZ Mellissa À ACCÉDER AU
TRAITEMENT  AUTOMATISÉ  DE  DONNÉES  A CARACTÈRE
PERSONNEL MIS EN ŒUVRE DANS LE FICHIER i-POLICE

Vu le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 21 et 22,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son
article L2212-5,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L511-
1 à L511-3,
Vu  la  Loi  n°78-17  du  6  janvier  1978  modifiée,  relative  à
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, notamment son nnarticle
26,
Vu l'Arrêté Ministériel du 14 avril 2009 autorisant la mise en œuvre
de traitements automatisés dans les communes, ayant pour objet
la recherche et la constatation des infractions pénales par leurs
fonctionnaires et agents habilités,
Vu les récépissés de déclaration CNIL N°1601452v0 et 1601464v0
du 10 juillet 2012,
Vu l'agrément délivré par le Préfet et le Procureur de la République
et l'assermentation,
Vu l’arrêté numéro 2023/01404/VDM du 12 Mai 2023 relatif à la
délégation de signature de Monsieur Le Maire de Marseille à M.
Yannick OHANESSIAN
Considérant  que,  dans  le  cadre  de  l'utilisation  du  Progiciel  I-
POLICE,  il  convient  d'habiliter  individuellement  les  agents  de
Police Municipale de la Ville de Marseille. 

Article  1  L'agent  de  Police  Municipale  MARTINEZ  Mellissa  est
habilité, dans la limite de ses prérogatives, à utiliser le Progiciel I-
POLICE aux fins suivantes : accès au traitement automatisé de
données à caractère personnel. 

Article  2  La  présente  habilitation  sera  valable  tant  que  l'agent
continuera  d'exercer  les  fonctions  pour  lesquelles  elle  a  été
accordée. Elle cessera de produire ses effets dès lors que l'agent
quittera la collectivité ou sa fonction. 

Article 3 Madame la Directrice de la Police Municipale et Monsieur
le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté. 

Article  4  Le  délai  de  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif de Marseille contre le présent arrêté est de deux mois
à compter de sa notification. 

Fait le 04 septembre 2024

2024_02870_VDM  -  ARRÊTÉ  HABILITANT  L'AGENT  DE
POLICE  MUNICIPALE  BIANCOTTO  EVA  À  ACCÉDER  AU
TRAITEMENT  AUTOMATISÉ  DE  DONNÉES  A CARACTÈRE
PERSONNEL MIS EN ŒUVRE DANS LE FICHIER i-POLICE

Vu le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 21 et 22,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son
article L2212-5,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L511-
1 à L511-3,
Vu  la  Loi  n°78-17  du  6  janvier  1978  modifiée,  relative  à
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, notamment son nnarticle
26,
Vu l'Arrêté Ministériel du 14 avril 2009 autorisant la mise en œuvre
de traitements automatisés dans les communes, ayant pour objet
la recherche et la constatation des infractions pénales par leurs
fonctionnaires et agents habilités,
Vu les récépissés de déclaration CNIL N°1601452v0 et 1601464v0
du 10 juillet 2012,
Vu l'agrément délivré par le Préfet et le Procureur de la République
et l'assermentation,
Vu l’arrêté numéro 2023/01404/VDM du 12 Mai 2023 relatif à la
délégation de signature de Monsieur Le Maire de Marseille à M.
Yannick OHANESSIAN
Considérant  que,  dans  le  cadre  de  l'utilisation  du  Progiciel  I-
POLICE,  il  convient  d'habiliter  individuellement  les  agents  de
Police Municipale de la Ville de Marseille. 

Article  1  L'agent  de  Police  Municipale  BIANCOTTO  Eva  est
habilité, dans la limite de ses prérogatives, à utiliser le Progiciel I-
POLICE aux fins suivantes : accès au traitement automatisé de
données à caractère personnel. 

Article  2  La  présente  habilitation  sera  valable  tant  que  l'agent
continuera  d'exercer  les  fonctions  pour  lesquelles  elle  a  été
accordée. Elle cessera de produire ses effets dès lors que l'agent
quittera la collectivité ou sa fonction. 

Article 3 Madame la Directrice de la Police Municipale et Monsieur
le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté. 

Article  4  Le  délai  de  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif de Marseille contre le présent arrêté est de deux mois
à compter de sa notification. 

Fait le 04 septembre 2024

2024_02871_VDM  -  ARRÊTÉ  HABILITANT  L'AGENT  DE
POLICE  MUNICIPALE  FRANZON  SEBASTIEN  À  ACCÉDER
AU  TRAITEMENT  AUTOMATISÉ  DE  DONNÉES  A
CARACTÈRE  PERSONNEL  MIS  EN  ŒUVRE  DANS  LE
FICHIER i-POLICE

Vu le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 21 et 22,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son
article L2212-5,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L511-
1 à L511-3,
Vu  la  Loi  n°78-17  du  6  janvier  1978  modifiée,  relative  à
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, notamment son nnarticle
26,
Vu l'Arrêté Ministériel du 14 avril 2009 autorisant la mise en œuvre
de traitements automatisés dans les communes, ayant pour objet
la recherche et la constatation des infractions pénales par leurs
fonctionnaires et agents habilités,
Vu les récépissés de déclaration CNIL N°1601452v0 et 1601464v0
du 10 juillet 2012,
Vu l'agrément délivré par le Préfet et le Procureur de la République
et l'assermentation,
Vu l’arrêté numéro 2023/01404/VDM du 12 Mai 2023 relatif à la
délégation de signature de Monsieur Le Maire de Marseille à M.
Yannick OHANESSIAN
Considérant  que,  dans  le  cadre  de  l'utilisation  du  Progiciel  I-
POLICE,  il  convient  d'habiliter  individuellement  les  agents  de
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Police Municipale de la Ville de Marseille. 

Article 1 L'agent  de Police Municipale FRANZON Sébastien est
habilité, dans la limite de ses prérogatives, à utiliser le Progiciel I-
POLICE aux fins suivantes : accès au traitement automatisé de
données à caractère personnel. 

Article  2  La  présente  habilitation  sera  valable  tant  que  l'agent
continuera  d'exercer  les  fonctions  pour  lesquelles  elle  a  été
accordée. Elle cessera de produire ses effets dès lors que l'agent
quittera la collectivité ou sa fonction. 

Article 3 Madame la Directrice de la Police Municipale et Monsieur
le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté. 

Article  4  Le  délai  de  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif de Marseille contre le présent arrêté est de deux mois
à compter de sa notification. 

Fait le 04 septembre 2024

2024_02872_VDM  -  ARRÊTÉ  HABILITANT  L'AGENT
GAZZANO  EUGENIE  À  ACCÉDER  AU  TRAITEMENT
AUTOMATISÉ  DE  DONNÉES  À  CARACTÈRE  PERSONNEL
MIS EN ŒUVRE DANS LE FICHIER i-POLICE

Vu le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 21 et 22,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son
article L2212-5,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L511-
1 à L511-3,
Vu  la  Loi  n°78-17  du  6  janvier  1978  modifiée,  relative  à
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, notamment son nnarticle
26,
Vu l'Arrêté Ministériel du 14 avril 2009 autorisant la mise en œuvre
de traitements automatisés dans les communes, ayant pour objet
la recherche et la constatation des infractions pénales par leurs
fonctionnaires et agents habilités,
Vu les récépissés de déclaration CNIL N°1601452v0 et 1601464v0
du 10 juillet 2012,
Vu l'agrément délivré par le Préfet et le Procureur de la République
et l'assermentation,
Vu l’arrêté numéro 2023/01404/VDM du 12 Mai 2023 relatif à la
délégation de signature de Monsieur Le Maire de Marseille à M.
Yannick OHANESSIAN
Considérant  que,  dans  le  cadre  de  l'utilisation  du  Progiciel  I-
POLICE,  il  convient  d'habiliter  individuellement  les  agents  de
Police Municipale de la Ville de Marseille. 

Article  1  L'agent  de  Police  Municipale  GAZZANO  Eugénie  est
habilité, dans la limite de ses prérogatives, à utiliser le Progiciel I-
POLICE aux fins suivantes : accès au traitement automatisé de
données à caractère personnel. 

Article  2  La  présente  habilitation  sera  valable  tant  que  l'agent
continuera  d'exercer  les  fonctions  pour  lesquelles  elle  a  été
accordée. Elle cessera de produire ses effets dès lors que l'agent
quittera la collectivité ou sa fonction. 

Article 3 Madame la Directrice de la Police Municipale et Monsieur
le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté. 

Article  4  Le  délai  de  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif de Marseille contre le présent arrêté est de deux mois
à compter de sa notification. 

Fait le 04 septembre 2024

2024_02873_VDM  -  ARRÊTÉ  HABILITANT  L'AGENT
TOLONIAS  WILLIAM  À  ACCÉDER  AU  TRAITEMENT
AUTOMATISÉ  DE  DONNÉES  À  CARACTÈRE  PERSONNEL
MIS EN ŒUVRE DANS LE FICHIER i-POLICE

Vu le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 21 et 22,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son
article L2212-5,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L511-
1 à L511-3,
Vu  la  Loi  n°78-17  du  6  janvier  1978  modifiée,  relative  à
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, notamment son nnarticle
26,
Vu l'Arrêté Ministériel du 14 avril 2009 autorisant la mise en œuvre
de traitements automatisés dans les communes, ayant pour objet
la recherche et la constatation des infractions pénales par leurs
fonctionnaires et agents habilités,
Vu les récépissés de déclaration CNIL N°1601452v0 et 1601464v0
du 10 juillet 2012,
Vu l'agrément délivré par le Préfet et le Procureur de la République
et l'assermentation,
Vu l’arrêté numéro 2023/01404/VDM du 12 Mai 2023 relatif à la
délégation de signature de Monsieur Le Maire de Marseille à M.
Yannick OHANESSIAN
Considérant  que,  dans  le  cadre  de  l'utilisation  du  Progiciel  I-
POLICE,  il  convient  d'habiliter  individuellement  les  agents  de
Police Municipale de la Ville de Marseille. 

Article  1  L'agent  de  Police  Municipale  TOLONIAS  William  est
habilité, dans la limite de ses prérogatives, à utiliser le Progiciel I-
POLICE aux fins suivantes : accès au traitement automatisé de
données à caractère personnel. 

Article  2  La  présente  habilitation  sera  valable  tant  que  l'agent
continuera  d'exercer  les  fonctions  pour  lesquelles  elle  a  été
accordée. Elle cessera de produire ses effets dès lors que l'agent
quittera la collectivité ou sa fonction. 

Article 3 Madame la Directrice de la Police Municipale et Monsieur
le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté. 

Article  4  Le  délai  de  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif de Marseille contre le présent arrêté est de deux mois
à compter de sa notification. 

Fait le 04 septembre 2024

2024_02874_VDM - ARRÊTÉ HABILITANT L'AGENT HOLAIND
STANISLAS À ACCÉDER AU TRAITEMENT AUTOMATISÉ DE
DONNÉES  À  CARACTÈRE  PERSONNEL  MIS  EN  ŒUVRE
DANS LE FICHIER i-POLICE

Vu le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 21 et 22,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son
article L2212-5,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L511-
1 à L511-3,
Vu  la  Loi  n°78-17  du  6  janvier  1978  modifiée,  relative  à
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, notamment son nnarticle
26,
Vu l'Arrêté Ministériel du 14 avril 2009 autorisant la mise en œuvre
de traitements automatisés dans les communes, ayant pour objet
la recherche et la constatation des infractions pénales par leurs
fonctionnaires et agents habilités,
Vu les récépissés de déclaration CNIL N°1601452v0 et 1601464v0
du 10 juillet 2012,
Vu l'agrément délivré par le Préfet et le Procureur de la République
et l'assermentation,
Vu l’arrêté numéro 2023/01404/VDM du 12 Mai 2023 relatif à la
délégation de signature de Monsieur Le Maire de Marseille à M.
Yannick OHANESSIAN
Considérant  que,  dans  le  cadre  de  l'utilisation  du  Progiciel  I-
POLICE,  il  convient  d'habiliter  individuellement  les  agents  de
Police Municipale de la Ville de Marseille. 
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Article  1  L'agent  de  Police  Municipale  HOLAIND  Stanislas  est
habilité, dans la limite de ses prérogatives, à utiliser le Progiciel I-
POLICE aux fins suivantes : accès au traitement automatisé de
données à caractère personnel. 

Article  2  La  présente  habilitation  sera  valable  tant  que  l'agent
continuera  d'exercer  les  fonctions  pour  lesquelles  elle  a  été
accordée. Elle cessera de produire ses effets dès lors que l'agent
quittera la collectivité ou sa fonction. 

Article 3 Madame la Directrice de la Police Municipale et Monsieur
le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté. 

Article  4  Le  délai  de  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif de Marseille contre le présent arrêté est de deux mois
à compter de sa notification. 

Fait le 04 septembre 2024

2024_02875_VDM  -  ARRÊTÉ  HABILITANT  L'AGENT
PELLACUER  HELENE  À  ACCÉDER  AU  TRAITEMENT
AUTOMATISÉ  DE  DONNÉES  À  CARACTÈRE  PERSONNEL
MIS EN ŒUVRE DANS LE FICHIER i-POLICE

Vu le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 21 et 22,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son
article L2212-5,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L511-
1 à L511-3,
Vu  la  Loi  n°78-17  du  6  janvier  1978  modifiée,  relative  à
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, notamment son nnarticle
26,
Vu l'Arrêté Ministériel du 14 avril 2009 autorisant la mise en œuvre
de traitements automatisés dans les communes, ayant pour objet
la recherche et la constatation des infractions pénales par leurs
fonctionnaires et agents habilités,
Vu les récépissés de déclaration CNIL N°1601452v0 et 1601464v0
du 10 juillet 2012,
Vu l'agrément délivré par le Préfet et le Procureur de la République
et l'assermentation,
Vu l’arrêté numéro 2023/01404/VDM du 12 Mai 2023 relatif à la
délégation de signature de Monsieur Le Maire de Marseille à M.
Yannick OHANESSIAN
Considérant  que,  dans  le  cadre  de  l'utilisation  du  Progiciel  I-
POLICE,  il  convient  d'habiliter  individuellement  les  agents  de
Police Municipale de la Ville de Marseille. 

Article  1  L'agent  de  Police  Municipale  PELLACUER Hélène est
habilité, dans la limite de ses prérogatives, à utiliser le Progiciel I-
POLICE aux fins suivantes : accès au traitement automatisé de
données à caractère personnel. 

Article  2  La  présente  habilitation  sera  valable  tant  que  l'agent
continuera  d'exercer  les  fonctions  pour  lesquelles  elle  a  été
accordée. Elle cessera de produire ses effets dès lors que l'agent
quittera la collectivité ou sa fonction. 

Article 3 Madame la Directrice de la Police Municipale et Monsieur
le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté. 

Article  4  Le  délai  de  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif de Marseille contre le présent arrêté est de deux mois
à compter de sa notification. 

Fait le 04 septembre 2024

2024_02876_VDM - ARRÊTÉ HABILITANT L'AGENT DECAIX
REMI  À  ACCÉDER  AU  TRAITEMENT  AUTOMATISÉ  DE
DONNÉES  À  CARACTÈRE  PERSONNEL  MIS  EN  ŒUVRE
DANS LE FICHIER i-POLICE

Vu le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 21 et 22,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son
article L2212-5,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L511-
1 à L511-3,
Vu  la  Loi  n°78-17  du  6  janvier  1978  modifiée,  relative  à
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, notamment son nnarticle
26,
Vu l'Arrêté Ministériel du 14 avril 2009 autorisant la mise en œuvre
de traitements automatisés dans les communes, ayant pour objet
la recherche et la constatation des infractions pénales par leurs
fonctionnaires et agents habilités,
Vu les récépissés de déclaration CNIL N°1601452v0 et 1601464v0
du 10 juillet 2012,
Vu l'agrément délivré par le Préfet et le Procureur de la République
et l'assermentation,
Vu l’arrêté numéro 2023/01404/VDM du 12 Mai 2023 relatif à la
délégation de signature de Monsieur Le Maire de Marseille à M.
Yannick OHANESSIAN
Considérant  que,  dans  le  cadre  de  l'utilisation  du  Progiciel  I-
POLICE,  il  convient  d'habiliter  individuellement  les  agents  de
Police Municipale de la Ville de Marseille. 

Article 1 L'agent de Police Municipale DECAIX Rémi est habilité,
dans la limite de ses prérogatives, à utiliser le Progiciel I-POLICE
aux fins suivantes : accès au traitement automatisé de données à
caractère personnel. 

Article  2  La  présente  habilitation  sera  valable  tant  que  l'agent
continuera  d'exercer  les  fonctions  pour  lesquelles  elle  a  été
accordée. Elle cessera de produire ses effets dès lors que l'agent
quittera la collectivité ou sa fonction. 

Article 3 Madame la Directrice de la Police Municipale et Monsieur
le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté. 

Article  4  Le  délai  de  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif de Marseille contre le présent arrêté est de deux mois
à compter de sa notification. 

Fait le 04 septembre 2024

2024_02877_VDM - ARRÊTÉ HABILITANT L'AGENT PERRIN
ERIC  À  ACCÉDER  AU  TRAITEMENT  AUTOMATISÉ  DE
DONNÉES  À  CARACTÈRE  PERSONNEL  MIS  EN  ŒUVRE
DANS LE FICHIER i-POLICE

Vu le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 21 et 22,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son
article L2212-5,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L511-
1 à L511-3,
Vu  la  Loi  n°78-17  du  6  janvier  1978  modifiée,  relative  à
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, notamment son nnarticle
26,
Vu l'Arrêté Ministériel du 14 avril 2009 autorisant la mise en œuvre
de traitements automatisés dans les communes, ayant pour objet
la recherche et la constatation des infractions pénales par leurs
fonctionnaires et agents habilités,
Vu les récépissés de déclaration CNIL N°1601452v0 et 1601464v0
du 10 juillet 2012,
Vu l'agrément délivré par le Préfet et le Procureur de la République
et l'assermentation,
Vu l’arrêté numéro 2023/01404/VDM du 12 Mai 2023 relatif à la
délégation de signature de Monsieur Le Maire de Marseille à M.
Yannick OHANESSIAN
Considérant  que,  dans  le  cadre  de  l'utilisation  du  Progiciel  I-
POLICE,  il  convient  d'habiliter  individuellement  les  agents  de
Police Municipale de la Ville de Marseille. 

56/161



Recueil des actes administratifs N°728 du 15-09-2024

Article 1 L'agent de Police Municipale PERRIN Eric est habilité,
dans la limite de ses prérogatives, à utiliser le Progiciel I-POLICE
aux fins suivantes : accès au traitement automatisé de données à
caractère personnel. 

Article  2  La  présente  habilitation  sera  valable  tant  que  l'agent
continuera  d'exercer  les  fonctions  pour  lesquelles  elle  a  été
accordée. Elle cessera de produire ses effets dès lors que l'agent
quittera la collectivité ou sa fonction. 

Article 3 Madame la Directrice de la Police Municipale et Monsieur
le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté. 

Article  4  Le  délai  de  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif de Marseille contre le présent arrêté est de deux mois
à compter de sa notification. 

Fait le 04 septembre 2024

2024_02938_VDM  -  ARRÊTÉ  HABILITANT  L'AGENT  DE
POLICE  MUNICIPALE  FOUQUE  ALEXIS  À  ACCÉDER  AU
TRAITEMENT  AUTOMATISÉ  DE  DONNÉES  A CARACTÈRE
PERSONNEL MIS EN ŒUVRE DANS LE FICHIER i-POLICE

Vu le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 21 et 22,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son
article L2212-5,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L511-
1 à L511-3,
Vu  la  Loi  n°78-17  du  6  janvier  1978  modifiée,  relative  à
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, notamment son nnarticle
26,
Vu l'Arrêté Ministériel du 14 avril 2009 autorisant la mise en œuvre
de traitements automatisés dans les communes, ayant pour objet
la recherche et la constatation des infractions pénales par leurs
fonctionnaires et agents habilités,
Vu les récépissés de déclaration CNIL N°1601452v0 et 1601464v0
du 10 juillet 2012,
Vu l'agrément délivré par le Préfet et le Procureur de la République
et l'assermentation,
Vu l’arrêté numéro 2023/01404/VDM du 12 Mai 2023 relatif à la
délégation de signature de Monsieur Le Maire de Marseille à M.
Yannick OHANESSIAN
Considérant  que,  dans  le  cadre  de  l'utilisation  du  Progiciel  I-
POLICE,  il  convient  d'habiliter  individuellement  les  agents  de
Police Municipale de la Ville de Marseille. 

Article 1 L'agent de Police Municipale FOUQUE Alexis est habilité,
dans la limite de ses prérogatives, à utiliser le Progiciel I-POLICE
aux fins suivantes : accès au traitement automatisé de données à
caractère personnel. 

Article  2  La  présente  habilitation  sera  valable  tant  que  l'agent
continuera  d'exercer  les  fonctions  pour  lesquelles  elle  a  été
accordée. Elle cessera de produire ses effets dès lors que l'agent
quittera la collectivité ou sa fonction. 

Article 3 Madame la Directrice de la Police Municipale et Monsieur
le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté. 

Article  4  Le  délai  de  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif de Marseille contre le présent arrêté est de deux mois
à compter de sa notification. 

Fait le 04 septembre 2024

2024_02939_VDM  -  ARRÊTÉ  HABILITANT  L'AGENT  DE
POLICE  MUNICIPALE  SEGUIN  MAEVA  À  ACCÉDER  AU
TRAITEMENT  AUTOMATISÉ  DE  DONNÉES  A CARACTÈRE
PERSONNEL MIS EN ŒUVRE DANS LE FICHIER i-POLICE

Vu le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 21 et 22,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son
article L2212-5,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L511-
1 à L511-3,
Vu  la  Loi  n°78-17  du  6  janvier  1978  modifiée,  relative  à
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, notamment son nnarticle
26,
Vu l'Arrêté Ministériel du 14 avril 2009 autorisant la mise en œuvre
de traitements automatisés dans les communes, ayant pour objet
la recherche et la constatation des infractions pénales par leurs
fonctionnaires et agents habilités,
Vu les récépissés de déclaration CNIL N°1601452v0 et 1601464v0
du 10 juillet 2012,
Vu l'agrément délivré par le Préfet et le Procureur de la République
et l'assermentation,
Vu l’arrêté numéro 2023/01404/VDM du 12 Mai 2023 relatif à la
délégation de signature de Monsieur Le Maire de Marseille à M.
Yannick OHANESSIAN
Considérant  que,  dans  le  cadre  de  l'utilisation  du  Progiciel  I-
POLICE,  il  convient  d'habiliter  individuellement  les  agents  de
Police Municipale de la Ville de Marseille. 

Article 1 L'agent de Police Municipale SEGUIN Maeva est habilité,
dans la limite de ses prérogatives, à utiliser le Progiciel I-POLICE
aux fins suivantes : accès au traitement automatisé de données à
caractère personnel. 

Article  2  La  présente  habilitation  sera  valable  tant  que  l'agent
continuera  d'exercer  les  fonctions  pour  lesquelles  elle  a  été
accordée. Elle cessera de produire ses effets dès lors que l'agent
quittera la collectivité ou sa fonction. 

Article 3 Madame la Directrice de la Police Municipale et Monsieur
le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté. 

Article  4  Le  délai  de  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif de Marseille contre le présent arrêté est de deux mois
à compter de sa notification. 

Fait le 04 septembre 2024

2024_02940_VDM  -  ARRÊTÉ  HABILITANT  L'AGENT  DE
POLICE MUNICIPALE BERTRAND DAMIEN À ACCÉDER AU
TRAITEMENT  AUTOMATISÉ  DE  DONNÉES  A CARACTÈRE
PERSONNEL MIS EN ŒUVRE DANS LE FICHIER i-POLICE

Vu le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 21 et 22,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son
article L2212-5,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L511-
1 à L511-3,
Vu  la  Loi  n°78-17  du  6  janvier  1978  modifiée,  relative  à
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, notamment son nnarticle
26,
Vu l'Arrêté Ministériel du 14 avril 2009 autorisant la mise en œuvre
de traitements automatisés dans les communes, ayant pour objet
la recherche et la constatation des infractions pénales par leurs
fonctionnaires et agents habilités,
Vu les récépissés de déclaration CNIL N°1601452v0 et 1601464v0
du 10 juillet 2012,
Vu l'agrément délivré par le Préfet et le Procureur de la République
et l'assermentation,
Vu l’arrêté numéro 2023/01404/VDM du 12 Mai 2023 relatif à la
délégation de signature de Monsieur Le Maire de Marseille à M.
Yannick OHANESSIAN
Considérant  que,  dans  le  cadre  de  l'utilisation  du  Progiciel  I-
POLICE,  il  convient  d'habiliter  individuellement  les  agents  de
Police Municipale de la Ville de Marseille. 
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Article  1  L'agent  de  Police  Municipale  BERTRAND Damien est
habilité, dans la limite de ses prérogatives, à utiliser le Progiciel I-
POLICE aux fins suivantes : accès au traitement automatisé de
données à caractère personnel. 

Article  2  La  présente  habilitation  sera  valable  tant  que  l'agent
continuera  d'exercer  les  fonctions  pour  lesquelles  elle  a  été
accordée. Elle cessera de produire ses effets dès lors que l'agent
quittera la collectivité ou sa fonction. 

Article 3 Madame la Directrice de la Police Municipale et Monsieur
le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté. 

Article  4  Le  délai  de  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif de Marseille contre le présent arrêté est de deux mois
à compter de sa notification. 

Fait le 04 septembre 2024

2024_02941_VDM  -  ARRÊTÉ  HABILITANT  L'AGENT  DE
POLICE  MUNICIPALE  LEOTY  CARLA  À  ACCÉDER  AU
TRAITEMENT  AUTOMATISÉ  DE  DONNÉES  A CARACTÈRE
PERSONNEL MIS EN ŒUVRE DANS LE FICHIER i-POLICE

Vu le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 21 et 22,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son
article L2212-5,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L511-
1 à L511-3,
Vu  la  Loi  n°78-17  du  6  janvier  1978  modifiée,  relative  à
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, notamment son nnarticle
26,
Vu l'Arrêté Ministériel du 14 avril 2009 autorisant la mise en œuvre
de traitements automatisés dans les communes, ayant pour objet
la recherche et la constatation des infractions pénales par leurs
fonctionnaires et agents habilités,
Vu les récépissés de déclaration CNIL N°1601452v0 et 1601464v0
du 10 juillet 2012,
Vu l'agrément délivré par le Préfet et le Procureur de la République
et l'assermentation,
Vu l’arrêté numéro 2023/01404/VDM du 12 Mai 2023 relatif à la
délégation de signature de Monsieur Le Maire de Marseille à M.
Yannick OHANESSIAN
Considérant  que,  dans  le  cadre  de  l'utilisation  du  Progiciel  I-
POLICE,  il  convient  d'habiliter  individuellement  les  agents  de
Police Municipale de la Ville de Marseille. 

Article 1 L'agent de Police Municipale LEOTY Carla est habilité,
dans la limite de ses prérogatives, à utiliser le Progiciel I-POLICE
aux fins suivantes : accès au traitement automatisé de données à
caractère personnel. 

Article  2  La  présente  habilitation  sera  valable  tant  que  l'agent
continuera  d'exercer  les  fonctions  pour  lesquelles  elle  a  été
accordée. Elle cessera de produire ses effets dès lors que l'agent
quittera la collectivité ou sa fonction. 

Article 3 Madame la Directrice de la Police Municipale et Monsieur
le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté. 

Article  4  Le  délai  de  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif de Marseille contre le présent arrêté est de deux mois
à compter de sa notification. 

Fait le 04 septembre 2024

2024_02942_VDM  -  ARRÊTÉ  HABILITANT  L'AGENT  DE
POLICE MUNICIPALE COURTET AYMERIC À ACCÉDER AU
TRAITEMENT  AUTOMATISÉ  DE  DONNÉES  A CARACTÈRE
PERSONNEL MIS EN ŒUVRE DANS LE FICHIER i-POLICE

Vu le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 21 et 22,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son
article L2212-5,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L511-
1 à L511-3,
Vu  la  Loi  n°78-17  du  6  janvier  1978  modifiée,  relative  à
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, notamment son nnarticle
26,
Vu l'Arrêté Ministériel du 14 avril 2009 autorisant la mise en œuvre
de traitements automatisés dans les communes, ayant pour objet
la recherche et la constatation des infractions pénales par leurs
fonctionnaires et agents habilités,
Vu les récépissés de déclaration CNIL N°1601452v0 et 1601464v0
du 10 juillet 2012,
Vu l'agrément délivré par le Préfet et le Procureur de la République
et l'assermentation,
Vu l’arrêté numéro 2023/01404/VDM du 12 Mai 2023 relatif à la
délégation de signature de Monsieur Le Maire de Marseille à M.
Yannick OHANESSIAN
Considérant  que,  dans  le  cadre  de  l'utilisation  du  Progiciel  I-
POLICE,  il  convient  d'habiliter  individuellement  les  agents  de
Police Municipale de la Ville de Marseille. 

Article  1  L'agent  de  Police  Municipale  COURTET  Aymeric  est
habilité, dans la limite de ses prérogatives, à utiliser le Progiciel I-
POLICE aux fins suivantes : accès au traitement automatisé de
données à caractère personnel. 

Article  2  La  présente  habilitation  sera  valable  tant  que  l'agent
continuera  d'exercer  les  fonctions  pour  lesquelles  elle  a  été
accordée. Elle cessera de produire ses effets dès lors que l'agent
quittera la collectivité ou sa fonction. 

Article 3 Madame la Directrice de la Police Municipale et Monsieur
le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté. 

Article  4  Le  délai  de  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif de Marseille contre le présent arrêté est de deux mois
à compter de sa notification. 

Fait le 04 septembre 2024

2024_02943_VDM  -  ARRÊTÉ  HABILITANT  L'AGENT  DE
POLICE MUNICIPALE BILLO BONIFAY JULIE À ACCÉDER AU
TRAITEMENT  AUTOMATISÉ  DE  DONNÉES  A CARACTÈRE
PERSONNEL MIS EN ŒUVRE DANS LE FICHIER i-POLICE

Vu le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 21 et 22,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son
article L2212-5,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L511-
1 à L511-3,
Vu  la  Loi  n°78-17  du  6  janvier  1978  modifiée,  relative  à
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, notamment son nnarticle
26,
Vu l'Arrêté Ministériel du 14 avril 2009 autorisant la mise en œuvre
de traitements automatisés dans les communes, ayant pour objet
la recherche et la constatation des infractions pénales par leurs
fonctionnaires et agents habilités,
Vu les récépissés de déclaration CNIL N°1601452v0 et 1601464v0
du 10 juillet 2012,
Vu l'agrément délivré par le Préfet et le Procureur de la République
et l'assermentation,
Vu l’arrêté numéro 2023/01404/VDM du 12 Mai 2023 relatif à la
délégation de signature de Monsieur Le Maire de Marseille à M.
Yannick OHANESSIAN
Considérant  que,  dans  le  cadre  de  l'utilisation  du  Progiciel  I-
POLICE,  il  convient  d'habiliter  individuellement  les  agents  de
Police Municipale de la Ville de Marseille. 
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Article 1 L'agent de Police Municipale BILLO BONIFAY Julie est
habilité, dans la limite de ses prérogatives, à utiliser le Progiciel I-
POLICE aux fins suivantes : accès au traitement automatisé de
données à caractère personnel. 

Article  2  La  présente  habilitation  sera  valable  tant  que  l'agent
continuera  d'exercer  les  fonctions  pour  lesquelles  elle  a  été
accordée. Elle cessera de produire ses effets dès lors que l'agent
quittera la collectivité ou sa fonction. 

Article 3 Madame la Directrice de la Police Municipale et Monsieur
le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté. 

Article  4  Le  délai  de  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif de Marseille contre le présent arrêté est de deux mois
à compter de sa notification. 

Fait le 04 septembre 2024

2024_02944_VDM  -  ARRÊTÉ  HABILITANT  L'AGENT  DE
POLICE MUNICIPALE TSIATOPY STEPHANE À ACCÉDER AU
TRAITEMENT  AUTOMATISÉ  DE  DONNÉES  A CARACTÈRE
PERSONNEL MIS EN ŒUVRE DANS LE FICHIER i-POLICE

Vu le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 21 et 22,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son
article L2212-5,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L511-
1 à L511-3,
Vu  la  Loi  n°78-17  du  6  janvier  1978  modifiée,  relative  à
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, notamment son nnarticle
26,
Vu l'Arrêté Ministériel du 14 avril 2009 autorisant la mise en œuvre
de traitements automatisés dans les communes, ayant pour objet
la recherche et la constatation des infractions pénales par leurs
fonctionnaires et agents habilités,
Vu les récépissés de déclaration CNIL N°1601452v0 et 1601464v0
du 10 juillet 2012,
Vu l'agrément délivré par le Préfet et le Procureur de la République
et l'assermentation,
Vu l’arrêté numéro 2023/01404/VDM du 12 Mai 2023 relatif à la
délégation de signature de Monsieur Le Maire de Marseille à M.
Yannick OHANESSIAN
Considérant  que,  dans  le  cadre  de  l'utilisation  du  Progiciel  I-
POLICE,  il  convient  d'habiliter  individuellement  les  agents  de
Police Municipale de la Ville de Marseille. 

Article  1  L'agent  de  Police  Municipale  TSIATOPY Stéphane est
habilité, dans la limite de ses prérogatives, à utiliser le Progiciel I-
POLICE aux fins suivantes : accès au traitement automatisé de
données à caractère personnel. 

Article  2  La  présente  habilitation  sera  valable  tant  que  l'agent
continuera  d'exercer  les  fonctions  pour  lesquelles  elle  a  été
accordée. Elle cessera de produire ses effets dès lors que l'agent
quittera la collectivité ou sa fonction. 

Article 3 Madame la Directrice de la Police Municipale et Monsieur
le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté. 

Article  4  Le  délai  de  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif de Marseille contre le présent arrêté est de deux mois
à compter de sa notification. 

Fait le 04 septembre 2024

2024_02945_VDM  -  ARRÊTÉ  HABILITANT  L'AGENT  DE
POLICE  MUNICIPALE  DREF  MEHDY  À  ACCÉDER  AU
TRAITEMENT  AUTOMATISÉ  DE  DONNÉES  A CARACTÈRE
PERSONNEL MIS EN ŒUVRE DANS LE FICHIER i-POLICE

Vu le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 21 et 22,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son
article L2212-5,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L511-
1 à L511-3,
Vu  la  Loi  n°78-17  du  6  janvier  1978  modifiée,  relative  à
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, notamment son nnarticle
26,
Vu l'Arrêté Ministériel du 14 avril 2009 autorisant la mise en œuvre
de traitements automatisés dans les communes, ayant pour objet
la recherche et la constatation des infractions pénales par leurs
fonctionnaires et agents habilités,
Vu les récépissés de déclaration CNIL N°1601452v0 et 1601464v0
du 10 juillet 2012,
Vu l'agrément délivré par le Préfet et le Procureur de la République
et l'assermentation,
Vu l’arrêté numéro 2023/01404/VDM du 12 Mai 2023 relatif à la
délégation de signature de Monsieur Le Maire de Marseille à M.
Yannick OHANESSIAN
Considérant  que,  dans  le  cadre  de  l'utilisation  du  Progiciel  I-
POLICE,  il  convient  d'habiliter  individuellement  les  agents  de
Police Municipale de la Ville de Marseille. 

Article 1 L'agent de Police Municipale DREF Mehdy est habilité,
dans la limite de ses prérogatives, à utiliser le Progiciel I-POLICE
aux fins suivantes : accès au traitement automatisé de données à
caractère personnel. 

Article  2  La  présente  habilitation  sera  valable  tant  que  l'agent
continuera  d'exercer  les  fonctions  pour  lesquelles  elle  a  été
accordée. Elle cessera de produire ses effets dès lors que l'agent
quittera la collectivité ou sa fonction. 

Article 3 Madame la Directrice de la Police Municipale et Monsieur
le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté. 

Article  4  Le  délai  de  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif de Marseille contre le présent arrêté est de deux mois
à compter de sa notification. 

Fait le 04 septembre 2024

2024_02946_VDM  -  ARRÊTÉ  HABILITANT  L'AGENT  DE
POLICE MUNICIPALE MAACHE CHRISTOPHE À ACCÉDER
AU  TRAITEMENT  AUTOMATISÉ  DE  DONNÉES  A
CARACTÈRE  PERSONNEL  MIS  EN  ŒUVRE  DANS  LE
FICHIER i-POLICE

Vu le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 21 et 22,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son
article L2212-5,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L511-
1 à L511-3,
Vu  la  Loi  n°78-17  du  6  janvier  1978  modifiée,  relative  à
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, notamment son nnarticle
26,
Vu l'Arrêté Ministériel du 14 avril 2009 autorisant la mise en œuvre
de traitements automatisés dans les communes, ayant pour objet
la recherche et la constatation des infractions pénales par leurs
fonctionnaires et agents habilités,
Vu les récépissés de déclaration CNIL N°1601452v0 et 1601464v0
du 10 juillet 2012,
Vu l'agrément délivré par le Préfet et le Procureur de la République
et l'assermentation,
Vu l’arrêté numéro 2023/01404/VDM du 12 Mai 2023 relatif à la
délégation de signature de Monsieur Le Maire de Marseille à M.
Yannick OHANESSIAN
Considérant  que,  dans  le  cadre  de  l'utilisation  du  Progiciel  I-
POLICE,  il  convient  d'habiliter  individuellement  les  agents  de
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Police Municipale de la Ville de Marseille. 

Article  1  L'agent  de  Police  Municipale  MAACHE Christophe est
habilité, dans la limite de ses prérogatives, à utiliser le Progiciel I-
POLICE aux fins suivantes : accès au traitement automatisé de
données à caractère personnel. 

Article  2  La  présente  habilitation  sera  valable  tant  que  l'agent
continuera  d'exercer  les  fonctions  pour  lesquelles  elle  a  été
accordée. Elle cessera de produire ses effets dès lors que l'agent
quittera la collectivité ou sa fonction. 

Article 3 Madame la Directrice de la Police Municipale et Monsieur
le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté. 

Article  4  Le  délai  de  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif de Marseille contre le présent arrêté est de deux mois
à compter de sa notification. 

Fait le 04 septembre 2024

2024_02947_VDM  -  ARRÊTÉ  HABILITANT  L'AGENT  DE
POLICE  MUNICIPALE  FALCO  SANDRA  À  ACCÉDER  AU
TRAITEMENT  AUTOMATISÉ  DE  DONNÉES  A CARACTÈRE
PERSONNEL MIS EN ŒUVRE DANS LE FICHIER i-POLICE

Vu le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 21 et 22,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son
article L2212-5,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L511-
1 à L511-3,
Vu  la  Loi  n°78-17  du  6  janvier  1978  modifiée,  relative  à
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, notamment son nnarticle
26,
Vu l'Arrêté Ministériel du 14 avril 2009 autorisant la mise en œuvre
de traitements automatisés dans les communes, ayant pour objet
la recherche et la constatation des infractions pénales par leurs
fonctionnaires et agents habilités,
Vu les récépissés de déclaration CNIL N°1601452v0 et 1601464v0
du 10 juillet 2012,
Vu l'agrément délivré par le Préfet et le Procureur de la République
et l'assermentation,
Vu l’arrêté numéro 2023/01404/VDM du 12 Mai 2023 relatif à la
délégation de signature de Monsieur Le Maire de Marseille à M.
Yannick OHANESSIAN
Considérant  que,  dans  le  cadre  de  l'utilisation  du  Progiciel  I-
POLICE,  il  convient  d'habiliter  individuellement  les  agents  de
Police Municipale de la Ville de Marseille. 

Article 1 L'agent de Police Municipale FALCO Sandra est habilité,
dans la limite de ses prérogatives, à utiliser le Progiciel I-POLICE
aux fins suivantes : accès au traitement automatisé de données à
caractère personnel. 

Article  2  La  présente  habilitation  sera  valable  tant  que  l'agent
continuera  d'exercer  les  fonctions  pour  lesquelles  elle  a  été
accordée. Elle cessera de produire ses effets dès lors que l'agent
quittera la collectivité ou sa fonction. 

Article 3 Madame la Directrice de la Police Municipale et Monsieur
le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté. 

Article  4  Le  délai  de  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif de Marseille contre le présent arrêté est de deux mois
à compter de sa notification. 

Fait le 04 septembre 2024

DIRECTION DE LA PREVENTION ET DE LA 
PROTECTION

2024_03157_VDM  -  Arrêté  réglementant  la  consommation
d'alcool  sur  les  espaces  et  voies  aux  abords  du  Delta
Festival 2024

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles  L.2212-1,  L.2212-2,  et  suivants,  relatifs  à  la  police
municipale,
Vu le Code Pénal et notamment l'article R.610-5, 
Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L.3332-
13, L.3341-1 et R.3353-1 et suivants, 
Vu le Règlement Sanitaire Départemental des Bouches-du-Rhône, 
Vu l'Arrêté municipal n°2022_01924_VDM du 9 juin 2022 relatif à
la consommation d'alcool sur la voie publique dans un périmètre
défini, 
Vu l’Arrêté municipal N°2023_01404_VDM du 12 mai 2023 portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Yannick  OHANESSIAN  –
13ème Adjoint au Maire en charge de la tranquillité publique, de la
prévention, du Bataillon de Marins-Pompiers et de la sécurité,
Vu  l’Arrêté  municipal  N°2024_00603_VDM  du  4  mars  2024,
portant  délégation  de  signature  à  Madame  Pauline  MALET,
Directrice Générale des Services de la Ville de Marseille.
Considérant que le Maire doit mettre en œuvre ses pouvoirs de
police afin d’assurer le bon ordre et la sécurité, la salubrité et la
moralité publiques sur le territoire communal ;
Considérant  que  l’augmentation  croissante  de  la  consommation
excessive  de  boissons  alcoolisées  sur  la  voie  publique  est  de
nature  à  provoquer  des  perturbations,  tensions,  rixes,  tumultes
(etc.)  et  porte  ainsi  atteinte à la  tranquillité  des usagers et  des
résidents ;
Considérant que le comportement agressif des personnes en état
d'ébriété porte atteinte à l'ordre et à la sécurité publics ;
Considérant l'abandon de bouteilles et d'autres résidus (canettes,
morceaux de verres etc.) sur les voies et espaces publics ;
Considérant  les  nombreux  mécontentements  exprimés  par  les
usagers  et  les  résidents  auprès  des  autorités  de  police  par
différents moyens (alertes, courriers, pétitions etc.) ;
Considérant  les  multiples  interventions  effectuées  par  la  police
municipale afin de lutter contre l’ivresse sur la voie publique ;
Considérant qu’il convient de prévenir et de réduire les désordres
et nuisances portant atteinte à la sûreté, à la tranquillité et  à la
salubrité publiques.
Considérant, qu’il appartient dans le cadre d’une manifestation de
lutter  contre  tout  débordement  et  rassemblement  de  personnes
liées à ces festivités, 

nnArticle 1 : La consommation de boissons alcoolisées est interdite
de  14  heures  à  18  heures  sur  les  voies  et  espaces  publics
mentionnés à l’nnarticle 4, dans le cadre de la manifestation Delta
Festival jusqu’au 8 septembre 2024 à compter de la date d’entrée
en vigueur du présent arrêté. 

Article 2 : L’interdiction prescrite à l’nnArticle 1 ne s'applique pas
aux terrasses des débits de boissons ou des établissements de
restauration titulaires d'une licence adaptée, ainsi qu’à tout autre
lieu  accueillant  des  manifestations  locales  particulières  dûment
autorisées  par  les  autorités  compétentes,  lors  desquelles  la
consommation d'alcool a également été spécifiquement autorisée.
Articles  3  :  L’interdiction  de  vente  de  boissons  alcoolisées  vise
également  les  commerces  ambulants  qui  ne  détiendraient  pas
d’autorisation  d’occupation  du domaine public  octroyées par  les
services de la Ville de Marseille. 

Article 4 : La consommation d’alcool est interdite sur les voies du
8ème arrondissement mentionnées ci-dessous, ainsi que sur leurs
voies traversantes : 
- avenue Bonneveine
- avenue Clot Bey
- avenue des Goummiers
- boulevard des Neiges
- avenue d’Haïfa
- avenue de Hambourg
- avenue Pierre Mendès France 
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Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées et
verbalisées  par  les  autorités  de  police  compétentes  et  seront
passibles des sanctions et amendes prévues par la législation en
vigueur. 

Article 6 :  Le présent arrêté sera affiché, publié au Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  7  :  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date d’entrée en vigueur. Le
Tribunal Administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le
site www.telerecours.fr. 

Article 8 : Madame la Directrice Générale des Services de la Ville
de Marseille, Madame la Directrice Départementale de la Sécurité
Publique  sont  chargées,  chacune  en  ce  qui  les  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté. 

Fait le 06 septembre 2024

DGA VILLE AU QUOTIDIEN

DIRECTION DU CADRE DE VIE

2024_02514_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – le marathon du théâtre forain - Association
Marseille  en  Scène  –  41a  rue  de  l'évêché  -  les  10  et  14
septembre 2024 - f202400645

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2024,
Vu  la  demande  présentée  le  3  avril  2024  par  :  l’Association
Marseille en scène, domiciliée au : 70 avenue du Maréchal Foch -
13004 Marseille, représentée par :  Madame Sylvie SANOUKIAN
Présidente, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer au
41a rue de l’évêché, le dispositif suivant, conformément au plan ci-
joint : une scène, des tables, des chaises, des bancs, une régie et
des zones techniques. Avec la programmation ci-après : Montage :
les 10 et 14 septembre 2024, de 9h à 20h Manifestation : les 10 et
14 septembre 2024, de 20h à 22h30 Démontage :  les 10 et 14
septembre 2024, de 22h30 à 23h59 Ce dispositif sera installé dans
le  cadre  de l’événement  «  Marathon du Théâtre  forain  »,  sans
aucune vente sur le Domaine Public, par : l’Association Marseille
en scène, domiciliée au : 70 avenue du Maréchal Foch - 13004
Marseille,  représentée  par  :  Madame  Sylvie  SANOUKIAN
Présidente. Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun
cas gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage
des terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants,
des marchés et des opérations événementielles déjà présents sur
le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022.  Son  montant  est  de  151,13 Euros,  détaillé  ci-
après: Code 202 Manifestation exceptionnelle sociale,  culturelle,
socio-culturelle et/ou sportive - Forfait / durée – 49,63€ Code 603
Montage  de  dossier  administratif  pour  AOT  –  101,50€  Cette
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à
cet effet  par la Ville de Marseille.  Les dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, le montant de la redevance sera calculé à partir
des tarifs votés lors de cette séance, pour l’année 2024. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
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constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 10 septembre 2024

2024_02961_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - le Marius - 5 pce
du Quatre Septembre 13007 - Sabem Sas - compte 21270-01

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 

Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2024/945  reçue  le  19/06/2024  présentée  par
SABEM SAS, représentée par  DJILLALI  Houssem, domiciliée 5
pce du Quatre Septembre 13007 Marseille en vue d'occuper un
emplacement public à l'adresse suivante : LE MARIUS 5 PCE DU
QUATRE SEPTEMBRE 13007 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  DJILLALI  Houssem  représentant  la  société
SABEM SAS, est autorisé à occuper un emplacement public au
droit de son commerce 5 PCE DU QUATRE SEPTEMBRE 13007
MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  une  terrasse  simple  sans
délimitation ni couverture ni écran détachée du commerce autour
de l’arbre partie 1 Façade : 2,50 m Saillie / Largeur : 2 m Superficie
:  5  m²  partie  2  et  3  Façade  :  1  m  Saillie  /  Largeur  :  2,50  m
Superficie : 2,50 m² chacune Une terrasse simple sans délimitation
ni  couverture  ni  écran  détachée  du  commerce,  après  la  voie
pompier, autour de l’arbre Façade : 2,50 m Saillie / Largeur : 3,50
m Superficie : 7 m arbre déduit Suivant plan joint 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
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compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant  les  droits  fixés  par  le  tarif  en  vigueur.  Les  dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16 Décembre 2022 restent applicables jusqu'au prochain Conseil
Municipal adoptant la nouvelle grille tarifaire de 2024, Au delà le
montant de la redevance sera calculé à partir des tarifs votés lors
de cette séance concernant l'année 2024 En cas de carence de sa
part,  l'autorisation  sera  immédiatement  révoquée.  Il  devra
également justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article 13 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 21270-
01 

Fait le 13 août 2024

2024_02972_VDM - arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - création terrasse - Al Maaida
- 75 rue de la Joliette 13002 - Gantara Sarl - compte87065-01

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2024/685  reçue  le  02/05/2024  présentée  par
GANTARA SARL, représentée par GOMBRA Mohamed, domiciliée
75  rue  de  la  Joliette  13002  Marseille  en  vue  d'occuper  un
emplacement  public  à  l'adresse  suivante  :  75  RUE  DE  LA
JOLIETTE 13002 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  GOMBRA Mohamed  représentant  la  société
GANTARA SARL, est autorisé à occuper un emplacement public
au  droit  de  son  commerce  75  RUE  DE  LA JOLIETTE  13002
MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse avec planchon sur
chaussée,  sur  une  place  de  stationnement  Façade  :  4,40  m
Saillie  /  Largeur  :  1,90  m  Superficie  :  8  m²  Suivant  plan
L’AUTORISATION  SERA VALABLE  1  AN  A COMPTER  DE  LA
SIGNATURE  DE  L’ARRÊTÉ  Dès  son  l'installation,  le  planchon
devra  répondre  à  toutes  les  exigences  techniques  (cf  fiche
annexée). A défaut, aucun renouvellement ne pourra être accordé.
La  Ville  de  Marseille  ne  pourra  être  tenue  responsable  des
dommages causés par ce mobilier. 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
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Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de un (1)
an à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant  les  droits  fixés  par  le  tarif  en  vigueur.  Les  dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16 Décembre 2022 restent applicables jusqu'au prochain Conseil
Municipal adoptant la nouvelle grille tarifaire de 2024, Au delà le
montant de la redevance sera calculé à partir des tarifs votés lors
de cette séance concernant l'année 2024 En cas de carence de sa
part,  l'autorisation  sera  immédiatement  révoquée.  Il  devra
également justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article 13 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 87065-
01 

Fait le 14 août 2024

2024_02973_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse (tdn) - Mami Ly - 11
rue Henri Barbusse 13001 - Ks Group Sasu - compte 100855-
01

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 2024/615 reçue le 22/04/2024 présentée par KS
GROUP SASU, représentée par NGUY Phourinn , domiciliée 11
rue  Henri  Barbusse  13001  Marseille  en  vue  d'occuper  un
emplacement  public  à  l'adresse  suivante  :  MAMI  LY  11  RUE
HENRI BARBUSSE 13001 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  NGUY Phourinn  représentant  la  société  KS
GROUP SASU, est autorisé(e) à occuper un emplacement public
au  droit  de  son  commerce  11  RUE HENRI  BARBUSSE 13001
MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  une  terrasse  simple  sans
délimitation  ni  couverture  ni  écran  détachée  du  commerce
Façade  :  6,70  m Saillie  /  Largeur  :  3,30  m Superficie  :  22  m²
Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
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l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant  les  droits  fixés  par  le  tarif  en  vigueur.  Les  dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16 Décembre 2022 restent applicables jusqu'au prochain Conseil
Municipal adoptant la nouvelle grille tarifaire de 2024, Au delà le
montant de la redevance sera calculé à partir des tarifs votés lors
de cette séance concernant l'année 2024 En cas de carence de sa
part,  l'autorisation  sera  immédiatement  révoquée.  Il  devra
également justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article 13 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 100855-
01 

Fait le 14 août 2024

2024_02974_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public -  création terrasse -  Vanille
Noire - 2 pce de Lorette 13002 - Macamaloya sarl - compte
106189-00

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2024/1069  reçue  le  12/07/2024  présentée  par
MACAMALOYA  SARL,  représentée  par  DECITRE  Nicolas,
domiciliée 13-15 rue Caisserie 13002 Marseille en vue d'occuper
un emplacement public à l'adresse suivante : VANILLE NOIRE 2
PCE DE LORETTE 13002 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  DECITRE  Nicolas  représentant  la  société
MACAMALOYA SARL,  est  autorisé  à  occuper  un  emplacement
public  au  droit  de  son commerce 2  PCE DE LORETTE 13002
MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse délimitée par des
jardinières sans couverture ni écran détachée du commerce Partie
A : Façade : 2 m Saillie / Largeur : 3,50 m Superficie : 7 m² partie B
: Façade : 1 m Saillie / Largeur : 2 m Superficie : 2 m² Suivant plan
joint 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
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terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant  les  droits  fixés  par  le  tarif  en  vigueur.  Les  dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16 Décembre 2022 restent applicables jusqu'au prochain Conseil
Municipal adoptant la nouvelle grille tarifaire de 2024, Au delà le
montant de la redevance sera calculé à partir des tarifs votés lors
de cette séance concernant l'année 2024 En cas de carence de sa
part,  l'autorisation  sera  immédiatement  révoquée.  Il  devra
également justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article 13 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 106189-
00 

Fait le 14 août 2024

2024_02975_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse (tdn) - Pizza de la
Loge - 6 rue Bir-Hakeim 13001 - Rayan Sas - compte 92527-
03

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2024/1131  reçue  le  30/07/2024  présentée  par
RAYAN SAS, représentée par BOUTERAA Mohamed, domiciliée 6
rue Bir-Hakeim 13001 Marseille en vue d'occuper un emplacement
public  à  l'adresse suivante  :  PIZZA DE LA LOGE 6  RUE BIR-
HAKEIM 13001 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Monsieur BOUTERAA Mohamed représentant la société
RAYAN SAS, est autorisé à occuper un emplacement public au
droit de son commerce 6 RUE BIR-HALEIM 13001 MARSEILLE en
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vue  d'y  installer  :  une  terrasse  simple  sans  délimitation  ni
couverture ni écran détachée du commerce Façade : 3,50 m Saillie
/ Largeur : 5 m Superficie : 17,50 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances

suivant  les  droits  fixés  par  le  tarif  en  vigueur.  Les  dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16 Décembre 2022 restent applicables jusqu'au prochain Conseil
Municipal adoptant la nouvelle grille tarifaire de 2024, Au delà le
montant de la redevance sera calculé à partir des tarifs votés lors
de cette séance concernant l'année 2024 En cas de carence de sa
part,  l'autorisation  sera  immédiatement  révoquée.  Il  devra
également justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article 13 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 92527-
03 

Fait le 14 août 2024

2024_02976_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - création terrasse - Antalya
Kebab - 2 rue des Feuillants 13001 - Antalya Kebab Sasu -
compte 105714-00

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2024/943  reçue  le  18/06/2024  présentée  par
ANTALYA KEBAB  SASU,  représentée  par  PARMAKSIZ  Ahmet,
domiciliée 2 rue des Feuillants 13001 Marseille en vue d'occuper
un  emplacement  public  à  l'adresse  suivante  :  2  RUE  DES
FEUILLANTS 13001 MARSEILLE 
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Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  PARMAKSIZ  Ahmet  représentant  la  société
ANTALYA KEBAB SASU , est autorisé à occuper un emplacement
public au droit de son commerce 2 RUE DES FEUILLANTS 13001
MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse délimitée pas des
jardinières côté chaussée sans couverture ni écran, détachée du
commerce.  Un  espace  de  0,90  m  devra  subsister  entre  les
jardinières et la bordure du trottoir Façade : 5 m Saillie / Largeur :
1,20 m Superficie : 6 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant  les  droits  fixés  par  le  tarif  en  vigueur.  Les  dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16 Décembre 2022 restent applicables jusqu'au prochain Conseil
Municipal adoptant la nouvelle grille tarifaire de 2024, Au delà le
montant de la redevance sera calculé à partir des tarifs votés lors
de cette séance concernant l'année 2024 En cas de carence de sa
part,  l'autorisation  sera  immédiatement  révoquée.  Il  devra
également justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article 13 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 105714-
00 

Fait le 14 août 2024

2024_03024_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public- Pose d'une palissade dans le cadre de la
construction  d'une  résidence  de  73  logements  locatifs
sociaux-  18  rue Sainte  Beaume 10 éme arrondissement  à
Marseille- Entreprise STAM- Compte N° 106138

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part ,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
Décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008
Vu  la  demande  n°  2024/1013  déposée  le  01  Juillet  2024  par
l’entreprise  STAM  ,  54  Impasse  de  la  Tête  de  vautisse  05600
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Guillestre  ,  pour  le  compte  de  la  SSCV  Marseille  18  Sainte
Beaume,  140  avenue  du  12  Juillet  1998  Bat  F  13290  Aix  en
Provence,
Considérant que la SCCV Marseille 18 Sainte Beaume est titulaire
d'un arrêté de permis de construire n° PC 013055 23 00596 P0 ,
Sous  réserve  de  l’arrêté  du  service  de  la  Mobilité  Urbaine  ,
réglementant la déviation des piétons,
Considérant  la  demande  de  pose  d’une  palissade  sise  18  rue
sainte beaume 10 ème arrondissement à Marseille, qu'il y a lieu
d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d’une
palissade sise 18 rue sainte beaume 10 éme arrondissement  à
Marseille est consenti  à l'entreprise STAM , pour la construction
d’une résidence étudiante de 73 logements locatifs sociaux . 

Article  2  Les  fouilles  et  tranchées  percées  à  l'occasion  de
l'établissement des fondations, devront être étayées de telle sorte
que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à sa
stabilité.  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article  3  Les  travaux  nécessiteront  impérativement  l'installation
d'une  palissade  de  type  Héras  aux  dimensions  suivantes  :
Longueur :14,40m Hauteur : 2,00m au moins Saillie :  2,50m La
palissade  sera  correctement  balisée  le  jour  et  éclairée  la  nuit
notamment à ses extrémités. Toutes les précautions seront prises
afin de maintenir le dispositif  en bon état de propreté et d'éviter
leur dégradation et de lutter contre l'affichage sauvage, les graffitis
et les tags. Rue Sainte Beaume, le cheminement des piétons sera
dévié , coté opposé au chantier . Une signalétique sur la palissade
et  au  sol  devra  être  installée  de  façon  à  faire  emprunter  aux
piétons le trottoir face au chantier. Les pieds des palissades ne
devront  pas être posés sur les  regards techniques présents  au
niveau du chantier. L'installation de la palissade est soumise à une
redevance d'occupation du domaine public. Pour l'année 2024, le
tarif est de 13,00 euros par mois et par m² pour les 4 premiers
mois  et  de  25,00  euros  par  m²  et  par  mois  excédentaire.  Les
dispositions  décidées  par  délibération  du  Conseil  Municipal
N°22/0756/AGE  du  16  Décembre  2022  restent  applicables
jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la  nouvelle  grille
tarifaire de 2024. Au delà le montant de la redevance sera calculé
à partir des tarifs votés lors de cette séance concernant l’année
2024.  Toutes  les  mesures  utiles  seront  prises  afin  d'assurer  la
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Dès  achèvement  des  travaux,  le  pétitionnaire  devra
procéder  à  la  remise  en  état  du  trottoir  dans  son  revêtement
d'origine.  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. la présente autorisation est personnelle. Toute
cession ou sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il

n'en  est  pas  fait  usage dans  le  délai  de  validité  du  permis  de
construire.  Elle  sera  révocable  notamment  dans  le  cas  où  les
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte : N° 106138 

Fait le 03 septembre 2024

2024_03028_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – festival des associations – espace Mistral -
Mairie des 15ème et 16ème arrondissements – 7 septembre
2024 - f202401273

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l’arrêté N° 11/431/SG en date du 21 septembre 2011 relatif au
règlement particulier de police de l’espace mistral,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2024,
Vu la demande présentée le 21 juin 2024 par : la Mairie des 15ème
et 16ème arrondissements de Marseille, domiciliée au : 246, rue
de Lyon – 13233 Marseille cedex 20, représentée par : Madame
Nadia BOULAINSEUR Maire du 8ème secteur, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que le « Festival des associations » organisé par la
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Ville de Marseille présente un caractère d’intérêt général, 

Article  1  La  Ville  de  Marseille  installera  sur  l’espace Mistral  de
l’Estaque, le dispositif suivant, conformément au plan ci-joint : Une
scène,  une  régie-sonorisation,  des  tentes  Pagodes,  des  stands
associatifs,  des tables, des chaises, des espaces d’animation et
d’activités sportives. Avec la programmation ci-après : Montage : le
6 septembre 2024 de 7h à 22h Manifestation :  le  7 septembre
2024 de 10h à 19h Démontage : le 7 septembre 2024 de 19h à
22h Ce dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  du «  Festival  des
associations  »  par  :  la  Mairie  des  15ème  et  16ème
arrondissements de Marseille, domiciliée au : 246, rue de Lyon –
13233  Marseille  cedex  20,  représentée  par  :  Madame  Nadia
BOULAINSEUR  Maire  du  8ème  secteur.  Les  installations  ne
devront,  le  cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber
l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et
restaurants,  des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des
opérations événementielles déjà présents sur le site.  En cas de
tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie et  garantir  une voie de circulation pour les véhicules
d’incendie et de secours,
- il existe deux (02) barrières qui permettent de desservir le site.
Ces barrières donnent  accès aux clubs nautiques de l’Estaque.
Les  différentes  emprises  ne  doivent  pas  interrompre  ces
accessibilités  sur  l’Espace  Mistral  de  part  et  d’autre  de  la
manifestation,
- veiller à ce qu’en aval et amont des installations, l’accessibilité
des  engins  de  secours  aux  risques  à  défendre  impliqués  aux
abords  des  installations  ne  soit  pas  gênée,  pour  permettre  les
opérations  de  secours  (Clubs  nautiques,  Département  des
recherches  archéologiques  subaquatiques  et  sous  marine
DRASSM, Kermesse,…),
-  dans  le  cas  de  traversée  de  chaussée,  les  installations  de
franchissement  doivent  permettre  le  passage  des  véhicules  de
secours et de lutte contre l’incendie (poids lourds) en prévoyant la
mise  en  place  d’une  tôle  fixée  pouvant  supporter  une  charge
minimale de seize (16) tonnes,
- les emprises doivent permettre sans encombre de jour comme de
nuit l’évacuation du public en cas de sinistre et l’accès des secours
aux bouches et poteaux d’incendie qui sont implantés à proximité
des  installations.  Un  espace  libre  de  1,50  mètre  autour  des
hydrants doit être disponible,
- les installations des opérations doivent laisser libre l’accès des
secours  aux  regards  techniques  (en  particulier,  eau  –  gaz  –
électricité), y compris en façades d’immeubles,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure événementielle, par la Ville de Marseille, devront être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2024. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 12 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 26 août 2024
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2024_03044_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - Université d'Aix-Marseille - Inspiramars –
halle Puget – 13 septembre 2024 - F202400326

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2024,
Vu la demande présentée le 23 février 2024 par : l’Université d’Aix-
Marseille, domiciliée au : 58, Bd Charles Livon – 13007 Marseille,
représentée par : Monsieur Eric BERTON Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer le
dispositif  suivant  dans  la  rue  de  la  Halle  Puget  (13001),
conformément au plan ci-joint : une scène de 8m x 4m, un système
son et lumières et une régie. Selon la programmation suivante :
Montage :  13  septembre 2024 de 9h à  18h Manifestation  :  13
septembre 2024 de 18h à 20h Démontage : 13 septembre 2024 de
20h  à  23h50  Ce  dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  de
l’événement  «  Inspiramars  »  par  :  l’Université  d’Aix-Marseille,
domiciliée  au  :  58,  Bd  Charles  Livon  –  13007  Marseille,
représentée  par  :  Monsieur  Eric  BERTON  Président.  Les
installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner ou
perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses
de bars et restaurants, des commerces ambulants, des marchés et
des opérations événementielles déjà présents sur le site. En cas
de  tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et

de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022.  Son  montant  est  de  151,13 Euros,  détaillé  ci-
après: Code 202 Manifestation exceptionnelle sociale,  culturelle,
socio-culturelle et/ou sportive - Forfait / durée – 49,63€ Code 603
Montage  de  dossier  administratif  pour  AOT  –  101,50€  Cette
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à
cet effet  par la Ville de Marseille.  Les dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, le montant de la redevance sera calculé à partir
des tarifs votés lors de cette séance, pour l’année 2024. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
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à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 26 août 2024

2024_03053_VDM  -  ARRÊTE  PORTANT  REVOCATION  DE
VOTRE AUTORISATION
D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC
MONSIEUR MANAI MONGI
MARCHE DE LA PLAINE LE SAMEDI 
POUR MANQUE D'ASSIDUITE

Vu le  Code général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment
d’une  part  les  articles  L.2213-1  et  suivants,  et  d’autre  part  les
articles L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L.1311-1 et suivants et les articles L.1311-5 et suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu  le  Règlement  853/2004  qui  fixe  les  règles  spécifiques  aux
denrées animales,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et
R.116-2,
Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel)
Vu l’arrêté Municipal n°2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
Conseiller Municipal Délégué,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant
Règlement  des  Marchés,  Les  dispositions  décidées  par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors du prochain Conseil
Municipal, le 16 février 2024. Au delà, le montant de la redevance
sera calculé à partir  des tarifs votés lors de cette séance, pour
l’année 2024.
Vu l’Arrêté  2022_01190_VDM en date  du 27 avril  2022 portant

réouverture  du  Marché  de  la  Plaine  et  abrogation  de  l’Arrêté
N°2018_02233_VDM portant suspension dudit marché,
Vu  l’Arrêté  N°  2022_01294_VDM  du  01/05/2022  portant
autorisation d’occupation du domaine public de Monsieur Manai
MONGI sur le Marché de la Plaine le samedi. 
Considérant que Monsieur Manai MONGI n’a jamais occupé son
nouvel emplacement lors de la réouverture du Marché de la Plaine
en mai 2022. 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  par  conséquent  de  révoquer  son
autorisation d’occupation du domaine public du 01/05/2022 sur le
Marché de la Plaine. 
Considérant  que  toute  occupation  du  domaine  public  doit  faire
l’objet d’une autorisation. 
Considérant que nul ne peut, sans disposer d’un titre l’y habilitant,
occuper une dépendance du domaine public ou l’utiliser dans les
limites  dépassant  le  droit  d’usage  qui  appartient  à  tous,  que
l’occupation  ou  l’utilisation  dudit  domaine  ne  peut  être  que
temporaire  et  qu’une  autorisation  d’occupation  présente
nécessairement un caractère précaire et temporaire. 

Article 1 L’autorisation N°2022_01294_VDM accordée à M. Manai
MONGI  est  définitivement  révoquée  à  compter  de  la  date  de
signature de cet arrêté. 

Article 2 La décision prend effet à la date indiquée si l’arrêté est
notifié  avant cette date. Sinon l’arrêté prend effet  au jour  de la
notification. 

Article 3 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de la
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 rue Breteuil  13006 Marseille,  dans un délai  de deux mois à
compter  de  sa  notification  ou  de  publication.  Toutefois,  il  est
rappelé  que  le  recours  en  annulation  n’étant  pas  suspensif,
l’intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article  4  Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services,  Madame
l’Adjointe  au  Maire  déléguée  aux  Espaces  Naturels,  Parcs  et
Jardins, Monsieur l’Adjoint au Maire délégué à la Circulation et au
Stationnement,  Monsieur  le  Conseiller  Municipal  délégué  à
l’Espace Public, Monsieur l’Adjoint au Maire délégué au Bataillon
de  Marins-  Pompiers  Monsieur  le  Directeur  de  l’Espace Public,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui
sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  et  notifié  à
l’intéressé. 

Fait le 03 septembre 2024

2024_03076_VDM  -  ARRÊTÉ  PORTANT  AUTORISATION
D'OCCUPATION TEMPORAIRE DU DOMAINE PUBLIC DE M.
BEN  MANSOUR  KHALED  -  REPRISE  DE  M.  BENHEBBA
AMINE CADRE LOI PINEL

Vu le  Code général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment
d’une  part  les  articles  L.2213-1  et  suivants,  et  d’autre  part  les
articles L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L.1311-1 et suivants et les articles L.1311-5 et suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu  le  Règlement  853/2004  qui  fixe  les  règles  spécifiques  aux
denrées animales,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et
R.116-2,
Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel)
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Vu l’arrêté Municipal n°2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
Conseiller  Municipal  Délégué,  Les  dispositions  décidées  par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors du prochain Conseil
Municipal, le 16 février 2024. Au delà, le montant de la redevance
sera calculé à partir  des tarifs votés lors de cette séance, pour
l’année 2024.
Vu  l'arrêté  n°  89  016  5G  du  19janvier  1989  relatif  à  la
réglementation des emplacements publics. 
Considérant  la  demande  de  M.  BEN  MANSOUR  Khaled  du
24/07/2024 de  reprendre  l’activité  de  M.  BENHEBBA Amine  en
l’état,
Considérant la demande de M. BENHEBBA Amine de céder son
activité à M. BEN MANSOUR Khaled,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l'objet d'une autorisation,
Considérant que nul ne peut, sans disposer d'un titre l'y habilitant,
occuper une dépendance du domaine public ou l'utiliser dans les
limites  dépassant  le  droit  d'usage  qui  appartient  à  tous,  que
l'occupation  ou  l'utilisation  dudit  domaine  ne  peut  être  que
temporaire  et  qu'une  autorisation  d'occupation  présente
nécessairement un caractère précaire et temporaire, 
Considérant qu'il y a lieu de faire suite à cette demande, 

Article 1 M. BEN MANSOUR Khaled - immatriculé au Siret 838 957
694 00022  est  autorisée  à  occuper  les  emplacements  suivants
pour  la  période  à  compter  du  02/09/2024  jusqu'au  31/12/2025
suivant la programmation d'ouverture et de vente ci- après : • Du
lundi  au  samedi  :  angle  Bd  Charles  Nedelec  et  Place  Jules
Guesdes, à gauche du candélabre n°68 568 (13002). De 08h00 à
19h00. Pour la vente de fruits et légumes au moyen d’un véhicule
de marque CITROËN immatriculé CX-735-NB. Ces emplacements
(étal et stationnement) et la catégorie de vente ne pourront être
modifiés  sans  l'accord  de  la  Direction  de  L'Espace  Public.  La
décision prend effet à la date indiquée si l'arrêté est notifié avant
cette  date.  Sinon  l'arrêté  prend  effet  au  jour  de  la  notification
L’autorisation est établie pour une durée maximale de 3 ans. 

Article 2 L’exposant devra répondre aux obligations générales de
sécurité.
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article 3 Le présent arrêté est consenti pour une durée maximale
de  trois  ans.  Elle  ne  saurait  en  aucun  cas  être  renouvelée
tacitement  et  ne  confère  de  ce  fait,  pas  un droit  acquis  à  son
renouvellement. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  désormais  l'unique  autorisation
donnée à M. BEN MANSOUR Khaled, pour exercer son activité de
vente au(x) lieu(x) et horaires susvisés. En conséquence, il annule
et  remplace  toutes  les  autres  autorisations  délivrées
antérieurement à la date de sa signature, ayant le même objet 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des  fluides  (huiles  de  friture,  eaux  usées,  etc.)  dans  le  réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf s’ils sont compostables de manière

domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d’éventuels désordres. En cas de problèmes avérés, de nuisances
ou  plaintes,  les  équipements  du  commerçant  pourront  être
déplacés aux frais exclusifs du permissionnaire.  Le non respect
des  ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait  définitif  de  son
autorisation. 

Article  6  L’emplacement  ne  devra  pas  être  occupé  hors  des
créneaux  de  vente  autorisés  et  devra  être  libéré  dès  la  vente
terminée.  Il  ne  pourra  être  vendu  que  les  marchandises
mentionnées sur l'autorisation. Les transferts d'emplacement sont
interdits. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de non paiement,
l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 9 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage de la présente
autorisation,  il  devra immédiatement  en informer  la  Direction de
l'Espace Public sous peine de continuer à payer la redevance.Tout
mois entamé est dû. 

Article 10 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé publique - en
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 11 Les frais d’alimentation en eau et électricité sont à la
charge de l’exposant. 

Article 12 L’exposant devra veiller au strict respect des mesures de
sécurité d’usage. 

Article  13  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier et l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  du  Pôle  Espace  Public,  Monsieur  le  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté,  qui  sera publié  au recueil  des
actes administratifs et notifié à l’intéressé. 

Article 15 Conformément à l'article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l'objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille -
24 rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai  de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Fait le 05 septembre 2024

2024_03077_VDM - ARRÊTÉ PORTANT RÉVOCATION DE M.
BENHEBBA AMINE - CADRE CESSION LOI PINEL A M. BEN
MANSOUR KHALED

Vu le  Code général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment
d’une  part  les  articles  L.2213-1  et  suivants,  et  d’autre  part  les
articles L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L.1311-1 et suivants et les articles L.1311-5 et suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires,
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Vu  le  Règlement  853/2004  qui  fixe  les  règles  spécifiques  aux
denrées animales,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et
R.116-2,
Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel)
Vu l’arrêté Municipal n°2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
Conseiller Municipal Délégué,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant
Règlement des Marchés, 
Considérant  que  toute  occupation  du  domaine  public  doit  faire
l’objet d’une autorisation.
Considérant que nul ne peut, sans disposer d’un titre l’y habilitant,
occuper une dépendance du domaine public ou l’utiliser dans les
limites  dépassant  le  droit  d’usage  qui  appartient  à  tous,  que
l’occupation  ou  l’utilisation  dudit  domaine  ne  peut  être  que
temporaire  et  qu’une  autorisation  d’occupation  présente
nécessairement un caractère précaire et temporaire.
Considérant la demande de M. BENHEBBA Amine du 24/07/2024
de céder son activité à M. BEN MANSOUR Khaled,
Considérant l’autorisation n°2023_00186_EPM de M. BENHEBBA
Amine,
Considérant  la  demande  de  M.  BEN  MANSOUR  Khaled  du
24/07/2024 de  reprendre  l’activité  de  M.  BENHEBBA Amine  en
l’état,
Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande. 

Article  1  L’autorisation  N°2023_00186_EPM  du  31  août  2023
accordée à M. BENHEBBA Amine est définitivement révoquée à
compter  du  2  septembre  2024,  date  à  partir  de  laquelle  M.
BENHEBBA Amine n’est plus autorisé à déballer sur les Marchés
de la Commune de Marseille. 

Article 2 La décision prend effet à la date indiquée si l’arrêté est
notifié  avant cette date. Sinon l’arrêté prend effet  au jour  de la
notification. 

Article 3 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de la
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 rue Breteuil  13006 Marseille,  dans un délai  de deux mois à
compter  de  sa  notification  ou  de  publication.  Toutefois,  il  est
rappelé  que  le  recours  en  annulation  n’étant  pas  suspensif,
l’intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article  4  Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services,  Madame
l’Adjointe  au  Maire  déléguée  aux  Espaces  Naturels,  Parcs  et
Jardins, Monsieur l’Adjoint au Maire délégué à la Circulation et au
Stationnement,  Monsieur  le  Conseiller  Municipal  délégué  à
l’Espace Public, Monsieur l’Adjoint au Maire délégué au Bataillon
de  Marins-  Pompiers  Monsieur  le  Directeur  de  l’Espace Public,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui
sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  et  notifié  à
l’intéressé. 

Fait le 05 septembre 2024

2024_03078_VDM  -  ARRÊTÉ  PORTANT  MODIFICATION  DE
L'ARRÊTÉ N°2024_02188_VDM DE M. ATTIA ADOLPHE

Vu le  Code général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment
d’une  part  les  articles  L.2213-1  et  suivants,  et  d’autre  part  les
articles L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L.1311-1 et suivants et les articles L.1311-5 et suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement

Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu  le  Règlement  853/2004  qui  fixe  les  règles  spécifiques  aux
denrées animales,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et
R.116-2,
Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel)
Vu l’arrêté Municipal n°2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
Conseiller  Municipal  Délégué,  Les  dispositions  décidées  par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors du prochain Conseil
Municipal, le 16 février 2024. Au delà, le montant de la redevance
sera calculé à partir  des tarifs votés lors de cette séance, pour
l’année 2024.
Vu  l'arrêté  n°  89  016  5G  du  19janvier  1989  relatif  à  la
réglementation des emplacements publics. 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l'objet d'une autorisation,
Considérant que nul ne peut, sans disposer d'un titre l'y habilitant,
occuper une dépendance du domaine public ou l'utiliser dans les
limites  dépassant  le  droit  d'usage  qui  appartient  à  tous,  que
l'occupation  ou  l'utilisation  dudit  domaine  ne  peut  être  que
temporaire  et  qu'une  autorisation  d'occupation  présente
nécessairement un caractère précaire et temporaire, 
Considérant  l’arrêté  n°2024_02188_VDM  accordé  à  M.  ATTIA
Adolphe dans le cadre de sa relocalisation,
Considérant la tenue de l’évènement DELTA FESTIVAL sur le parc
balnéaire du Prado du 26 août 2024 au 13 septembre 20024.
Considérant qu'il y a lieu de faire suite à cette demande, 

Article 1 M. ATTIA Adolphe -  immatriculé au Siret  835 054 602
00015 est autorisée à occuper les emplacements suivants pour la
période à compter du 01/09/2024 jusqu'au 15/09/2024 suivant la
programmation d'ouverture et  de vente ci-après :  •  Du lundi  au
dimanche, avenue Pierre Mendes France au niveau du poste de
secours  n°6  –  13008,  de  12h00  à  23h59  Pour  la  vente  de
nourriture  prête  à  consommer  préparée  dans  la  remorque  :
churros,  glaces,  confiseries,  et  boissons  non  alcoolisées
exclusivement.  Ces  emplacements  (étal  et  stationnement)  et  la
catégorie de vente ne pourront être modifiés sans l'accord de la
Direction de L'Espace Public.  La décision  prend effet  à la  date
indiquée si l'arrêté est notifié avant cette date. Sinon l'arrêté prend
effet au jour de la notification L’autorisation est établie pour une
durée maximale de 3 ans. 

Article 2 L’exposant devra répondre aux obligations générales de
sécurité.
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article 3 Le présent arrêté est consenti pour une durée maximale
de  trois  ans.  Elle  ne  saurait  en  aucun  cas  être  renouvelée
tacitement  et  ne  confère  de  ce  fait,  pas  un droit  acquis  à  son
renouvellement. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  désormais  l'unique  autorisation
donnée à M. ATTIA Adolphe, pour exercer son activité de vente
au(x)  lieu(x)  et  horaires susvisés. En conséquence,  il  annule et
remplace toutes les autres autorisations délivrées antérieurement
à la date de sa signature, ayant le même objet 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
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- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des  fluides  (huiles  de  friture,  eaux  usées,  etc.)  dans  le  réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf s’ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d’éventuels désordres. En cas de problèmes avérés, de nuisances
ou  plaintes,  les  équipements  du  commerçant  pourront  être
déplacés aux frais exclusifs du permissionnaire.  Le non respect
des  ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait  définitif  de  son
autorisation. 

Article  6  L’emplacement  ne  devra  pas  être  occupé  hors  des
créneaux  de  vente  autorisés  et  devra  être  libéré  dès  la  vente
terminée.  Il  ne  pourra  être  vendu  que  les  marchandises
mentionnées sur l'autorisation. Les transferts d'emplacement sont
interdits. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de non paiement,
l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 9 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage de la présente
autorisation,  il  devra immédiatement  en informer  la  Direction de
l'Espace Public sous peine de continuer à payer la redevance.Tout
mois entamé est dû. 

Article 10 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé publique - en
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 11 Les frais d’alimentation en eau et électricité sont à la
charge de l’exposant. 

Article 12 L’exposant devra veiller au strict respect des mesures de
sécurité d’usage. 

Article  13  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier et l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  du  Pôle  Espace  Public,  Monsieur  le  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté,  qui  sera publié  au recueil  des
actes administratifs et notifié à l’intéressé. 

Article 15 Conformément à l'article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l'objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille -
24 rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai  de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Fait le 05 septembre 2024

2024_03087_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - cantine jules et en plus vous êtes beaux -
HVH - 2 lieux - 10 septembre 2024 - F202401559

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et

notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2024,
Vu la demande présentée le 8 août 2024 par : La société HVH,
domiciliée au : 46 rue du Berceau 13005 Marseille, représentée
par : Madame Pauline JOLLET Régisseuse Générale, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer une
cantine  de tournage sur  l’esplanade Jean-Paul  II  (13002)  ou  le
parking au n°2 allée Ray Grassi (13008), le 10 septembre 2024 de
8h à 15h,  conformément aux plans ci-joints  :  Ce dispositif  sera
installé dans le cadre de la publicité « Jules et en plus vous êtes
beaux » par : La société HVH, domiciliée au : 46 rue du Berceau
13005  Marseille,  représentée  par  :  Madame  Pauline  JOLLET
Régisseuse Générale. Les installations ne devront, le cas échéant,
en aucun cas gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le
nettoyage des terrasses de bars et restaurants, des commerces
ambulants, des marchés et des opérations événementielles déjà
présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption
d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par

75/161



Recueil des actes administratifs N°728 du 15-09-2024

procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022.  Son  montant  est  de  162,40 Euros,  détaillé  ci-
après : Code 202B cantine cinéma - Forfait / jour - 60,90€ Code
603 Montage de dossier administratif  pour AOT - 101,50€ Cette
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à
cet effet  par la Ville de Marseille.  Les dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, le montant de la redevance sera calculé à partir
des tarifs votés lors de cette séance, pour l’année 2024. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des

plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 30 août 2024

2024_03089_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  –  les  olympiades  nord/sud  -  association
femmes familles  font-vert  –  2  lieux  -  7  septembre  2024  -
f202401133

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N°22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2024,
Vu  la  demande  présentée  le  2  juin  2024  par  :  l’Association
Femmes  Familles  Font-Vert,  domiciliée  au  :  Bâtiment  E4
Résidence Font Vert 206 chemin de Sainte Marthe 13014 Marseille
, représentée par : Madame Michèle FANTINO Présidente, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 
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Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer sur la
plaine des sports  et  des loisirs  de  la  busserine  et  le  complexe
sportif  Hamada  Jambay  (13014),  le  dispositif  suivant  ,
conformément aux plans ci-joints : diverses installations sportives
avec  des  stands  d’information,  un  podium RTM et  une annexe
technique.  Selon  la  programmation  suivante  :  Montage  :  le  7
septembre 2024 de 8h à 10h Manifestation : le 7 septembre 2024
de 10h à 18h Démontage : le 7 septembre 2024 de 18h à 19h30.
Ce dispositif sera installé dans le cadre des « Olympiades Nord-
Sud » par : l’Association Femmes Familles Font-Vert, domiciliée au
: Bâtiment E4 Résidence Font Vert 206 chemin de Sainte Marthe
13014  Marseille,  représentée  par  :  Madame  Michèle  FANTINO
Présidente. Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun
cas gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage
des terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants,
des marchés et des opérations événementielles déjà présents sur
le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022.  Son  montant  est  de  151,13 Euros,  détaillé  ci-
après: Code 202 Manifestation exceptionnelle sociale,  culturelle,
socio-culturelle et/ou sportive - Forfait / durée - 49,63€ Code 603
Montage  de  dossier  administratif  pour  AOT  -  101,50€  Cette
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à
cet effet  par la Ville de Marseille.  Les dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, le montant de la redevance sera calculé à partir
des tarifs votés lors de cette séance, pour l’année 2024. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être

constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 30 août 2024

2024_03092_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - le 100% féminin de Provence - association
esplanade  ganay  bouliste  -  esplanade  du  J4  -  les  7  et  8
septembre 2024 - f202400508

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
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articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2024,
Vu  la  demande  présentée  le  17  mars  2024  par  :  l'association
Esplanade  Ganay  Bouliste,  domiciliée  au  :  32,  rue  Camille
Desmoulins – 13009 Marseille, représentée par : Monsieur Gérard
PONCIE Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant que la manifestation « Le 100 % féminin de Provence
» est  organisée  par  l'association  Esplanade Ganay  Bouliste  en
faveur des actions caritatives de l’association Point Rose, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer sur
l’Esplanade du J4, le dispositif suivant, conformément aux plans ci-
joints : une arche d’entrée, un chapiteau de 20m x 10m, un bureau
inscriptions  et  marques,  un  stand  associatif,  3  terrains  de
pétanque, une tribune de 100 places, une buvette associative et
une sonorisation. Avec la programmation ci-après : Montage : du 5
septembre 2024, 8h au 7 septembre 2024, 8h30 Manifestation : du
7 septembre 2024, 8h30 au 8 septembre 2024, 20h Démontage :
les  installations  serviront  pour  le  dossier  202400783  et  seront
démontées à l’issue de celui-ci. Ce dispositif sera installé dans le
cadre de l’événement « Le 100 % féminin de Provence » avec le
versement  des  bénéfices  à  l’Association  Point  Rose,  par  :
l'association  Esplanade Ganay  Bouliste,  domiciliée  au :  32,  rue
Camille Desmoulins – 13009 Marseille, représentée par : Monsieur
Gérard  PONCIE  Président.  Les  installations  ne  devront,  le  cas
échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants,
des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des  opérations
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la

sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2024. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  10  La portance de la  dalle  du  parking  du J4  et  de  ses
annexes est limitée à 1 tonne par m². 

Article 11 Les organisateurs devront veiller  au strict  respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  12  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 13 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 14 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 
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Article 15 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  16  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 17 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 30 août 2024

2024_03111_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public -  vide grenier  -  CIQ chave blancarde -  bd
chave - 8 septembre 2024 - F202401022

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code du Commerce et notamment l'article L.310-2,
Vu le Code de la Consommation et notamment l’article L221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 21 mai 2024 par : Monsieur André
ARINGHIERI, Président du : CIQ Chave Blancarde, domicilié au :
17 bd Jeanne D'Arc - 13005 Marseille, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article  1  Le  CIQ  Chave  Blancarde  est  autorisé  à  installer  des
stands dans le cadre d’un vide grenier , le 8 septembre 2024. sur

les  trottoirs  du  boulevard  Chave,  côté  pair  de  la  gare  de  la
Blancarde  au  Bd  Sakakini  et  côté  impair,  de  la  gare  de  la
Blancarde à la rue Berthe Simon, conformément à l’ annexe, ci-
jointe.  La  manifestation  ne  devra  en  aucun  cas  laisser  des
encombrants  sur  la  voie  et  remettre  en  cause la  Sécurité  pour
l'exploitation  des  transports  en  commun  et  le  cas  échéant  du
Tramway.  La  RTM  doit  être  en  mesure  d'intervenir  sur  ses
installations électriques (terrestres et aériennes) au même titre que
le  Bataillon  de  Marins  Pompiers  en  cas  d'incident.  Les
marchandises mises en vente seront disposées sur des étalages à
0,50 m du sol minimum. Elles ne devront en aucun être posées à
même  le  sol.  Par  ailleurs,  l’organisateur  veillera  au  caractère
qualitatif  de  sa  manifestation.  En  cas  de  tout  événement  non
prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement
de la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se  réserve  le  droit  de
maintenir les termes du présent article, tout en modifiant les lieux,
le  dispositif,  la  programmation  et  sans  que  cela  nécessite
l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 Horaires de la manifestation : Montage : le 8 septembre
2024 de 7h à 8h30 Manifestation : le 8 septembre 2024 de 8h30 à
17h Démontage : le 8 septembre 2024 de 17h à 18h 

Article 3 Le vide grenier ne doit pas comporter de brocante et de
vente par des professionnels. 

Article 4 L'association ou l'organisme visé à l'article 1er n'est pas
autorisé à sous-traiter l'organisation de cette manifestation. 

Article  5  Toutes  circulaires,  informations,  affiches  devront  être
réalisées sous l'entête et la signature de la personne autorisée à
l'article 1er. 

Article  6  Toute  location  ou  sous-location  des  emplacements
pendant la durée de la manifestation est rigoureusement interdite
et entraînera le retrait immédiat de l'autorisation. 

Article 7 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022.  Son  montant  est  de  151,13 Euros,  détaillé  ci-
après : Code 202 Manifestation exceptionnelle sociale, culturelle,
socio-culturelle et/ou sportive - Forfait / durée - 49,63€ Code 603
Montage  de  dossier  administratif  pour  AOT  -  101,50€  Cette
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à
cet effet  par la Ville de Marseille.  Les dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, le montant de la redevance sera calculé à partir
des tarifs votés lors de cette séance, pour l’année 2024. 

Article  8  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  10  L’intensité  de  la  sonorisation  ne  devra  occasionner
aucune gêne pour le voisinage. 

Article 11 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  aucun  déballage  ne  doit  obstruer  les  sorties  de  secours  des
établissements recevant du public,
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
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- aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du bord
du trottoir,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate  et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  12  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 13 Aucune installation ne sera tolérée au droit :
- des commerces qui ne participeront pas à cette manifestation,
- des portes d'entrée d'immeubles. 

Article  14  Les  participants  devront  veiller  à  respecter  les
autorisations  de  terrasses,  kiosques,  étalages  ou  opérations
événementielles déjà accordées à cet endroit. 

Article 15 La pose de banderoles annonçant la manifestation devra
faire l'objet  d'une demande préalable auprès de la  Direction  du
Cadre  de  Vie  -  Pôle  de  l'Espace  Public  –  Service  «  Foires  ,
Animations  et  Événements».  Ne  seront  pas  autorisées  les
banderoles  surplombant  la  chaussée  ainsi  que  les  banderoles
exclusivement  publicitaires.  Aucun  panneau  publicitaire  ou
affichage, ou fléchage ne pourra être installé sur l'Espace Public,
les  arbres,  feux tricolores et  mâts  de  signalisation routière.  Les
banderoles autorisées devront être retirées immédiatement après
la manifestation. 

Article  16  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article  17  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article 18 Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la
charge de l'organisateur. 

Article 19 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  20  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 21 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article  22  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 23 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le

Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 03 septembre 2024

2024_03112_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – journée de la culture Provençale - Mairie
des 9ème et 10ème arrondissements – parc Maison blanche
– 8 septembre 2024 - f202401420

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2024,
Vu la demande présentée le 16 juillet  2024 par :  La Mairie des
9ème et 10ème arrondissements de Marseille, domiciliée au : 150
boulevard  Paul  Claudel  –  13009  Marseille,  représentée  par  :
Madame  Anne-Marie  d’ESTIENNE  d’ORVES  Maire  du  5ème
secteur, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant  que  la  manifestation  «  Journée  de  la  Culture
Provençale  »  organisée  par  la  Mairie  des  9ème  et  10ème
arrondissements  de  Marseille,  présente  un  caractère  d’intérêt
général, 

Article 1 La Ville de Marseille installera dans le parc de la Maison
Blanche (13009),  le  dispositif  suivant,  conformément au plan ci-
joint  :  des stands sous chapiteaux, un espace scénique, et une
annexe technique. Avec la programmation ci-après : Montage : le 8
septembre 2024 de 8h à 10h Manifestation : le 8 septembre 2024
de 10h à 17h30 Démontage : le 8 septembre 2024 de 17h30 à
23h59. Ce dispositif sera installé dans le cadre de la manifestation
« Journée de la Culture Provençale » par : La Mairie des 9ème et
10ème  arrondissements  de  Marseille,  domiciliée  au  :  150
boulevard  Paul  Claudel  –  13009  Marseille,  représentée  par  :
Madame  Anne-Marie  d’ESTIENNE  d’ORVES  Maire  du  5ème
secteur.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
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suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/ AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2024. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 12 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 03 septembre 2024

2024_03113_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - Collectes de proximité de DEEE, ASL, piles
et batteries - ecologic - divers sites - entre le 7 septembre et
le 21 décembre 2024 - F202400706

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2024,
Vu la demande présentée le 9 avril 2024 par : la Société Ecologic
pour le compte de la Métropole Aix-Marseille Provence, domiciliée
au : 15 avenue du centre - 78280 Guyancourt, représentée par :
Monsieur René PERRIER Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer sur la
place  Daviel  (13002),  place  baverel  (13008)  et  place  du  cabot
(13009),  le  dispositif  suivant,  conformément  au  planning et  aux
plans ci-joints  :  un  camion,  un stand et  une annexe technique.
Selon la programmation suivante : Place Daviel : Manifestation : du
7 septembre au 30 novembre 2024 de 9h à 13h et de 8h à 14h
montage et démontage inclus Place du Cabot : Manifestation : du
21 septembre au 14 décembre 2024 de 9h à 13h et de 8h à 14h
montage et démontage inclus Place Baverel: Manifestation : du 28
septembre au 21 décembre 2024 de 9h à 13h et  de 8h à 14h
montage et démontage inclus Ce dispositif  sera installé  dans le
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cadre de la manifestation « Collecte de Proximité DEEE, ASL, piles
et  batteries  »  par  :  la  Société  Ecologic  pour  le  compte  de  la
Métropole Aix-Marseille Provence, domiciliée au : 15 avenue du
centre  -  78280  Guyancourt,  représentée  par  :  Monsieur  René
PERRIER Président. Les installations ne devront, le cas échéant,
en aucun cas gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le
nettoyage des terrasses de bars et restaurants, des commerces
ambulants, des marchés et des opérations événementielles déjà
présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption
d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022.  Son  montant  est  de  151,13 Euros,  détaillé  ci-
après :  Code 603 Montage de dossier  administratif  pour AOT -
101,50€ Code 202 Manifestation exceptionnelle sociale, culturelle,
socio-culturelle  et/ou  sportive  -  Forfait  /  durée  –  49,63€  Cette
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à
cet effet  par la Ville de Marseille.  Les dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, le montant de la redevance sera calculé à partir
des tarifs votés lors de cette séance, pour l’année 2024. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,

l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 03 septembre 2024

2024_03115_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - braderie des commerçants du centre ville -
service commerce de la ville  de Marseille - 4 secteurs - 7
septembre 2024 - F202401233

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
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usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2024,
Vu  la  demande  présentée  le  14  juin  2024  par  :  Le  Service
Commerce de la Ville de Marseille, domicilié : 40, rue Fauchier –
13233  Marseille  cedex  20,  représenté  par  :  Madame  Rebecca
BERNARDI Ajointe au Maire, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant  que  la  Braderie  des  commerçants  du  centre  ville,
organisée par la Ville de Marseille, présente un caractère d’intérêt
public local, 

Article 1 La Ville de Marseille installera secteur Opéra / Rome -
Rome / Castellane – Vauban et Mazargues, le dispositif  suivant,
conformément  au  plan  ci-joint  :  des  stands  en  devanture  de
magasin,  des  stands  caritatifs,  des  annexes  techniques  et  des
dispositifs  de  sécurisation.  Avec  la  programmation  ci-après  :
Manifestation : le 7 septembre 2024 de 10h à 19h (et de 8h30 à
20h montage et démontage inclus) Ce dispositif sera installé dans
le cadre de la Braderie des commerçants du centre ville par : Le
Service  Commerce  de la  Ville  de  Marseille,  domicilié  :  40,  rue
Fauchier – 13233 Marseille cedex 20, représenté par : Madame
Rebecca BERNARDI Ajointe au Maire. En cas de tout événement
non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon
déroulement de la manifestation, la Ville de Marseille se réserve le
droit de maintenir les termes du présent article, tout en modifiant
les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela nécessite
l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Les participants à cette manifestation devront justifier de
leur qualité de commerçants, artisans ou producteurs et se munir
d'une attestation d'assurance à responsabilité civile. D’autre part,
ils  seront  seuls  responsables  des  dommages  de  toute  nature
pouvant  survenir  du  fait  ou  à  l'occasion  de  l'exécution  de  la
présente autorisation. En outre, ils seront tenus de régler les droits
dus  au  titre  de  l'occupation  du  domaine  public,  calculés
conformément  aux  dispositions  décidées  par  délibération  du
Conseil  Municipal  N°22/0756/AGE  du  16  décembre  2022.  Le
montant de ces droits s’élève à 26,22€ comme détaillé ci-après :
Code  314A  Occupation  à  caractère  commercial  manif
conventionnée VDM – forfait / jour – 26,22€ Cette redevance devra
être  acquittée  auprès  de  la  Recette  des  Finances  Marseille

Municipale, dès présentation du titre de recette émis à cet effet par
la Ville de Marseille. Les dispositions décidées par délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 restent
applicables jusqu’à l’adoption de la nouvelle grille tarifaire en 2024,
prévue lors d’un prochain Conseil Municipal. Au delà, le montant
de la redevance sera calculé à partir des tarifs votés lors de cette
séance, pour l’année 2024. La présente autorisation est délivrée à
titre  essentiellement  précaire  et  révocable.  L’Administration
Municipale pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public
l’exige et sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune
indemnité. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 12 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 03 septembre 2024
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2024_03116_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  festival  kouss  kouss  -  rue  du  musée  -
association marseille centre - 7 septembre 2023 - f202400661

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2024,
Vu  la  demande  présentée  le  4  avril  2024  par  :  l’association
Marseille Centre, domiciliée au : Immeuble CMCI2, 12, rue Henri
Barbusse – 13001 Marseille, représentée par : Monsieur Guillaume
SICARD Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer le
dispositif suivant dans la rue du Musée (13001), conformément au
plan  ci-joint  :  vingt  tables  ,  quarante  bancs  et  des  annexes
techniques.  Selon  la  programmation  suivante  :  Montage  :  le  7
septembre 2024 de 6h à 11h30 Manifestation :  le  7 septembre
2024 de 11h30 à 23h59 Démontage : dès la fin de l’événement
jusqu’au lendemain 2h. Ce dispositif sera installé dans le cadre du
«  Festival  Kouss  Kouss  »  par  :  l’association  Marseille  Centre,
domiciliée au : Immeuble CMCI2, 12, rue Henri Barbusse – 13001
Marseille,  représentée  par  :  Monsieur  Guillaume  SICARD
Président. Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun
cas gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage
des terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants,
des marchés et des opérations événementielles déjà présents sur
le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,

- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération du Conseil Municipal N°22/0756/AGE du 16 décembre
2022. Son montant est de 1151,50 Euros, détaillé ci-après: Code
302D Forfait montage et démontage hors journée de manifestation
-  250€  Code  304A Occupation  promotionnelle,  événementielle,
commerciale <100 m² - Forfait / jour – 800€ Code 603 Montage de
dossier administratif  pour AOT - 101,50€ Cette redevance devra
être  acquittée  auprès  de  la  Recette  des  Finances  Marseille
Municipale, dès présentation du titre de recette émis à cet effet,
par le Pôle Espace Public de la Ville de Marseille. Les dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, le montant de la redevance sera calculé à partir
des tarifs votés lors de cette séance, pour l’année 2024. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
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Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 03 septembre 2024

2024_03148_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – Cantine Young millionnaires - five dogs –
place Paul Ricard – 11 septembre 2024 - F202401594

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2024,
Vu la demande présentée le 22 août 2024 par : la société Five

dogs, domiciliée au : 97 rue Pelleport - 75020 Paris, représentée
par : Monsieur Boris LAURENT Régisseur Général, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer une
cantine  de  tournage  sur  la  Place  Paul  Ricard  (13007),  le  11
septembre 2024 de 11h à 21h, conformément au plan ci-joint. Ce
dispositif sera installé dans le cadre d’une série télévisée par : la
société Five dogs, domiciliée au : 97 rue Pelleport - 75020 Paris,
représentée par :  Monsieur Boris LAURENT Régisseur Général.
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022.  Son  montant  est  de  162,40 Euros,  détaillé  ci-
après: Code 202B cantine cinéma - Forfait /  jour - 60,90€ Code
603 Montage de dossier administratif  pour AOT - 101,50€ Cette
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à
cet effet  par la Ville de Marseille.  Les dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, le montant de la redevance sera calculé à partir
des tarifs votés lors de cette séance, pour l’année 2024. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

85/161



Recueil des actes administratifs N°728 du 15-09-2024

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 06 septembre 2024

2024_03150_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - cantine le gang des amazones - cheyenne
fédération  -  avenue  du  Prado  -  12  septembre  2024  -
f202401625

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2024,
Vu  la  demande  présentée  le  29  août  2024  par  :  la  Société
Cheyenne Fédération, domiciliée au : 110 rue Royale 75008 Paris,
représentée par : Monsieur Luc CHEVALIER Régisseur Général, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer une
cantine  de  tournage  sur  le  Terre-  Plein  coté  pair  entre  la  rue
Fargès et le n°116 avenue du Prado (13008),  conformément au
plan,  ci-joint  et  selon  la  programmation  suivante  :  Selon  la
programmation suivante : le 12 septembre 2024 de 7h30 à 17h30,
montage et démontage inclus. Ce dispositif  sera installé dans le
cadre du long métrage « Le Gang des Amazones » par : la Société
Cheyenne Fédération, domiciliée au : 110 rue Royale 75008 Paris,
représentée par : Monsieur Luc CHEVALIER Régisseur Général.
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
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- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022.  Son  montant  est  de  162,40 Euros,  détaillé  ci-
après : Code 202B cantine cinéma - Forfait / jour – 60,90€ Code
603 Montage de dossier administratif pour AOT – 101,50€ Cette
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à
cet effet  par la Ville de Marseille.  Les dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, le montant de la redevance sera calculé à partir
des tarifs votés lors de cette séance, pour l’année 2024. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder

à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 06 septembre 2024

2024_03151_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - cantine plus belle la vie - Plus belle prod -
esplanade Jean-Paul II - entre le 10 et le 20 septembre 2024 -
f202401578

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2024,
Vu la demande présentée le 14 août 2024 par : La société Plus
belle  prod,  domiciliée  au  :  14  avenue  Gustave  Eiffel  -  78180
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Montigny le Bretonneux, représentée par : Monsieur Henri PAUL
Régisseur Général, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer une
cantine  de  tournage  sur  la  place  Henri  Dunant  (13004)  et
l’esplanade Jean-Paul II (13002), conformément aux plans ci-joints
et selon la programmation suivante : 
-  Place  Henri  Dunant  :  du  10  septembre  2024  ,  7h  au  11
septembre 2024, 16h.
-  Esplanade  Jean-Paul  II  :  du  19  septembre  2024,  8h  au  20
septembre 2024, 17h. Ce dispositif sera installé dans le cadre de «
Plus Belle la Vie » par : La société Plus belle prod, domiciliée au :
14  avenue  Gustave  Eiffel  -  78180  Montigny  le  Bretonneux,
représentée par :  Monsieur Henri  PAUL Régisseur Général. Les
installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner ou
perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses
de bars et restaurants, des commerces ambulants, des marchés et
des opérations événementielles déjà présents sur le site. En cas
de  tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022.  Son  montant  est  de  345,10 Euros,  détaillé  ci-
après: Code 202B cantine cinéma - Forfait / jour – 60,90€ x 4 jours
Code 603 Montage de dossier administratif pour AOT – 101,50€
Cette redevance devra être acquittée auprès de la Recette des
Finances Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette
émis à cet effet par la Ville de Marseille. Les dispositions décidées
par  délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, le montant de la redevance sera calculé à partir
des tarifs votés lors de cette séance, pour l’année 2024. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,

les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 06 septembre 2024
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2024_03152_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – journée médiévale - Mairie des 13ème et
14ème arrondissements - parc athéna – 14 septembre 2024 -
f202401254

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2024,
Vu la demande présentée le 19 juin 2024 par : la Mairie des 13ème
et 14ème arrondissements de la Ville de Marseille, domiciliée : 72
rue Paul Coxe 13233 Marseille Cedex 20, représentée par : Mme
Marion BAREILLE Maire du 7ème secteur, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant  que  la  manifestation  «  Journée  Médiévale  »,
organisée par la Mairie des 13ème et 14ème arrondissements de
la Ville de Marseille présente un caractère d’intérêt public local, 

Article  1  La  Ville  de  Marseille  installera  dans  le  parc  Athéna
(13013), le dispositif suivant, conformément au plan ci-joint : des
stands  avec  des  ateliers  médiévales,  un  Food-Truck  et  des
annexes techniques. Avec la programmation ci-après : Montage :
le 13 septembre 2024 de 8h à 20h Manifestation : le 14 septembre
2024 de 10h à 19h Démontage : le 14 septembre 2024 de 19h à
23h59. Ce dispositif sera installé dans le cadre de la manifestation
«  Journée  Médiévale  »  par  :  la  Mairie  des  13ème  et  14ème
arrondissements de la Ville de Marseille, domiciliée : 72 rue Paul
Coxe 13233 Marseille Cedex 20, représentée par : Mme Marion
BAREILLE Maire du 7ème secteur. En cas de tout événement non
prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement
de la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se  réserve  le  droit  de
maintenir les termes du présent article, tout en modifiant les lieux,
le  dispositif,  la  programmation  et  sans  que  cela  nécessite
l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Les participants à cette manifestation devront justifier de
leur qualité de commerçants, artisans ou producteurs et se munir
d'une attestation d'assurance à responsabilité civile. D’autre part,
ils  seront  seuls  responsables  des  dommages  de  toute  nature
pouvant  survenir  du  fait  ou  à  l'occasion  de  l'exécution  de  la
présente autorisation. En outre, ils seront tenus de régler les droits
dus  au  titre  de  l'occupation  du  domaine  public,  calculés
conformément  aux  dispositions  décidées  par  délibération  du
Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  décembre  2022.  Le
montant de ces droits s’élève à 26,22€ comme détaillé ci-après :
Code  314A  Occupation  à  caractère  commercial  manif
conventionnée VDM – forfait / jour – 26,22€ Cette redevance devra
être  acquittée  auprès  de  la  Recette  des  Finances  Marseille
Municipale, dès présentation du titre de recette émis à cet effet par
la Ville de Marseille. La présente autorisation est délivrée à titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 
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Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 12 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 06 septembre 2024

2024_03153_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – les  petits débrouillards PACA – quartier
d'été  à  la  cabucelle  –  place  edgar  tarquin  –  du  9  au  13
septembre 2024 – f202401430

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2024,
Vu la demande présentée le 17 juillet 2024 par : l’Association les
petits  débrouillards  PACA,  domiciliée  au  :Technopôle  Château
Gombert 38 rue Frédéric Joliot Curie 13013 Marseille, représentée
par : Monsieur Antoine DOLEZ Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer le
dispositif  suivant  sur  la  place  Edgar  Tarquin  (13015),
conformément au plan ci-joint : une arche gonflable, 2 tables, des
chaises,  des  jeux  en  bois  et  une  annexe  technique.  Selon  la
programmation  suivante  :  Montage  :  le  9  septembre  2024  de
16h15 à 16h30 Manifestation :  du 9 au 13 septembre 2024 de
16h30 à 19h Démontage : le 13 septembre 2024 de 19h à 21h Ce
dispositif sera installé dans le cadre de la manifestation « Quartier
d’été à la Cabucelle » par :  l’Association les petits débrouillards
PACA domiciliée au :Technopôle Château Gombert 38 rue Frédéric
Joliot  Curie 13013 Marseille représentée par : Monsieur Antoine

DOLEZ Président. Les installations ne devront, le cas échéant, en
aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le
nettoyage des terrasses de bars et restaurants, des commerces
ambulants, des marchés et des opérations événementielles déjà
présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption
d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022.  Son  montant  est  de  151,13 Euros,  détaillé  ci-
après : Code 202 Manifestation exceptionnelle sociale, culturelle,
socio-culturelle et/ou sportive - Forfait / durée - 49,63€ Code 603
Montage  de  dossier  administratif  pour  AOT  –  101,50€  Cette
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à
cet effet  par la Ville de Marseille.  Les dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, le montant de la redevance sera calculé à partir
des tarifs votés lors de cette séance, pour l’année 2024. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
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d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 06 septembre 2024

2024_03154_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  association  arts  et  développement  -
Ateliers artistiques pour les adolescents du grand Antoine -
place  Alphonse  Canovas  -  tous  les  jeudis  entre  le  12
septembre et le 26 juin 2025 – F202401399

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,

Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2024,
Vu la demande présentée le 12 juillet 2024 par : l'Association Arts
et  Développement,  domiciliée  au  :  360  bd  National  –  13003
Marseille, représentée par :Monsieur Patrice BOULAN Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant  que  la  manifestation  «  Ateliers  Artistiques  pour  les
Adolescents du Grand St Antoine » organisée par l'Association Arts
et Développement ,présente un caractère d’intérêt public local en
faveur des jeunes en situation précaire, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer sur la
place  Alphonse  Canovas  (13015),  le  dispositif  suivant,
conformément au plan ci-joint : des ateliers artistiques et une zone
technique. Selon la programmation suivante : Tous les jeudis, du
12 septembre 2024 au 26 juin 2025 de 15h à 18h montage et
démontage inclus. Ce dispositif  sera installé dans le cadre de la
manifestation « Ateliers Artistiques pour les Adolescents du Grand
St Antoine » par : l'Association Arts et Développement, domiciliée
au : 360 bd National – 13003 Marseille, représentée par :Monsieur
Patrice  BOULAN Président.  Les installations ne devront,  le  cas
échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants,
des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des  opérations
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022, la
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présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2024. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 06 septembre 2024

2024_03155_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – Hip-hop non stop - urban prod – 2 sites –
13 et 15 septembre 2024 - f202400972

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu  l'arrêté  N°  2017_00449_VDM  du  18/04/2017  relatif  au
règlement des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal  Délégué,  Vu  la  délibération  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant  les  tarifs  d’occupation  du domaine public
communal pour l’année 2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2024,
Vu la demande présentée le 13 mai 2024 par : l’association Urban
Prod, domiciliée au : 18 rue Colbert 13001 Marseille, représentée
par : Monsieur Kevin REVAULT Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer sur
les sites ci-dessous, le dispositif suivant, conformément aux plans
ci-joints : une scène, une régie sonorisation, des tentes de type
barnum, des tables et des chaises. 
- Place Jean Jaurès (13005) :  le 13 septembre 2024 de 18h à
22h30 et de 8h à 23h montage et démontage inclus. 
- Place du général De Gaulle (13001) : le 15 septembre 2024 de
15h à 22h et de 8h à 22h30 montage et démontage inclus. Ce
dispositif sera installé dans le cadre de l’événement « Hip-Hop non
stop » par : l’association Urban Prod, domiciliée au : 18 rue Colbert
13001  Marseille,  représentée  par  :  Monsieur  Kevin  REVAULT
Président.  En cas de tout événement non prévisible susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
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la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. 

Article 2 L’organisateur devra veiller à respecter les autorisations
de  terrasses,  bars,  restaurants  et  d'opérations  événementielles
déjà accordées sur la place Général De Gaulle et la place Jean
Jaurès. 

Article 3 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- l’installation ne doit pas compromettre l’évacuation rapide et sûre
des sorties du parking souterrain ainsi que l’accès à leurs moyens
de secours,
-  les  installations  ne doivent  pas  gêner  la  mise  en  station  des
échelles aériennes des marin- pompiers sur les voies latérales en
cas de sinistre,
- les hydrants qui se trouvent sur site doivent être libres de tout
encombrements et accessible en permanence, de jour comme de
nuit,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  4  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 5 Tous les engins susceptibles de venir sur la place Général
de Gaulle ne doivent en aucun cas rouler  ou stationner sur les
grilles de ventilation du parking. 

Article  6  Sur  la  place  Général  de  Gaulle,  l'organisateur  doit
respecter  les  règles de charge compte  tenu de la  présence du
parking  sous-  terrain  et  se  référer  au  plan  de  surface  avec  le
tableau des hypothèses de charges admissibles (1daN = 1,02 Kg),
ci après. Les charges peuvent être autorisées jusqu'à 2 tonnes par
m².  La  zone  où  la  charge  doit  rester  inférieure  à  250Kg/m²,
correspondant  à  l'emplacement  des  grilles  d'aération,  doit  être
protégée par des potelets. 

Article 7 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022.  Son  montant  est  de  151,13 Euros,  détaillé  ci-
après: Code 202 Manifestation exceptionnelle sociale,  culturelle,
socio-culturelle et/ou sportive - Forfait / durée – 49,63€ Code 603
Montage  de  dossier  administratif  pour  AOT  –  101,50€  Cette
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à
cet effet  par la Ville de Marseille.  Les dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, le montant de la redevance sera calculé à partir
des tarifs votés lors de cette séance, pour l’année 2024. 

Article  8  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 9 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  10  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article 11 Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la
charge de l'organisateur. 

Article  12  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 13 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  14  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 15 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 16 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 17 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  18  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 19 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 06 septembre 2024
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2024_03156_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - Championnat de France de pétanque des
journalistes  -  Club  de  la  presse  sportive  en  Provence  -
esplanade du J4 - les 10 et 11 septembre 2024 - f202400783

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2024,
Vu la  demande présentée le  17  avril  2024 par  :  le  Club de la
presse sportive en Provence, domicilié au : 9 rue Protis – 13007
Marseille, représenté par : Monsieur Gérard PONCIE Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer sur
l’Esplanade du J4, le dispositif suivant, conformément aux plans ci-
joints : une arche d’entrée, un chapiteau de 20m x 10m, un bureau
inscriptions  et  marques,  un  stand  associatif,  3  terrains  de
pétanque, une tribune de 100 places, une buvette associative avec
distribution gratuite et une sonorisation. Avec la programmation ci-
après : Montage : 9 septembre 2024 de 9h à 18h Manifestation :
du  10  septembre  2024,  10h  au  11  septembre  2024,  20h
Démontage : du 11 septembre 2024, 20h au 12 septembre 2024,
18h. Ce dispositif sera installé dans le cadre du « Championnat de
France de pétanque des journalistes » par : le Club de la presse
sportive en Provence, domicilié au : 9 rue Protis – 13007 Marseille,
représenté  par  :  Monsieur  Gérard  PONCIE  Président.  Les
installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner ou
perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses
de bars et restaurants, des commerces ambulants, des marchés et
des opérations événementielles déjà présents sur le site. En cas
de  tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :

-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022.  Son  montant  est  de  251,13 Euros,  détaillé  ci-
après:  Code  202  A Manifestation  exceptionnelle  et/ou  sportive
avec activité commerciale - Forfait  /  durée – 149,63€ Code 603
Montage  de  dossier  administratif  pour  AOT  –  101,50€  Cette
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à
cet effet  par la Ville de Marseille.  Les dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, le montant de la redevance sera calculé à partir
des tarifs votés lors de cette séance, pour l’année 2024. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  10  La portance de la  dalle  du  parking  du J4  et  de  ses
annexes est limitée à 1 tonne par m². 

Article 11 Les organisateurs devront veiller  au strict  respect des
mesures de sécurité d’usage. 
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Article  12  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 13 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 14 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 15 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  16  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 17 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 06 septembre 2024

2024_03168_VDM - arrêté portant modification des règles de
l'occupation  temporaire  du  domaine  public  -  Université
d'Aix-Marseille - Inspiramars – halle Puget – 13 septembre
2024 - F202400326

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville, 
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu  l'arrêté  N°  2024_03044_VDM  du  26  août  2024,  portant

occupation  temporaire  du  Domaine  Public  dans  le  cadre  de  la
manifestation Inspiramars, rue Halle Puget,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 23 février 2024 par : l’Université d'Aix-
Marseille,  domiciliée  au  :  58  bd  de  Livon  -  13007  Marseille,
représentée par : Monsieur Eric BERTON Président, 
Considérant qu’il y a lieu de rectifier des erreurs matérielles, 

Article 1 L'arrêté N° 2024_03044_VDM du 26 août 2024 portant
occupation  temporaire  du  Domaine  Public  dans  le  cadre  de  la
manifestation « Inspiramars », rue Halle Puget, est modifié comme
suit  :  Le  montage  des  installations  est  avancé  à  07h00,  le  13
septembre 2024. Les autres termes de l’nnarticle 1 et les autres
articles n'ayant pas subi de modification restent inchangés. 

Article  2  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 3 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 10 septembre 2024

2024_03172_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – Parking Convention CEPAC - Mars 360 –
Parvis Ganay - 13 septembre 2024 - f202401532

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2024,
Vu la demande présentée le 5 août 2024 par : la Société Mars 360,
domiciliée  au  :  33  traverse  de  la  Martine  13012  Marseille,
représentée par : Monsieur Stéphane TESSIER Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
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Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer sur le
parvis Ganay (13008) le dispositif suivant, conformément au plan
ci-joint : Stationnement de 390 véhicules thermiques sur le Parvis
Ganay. Selon la programmation suivante :  Manifestation :  le  13
septembre 2024 de 8h à 18h Ce dispositif  sera installé dans le
cadre  de l’événement  «  Parking  Convention  CEPAC »  par  :  la
Société Mars 360, domiciliée au : 33 traverse de la Martine 13012
Marseille,  représentée  par  :  Monsieur  Stéphane  TESSIER
Président. Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun
cas gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage
des terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants,
des marchés et des opérations événementielles déjà présents sur
le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre 2022. Son montant est de 4001,50 € € Euros, détaillé ci-
après: Forfait n° 398B Occupation place parking usage commercial
jour / unité – 10€ x 390 véhicules Code 603 Montage de dossier
administratif  pour  AOT  –  101,50€  Cette  redevance  devra  être
acquittée auprès de la Recette des Finances Marseille Municipale,
dès présentation du titre de recette émis à cet effet par la Ville de
Marseille.  Les dispositions décidées par  délibération du Conseil
Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  décembre  2022  restent
applicables jusqu’à l’adoption de la nouvelle grille tarifaire en 2024,
prévue lors d’un prochain Conseil Municipal. Au delà, le montant
de la redevance sera calculé à partir des tarifs votés lors de cette
séance, pour l’année 2024. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être

constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 10 septembre 2024

2024_03173_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – Parking ELUCEO - Mars 360 – Parvis Jean
Bouin - 11 et 12 septembre 2024 - f202401531

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
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Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2024,
Vu la demande présentée le 5 août 2024 par : la Société Mars 360,
domiciliée  au  :  33  traverse  de  la  Martine  13012  Marseille,
représentée par : Monsieur Stéphane TESSIER Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer sur le
parvis Jean-Bouin (13008) le dispositif suivant, conformément au
plan ci-joint  :  Stationnement  de  80  véhicules  thermiques  sur  le
Parvis Jean Bouin. Selon la programmation suivante : Montage : le
10 septembre 2024 de 6h30 à 20h (50 places) Manifestation : du
11 septembre 2024, 7h30 au 12 septembre 2024, 17h (80 places)
Démontage : le 12 septembre 2024 de 17h à 22h (50 places). Ce
dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  de  l’événement  «  Parking
ELUCEO » par : la Société Mars 360, domiciliée au : 33 traverse
de  la  Martine  13012  Marseille,  représentée  par  :  Monsieur
Stéphane TESSIER Président. Les installations ne devront, le cas
échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants,
des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des  opérations
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A

défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre 2022. Son montant est de 2201,50 € Euros, détaillé ci-
après: Forfait n° 398A Occupation place parking usage technique
forfait  /  jour  –  5€  x  2  jours  x  50  véhicules  Forfait  n°  398B
Occupation place parking usage commercial jour / unité – 10€ x 2
jours x 80 véhicules Code 603 Montage de dossier administratif
pour AOT – 101,50€ Cette redevance devra être acquittée auprès
de la Recette des Finances Marseille Municipale, dès présentation
du titre de recette émis à cet effet par la Ville de Marseille. Les
dispositions  décidées  par  délibération  du  Conseil  Municipal  N°
22/0756/AGE du 16 décembre 2022 restent  applicables  jusqu’à
l’adoption de la nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors d’un
prochain Conseil Municipal. Au delà, le montant de la redevance
sera calculé à partir  des tarifs votés lors de cette séance, pour
l’année 2024. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
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de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 10 septembre 2024

2024_03174_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - fête de lancement de saison - association
la  paix  -  1  rue  Mission  de  France  -  14  septembre  2024  -
f202401200

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2024,
Vu la demande présentée le 10 juin 2024 par :  l’Association la
Paix,  domiciliée au : 1,  rue Mission de France 13001 Marseille,
représentée par : Monsieur Jean-Claude CASTINEL Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer le
dispositif  suivant  devant  le  n°  1  de  la  rue  Mission  de  France
(13001), conformément au plan ci-joint : un espace DJ avec une
sonorisation, des tables et des chaises. Selon la programmation
suivante  :  Montage  :  le  14  septembre  2024  de  14h  à  18h
Manifestation : le 14 septembre 2024 de 18h à 23h Démontage : le
14 septembre 2024 de 23h à 23h30.  Ce dispositif  sera installé
dans le cadre du « Lancement de saison », par : l’Association la
Paix,  domiciliée au : 1,  rue Mission de France 13001 Marseille,
représentée par : Monsieur Jean-Claude CASTINEL Président. Les
installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner ou
perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses
de bars et restaurants, des commerces ambulants, des marchés et
des opérations événementielles déjà présents sur le site. En cas
de  tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022.  Son  montant  est  de  151,13 Euros,  détaillé  ci-
après: Code 202 Manifestation exceptionnelle sociale,  culturelle,
socio-culturelle et/ou sportive - Forfait / durée - 49,63€ Code 603
Montage  de  dossier  administratif  pour  AOT  -  101,50€  Cette
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à
cet effet  par la Ville de Marseille.  Les dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, le montant de la redevance sera calculé à partir
des tarifs votés lors de cette séance, pour l’année 2024. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
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lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 10 septembre 2024

2024_03209_VDM - arrêté portant modification des règles de
l’occupation temporaire du domaine public - Delta festival –
parc balnéaire du Prado – Delta France associations – du 4
au 9 septembre 2024 – F202400020

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement

Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu  l'arrêté  N°  2024_03031_VDM  du  26  août  2024  portant
occupation temporaire du Domaine Public des plages du Prado,
dans le cadre du Delta Festival 2024,
Vu  l'arrêté  N°  2024_03067_VDM  du  28  août  2024  portant
modification  des  règles  de  l’occupation  temporaire  du  Domaine
Public des plages du Prado, dans le cadre du Delta Festival 2024,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 10 septembre 2024 par :  le  Delta
France associations, domicilié au : 68 rue Sainte - 13006 Marseille,
représenté par : Monsieur Olivier LEDOT Président, 
Considérant qu’il  y a lieu de prendre en compte la présence de
fortes pluies sur tout le territoire de Marseille durant la semaine 36,
Considérant  que  dans  un  tel  contexte,  ces  conditions
météorologiques  défavorables  contribuent  à  retarder  le  bon
déroulement  du  démontage  des  installations  du  Delta  Festival
2024, 

Article 1 L'arrêté N° 2024_03031_VDM du 26 août 2024 portant
occupation temporaire du Domaine Public  des plages du Prado
dans  le  cadre  du Delta  Festival  2024  et  suivant,  sont  modifiés
comme suit : Le démontage des installations est prolongé jusqu’au
16 septembre 2024, 20h . 

Article  2  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 3 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 11 septembre 2024

2024_03210_VDM - arrêté portant modification des règles de
l'occupation temporaire du domaine public - cantine le gang
des amazones - cheyenne fédération - avenue du Prado - 17
septembre 2024 - f202401625

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
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Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu  l'arrêté  N°  2024_03150_VDM du  6  septembre  2024  portant
occupation temporaire du Domaine Public dans le cadre du long
métrage « Le Gang des Amazones »,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2024,
Vu  la  demande  présentée  le  29  août  2024  par  :  la  Société
Cheyenne Fédération, domiciliée au : 110 rue Royale 75008 Paris,
représentée par : Monsieur Luc CHEVALIER Régisseur Général, 
Considérant qu’il y a lieu de rectifier des erreurs matérielles, 

Article  1  L'arrêté  N°  2024_03150_VDM  du  6  septembre  2024
portant occupation temporaire du Domaine Public dans le cadre du
long métrage « Le Gang des Amazones » est modifié comme suit :
initialement prévue le 12 septembre 2024, l’installation est reportée
au 17 septembre 2024 (même horaires, même lieu). 

Article 2 Les autres termes de l’nnarticle 1 et  les autres articles
n'ayant pas subi de modification restent inchangés. 

Article  3  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 4 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 11 septembre 2024

2024_03211_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  marché  des  créateurs  -  association
marquage  –  cours  julien  –  14  et  15  septembre  2024  -
F202400167

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la

réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 1er février 2024 par :  l'association
Marquage,  domiciliée  au  :  6  rue  Clapier,  13001  Marseille,
représentée par : Monsieur Olivier BARDONNEAU Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer des
stands d’exposants, de type tables et tréteaux, sur le cours Julien,
les 14 et 15 septembre 2024, conformément au plan ci-joint. Ce
dispositif sera installé dans le cadre du Marché des Créateurs par :
l'association  Marquage,  domiciliée  au  :  6  rue  Clapier,  13001
Marseille,  représentée  par  :  Monsieur  Olivier  BARDONNEAU
Président.  L’occupation des stands est strictement réservée aux
exposants,  à  jour,  de  toutes  leurs  obligations  légales,  dûment
déclarés  par  l’association,  au  titre  de  ces  événements.  Aucun
stationnement  de  véhicule  ne  sera  autorisé  sur  le  cours  (les
allées/la  place)  durant  toute  la  durée  de  la  manifestation.  Les
marchandises mises en vente seront disposées sur des étalages à
0,50 m du sol minimum. Elles ne devront en aucun être posées à
même  le  sol.  Par  ailleurs,  l’organisateur  veillera  au  caractère
qualitatif  de  sa  manifestation.  En  cas  de  tout  événement  non
prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement
de la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se  réserve  le  droit  de
maintenir les termes du présent article, tout en modifiant les lieux,
le  dispositif,  la  programmation  et  sans  que  cela  nécessite
l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 Horaires d'activité : de 10h à 19h et de 7h à 21h montage
et démontage inclus. 

Article 3 L'association ou l'organisme visé à l'article 1er n'est pas
autorisé à sous-traiter l'organisation de cette manifestation. 

Article  4  Toutes  circulaires,  informations,  affiches  devront  être
réalisées sous l'entête et la signature de la personne autorisée à
l'article 1er. 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article 6 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre 2022, détaillée ci-après : Code 146 Foire aux produits
alimentaires et artisanaux – 6,33€ Mètre linéaire / jour - montant à
déterminer  en  fonction  de  la  surface  relevée  par  des  agents
assermentés  lors  de  la  manifestation,  pour  la  totalité  de
l’occupation. Code 603 Montage de dossier administratif pour AOT
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–  101,50€  Cette  redevance  devra  être  acquittée  auprès  de  la
Recette des Finances Marseille  Municipale,  dès présentation du
titre  de  recette  émis  à  cet  effet  par  la  Ville  de  Marseille.  Les
dispositions  décidées  par  délibération  du  Conseil  Municipal  N°
22/0756/AGE du 16 décembre 2022 restent  applicables  jusqu’à
l’adoption de la nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors d’un
prochain Conseil Municipal. Au delà, le montant de la redevance
sera calculé à partir  des tarifs votés lors de cette séance, pour
l’année 2024. 

Article 7 L’organisateur devra veiller à ce que tous ses membres,
qui  participent  à  cette  manifestation,  bénéficient  de  toutes  les
assurances et de tous les agréments nécessaires à l’exercice de
leurs activités. Ces activités devront être strictement liées à l’objet
de  la  demande  d’occupation  de  l’Espace  Public,  transmise  par
l’organisateur au près des services de la Ville. 

Article  8  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article  9  Les  mesures  de  sécurité  suivantes  seront  strictement
respectées :
- le maintien d'une voie de circulation d'une largeur de 3 m,
-  le  dégagement  des  différents  accès  pompiers,  bouches  et
poteaux d'incendie, -aucun déballage ne doit obstruer les sorties
de secours des établissements recevant du public,
- respect du passage et de la circulation des piétons,
- aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du bord
du trottoir. 

Article 10 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité suivantes :
- la trame circulatoire du cours Julien, réservée aux secours est
installée au pied d’immeuble et implique une largeur utile minimale
de 4 mètres, pour la mise en station des échelles aériennes des
marins-pompiers  de  Marseille  ;  de  plus,  d’importants  risques  à
défendre sont impliqués sur le cours Julien : parking souterrain,
métro,  habitations,  établissements  recevant  du  public,
entreprises…(de nombreux engins de secours sont engagés pour
ce type d’établissements en cas d’intervention). En conséquence,
les organisateurs devront prendre toutes les mesures nécessaires
afin de rétablir les mesures liées à la sécurité contre l’incendie :
- maintien d'une voie de circulation d'une largeur de 3 m,
-  aucun  déballage  ne  doit  obstruer  les  sorties  de  secours  des
établissements recevant du public,
- respect du passage et de la circulation des piétons,
- aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du bord
du trottoir,
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouche d’incendie et une
voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  11  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 12 La portance du sol est limitée à 0,800 tonnes/m². 

Article  13  Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre
2012,  les  instruments  de  sonorisation  sont  admis  tant  que  leur
usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, intensité
ou répétition. 

Article 14 Aucune installation ne sera tolérée au droit : 
- des commerces qui ne participeront pas à cette manifestation,

- des portes d'entrée d'immeubles. 

Article 15 L’organisateur devra veiller à respecter les autorisations
de terrasses, kiosques, étalages déjà accordées à cet endroit. 

Article 16 La pose de banderoles annonçant la manifestation devra
faire l'objet  d'une demande préalable auprès de la  Direction  du
Cadre  de  Vie  –  Pôle  de  l’Espace  Public  -  Service  Foires
Animations  et  Événements.  Ne  seront  pas  autorisées  les
banderoles  surplombant  la  chaussée  ainsi  que  les  banderoles
exclusivement  publicitaires.  Aucun  panneau  publicitaire  ou
affichage ou fléchage ne pourra être installé sur l’Espace Public,
les  arbres,  feux tricolores et  mâts  de  signalisation routière.  Les
banderoles autorisées devront être retirées immédiatement après
la manifestation. 

Article  17  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 18 L’organisateur devra veiller au strict respect des mesures
de sécurité d’usage. 

Article  19  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 20 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 21 Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la
charge de l'organisateur. 

Article  22  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 23 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 11 septembre 2024

2024_03212_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – association Prévention Routière - Appel à
bénévoles Projet Mobilité Solidaire - parc Chanot - 12 et 26
septembre 2024 – f202401529

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
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règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2024,
Vu  la  demande  présentée  le  1er  août  2024  par  :  l’association
Prévention Routière, domiciliée : 27, cours Pierre Puget - 13006
Marseille, représentée par : Madame Hélène VEYRON Directrice, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant que l’« Appel à bénévoles Projet Mobilité Solidaire »,
organisé par l’association Prévention routière, présente un intérêt
général, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer le
dispositif  suivant  dans le  jardin  public  du  parc  Chanot  (13008),
conformément au plan ci-joint : des éléments de signalisation pour
piste routière et des annexes techniques. Selon la programmation
suivante : Manifestation : les 12 et 26 septembre 2024 de 9h à 12h
(et de 8h à 13h, montage et démontage inclus). Ce dispositif sera
installé  dans  le  cadre  de  l’«  Appel  à  bénévoles  Projet  Mobilité
Solidaire » par : l’association Prévention Routière, domiciliée : 27,
cours Pierre Puget - 13006 Marseille, représentée par : Madame
Hélène VEYRON Directrice.  Les installations ne devront,  le  cas
échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants,
des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des  opérations
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2024. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution

de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
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l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 11 septembre 2024

2024_03217_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - ciné plein air - mairie des 4ème et 5ème
arrondissements - place Jean-Jaurès - 14 septembre 2024 -
F202302178

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023, 
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2024 
Vu la demande présentée le 29 décembre 2023 par : la Mairie des
4ème et 5ème arrondissements de la Ville de Marseille, domiciliée
au : 13 square Sidi Brahim 13233 Marseille Cedex 20, représentée
par : Monsieur Didier JAU Maire du 3ème secteur, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que la manifestation « Ciné Plein Air », organisée par
la Ville de Marseille, présente un caractère d’intérêt public local, 

Article 1 La Ville de Marseille installera place Jean-Jaurès (13005),
le dispositif suivant, conformément au plan ci-joint : une régie, un
écran et une zone technique. Avec la programmations ci-après :
Montage : le 14 septembre 2024 de 15h à 17h Manifestation : le 14
septembre 2024 de 19h à 23h Démontage : le 14 septembre 2024
de 23h à 1h le lendemain. Ce dispositif sera installé dans le cadre
de la manifestation « Ciné Plein Air » par : la Mairie des 4ème et
5ème arrondissements de la Ville de Marseille, domiciliée au :13
square Sidi Brahim 13233 Marseille Cedex 20, représentée par :
Monsieur  Didier  JAU  Maire  du  3ème  secteur.  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes

visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/ AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2024. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 12 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville

103/161



Recueil des actes administratifs N°728 du 15-09-2024

de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 12 septembre 2024

2024_03218_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – ODYSSEA Marseille 2024 - Odysséa – parc
Borély – 14 et 15 septembre 2024 – F202401205

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2024,
Vu  la  demande  présentée  le  11  juin  2024  par  :  l’association
Odysséa,  domiciliée  :  21  passage  Larousse  -  92240  Malakoff,
représentée par : Madame Frédérique QUENTIN Présidente, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant que la manifestation « ODYSSEA Marseille 2024 »,
présente un caractère caritatif et humanitaire, en faveur de la lutte
contre le cancer, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer le
dispositif  suivant dans le parc Borély (13008),  conformément au
plan ci-joint : une zone technique, un village associatif, un podium,
des  stands  d’animations,  deux  arches  gonflables,  des
signalétiques  oriflammes,  un  poste  de  secours,  des  sanitaires,
trente deux tentes (3mx3m), quatre tentes (4,5mx3m), des tables
et des chaises, une zone de déchets sous forme de containers de
tri. Selon la programmation suivante : Montage : le 14 septembre
2024 de 8h à 13h Manifestation : le 14 septembre 2024 de 14h à
18h et  le  15  septembre 2024 de 8h à  14h Démontage :  le  15
Septembre 2024 de 14h à 18h Ce dispositif sera installé dans le
cadre  de  «  ODYSSEA  Marseille  2024  »  par  :  l’association
Association Odysséa, domiciliée : 21 passage Larousse - 92240
Malakoff,  représentée  par  :  Madame  Frédérique  QUENTIN
Présidente. Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun
cas gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage
des terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants,

des marchés et des opérations événementielles déjà présents sur
le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2024. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 
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Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 12 septembre 2024

2024_03220_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  –  journée  antiquité  brocante  vintage  et
design - rue Edmond Rostand - art collection organisation –
15 septembre 2024 - 202302170

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller

Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2024,
Vu la demande présentée le 26 décembre 2023 par : l'association
Art  Collection  Organisation,  représentée  par  :  Monsieur  Olivier
NÉANT Président, domiciliée au : 135 boulevard Jeanne d'Arc –
13005 Marseille, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer une
brocante, dans la rue Edmond Rostand (13006) et rues connexes,
composée de 71 stands d’exposants maximum, inscrits sur la liste
fournie  par  l’organisateur,  conformément  au  plan  ci-  joint.  Ce
dispositif  sera  installé  par  :  l'association  Art  Collection
Organisation,  représentée  par  :  Monsieur  Olivier  NÉANT
Président,  domiciliée au :  135 boulevard Jeanne d'Arc  – 13005
Marseille.  L’occupation  des  stands  est  strictement  réservée aux
exposants,  à  jour,  de  toutes  leurs  obligations  légales,  dûment
déclarés  par  l’association,  au  titre  de  ces  événements.  Aucun
stationnement de véhicule ne sera autorisé sur le secteur concerné
durant toute la durée de la manifestation. Les marchandises mises
en  vente  seront  disposées  sur  des  étalages  à  0,50  m  du  sol
minimum. Elles ne devront en aucun être posées à même le sol.
Par  ailleurs,  l’organisateur  veillera  au  caractère  qualitatif  de  sa
manifestation.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption
d’un nouvel arrêté. 

Article 2 Horaires d'activité : Manifestation de 8h à 19h et de 6h à
20h montage et démontage inclus. 

Article 3 L'association ou l'organisme visé à l'article 1er n'est pas
autorisé à sous-traiter l'organisation de cette manifestation. 

Article  4  Toutes  circulaires,  informations,  affiches  devront  être
réalisées sous l'entête et la signature de la personne autorisée à
l'article 1er. 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article 6 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre 2022, détaillée ci-après : Code 146 Foire aux produits
alimentaires et artisanaux – 6,33€ Mètre linéaire / jour en cas de
présence de stand alimentaire (montant à déterminer en fonction
de  la  surface  relevée  par  des  agents  assermentés  lors  de  la
manifestation, pour la totalité de l’occupation) Code 603 Montage
de  dossier  administratif  pour  AOT  –  101,50€  Cette  redevance
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devra être acquittée auprès de la Recette des Finances Marseille
Municipale, dès présentation du titre de recette émis à cet effet par
la Ville de Marseille. Les dispositions décidées par délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 restent
applicables jusqu’à l’adoption de la nouvelle grille tarifaire en 2024,
prévue lors d’un prochain Conseil Municipal. Au delà, le montant
de la redevance sera calculé à partir des tarifs votés lors de cette
séance, pour l’année 2024. 

Article 7 L’organisateur devra veiller à ce que tous ses membres,
qui  participent  à  cette  manifestation,  bénéficient  de  toutes  les
assurances et de tous les agréments nécessaires à l’exercice de
leurs activités. Ces activités devront être strictement liées à l’objet
de  la  demande  d’occupation  de  l’Espace  Public,  transmise  par
l’organisateur au près des services de la Ville. 

Article  8  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article  9  Les  mesures  de  sécurité  suivantes  seront  strictement
respectées :
- le maintien d'une voie de circulation d'une largeur de 3 m,
-  le  dégagement  des  différents  accès  pompiers,  bouches  et
poteaux d'incendie, -aucun déballage ne doit obstruer les sorties
de secours des établissements recevant du public,
- respect du passage et de la circulation des piétons,
- aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du bord
du trottoir. 

Article 10 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  11  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  12  Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre
2012,  les  instruments  de  sonorisation  sont  admis  tant  que  leur
usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, intensité
ou répétition. 

Article 13 Aucune installation ne sera tolérée au droit :
- des commerces qui ne participeront pas à cette manifestation,
- des portes d'entrée d'immeubles. 

Article 14 L’organisateur devra veiller à respecter les autorisations
de terrasses, kiosques, étalages déjà accordées à cet endroit. 

Article 15 La pose de banderoles annonçant la manifestation devra
faire l'objet  d'une demande préalable auprès de la  Direction  du
Cadre  de  Vie  –  Pôle  de  l’Espace  Public  –  Service  Foires,
Animations  et  Événements  .  Ne  seront  pas  autorisées  les
banderoles  surplombant  la  chaussée  ainsi  que  les  banderoles
exclusivement  publicitaires.  Aucun  panneau  publicitaire  ou
affichage ou fléchage ne pourra être installé sur l’Espace Public,
les  arbres,  feux tricolores et  mâts  de  signalisation routière.  Les
banderoles autorisées devront être retirées immédiatement après
la manifestation. 

Article  16  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 17 L’organisateur devra veiller au strict respect des mesures
de sécurité d’usage. 

Article  18  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 19 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 20 Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la
charge de l'organisateur. 

Article  21  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 22 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 12 septembre 2024

2024_03228_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  grand  atelier  de  tressage  -  bureau  des
guides du GR13 - parc de l'oasis - 13 et 14 septembre 2024 -
f202401617

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2024,
Vu  la  demande  présentée  le  27  août  2024  par  :  l’association
Bureau des Guides du GR13 domiciliée au : Cité des Arts de la
Rue 225 avenue Ibrahim Ali  13015 Marseille,  représentée par :
Monsieur Loic MAGNANT Président, 
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Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer le
dispositif  suivant dans le parc de l’Oasis (13015), conformément
au plan ci-joint : des tables, des bancs, une annexe technique et
des  objets  décoratifs.  Selon  la  programmation  suivante  :
Manifestation : les 13 et 14 septembre 2024 de 8h à 18h montage
et démontage inclus. Ce dispositif sera installé dans le cadre de la
manifestation  «  Grand Atelier  de  Tressage »  par  :  l’association
Bureau des Guides du GR13, domiciliée au : Cité des Arts de la
Rue 225 avenue Ibrahim Ali  13015 Marseille,  représentée par :
Monsieur Loic MAGNANT Président. Les installations ne devront,
le  cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants,
des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des  opérations
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022.  Son  montant  est  de  151,13 Euros,  détaillé  ci-
après :  Code 603 Montage de dossier  administratif  pour AOT -
101,50€ Code 202 Manifestation exceptionnelle sociale, culturelle,
socio-culturelle  et/ou  sportive  -  Forfait  /  durée  –  49,63€  Cette
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à
cet effet  par la Ville de Marseille.  Les dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, le montant de la redevance sera calculé à partir
des tarifs votés lors de cette séance, pour l’année 2024. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou

répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 12 septembre 2024
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DIRECTION NATURE EN VILLE

2024_03206_VDM - Arrêté portant restriction de circulation -
Odysséa - Association Odysséa - Parc Borély - 15 septembre
2024

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4,
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n° 2023_00130_VDM du 15 mars 2023, portant
règlement général de police des espaces verts,
Vu  l’arrêté  n°  2023_01391_VDM  du  12  mai  2023,  portant
délégation  de  fonctions  à  Madame  Nassera  BENMARNIA,  26e
Adjointe, 
Considérant qu’il y a lieu de sécuriser le public et les participants
des courses « Odysséa », 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de
sécurité pour les usagers du parc Borély. 

Article  1  Le  parc  Borély  sera  interdit  à  la  circulation  et  au
stationnement de tout véhicule non autorisé, y compris les cycles
et véhicules à pédales, le 15 septembre 2024. 

 Article  2  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Article 3 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des Actes Administratifs et affiché aux entrées du parc
Borély. 

Fait le 11 septembre 2024

DGA VILLE PROTEGEE

DIRECTION DE LA PROTECTION DES 
POPULATIONS ET DE LA GESTION DES 
RISQUES

2024_03131_VDM  -  ERP  T9339  -  Arrêté  d'autorisation
d'ouverture au public de la manifestation temporaire "Delta
Festival  2024" devant  se  dérouler  du 04 au 08 septembre
2024  -  Plage  du  Prado  -  Avenue  Pierre  Mendès-France  -
13008 Marseille

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le code de la construction et de l'Habitation et notamment les
articles L122-2 et suivants, L141- 1 et suivants, L143-1 et suivants,
L183-1 et suivants et les articles R143-1 et suivants,
Vu  le  décret  95-260  du  8  mars  1995  modifié  relatif  à  la
Commission  Consultative  Départementale  de  Sécurité  et
d'Accessibilité,
Vu l'arrêté modifié du ministre de l'Intérieur du 25 juin 1980 portant
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique
dans les établissements recevant du public,
Vu  l'arrêté  N°  13-2024-04-23-00012  en  date  du  23  avril  2024
portant création de la Sous- Commission Départementale pour la
sécurité  contre  les  risques  d'incendie  et  de  panique  dans  les
établissements  recevant  du  public  et  les  immeubles  de  grande
hauteur,
Vu l'arrêté portant délégation de fonctions par Monsieur le Maire n°
2023_01390_VDM  du  12  mai  2023  à  Monsieur  Jean-Pierre
COCHET, 27ème Adjoint au Maire, en charge de la sécurité civile,
la gestion des risques et du plan communal de sauvegarde,
Vu  les  dispositions  particulières  de  l'arrêté  du  06  janvier  1983
modifié relatif aux établissements recevant du public de type PA,
Vu  les  dispositions  particulières  de  l'arrêté  du  05  février  2007

modifié relatif aux établissements recevant du public de type L,
Vu les dispositions particulières de l'arrêté du 21 juin 1982 modifié
relatif aux établissements recevant du public de type N,
Vu les dispositions particulières de l'arrêté du 12 juin 1995 modifié
relatif aux établissements recevant du public de type Y,
Vu les dispositions particulières de l'arrêté du 22 décembre 1981
modifié relatif aux établissements recevant du public de type M,
Vu  les  dispositions  particulières  de  l'arrêté  du  23  janvier  1985
modifié relatif aux établissements recevant du public de type CTS,
Vu  le  procès-verbal  n°  607-24  de  la  Sous-Commission
Départementale  de  Sécurité  du  04  septembre  2024  relatif  à  la
visite  de  réception  des  aménagements  de  la  manifestation
temporaire « DELTA FESTIVAL 2024 » devant se dérouler du 04
au 08 septembre 2024 - Plage du Prado - Avenue Pierre Mendès-
France  -  13008  MARSEILLE,  classée  en  1ère  catégorie  des
établissements recevant du public de types PA, L, N, Y, M et CTS, 
Considérant  l'AVIS  FAVORABLE  émis  par  la  Sous-Commission
Départementale  de  Sécurité  le  04  septembre  2024  dans  les
conditions fixées au procès-verbal n° 607-24 relatif à la visite de
réception  des  aménagements  de  la  manifestation  temporaire  «
DELTA  FESTIVAL  2024  »  devant  se  dérouler  du  04  au  08
septembre 2024 - Plage du Prado - Avenue Pierre Mendès-France
- 13008 MARSEILLE, 

ARTICLE  1  A  dater  de  la  notification  du  présent  arrêté  à
l’organisateur  «  Association  Delta  Festival  »  représentée  par
Messieurs LEDOT et PREDAL (president@delta- festival.com / co
president  @delta-festival.  com  ),  la  manifestation  temporaire  «
DELTA  FESTIVAL  2024  »  devant  se  dérouler  du  04  au  08
septembre 2024 - Plage du Prado - Avenue Pierre Mendès-France
-  13008  MARSEILLE est  autorisée  à  ouvrir  au  public  dans  les
conditions  fixées  au  procès-verbal  n°  607-  24  de  la  Sous-
Commission Départementale de Sécurité du 04 septembre 2024 et
sous respect de la réalisation des prescriptions figurant dans celui-
ci. 

ARTICLE  2  L’effectif  maximal  accueilli  lors  de  la  manifestation
temporaire « DELTA FESTIVAL 2024 » devant se dérouler du 04
au 08 septembre 2024 - Plage du Prado - Avenue Pierre Mendès-
France - 13008 MARSEILLE est fixé à 25 000 personnes au titre
du public et 500 personnels. 

ARTICLE  3  Madame  la  Directrice  Générale  des  Services,
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. 

ARTICLE 4 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de
deux  mois  à  compter  de  sa  notification,  d’un  recours  gracieux
devant  le  Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours
devant  le  tribunal  administratif  dans  un  délai  de  deux  mois  à
compter de sa notification ou dans un délai de deux mois à partir
de la réponse de l’administration si un recours administratif a été
déposé au préalable. Le tribunal administratif peut être saisi d’une
requête déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 04 septembre 2024

2024_03138_VDM  -  ERP  T2994  -  Arrêté  d'autorisation
d'ouverture  au  public  -  Collège  Saint-Bruno  La  Salle  -  8,
place Edmond Rostand - 13004 Marseille

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le code de la construction et de l'Habitation et notamment les
articles L122-2 et suivants, L141-1 et suivants, L143-1 et suivants,
L183-1 et suivants et les articles R143-1 et suivants,
Vu  le  décret  95-260  du  8  mars  1995  modifié  relatif  à  la
Commission  Consultative  Départementale  de  Sécurité  et
d'Accessibilité,
Vu l'arrêté modifié du ministre de l'Intérieur du 25 juin 1980 portant
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique
dans les établissements recevant du public,
Vu l'arrêté préfectoral N°13-2024-04-23-00015 en date du 23 avril
2024 portant création dans le département des Bouches-du-Rhône
de la Commission Communale de Marseille pour la sécurité contre
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les  risques  d'incendie  et  de  panique  dans  les  établissements
recevant du public,
Vu l'arrêté portant délégation de fonctions par Monsieur le Maire n°
2023_01390_VDM  du  12  mai  2023  à  Monsieur  Jean-Pierre
COCHET, 27ème Adjoint au Maire, en charge de la sécurité civile,
la gestion des risques et du plan communal de sauvegarde,
Vu les dispositions particulières de l'arrêté du 04 juin 1982 modifié
relatif aux établissements recevant du public de type R,
Vu les dispositions particulières de l'arrêté du 21 juin 1982 modifié
relatif aux établissements recevant du public de type N,
Vu les dispositions particulières de l'arrêté du 04 juin 1982 modifié
relatif aux établissements recevant du public de type X,
Vu le procès-verbal n° 746-24 de la Commission Communale de
Sécurité du 30/08/2024 relatif à la visite de réception des travaux
du  PC  N°  013055  16  00285M03  concernant  l'établissement
COLLÈGE SAINT BRUNO LA SALLE – 8, place Edmond Audran -
13004 MARSEILLE, classé en 3ème catégorie des établissements
recevant du public de types R, N et X, ci-joint, 
Considérant l'avis favorable émis par la Commission Communale
de Sécurité le 30/08/2024 dans les conditions fixées au procès-
verbal  n°  746-24  concernant  l'établissement  COLLÈGE  SAINT
BRUNO  LA  SALLE  –  8,  place  Edmond  Audran  -  13004
MARSEILLE,  qui  garantit  la  sécurité  du  public  fréquentant
l'établissement,
Considérant  l'attestation  de  vérification  de  l'accessibilité  aux
personnes  handicapées  dans  les  établissements  recevant  du
public  établie  par  ALPES  Contrôles  en  date  du  21/08/2024  –
références 130C232R1 (130-C-2023-003P), ci-joint, 

ARTICLE  1  A  dater  de  la  notification  du  présent  arrêté,
l'établissement  COLLÈGE SAINT BRUNO LA SALLE -  8,  place
Edmond  Audran  -  13004  MARSEILLE  est  autorisé  à  ouvrir  au
public dans les conditions fixées au procès-verbal n° 746-24 de la
Commission  Communale  de  Sécurité  du  30/08/2024  et  à
l'attestation  de  vérification  de  l'accessibilité  aux  personnes
handicapées dans les établissements  recevant du public  établie
par  ALPES  Contrôles  en  date  du  21/08/2024  -  références
130C232R1  (130-C-2023-003P).  La  capacité  d’accueil  de
l’établissement  est  de  545  personnes  au  titre  du  public  et  55
personnels. 

ARTICLE 2 L'exploitant est tenu de maintenir son établissement en
conformité avec les dispositions du Code de la Construction et de
l'Habitation  et  du  règlement  de  sécurité  contre  l'incendie  et  la
panique précités. Tous les travaux qui ne sont pas soumis à permis
de construire mais qui entraînent une modification de la distribution
intérieure ou nécessitent l'utilisation d'équipements, de matériaux
ou  d'éléments  de  construction  soumis  à  des  exigences
réglementaires, devront faire l'objet d'une demande d'autorisation.
Il en sera de même des changements de destination des locaux,
des  travaux  d'extension  ou  de  remplacement  des  installations
techniques,  et  des  aménagements  susceptibles  de  modifier  les
conditions  de  desserte  de  l'établissement.  Tout  changement  de
direction  devra  être  signalé  à  la  Commission  Communale  de
Sécurité. 

ARTICLE 3 L’avis relatif  au contrôle de la sécurité (Cerfa N° 20
3230) dûment rempli par l’exploitant et sous sa responsabilité en
fonction  des  renseignements  figurant  dans  l’autorisation
d’ouverture,  devra  être  transmis  à  l’autorité,  pour  visa,
conformément à l’article GE 5 de l’arrêté du 25 juin 1980 modifié. 

ARTICLE  4  Madame  la  Directrice  Générale  des  Services,
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. 

ARTICLE 5 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de
deux  mois  à  compter  de  sa  notification,  d’un  recours  gracieux
devant  le  Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours
devant  le  tribunal  administratif  dans  un  délai  de  deux  mois  à
compter de sa notification ou dans un délai de deux mois à partir
de la réponse de l’administration si un recours administratif a été
déposé au préalable. Le tribunal administratif peut être saisi d’une
requête déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 06 septembre 2024

2024_03139_VDM  -  ERP  T22503  -  Arrêté  d'autorisation
d'ouverture  au  public  de  l'établissement  Cité  Scolaire
Internationale Jacques Chirac - Ilot B - Rue Urbain V - 13002
Marseille

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le code de la construction et de l'Habitation et notamment les
articles L122-2 et suivants, L141- 1 et suivants, L143-1 et suivants,
L183-1 et suivants et les articles R143-1 et suivants,
Vu  le  décret  95-260  du  8  mars  1995  modifié  relatif  à  la
Commission  Consultative  Départementale  de  Sécurité  et
d'Accessibilité,
Vu l'arrêté modifié du ministre de l'Intérieur du 25 juin 1980 portant
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique
dans les établissements recevant du public,
Vu  l'arrêté  N°  13-2024-04-23-00012  en  date  du  23  avril  2024
portant création de la Sous- Commission Départementale pour la
sécurité  contre  les  risques  d'incendie  et  de  panique  dans  les
établissements  recevant  du  public  et  les  immeubles  de  grande
hauteur,
Vu l'arrêté portant délégation de fonctions par Monsieur le Maire n°
2023_01390_VDM  du  12  mai  2023  à  Monsieur  Jean-Pierre
COCHET, 27ème Adjoint au Maire, en charge de la sécurité civile,
la gestion des risques et du plan communal de sauvegarde,
Vu les dispositions particulières de l'arrêté du 04 juin 1982 modifié
relatif aux établissements recevant du public de type R,
Vu  les  dispositions  particulières  de  l'arrêté  du  05  février  2007
modifié relatif aux établissements recevant du public de type L,
Vu les dispositions particulières de l'arrêté du 21 juin 1982 modifié
relatif aux établissements recevant du public de type N,
Vu les dispositions particulières de l'arrêté du 21 avril 1983 modifié
relatif aux établissements recevant du public de type W,
Vu les dispositions particulières de l'arrêté du 09 mai 2006 modifié
relatif aux établissements recevant du public de type PS,
Vu  le  procès-verbal  n°  599-24  de  la  Sous-Commission
Départementale de  Sécurité  du  26/08/2024 relatif  à  la  visite  de
réception des travaux du PC N° 013055 21 00441M01 concernant
l'établissement Cité Scolaire Internationale Jacques Chirac - Ilot B
- Rue Urbain V - 13002 MARSEILLE, classé en 2ème catégorie
des établissements recevant du public de types R, N, L, W et PS,
ci-joint, 
Considérant  l'AVIS  FAVORABLE  émis  par  la  Sous-Commission
Départementale  de  Sécurité  le  26/08/2024  dans  les  conditions
fixées au procès-verbal n° 599-24 concernant l’établissement Cité
Scolaire Internationale Jacques Chirac - Ilot  B - Rue Urbain V -
13002 MARSEILLE , qui garantit la sécurité du public fréquentant
l'établissement,
Considérant  l'attestation  de  vérification  de  l'accessibilité  aux
personnes  handicapées  dans  les  établissements  recevant  du
public relative à la Cité Scolaire Internationale Jacques Chirac /
Elémentaire et Parking - Ilot B - Rue Urbain V - 13002 MARSEILLE
établie par le Bureau VÉRITAS en date du 04/09/2024 – N° contrat
9314399 – rapport référencé n° RAP-ATT_HAND- 014-V3, ci-joint,
Considérant  l'attestation  de  vérification  de  l'accessibilité  aux
personnes  handicapées  dans  les  établissements  recevant  du
public relative à la Cité Scolaire Internationale Jacques Chirac /
Internat
- Ilot B - Rue Urbain V - 13002 MARSEILLE établie par le Bureau
VÉRITAS en date du 04/09/2024 – N° contrat 9314399 – rapport
référencé n° RAP-ATT_HAND-014-V3, ci-joint, 

ARTICLE  1  A  dater  de  la  notification  du  présent  arrêté,
l'établissement Cité Scolaire Internationale Jacques Chirac - Ilot B
- Rue Urbain V - 13002 MARSEILLE est autorisé à ouvrir au public
dans  les  conditions  fixées  au  procès-verbal  n°  599-  24  du
26/08/2024 et aux attestations de vérification de l'accessibilité aux
personnes  handicapées  dans  les  établissements  recevant  du
public relatives à la Cité Scolaire Internationale Jacques Chirac /
Elémentaire - Parking et Internat - Ilot B - Rue Urbain V - 13002
MARSEILLE  établies  par  le  Bureau  VÉRITAS  en  date  du
04/09/2024  -  N°  contrat  9314399  -  rapport  référencé  n°  RAP-
ATT_HAND-014-V3. La capacité d’accueil de l’établissement Cité
Scolaire Internationale Jacques Chirac - Ilot  B - Rue Urbain V -
13002 MARSEILLE est la suivante : 
- bâtiment « élémentaire » : 1102 personnes au titre du public et du
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personnel,
- internat : 254 personnes au titre du public et du personnel,
- parc de stationnement couvert : 76 places de véhicule et 40 pour
les vélos. 

ARTICLE 2 L'exploitant est tenu de maintenir son établissement en
conformité avec les dispositions du Code de la Construction et de
l'Habitation  et  du  règlement  de  sécurité  contre  l'incendie  et  la
panique précités. Tous les travaux qui ne sont pas soumis à permis
de construire mais qui entraînent une modification de la distribution
intérieure ou nécessitent l'utilisation d'équipements, de matériaux
ou  d'éléments  de  construction  soumis  à  des  exigences
réglementaires devront faire l'objet d'une demande d'autorisation. Il
en sera de même des changements de destination des locaux, des
travaux  d'extension  ou  de  remplacement  des  installations
techniques  et  des  aménagements  susceptibles  de  modifier  les
conditions  de  desserte  de  l'établissement.  Tout  changement  de
direction devra être signalé à la Sous-Commission Départementale
de Sécurité. 

ARTICLE 3 L’avis relatif  au contrôle de la sécurité (Cerfa N° 20
3230) dûment rempli par l’exploitant et sous sa responsabilité en
fonction  des  renseignements  figurant  dans  l’autorisation
d’ouverture  devra  être  transmis  à  l’autorité,  pour  visa,
conformément à l’article GE 5 de l’arrêté du 25 juin 1980 modifié. 

ARTICLE  4  Madame  la  Directrice  Générale  des  Services,
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. 

ARTICLE 5 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de
deux  mois  à  compter  de  sa  notification,  d’un  recours  gracieux
devant  le  Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours
devant  le  tribunal  administratif  dans  un  délai  de  deux  mois  à
compter de sa notification ou dans un délai de deux mois à partir
de la réponse de l’administration si un recours administratif a été
déposé au préalable. Le tribunal administratif peut être saisi d’une
requête déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 06 septembre 2024

2024_03140_VDM  -  ERP  T23710  -  Arrêté  d'autorisation
d'ouverture  au  public  de  l'établissement  Cité  Scolaire
Internationale Jacques Chirac - Ilot C - Rue Urbain V - 13002
Marseille

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le code de la construction et de l'Habitation et notamment les
articles L122-2 et suivants, L141- 1 et suivants, L143-1 et suivants,
L183-1 et suivants et les articles R143-1 et suivants,
Vu  le  décret  95-260  du  8  mars  1995  modifié  relatif  à  la
Commission  Consultative  Départementale  de  Sécurité  et
d'Accessibilité,
Vu l'arrêté modifié du ministre de l'Intérieur du 25 juin 1980 portant
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique
dans les établissements recevant du public,
Vu  l'arrêté  N°  13-2024-04-23-00012  en  date  du  23  avril  2024
portant création de la Sous- Commission Départementale pour la
sécurité  contre  les  risques  d'incendie  et  de  panique  dans  les
établissements  recevant  du  public  et  les  immeubles  de  grande
hauteur,
Vu l'arrêté portant délégation de fonctions par Monsieur le Maire n°
2023_01390_VDM  du  12  mai  2023  à  Monsieur  Jean-Pierre
COCHET, 27ème Adjoint au Maire, en charge de la sécurité civile,
la gestion des risques et du plan communal de sauvegarde,
Vu les dispositions particulières de l'arrêté du 04 juin 1982 modifié
relatif aux établissements recevant du public de type R,
Vu les dispositions particulières de l'arrêté du 04 juin 1982 modifié
relatif aux établissements recevant du public de type X,
Vu les dispositions particulières de l'arrêté du 09 mai 2006 modifié
relatif aux établissements recevant du public de type PS,
Vu  le  procès-verbal  n°  603-24  de  la  Sous-Commission
Départementale de  Sécurité  du  28/08/2024 relatif  à  la  visite  de
réception des travaux du PC N° 013055 21 00441M01 concernant
l'établissement Cité Scolaire Internationale Jacques Chirac - Ilot C
- Rue Urbain V - 13002 MARSEILLE, classé en 1ère catégorie des

établissements recevant du public de types R, X et PS, ci-joint, 
Considérant  l'AVIS  FAVORABLE  émis  par  la  Sous-Commission
Départementale  de  Sécurité  le  28/08/2024  dans  les  conditions
fixées au procès-verbal n° 603-24 concernant l’établissement Cité
Scolaire Internationale Jacques Chirac - Ilot  C - Rue Urbain V -
13002 MARSEILLE , qui garantit la sécurité du public fréquentant
l'établissement,
Considérant  l'attestation  de  vérification  de  l'accessibilité  aux
personnes  handicapées  dans  les  établissements  recevant  du
public établie par le Bureau VÉRITAS en date du 04/09/2024 - N°
contrat 9314399 - rapport référencé RAP-ATT_HAND-014-V3, ci-
joint, 

ARTICLE  1  A  dater  de  la  notification  du  présent  arrêté,
l'établissement Cité Scolaire Internationale Jacques Chirac - Ilot C
- Rue Urbain V - 13002 MARSEILLE est autorisé à ouvrir au public
dans  les  conditions  fixées  au  procès-verbal  n°  603-  24  du
28/08/2024 et  à l'attestation de vérification de l'accessibilité  aux
personnes  handicapées  dans  les  établissements  recevant  du
public établie par le Bureau VÉRITAS en date du 04/09/2024 - N°
contrat 9314399 - rapport référencé RAP- ATT_HAND-014-V3. La
capacité d’accueil  de l’établissement  Cité Scolaire Internationale
Jacques Chirac - Ilot C - Rue Urbain V - 13002 MARSEILLE est la
suivante : 
- lycée / collège / gymnase : 2486 personnes au titre du public et
du personnel,
- parc de stationnement couvert : 99 places de véhicule. 

ARTICLE 2 L'exploitant est tenu de maintenir son établissement en
conformité avec les dispositions du Code de la Construction et de
l'Habitation  et  du  règlement  de  sécurité  contre  l'incendie  et  la
panique précités. Tous les travaux qui ne sont pas soumis à permis
de construire mais qui entraînent une modification de la distribution
intérieure ou nécessitent l'utilisation d'équipements, de matériaux
ou  d'éléments  de  construction  soumis  à  des  exigences
réglementaires devront faire l'objet d'une demande d'autorisation. Il
en sera de même des changements de destination des locaux, des
travaux  d'extension  ou  de  remplacement  des  installations
techniques  et  des  aménagements  susceptibles  de  modifier  les
conditions  de  desserte  de  l'établissement.  Tout  changement  de
direction devra être signalé à la Sous-Commission Départementale
de Sécurité. 

ARTICLE 3 L’avis relatif  au contrôle de la sécurité (Cerfa N° 20
3230) dûment rempli par l’exploitant et sous sa responsabilité en
fonction  des  renseignements  figurant  dans  l’autorisation
d’ouverture  devra  être  transmis  à  l’autorité,  pour  visa,
conformément à l’article GE 5 de l’arrêté du 25 juin 1980 modifié. 

ARTICLE  4  Madame  la  Directrice  Générale  des  Services,
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. 

ARTICLE 5 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de
deux  mois  à  compter  de  sa  notification,  d’un  recours  gracieux
devant  le  Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours
devant  le  tribunal  administratif  dans  un  délai  de  deux  mois  à
compter de sa notification ou dans un délai de deux mois à partir
de la réponse de l’administration si un recours administratif a été
déposé au préalable. Le tribunal administratif peut être saisi d’une
requête déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 06 septembre 2024

2024_03147_VDM  -  ERP  T22393  -  Arrêté  d'autorisation
d'ouverture au public de l'établissement Lycée Professionnel
Privé Edmond Rostand - 13, rue Raymond Teisseire - 13008
Marseille

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le code de la construction et de l'Habitation et notamment les
articles L122-2 et suivants, L141-1 et suivants, L143-1 et suivants,
L183-1 et suivants et les articles R143-1 et suivants,
Vu  le  décret  95-260  du  8  mars  1995  modifié  relatif  à  la
Commission  Consultative  Départementale  de  Sécurité  et
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d'Accessibilité,
Vu l'arrêté modifié du ministre de l'Intérieur du 25 juin 1980 portant
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique
dans les établissements recevant du public,
Vu l'arrêté préfectoral N°13-2024-04-23-00015 en date du 23 avril
2024 portant création dans le département des Bouches-du-Rhône
de la Commission Communale de Marseille pour la sécurité contre
les  risques  d'incendie  et  de  panique  dans  les  établissements
recevant du public,
Vu  l’arrêté  préfectoral  N°  13-2023-02-28-00011  en  date  du  28
février 2023 portant création de la commission d’arrondissement
de Marseille pour l’accessibilité des personnes handicapées,
Vu l'arrêté portant délégation de fonctions par Monsieur le Maire n°
2023_01390_VDM  du  12  mai  2023  à  Monsieur  Jean-Pierre
COCHET, 27ème Adjoint au Maire, en charge de la sécurité civile,
la gestion des risques et du plan communal de sauvegarde,
Vu les dispositions particulières de l'arrêté du 04 juin 1982 modifié
relatif aux établissements recevant du public de type R,
Vu le procès-verbal n° 744-24 de la Commission Communale de
Sécurité du 30/08/2024 relatif à la visite de réception des travaux
du PC N° 013055 21 00241P0 concernant l'établissement LYCÉE
PROFESSIONNEL  PRIVÉ  EDMOND  ROSTAND  -  13,  rue
Raymond  Teisseire  -  13008  MARSEILLE,  classé  en  3ème
catégorie des établissements recevant du public de type R, ci-joint,

Considérant l'avis favorable émis par la Commission Communale
de Sécurité le 30/08/2024 dans les conditions fixées au procès-
verbal  n°  744-24  concernant  l'établissement  LYCÉE
PROFESSIONNEL  PRIVÉ  EDMOND  ROSTAND  -  13,  rue
Raymond Teisseire - 13008 MARSEILLE, qui garantit la sécurité
du public fréquentant l'établissement,
Considérant  l'attestation  de  vérification  de  l'accessibilité  aux
personnes  handicapées  dans  les  établissements  recevant  du
public établie par CTE CONSTRUCTION en date du 05/09/2024,
ci- joint, 

ARTICLE 1 A dater de la notification du présent arrêté à Madame
GUIOT  BOURG  Murielle,  l'établissement  LYCÉE
PROFESSIONNEL  PRIVÉ  EDMOND  ROSTAND  -  13,  rue
Raymond Teisseire - 13008 MARSEILLE est autorisé à ouvrir au
public dans les conditions fixées au procès-verbal n° 744-24 de la
Commission  Communale  de  Sécurité  du  30/08/2024  et  à
l'attestation  de  vérification  de  l'accessibilité  aux  personnes
handicapées dans les établissements  recevant du public  établie
par CTE CONSTRUCTION en date du 05/09/2024.  La capacité
d’accueil de l’établissement est de 386 personnes au titre du public
et 40 personnels. 

ARTICLE 2 L'exploitant est tenu de maintenir son établissement en
conformité avec les dispositions du Code de la Construction et de
l'Habitation  et  du  règlement  de  sécurité  contre  l'incendie  et  la
panique précités. Tous les travaux qui ne sont pas soumis à permis
de construire mais qui entraînent une modification de la distribution
intérieure ou nécessitent l'utilisation d'équipements, de matériaux
ou  d'éléments  de  construction  soumis  à  des  exigences
réglementaires, devront faire l'objet d'une demande d'autorisation.
Il en sera de même des changements de destination des locaux,
des  travaux  d'extension  ou  de  remplacement  des  installations
techniques,  et  des  aménagements  susceptibles  de  modifier  les
conditions  de  desserte  de  l'établissement.  Tout  changement  de
direction  devra  être  signalé  à  la  Commission  Communale  de
Sécurité. 

ARTICLE 3 L’avis relatif  au contrôle de la sécurité (Cerfa N° 20
3230) dûment rempli par l’exploitant et sous sa responsabilité en
fonction  des  renseignements  figurant  dans  l’autorisation
d’ouverture,  devra  être  transmis  à  l’autorité,  pour  visa,
conformément à l’article GE 5 de l’arrêté du 25 juin 1980 modifié. 

ARTICLE  4  Madame  la  Directrice  Générale  des  Services,
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. 

ARTICLE 5 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de
deux  mois  à  compter  de  sa  notification,  d’un  recours  gracieux
devant  le  Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours

devant  le  tribunal  administratif  dans  un  délai  de  deux  mois  à
compter de sa notification ou dans un délai de deux mois à partir
de la réponse de l’administration si un recours administratif a été
déposé au préalable. Le tribunal administratif peut être saisi d’une
requête déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 06 septembre 2024

DGA VILLE DU TEMPS LIBRE

DIRECTION DE LA CULTURE

24/210 – Acte pris sur délégation -  Abrogation de l’acte pris
sur  délégation  n°20/308  du  25  juin  2020  et  distribution
gratuite du journal de visite aux visiteurs du Musée d’Histoire
de Marseille.
(L.2122-22-2°- L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille ;
Vu  les  articles  L.2122-22  et  L.2122-23  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales ;
Vu  la  délibération  21/0381/VDV du  21 mai  2021  approuvant  la
fixation par le  Maire ou son représentant  des tarifs  des articles
proposés à la vente dans les boutiques des Musées et du Muséum
d’Histoire Naturelle ;
Vu  la  délibération  n°23/0401/AGE  du  7  juillet  2023 autorisant
Monsieur le Maire à fixer les tarifs des droits prévus au profit de la
commune qui n’ont pas de caractère fiscal ;
Vu l’arrêté N° 2021_00821_VDM du 8 avril 2021 portant délégation
de  fonctions  à  Monsieur  Jean-Marc  Coppola  4ème  adjoint  au
Maire.
CONSIDÉRANT QUE
Dans le cadre de la mise en valeur des collections municipales, les
Musées de Marseille  proposent à la vente un journal de visite en
langue  française,  anglaise  et  espagnole ;  ce  support  de  visite
original  et  pédagogique  a  pour  vocation  d’aider  à  la  visite  du
musée,  mais  aussi  de  refléter  la  richesse  de  son  parcours  de
2 600 ans  d’histoire  en  treize  séquences  ainsi  que  celle  des
collections. Afin de favoriser la démocratie culturelle en autorisant
l’accès  pour  toutes  et  tous  à  ces  ressources,  il  est  décidé  de
rendre ces journaux gratuits.
DÉCIDONS
ARTICLE 1 L’acte pris sur délégation n°20/308 du 25 juin 2020 est
abrogé.
ARTICLE  2  Le  journal  de  visite  est  distribué  gratuitement  aux
visiteurs du musée d’histoire de Marseille.
Fait le 20 septembre 2024

DIRECTION DE LA MER ET DU LITTORAL

2024_03130_VDM - Arrêté portant réglementation des usages
autour 
de la manifestation de « DELTA FESTIVAL », 
du lundi 26 août 2024 au dimanche 15 septembre 2024. v2

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le décret 83/1068 du 8 décembre 1983 relatif  au transfert de
compétences aux collectivités locales en matière de ports et  de
voies d’eau,
Vu le décret 83/1104 du 20 décembre 1983 modifiant la répartition
des compétences en matière de police des ports maritimes,
Vu le règlement particulier de Police Portuaire DIPOR 14-12342 du
22 décembre 2014,
Vu l’arrêté préfectoral n°238/2024 du 28 juin 2024 réglementant la
navigation, le mouillage des navires et la plongée sous-marine au
droit du littoral de la commune de Marseille.

111/161



Recueil des actes administratifs N°728 du 15-09-2024

Vu l’arrêté municipal N°2024_01584_VDM du 23 mai 2004 de la
commune de Marseille  portant  réglementation des baignades et
activités nautiques pratiquées à partir du rivage avec des engins
de plages et des engins non immatriculés dans la zone des 300m
de la rade de Marseille, des calanques, des îles et îlots.
Vu l’arrêté municipal N°2024_01124_VDM du 16 mai 2024 de la
commune de Marseille portant réglementation de la surveillance de
baignade de la commune de Marseille 2024.
Vu la circulaire n° 86-204 du 19 juin 1986 du ministère de l'intérieur
relative à la surveillance des plages et lieux de baignade d'accès
non payant.
Vu l'arrêté ministériel du 27 mars 1991 relatif au balisage et à la
signalisation de la bande littorale maritime des 300 mètres.
Vu  l’arrêté  du  préfet  maritime  n°  019/2018  du  14  mars  2018
modifié  réglementant  la  navigation  et  la  pratique de la  plongée
sous-marine  le  long  du  littoral  des  côte  françaises  de
méditerranée.
Vu  l’arrêté  du  préfet  maritime  n°  100/2021  du  20  mai  2021
réglementant la navigation, le mouillage des navires et la plongée
sous-marine au droit du littoral de la commune de Marseille. 
Considérant  qu’il  convient  de  faciliter  le  déroulement  de  la
manifestation « DELTA FESTIVAL 2024 », organisée par « DELTA
FRANCE ASSOCIATION », du lundi 26 août 2024 au dimanche 15
septembre 2024. 
Considérant  qu’il  est  dans  l’intérêt  général  de  prescrire  les
mesures propres à assurer la sécurité et la tranquillité des usagers
des plages et de la bande littorale des 300 mètres de la commune
de Marseille. 
Considérant la nécessité d’organiser et de réglementer les activités
nautiques pratiquées le  long du littoral  marseillais.  Attendu qu’il
convient  de  prendre  des  mesures  nécessaires  pour  assurer  la
sécurité des participants à cette manifestation. 

Article 1 Dans le cadre de la manifestation « DELTA FESTIVAL
2024 », autorisons la mise à disposition d’une partie de la plage «
Prado Sud » dans le périmètre des phases de montage : Montage
Phase 2 : du mercredi 28 août 2024 à 06h00 au jeudi 29 août 2024
à 06h00 (Annexe 2). Montage Phase 3 : du jeudi 29 août 2024 à
06h00 au lundi 2 septembre 2024 à 06h00 (Annexe 3). 

Article 2 Dans le cadre de la manifestation « DELTA FESTIVAL
2024 », autorisons la mise à disposition de la plage « Prado Sud »,
l’accès sera interdite au public dans le périmètre des phases de
montage, exploitation et démontage : Montage Phase 4 : du lundi 2
septembre 2024 à 06h00 au mercredi 4 septembre 2024 à 06h00
(Annexe 4). Exploitation et démontage Phase 5 : du mercredi 4
septembre 2024 à 06h00 au mercredi 11 septembre 2024 à 20h00
(Annexe 5). 

Article  3  Autorisons  pour  les  festivaliers,  la  baignade  surveillée
dans le cadre de la manifestation « DELTA FESTIVAL 2024 » : le
mercredi  4  septembre  2024  de  12h00  à  20h00,  le  jeudi  5
septembre 2024 de 12h00 à 20h00, vendredi 6 septembre 2024 de
12h00 à  20h00,  samedi  7  septembre 2024 de 12h00 à  20h00,
dimanche 8 septembre 2024 de 12h00 à 20h00, sur le plan d’eau
de la plage du Prado Sud. (Annexe 5). ZRUB Festivaliers : GPS 1 :
43°15'40.57"N  /  5°22'20.75"E  GPS  2  :  43°15'40.26"N  /
05°22'18.62"E  GPS  3  :  43°15'705"N  /  05°22'233"E  GPS  4  :
43°15'43.61"N / 5°22'13.97"E 

Article 4 Autorisons dans le cadre de la manifestation « DELTA
FESTIVAL » la pratique exclusive des activités nautiques avec des
engins de plage ou des engins non- immatriculés dans le chenal
du plan d’eau de la plage « Prado Sud » : le mercredi 4 septembre
2024 de 12h00 à 20h00, le jeudi 5 septembre 2024 de 12h00 à
20h00, vendredi 6 septembre 2024 de 12h00 à 20h00, samedi 7
septembre 2024 de 12h00 à 20h00, dimanche 8 septembre 2024
de 12h00 à 20h00 sur le plan d’eau de la plage du Prado Sud
(Annexe 5). Le présent arrêté n’autorise toutefois pas à déroger à
la limite de vitesse de 5 nœuds dans la bande des 300 mètres de
l’arrêté préfectoral n°019/2018, sauf pour les moyens nautiques de
sécurité de l’organisateur et les moyens nautiques de l’État dans le
cadre  d’opérations  d’assistance  et  de  secours.  Chenal  des
activités  nautiques  des  festivaliers  :  GPS  1  :  43°15'40,57"N  /
05°22'20,75"E GPS 2  :  43°15'40,26"N /  05°22'18,62"E GPS 3 :
43°15'39,50"N / 05°22'18,87"E 

Article  5  L’organisateur  de  l’événement  «  DELTA  FRANCE
ASSOCIATION  »  sera  en  charge  d’installer  un  périmètre  de
sécurité à terre et sur le plan d’eau, d’en assurer la surveillance,
son contrôle ainsi que l’assistance aux personnes. 

Article 6 Tout débris et déchet sera collecté, trié et retiré du site
après la manifestation. 

Article 7 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal  et  poursuivies,  conformément  aux
articles R610-5 et 131-13 du code pénal et par les articles 6 et 7
du décret n° 2007-1167 du 2 août 2007. 

Article  8  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  pour
excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Marseille dans
les deux mois à compter de son affichage. 

Article 9 Madame la Directrice Générale des Services est chargé
de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  affiché  et  publié  au
Recueil des Actes Administratifs. 

Article 10 Madame la Directrice Générale des Services de la Ville
de  Marseille,  Monsieur  le  Contrôleur  Général,  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône -
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait le 04 septembre 2024

2024_03132_VDM  -  ARRÊTÉ  PORTANT  FERMETURE
TEMPORAIRE  DU  DOMAINE  PUBLIC  MARITIME  -  PARC
BALNÉAIRE DU PRADO -  SECTEUR VIEILLE CHAPELLE -
TRAVAUX DE CALIBRAGE DU FORAGE DIRIGE - SOCIÉTÉ
FOR-DRILL - 9 AU 20 SEPTEMBRE 2024

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
Vu  l'arrêté  préfectoral  du  25  07  2023  portant  concession
d’utilisation du domaine public maritime en dehors des ports au
profit de la société AFR-IX Telecom SA pour le déploiement d’un
câble sous-marin de télécommunication MEDUSA depuis  le  site
d’atterrage situé à Marseille (plage de la Vieille Chapelle) jusqu’à
la limite des eaux territoriales françaises,
Vu le procès-verbal d’installation du Maire du 21 décembre 2020,
Vu  le  procès-verbal  de  l’élection  des  adjoints  au  Maire  du  21
décembre 2020,
Vu l’arrêté municipal  2024_01584_VDM relatif  au balisage 2024
portant  réglementation  des  baignades  et  des  activités  dans  la
bande des 300 mètres et en dérogation de l’nnarticle 5.3.4 et à
l’annexe  1/6  concernant  le  chenal  de  transit  des  planches  non
tractées
Considérant la demande en date du 05 août 2024 de la société
For-Drill,  sous-traitante  de  la  société  AFR-IX  Telecom  SA,  de
réaliser une opération de calibrage des fourreaux tirés en forage
dirigé en avril dernier dans le secteur de Vieille Chapelle (13008),
Considérant que ces travaux en maritimes auront lieu au droit du
secteur de Vieille Chapelle durant deux jours entre le 9 et le 20
septembre 2024,
Considérant que la société For-Drill va faire intervenir ses moyens
nautiques et des plongeurs sur site, 
Considérant que la Ville de Marseille doit prévenir de tout risque le
public et les intervenants de la société For-Drill  lors des travaux
maritimes, Sur proposition de la Direction de la Mer et du Littoral, 

Article 1 Le périmètre de chantier  est  interdit  à  tous les engins
nautiques, dés lors que la société For-Drill  réalisera ses travaux
maritimes entre le  9 et  le  20 septembre 2024 (confère  plan ci-
annexé). 

Article  2  Le  chenal  de  transit  et  la  cale  de  mise  à  l’eau  des
kitesurfs seront fermés, dés lors que la société For-Drill réalisera
ses travaux maritimes entre le 9 et le 20 septembre 2024 (confère
plan ci- annexé) . 

Article 3 Lors des travaux en mer et afin de sécuriser la zone, la
société For-Drill devra mettre en place un dispositif dynamique de
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surveillance pour signaler le périmètre de travaux maritimes et la
présence de plongeurs aux usagers (pavillon Alpha). 

Article 4 Le présent arrêté sera affiché par la société For-Drill  à
l'entrée du chenal de transit des planches non tractées et devra
être présenté aux usagers en cas de besoin. 

Article 5 Tous débris et déchets seront collectés, triés et retirés du
site après les travaux par la société For-Drill 

Article 6 Les services publics de sécurité, de secours et de gestion
du littoral sont dérogataires au présent arrêté. 

Article 7 Madame la Directrice Générale des Services de la Ville de
Marseille,  Monsieur  le  Contrôleur  Général,  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône -
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait le 11 septembre 2024

MAIRIES DE SECTEUR

MAIRIE DES 9EME ET 10EME 
ARRONDISSEMENTS

2024_0002_MS5 - ARRÊTÉ DE DELEGATION DE FONCTION
D'OFFICIER D'ETAT CIVIL - MEILHON VANESSA - 2024 25 93

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales , notamment son
article L 2511-28, et son article R2122-10,
Vu le Procès-verbal de l’élection du Maire d’arrondissements lors
de la Séance d’installation des 9ème et 10ème Arrondissements
en date du 12 juillet 2020. 

Article 1 Est délégué à compter de ce jour, aux fonctions d’Officier
d’État Civil,  le fonctionnaire municipal suivant: Madame Vanessa
MEILHON  –  Adjoint  administratif  principal  de  première  classe
identifiant 2024 25 93 

Article 2 À ce titre, le fonctionnaire ci-dessus sera chargée de la
réception des déclarations de naissance, de décès, d’enfants sans
vie,  de  reconnaissance,  de  déclaration  parentale  conjointe  de
changement de nom, du consentement de l’enfant de plus de 13
ans à son changement de nom, de changement de prénom, de
déclaration conjointe d’un pacte civil de solidarité, de dresser et de
signer  tous  les  actes  relatifs  aux  déclarations  ci-dessus,  de  la
transcription  et  de  la  mention  en  marge  de  tous  les  actes  ou
jugements  sur  les  registres  de  l’état  civil,  de  la  signature  des
expéditions  des  extraits  et  copies  intégrales  d’actes,  de  la
délivrance  des  autorisations  de  fermeture  de  cercueil,  de
l’établissement  et  de  le  signature  des  documents  destinés  au
recensement militaire, de la délivrance des duplicata de livret de
famille. 

Article 3 La présente délégation est conférée à cet  agent,  sous
notre surveillance et notre responsabilité et deviendra nulle à la
date où il cessera d’occuper ses fonctions actuelles. 

Article 4 La notification de signature de l’agent désigné à l’article
1er  ainsi  qu’une  ampliation  du  présent  arrêté  sera  adressée  à
Monsieur  le  Procureur  de  la  République  près  du  Tribunal  de
Grande Instance de Marseille. 

Article  5  La  signature  manuscrite  de  l’intéressé  sera  suivie  par
l’apposition d’un tampon humide, et de l’indication de leur nom et
prénom. 

Article 6 Une expédition du présent arrêté sera remise à l’agent
désigné à l’nnarticle 1. 

Article 7 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié, affiché et publié au
Recueil des Actes Administratifs. 

Article  8  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Fait le 04 septembre 2024

MAIRIE DES 11EME ET 12EME 
ARRONDISSEMENTS

2024_0001_MS6  -  ARRÊTÉS  DE  DELEGATION  DE
SIGNATURE  DES  REGISTRES  D'ETAT  CIVIL  -  OFFICIERS
D’ÉTAT CIVIL - MAIRIE DES 11E ET 12E ARRONDISSEMENTS

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son
article L 2511-28 et son article R2122-10,
Vu le code civil,
Vu le Code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile
et son article L 211-4,
Vu le procès verbal d’installation du Maire des 11ème et 12ème
Arrondissements en date du 04 Novembre 2020,
Considérant  qu’afin  d’assurer  la  continuité  du  service  public  il
convient  de  déléguer  aux officiers  d’État  civil  de l’nnarticle 1 la
signature des registres de l’état civil. 

Article 1 Sont autorisés à compter de ce jour, à signer les registres
de  l’état  civil,  les  officiers  d’État  civil  dont  les  noms  suivent  :
ALZETO/GATTO Chantal 1987 0768 Adjoint administratif territorial
Principal  1ère  classe  AZIBERT/VARAINES  Marie-France  1987
0826  Adjoint  administratif  territorial  Principal  1ème  classe
BLANC/DI  NOCERA  Sandrine  1993  0288  Adjoint  administratif
territorial  Principal  1ère classe CANIZARES Solange 1994 0503
Adjoint  administratif  territorial  Principal  1ère  classe  CAPUTO
Carole  2006  1132  Adjoint  administratif  territorial  Principal  2ème
classe  CASTAGNONI  Françoise  1983 0304  Adjoint  administratif
territorial  Principal  2ème classe DEMEYERE Laetitia 2005 1445
Adjoint  administratif  territorial  Principal  2ème  classe
DJALTI/HADDJERI Ouria 2005 1679 Adjoint administratif territorial
Principal  1ème  classe  FUMAT  Marine  2014  1522  Adjoint
administratif  territorial  Principal  2ème  classe  LY THANH  CANH
Linda  2006  1435  Adjoint  administratif  territorial  Principal  1ère
classe  MENOU/AMARI  karine  1997  1098  Adjoint  administratif
Principal 1ère classe MONNET/COURTEILLE Virginie 1998 0176
Adjoint  administratif  territorial  Principal  1ème  classe  MURZEAU
Véronique 1995 0165 Adjoint administratif territorial Principal 2ème
classe 

Article 2 La présente délégation est conférée à ces agents, sous
notre surveillance et notre responsabilité et deviendra nulle à la
date où ils cesseront d’occuper leurs fonctions actuelles. 

Article 3 La notification de signature des agents désignés à l’article
1er ainsi qu’une copie de l’arrêté seront adressées au Procureur
de la République. 

Article 4 La signature manuscrite des intéressés sera suivie par
l’apposition d’un tampon humide et de l’indication de leur nom et
prénom. 

Article  5  La  Directrice  Générale  des  Services  est  chargée  de
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux intéressés, affiché
et publié au recueil des actes administratifs. 

Article  6  La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le tribunal administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Fait le 09 septembre 2024
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ARRETES DE CIRCULATION 
PERMANENTS

P1800061 - Permanent Vitesse limitée à  RUE ARMENY

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG
Considérant que dans le cadre de l’évolution des aménagements
existants,  il  est  nécessaire  d'actualiser  la  réglementation  de  la
circulation RUE ARMENY.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : La vitesse est limitée à 30Km/h entre la PCE DE ROME
et le n°2 RUE ARMENY.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article 3 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la
Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements
Publics, M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des
Bouches-du-Rhône,  M.  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police
Municipale,  M.  le  Directeur  zonal  des  CRS SUD sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du présent
arrêté.

Article  6  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 17 janvier 2018

P1800065 - Permanent Zone de rencontre RUE ROUVIERE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG
Considérant que dans le cadre de l’évolution des aménagements
existants,  il  est  nécessaire  d'actualiser  la  réglementation  de  la
circulation RUE ROUVIERE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : La Rue ROUVIERE est considérée comme une "zone de
rencontre" où les piétons sont autorisés à circuler sur la chaussée
sans y stationner et bénéficient de la priorité sur les véhicules. La
vitesse  des  véhicules  y  est  limitée  à  20  km/h.  Toutes  les
chaussées sont à double sens pour les cyclistes (Art R.110-2 du

code  de  la  route).  L'arrêt  et  le  stationnement  sont  interdits  et
considérés  comme  gênant  en  dehors  des  emplacements
aménagés à cet effet (Art R.417-10 du code de la route).

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article 3 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la
Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements
Publics, M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des
Bouches-du-Rhône,  M.  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police
Municipale,  M.  le  Directeur  zonal  des  CRS SUD sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du présent
arrêté.

Article  6  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 18 janvier 2018

P1800097  -  Permanent  Stationnement  autorisé
Stationnement  réservé  livraison  Zone  de  rencontre  RUE
POIDS DE LA FARINE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG
Considérant que dans le cadre de l’évolution des aménagements
existants,  il  est  nécessaire  d'actualiser  la  réglementation  du
stationnement et de la circulation RUE POIDS DE LA FARINE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Les arrêtés N°s CIRC 0103394, CIRC 1100488 et CIRC
1509723  réglementant  la  zone  de  rencontre,  le  stationnement
autorisé  et  le  stationnement  aux  livraisons  RUE POIDS DE LA
FARINE dans la section comprise entre CRS BELSUNCE et RUE
LONGUE DES CAPUCINS sont abrogés.

Article 2 : Le stationnement est autorisé côté pair en parallèle sur
chaussée entre le n°22 RUE POIDS DE LA FARINE et la RUE
LONGUE DES CAPUCINS.

Article 3 : La Rue Poids de la FARINE sera considérée comme une
"zone de rencontre" où les piétons sont autorisés à circuler sur la
chaussée sans y  stationner  et  bénéficient  de  la  priorité  sur  les
véhicules.  La  vitesse  des  véhicules  y  est  limitée  à  20
km/h.<br/>Toutes  les  chaussées  sont  à  double  sens  pour  les
cyclistes  (Art  R.110-2  du  code  de  la  route).<br/>L'arrêt  et  le
stationnement  seront  interdits  et  considérés  comme  gênant  en
dehors des emplacements aménagés à cet effet (Art R.417-10 du
code de la route)..

Article 4 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article 5 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
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constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 7 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la
Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements
Publics, M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des
Bouches-du-Rhône,  M.  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police
Municipale,  M.  le  Directeur  zonal  des  CRS SUD sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du présent
arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 30 janvier 2018

P1800929  -  Permanent  Circulation  interdite  L'arrêt  et  le
stationnement sont interdits, et considérés comme gênants
RUE DU PETIT SAINT JEAN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG
Considérant que dans le cadre de l’évolution des aménagements
existants,  il  est  nécessaire  d'actualiser  la  réglementation  du
stationnement et de la circulation RUE DU PETIT SAINT JEAN.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 :  La circulation est  interdite à tous véhicules RUE DU
PETIT  SAINT  JEAN  dans  la  section  comprise  entre  CRS
BELSUNCE  et  RUE  DU  BAIGNOIR  (sauf  aux  véhicules  de
secours).

Article 2 : L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés
comme gênants (

Article  R.  417-11  du  code  de  la  route)  sauf  aux  véhicules  de
secours RUE DU PETIT SAINT JEAN dans la section comprise
entre CRS BELSUNCE et RUE DU BAIGNOIR.

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la
Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements
Publics, M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des
Bouches-du-Rhône,  M.  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police
Municipale,  M.  le  Directeur  zonal  des  CRS SUD sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du présent
arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 29 juin 2018

P1902064 - Permanent Aire Piétonne QAI DE RIVE NEUVE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG
Considérant que dans le cadre de la semi-piétonnisation du Vieux-
Port et de l'aménagement d'une aire piétonne, il est nécessaire de
réglementer la circulation QUAI DE RIVE NEUVE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêté n°CIRC 1210647 règlementant le stationnement
et la circulation QUAI DE RIVE NEUVE est abrogé.

Article 2 : Il est créé un couloir réservé aux transports en commun
sur la voie centrale du QUAI DE RIVE NEUVE, entre le N°25 et la
PLACE AUX HUILLES, et dans ce sens.

Article 3 : Il est créé un couloir à double sens de circulation réservé
aux  transports  en  commun,  côté  mer,  QUAI  DE  RIVE  NEUVE
entre la PLACE AUX HUILES et le QUAI DES BELGES.

Article 4 : La circulation est interdite sur la voie centrale du QUAI
RIVE NEUVE, dans le couloir réservé aux transports en commun,
sauf  véhicules RTM et  dérogatoires,  cars  de  tourisme,  vélos et
véhicules de maintenance des stations "Le Vélo". <br/><br/>

Article 5 : La circulation est interdite sur la voie centrale du QUAI
RIVE NEUVE, dans le couloir à double sens de circulation réservé
aux transports en commun, sauf véhicules RTM et dérogatoires,
cars de tourisme, vélos et véhicules de maintenance des stations
"Le Vélo", côté mer, entre la PLACE AUX HUILES et le QUAI DES
BELGES.<br/><br/>

Article 6 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  7  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 8 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 9 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 10 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la
Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements
Publics, M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des
Bouches-du-Rhône,  M.  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police
Municipale,  M.  le  Directeur  zonal  des  CRS SUD sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du présent
arrêté.

Article  11  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
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actes administratifs.

Fait le 16 octobre 2019

P1902071 - Permanent Vitesse limitée à  QAI DE RIVE NEUVE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°14/281/SG
CONSIDÉRANT que dans le cadre de la semi-piétonnisation du
Vieux-Port  et  de  l'aménagement  d'une  aire  piétonne,  il  est
nécessaire de réglementer la circulation QUAI DE RIVE NEUVE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêté n°CIRC 1210647 règlementant le stationnement
et la circulation QUAI DE RIVE NEUVE est abrogé.

Article 2 : La vitesse est limitée à 30km/h QUAI DE RIVE NEUVE,
entre les N°38/40 et le QUAI DES BELGES.<br/>

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 5 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 7 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la
Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements
Publics, M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des
Bouches-du-Rhône,  M.  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police
Municipale,  M.  le  Directeur  zonal  des  CRS SUD sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du présent
arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 17 octobre 2019

P2300583 - Permanent Vitesse limitée à  RUE D'AUBAGNE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2023_01478_VDM
CONSIDÉRANT  que  pour  des  raisons  de  sécurité,  il  est
nécessaire de réglementer la circulation et de limiter la vitesse aux
abords de l'école élémentaire "Cours Julien" située au 119 RUE
D'AUBAGNE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : La vitesse est limitée à 30km/h RUE D'AUBAGNE, entre
la PLACE PAUL CEZANNE et la RUE JEAN-BAPTISTE ESTELLE,
et dans ce sens.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 09 octobre 2023

P2400396  -  Permanent  Vitesse  limitée  à  AVENUE
CAMPAGNE BERGER

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant  que dans le  cadre  de la mise à jour  du fichier  de
modification  d'arrêté,  il  est  nécessaire  de  modifier  la
réglementation AVENUE DE LA CAMPAGNE BERGER.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le présent arrêté abroge les arrêtés n°CIRC 0511521,
n°CIRC  0511522,  n°CIRC  9402932  réglementant  la  circulation
dans  la  totalité  de  l'AVENUE  DE  LA  CAMPAGNE  BERGER
jusqu'au FOND DE LA VOIE D'ACCÈS RÉSIDENCE BERGER.

Article 2 : L'arrêté n°CIRC 0507737 réglementant la circulation est
abrogé.<br /> 

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 5 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.
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Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 7 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 06 mai 2024

P2400398 - Permanent Dépose minute Stationnement interdit
plus de 15 minutes Stationnement Mutualisé Stationnement
réservé livraison AVENUE CAMPAGNE BERGER

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  mise  à  jour  de  la
réglementation,  il  est  nécessaire  de  modifier  le  stationnement
AVENUE DE LA CAMPAGNE BERGER.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêté n°CIRC 9900989 réglementant le stationnement
AVENUE DE LA CAMPAGNE BERGER, est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article 3 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 5 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  6  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 21 mai 2024

P2400406  -  Permanent  Cédez  le  passage  AVENUE
CAMPAGNE BERGER

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre de l'évolution des aménagements
existants,  il  est  nécessaire d'abroger l'arrêté N° CIRC 9803059,
AVENUE DE LA CAMPAGNE BERGER.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 :  L'arrêté n° CIRC 9803059 réglementant la circulation
AVENUE DE LA CAMPAGNE BERGER est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 21 mai 2024

P2400515 - Permanent Stationnement interdit Stationnement
réservé Vitesse limitée à  AVENUE DU PONTET

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre du réaménagement de la voie et de
la mise en place d'une "aire piétonne", il est nécessaire de modifier
la réglementation du stationnement et la circulation AVENUE DU
PONTET.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :
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Article 1 : Les arrêtés CIRC n° 870682 et 9900976 réglementant la
circulation  et  le  stationnement  AVENUE  DU  PONTET,  sont
abrogés.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 14 juin 2024

P2400518  -  Permanent  Aire  Piétonne  Zone  de  rencontre
BOULEVARD AUPHAN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant l'article R.110-2 du code de la route définissant les
caractéristiques d'une aire piétonne.
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  mise  en  place  d'un  plan
d'apaisement et  de sécurisation des abords des écoles dit "Rue
des Enfants" engagé par la Ville de Marseille, il est nécessaire de
réglementer  le  stationnement  et  la  circulation  BOULEVARD
AUPHAN.
Considérant que dans le cadre de la création d'une zone apaisée
aux  usages  mutualisés,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le
stationnement et la circulation BOULEVARD AUPHAN.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  La  RUE  AUPHAN  entre  la  RUE  ALBERT  et  le
BOULEVARD  ISABELLE,  est  considérée  comme une  "zone  de
rencontre", où les piétons sont autorisés à circuler sur la chaussée
sans y stationner et bénéficient de la priorité sur les véhicules. La
vitesse  des  véhicules  y  est  limitée  à  20km/h,  sur  toutes  les
chaussées sont à doubles sens pour les cyclistes (Art R.110-2 du
code  de  la  route).  L'arrêt  et  le  stationnement  sont  interdits  et
considérés  comme  gênant  en  dehors  des  emplacements
aménagés à cet effet (Art R.417-10 du code de la route).

Article  2  :  La  RUE  AUPHAN  entre  la  RUE  ALBERT  et  le
BOULEVARD  ISABELLE,  est  considérée  comme  une  "aire

piétonne" où les véhicules sont interdits en tout temps, en dehors
des périodes de vacances scolaires et jours fériés, le lundi, mardi,
jeudi,  et  vendredi  de  08h00 à  09h00 et  de  16h00 à  17h00 au
moyen  d'une  barrière  pivotante  gérée  par  un  agent
municipal.<br />La circulation est interdite, sauf aux dérogataires
(livreurs  de  restauration  collective,véhicules  de  secours  et
d'urgence), cycles et engins personnels autorisés à rouler au pas.
Les piétons étant prioritaires sur ceux-ci.

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 5 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 7 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 17 juin 2024

P2400526 - Permanent Zone 30 RUE GRIGNAN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2023_01478_VDM
CONSIDERANT que dans le cadre de la mise en place d'un plan
d'apaisement et de sécurisation des abords des écoles dit "Rues
des Enfants" engagé par la Ville de Marseille, il est nécessaire de
réglementer la circulation RUE GRIGNAN.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 :  Une zone 30 est instituée conformément aux articles
R110-2 et R411-4 du code de la route, RUE GRIGNAN, entre la
Place de la Corderie Henry Bergasse et Rue de la Paix Marcel
Paul, et dans ce sens.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
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arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 19 juin 2024

P2400532 - Permanent Aire Piétonne Zone de rencontre RUE
BARTHELEMY

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant l’article R.110-2 du code de la route définissant les
caractéristiques d’une aire piétonne.
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  mise  en  place  d'un  plan
d'apaisement et de sécurisation des abords des écoles dit "Rues
des Enfants" engagé par la Ville de Marseille, il est nécessaire de
réglementer le stationnement et la circulation RUE BARTHELEMY.
Considérant que dans le cadre de la création d’une zone apaisée
aux  usages  mutualisés,  ,il  est  nécessaire  de  réglementer  la
circulation et le stationnement RUE BARTHELEMY.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  La  RUE  BARTHELEMY est  considérée  comme une
"zone de rencontre", où les piétons sont autorisés à circuler sur la
chaussée sans y  stationner  et  bénéficient  de  la  priorité  sur  les
véhicules. La vitesse des véhicules y est limitée à 20 km/h, toutes
les chaussées sont à double sens pour les cyclistes (Art R.110-2
du code de la route). L'arrêt et le stationnement sont interdits et
considérés  comme  gênant  en  dehors  des  emplacements
aménagés à cet effet (Art R.417-10 du code de la route).

Article 2 : La RUE BARTHELEMY est considérée comme une "aire
piétonne" où les véhicules sont interdits en tout temps, en dehors
des périodes de vacances scolaires et jours fériés, le lundi, mardi,
jeudi et vendredi de 8h15 à 9h et de 16h15 à 17h au moyen d’une
barrière pivotante gérée par un agent municipal. La circulation est
interdite, sauf aux dérogataires (livreurs de restauration collective,
véhicules de secours et d’urgence),  cycles et engins personnels
autorisés à rouler au pas. Les piétons étant prioritaires sur ceux-ci.

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 5 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 7 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 21 juin 2024

P2400534  -  [ABROGATION]  Permanent  Vitesse  limitée  à 
Abrogation RUE BARTHELEMY

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  mise  en  place  d'un  plan
d'apaisement et de sécurisation des abords des écoles dit "Rues
des Enfants" engagé par la Ville de Marseille, il est nécessaire de
modifier la réglementation de la circulation RUE BARTHELEMY.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 :  L'arrêté CIRC n° 1206504 réglementant la circulation
RUE BARTHELEMY, est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article 3 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 5 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  6  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.
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Fait le 21 juin 2024

P2400535  -  [ABROGATION]  Permanent  Stationnement
payant Abrogation RUE BARTHELEMY

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  mise  en  place  d'un  plan
d'apaisement et de sécurisation des abords des écoles dit "Rues
des Enfants" engagé par la Ville de Marseille, il est nécessaire de
modifier la réglementation du stationnement RUE BARTHELEMY.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêté CIRC n° 0502217 réglementant le stationnement
payant RUE BARTHELEMEY, est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article 3 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 5 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  6  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 21 juin 2024

P2400536 - Permanent Stationnement réservé livraison RUE
BARTHELEMY

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  mise  en  place  d'un  plan
d'apaisement et de sécurisation des abords des écoles dit "Rues
des Enfants" engagé par la Ville de Marseille, il est nécessaire de
modifier la réglementation du stationnement RUE BARTHELEMY.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêté CIRC n° 0301891 réglementant deux aires de
livraison situées du n° 26 à 28 et au n° 38 RUE BARTHELEMY, est
abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article 3 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 5 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  6  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 21 juin 2024

P2400574  -  Permanent  Circulation  Autorisée  AVENUE  DE
SAINT JUST

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu Le décret n°2015-808 modifiant l'arrêté du 24 novembre 1967
portant  extension  d'une  signalisation  visant  à  autoriser  un
mouvement directionnel pour les cyclistes dans les carrefours à
feux
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant  que  pour  faciliter  la  circulation  des  cyclistes,  des
conducteurs  d’Engins  de  Déplacement  Personnel  Motorisés
(EDPM)  et  les  cyclomobiles  légers,  il  est  nécessaire  de
réglementer leurs circulations au niveau du feu tricolore AVENUE
DE SAINT JUST.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  Les  cyclistes,  les  conducteurs  d’EDPM  et  de
cyclomobiles légers, circulant sur l'AVENUE DE SAINT JUST sont
autorisés  à  franchir  la  ligne  d'effet  au  feu  tricolore,  et  de  se
conformer aux directions indiqués par le panneau de type «M12»,
les autorisant à continuer tout droit sur l'Avenue de Saint Just (vers
le Dôme) ou à tourner à droite à l’intersection sur le  Boulevard
Saint Bruno, en cédant le passage aux piétons et aux véhicules
ayant le feu vert.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
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constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 16 juillet 2024

P2400575  -  Permanent  L'arrêt  et  le  stationnement  sont
interdits, et considérés comme gênants RUE D'ENDOUME

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre de l'évolution des aménagements
existants, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE
D'ENDOUME.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêté n°CIRC 0803765 réglementant le stationnement
réservé  aux  opérations  de  livraisons  RUE  D'ENDOUME,  est
abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 17 juillet 2024

P2400678  -  Permanent  Circulation  Autorisée  BOULEVARD
PARDIGON

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu Le décret n°2015-808 modifiant l'arrêté du 24 novembre 1967
portant  extension  d'une  signalisation  visant  à  autoriser  un
mouvement directionnel pour les cyclistes dans les carrefours à
feux
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que pour faciliter la circulation des cycles, des cycles
à  pédalage  assisté,  des  Engins  de  Déplacement  Personnel
Motorisés (EDPM) et des cyclomobiles légers, il est nécessaire de
réglementer  leurs  circulations  au  niveau  du  feu  tricolore
BOULEVARD PARDIGON.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Les cycles, les cycles à pédalage assisté, les Engins de
Déplacement  Personnel  Motorisés  (EDPM)  et  les  cyclomobiles
légers, circulant sur le BOULEVARD PARDIGON sont autorisés à
franchir  la  ligne d'effet  au  feu  tricolore,  et  de  se  conformer  au
panneau directionnel de type « M12 », les autorisant à tourner à
droite  à  l’intersection  sur  l'Avenue  des  Chutes  Lavie  vers  le
Boulevard Longchamp, en cédant le passage aux piétons et aux
véhicules ayant le feu vert.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 30 juillet 2024
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P2400683  -  Permanent  Circulation  Autorisée  BOULEVARD
LEGLIZE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu Le décret n°2015-808 modifiant l'arrêté du 24 novembre 1967
portant  extension  d'une  signalisation  visant  à  autoriser  un
mouvement directionnel pour les cyclistes dans les carrefours à
feux
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que pour faciliter la circulation des cycles, des cycles
à  pédalage  assisté,  des  Engins  de  Déplacement  Personnel
Motorisés (EDPM) et des cyclomobiles légers, il est nécessaire de
réglementer  leurs  circulations  au  niveau  du  feu  tricolore
BOULEVARD LEGLIZE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Les cycles, les cycles à pédalage assisté, les Engins de
Déplacement  Personnel  Motorisés  (EDPM)  et  les  cyclomobiles
légers,  circulant  sur  le  BOULEVARD LEGLIZE sont  autorisés  à
franchir  la  ligne d'effet  au  feu  tricolore,  et  de  se  conformer  au
panneau directionnel de type « M12 », les autorisant à tourner à
droite à l’intersection sur l'Avenue des Chutes Lavie, en cédant le
passage aux piétons et aux véhicules ayant le feu vert.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 30 juillet 2024

P2400684  -  Permanent  Circulation  Autorisée  BOULEVARD
CAMILLE FLAMMARION

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les

textes subséquents.
Vu Le décret n°2015-808 modifiant l'arrêté du 24 novembre 1967
portant  extension  d'une  signalisation  visant  à  autoriser  un
mouvement directionnel pour les cyclistes dans les carrefours à
feux
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que pour faciliter la circulation des cycles, des cycles
à  pédalage  assisté,  des  Engins  de  Déplacement  Personnel
Motorisés (EDPM) et des cyclomobiles légers, il est nécessaire de
réglementer  leurs  circulations  au  niveau  du  feu  tricolore
BOULEVARD CAMILLE FLAMMARION.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Les cycles, les cycles à pédalage assisté, les Engins de
Déplacement  Personnel  Motorisés  (EDPM)  et  les  cyclomobiles
légers,  circulant  sur  le  BOULEVARD  CAMILLE  FLAMMARION,
sont autorisés à franchir la ligne d'effet aux feux tricolores situés
aux numéros 112 et 141 de la voie (dans les deux sens), et de se
conformer  aux  panneaux  directionnel  de  type  «M12»,  les
autorisant  à  continuer  tout  droit  le  long  du  Boulevard  Camille
Flammarion, en cédant le passage aux piétons et aux véhicules
ayant le feu vert.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 30 juillet 2024

P2400685  -  Permanent  Circulation  Autorisée  BOULEVARD
CAMILLE FLAMMARION

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu Le décret n°2015-808 modifiant l'arrêté du 24 novembre 1967
portant  extension  d'une  signalisation  visant  à  autoriser  un
mouvement directionnel pour les cyclistes dans les carrefours à
feux
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que pour faciliter la circulation des cycles, des cycles
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à  pédalage  assisté,  des  Engins  de  Déplacement  Personnel
Motorisés (EDPM) et des cyclomobiles légers, il est nécessaire de
réglementer  leurs  circulations  au  niveau  du  feu  tricolore
BOULEVARD CAMILLE FLAMMARION.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Les cycles, les cycles à pédalage assisté, les Engins de
Déplacement  Personnel  Motorisés  (EDPM)  et  les  cyclomobiles
légers,  circulant  sur  le  BOULEVARD  CAMILLE  FLAMMARION
sont autorisés à franchir la ligne d'effet au feu tricolore, et de se
conformer au panneau directionnel de type « M12 », les autorisant
à  tourner  à  droite  à  l’intersection  sur  le  Boulevard  Cassini,  en
cédant le passage aux piétons et aux véhicules ayant le feu vert.0.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 30 juillet 2024

P2400687  -  Permanent  Circulation  Autorisée  BOULEVARD
CAMILLE FLAMMARION

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu Le décret n°2015-808 modifiant l'arrêté du 24 novembre 1967
portant  extension  d'une  signalisation  visant  à  autoriser  un
mouvement directionnel pour les cyclistes dans les carrefours à
feux
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que pour faciliter la circulation des cycles, des cycles
à  pédalage  assisté,  des  Engins  de  Déplacement  Personnel
Motorisés (EDPM) et des cyclomobiles légers, il est nécessaire de
réglementer  leurs  circulations  au  niveau  du  feu  tricolore
BOULEVARD CAMILLE FLAMMARION.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Les cycles, les cycles à pédalage assisté, les Engins de
Déplacement  Personnel  Motorisés  (EDPM)  et  les  cyclomobiles
légers, circulant sur le BOULEVARD CAMILLE FLAMMARION à
l'intersection avec le Boulevard Cassini, sont autorisés à franchir la
ligne  d'effet  au  feu  tricolore,  et  de  se  conformer  au  panneau
directionnel de type «M12», les autorisant à continuer tout droit le
long  du  BOULEVARD  CAMILLE  FLAMMARION,  en  cédant  le
passage aux piétons et aux véhicules ayant le feu vert.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 30 juillet 2024

P2400689  -  Permanent  Circulation  Autorisée  BOULEVARD
CASSINI

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu Le décret n°2015-808 modifiant l'arrêté du 24 novembre 1967
portant  extension  d'une  signalisation  visant  à  autoriser  un
mouvement directionnel pour les cyclistes dans les carrefours à
feux
Considérant que pour faciliter la circulation des cycles, des cycles
à  pédalage  assisté,  des  Engins  de  Déplacement  Personnel
Motorisés (EDPM) et des cyclomobiles légers, il est nécessaire de
réglementer  leurs  circulations  au  niveau  du  feu  tricolore
BOULEVARD CASSINI.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Les cycles, les cycles à pédalage assisté, les Engins de
Déplacement  Personnel  Motorisés  (EDPM)  et  les  cyclomobiles
légers,  circulant  sur  le  BOULEVARD CASSINI  sont  autorisés  à
franchir  la  ligne d'effet  au  feu  tricolore,  et  de  se  conformer  au
panneau directionnel de type « M12 », les autorisant à tourner à
droite  à  l’intersection  sur  le  Boulevard  Camille  Flammarion,  en
cédant le passage aux piétons et aux véhicules ayant le feu vert.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
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gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 30 juillet 2024

P2400692 - Permanent Circulation Autorisée RUE BENEDIT

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu Le décret n°2015-808 modifiant l'arrêté du 24 novembre 1967
portant  extension  d'une  signalisation  visant  à  autoriser  un
mouvement directionnel pour les cyclistes dans les carrefours à
feux
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que pour faciliter la circulation des cycles, des cycles
à  pédalage  assisté,  des  Engins  de  Déplacement  Personnel
Motorisés (EDPM) et des cyclomobiles légers, il est nécessaire de
réglementer  leurs  circulations  au  niveau  du  feu  tricolore  RUE
BENEDIT.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Les cycles, les cycles à pédalage assisté, les Engins de
Déplacement  Personnel  Motorisés  (EDPM)  et  les  cyclomobiles
légers, circulant sur le BOULEVARD BENEDIT, sont autorisés à
franchir la ligne d'effet aux feux tricolores (dans les deux sens), et
de se conformer aux panneaux directionnels de type «M12», les
autorisant  à continuer tout  droit,  à  l'intersection avec Boulevard
Camille  Flammarion,  en  cédant  le  passage  aux  piétons  et  aux
véhicules ayant le feu vert.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent

arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 30 juillet 2024

P2400693  -  Permanent  Circulation  Autorisée  BOULEVARD
CAMILLE FLAMMARION

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu Le décret n°2015-808 modifiant l'arrêté du 24 novembre 1967
portant  extension  d'une  signalisation  visant  à  autoriser  un
mouvement directionnel pour les cyclistes dans les carrefours à
feux
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que pour faciliter la circulation des cycles, des cycles
à  pédalage  assisté,  des  Engins  de  Déplacement  Personnel
Motorisés (EDPM) et des cyclomobiles légers, il est nécessaire de
réglementer  leurs  circulations  au  niveau  du  feu  tricolore
BOULEVARD CAMILLE FLAMMARION.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Les cycles, les cycles à pédalage assisté, les Engins de
Déplacement  Personnel  Motorisés  (EDPM)  et  les  cyclomobiles
légers,  circulant  sur  le  BOULEVARD  CAMILLE  FLAMMARION,
sont autorisés à franchir la ligne d'effet aux feux tricolores (dans
les deux sens), et de se conformer aux panneaux directionnels de
type «M12», les autorisant à continuer tout droit,  à l'intersection
avec Boulevard Benedit, en cédant le passage aux piétons et aux
véhicules ayant le feu vert.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
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emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 30 juillet 2024

P2400694  -  Permanent  Circulation  Autorisée  BOULEVARD
DE MONTRICHER

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu Le décret n°2015-808 modifiant l'arrêté du 24 novembre 1967
portant  extension  d'une  signalisation  visant  à  autoriser  un
mouvement directionnel pour les cyclistes dans les carrefours à
feux
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que pour faciliter la circulation des cycles, des cycles
à  pédalage  assisté,  des  Engins  de  Déplacement  Personnel
Motorisés (EDPM) et des cyclomobiles légers, il est nécessaire de
réglementer  leurs  circulations  au  niveau  du  feu  tricolore
BOULEVARD DE MONTRICHER.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Les cycles, les cycles à pédalage assisté, les Engins de
Déplacement  Personnel  Motorisés  (EDPM)  et  les  cyclomobiles
légers,  circulant  sur  le  BOULEVARD  MONTRICHER,  sont
autorisés à franchir  la  ligne d'effet  aux feux tricolores (dans les
deux  sens),  et  de  se  conformer  aux  panneaux directionnels  de
type «M12», les autorisant à continuer tout droit,  à l'intersection
avec Boulevard Camille  Flammarion,  en cédant  le  passage aux
piétons et aux véhicules ayant le feu vert.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 30 juillet 2024

P2400733 - Permanent Circulation Autorisée RUE BENEDIT

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu Le décret n°2015-808 modifiant l'arrêté du 24 novembre 1967
portant  extension  d'une  signalisation  visant  à  autoriser  un
mouvement directionnel pour les cyclistes dans les carrefours à
feux
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2023_01478_VDM
Considéranque pour faciliter la circulation des cycles, des cycles à
pédalage  assisté,  des  Engins  de  Déplacement  Personnel
Motorisés (EDPM) et des cyclomobiles légers, il est nécessaire de
réglementer  leurs  circulations  au  niveau  du  feu  tricoloret  RUE
BENEDIT.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Les cycles, les cycles à pédalage assisté, les Engins de
Déplacement  Personnel  Motorisés  (EDPM)  et  les  cyclomobiles
légers, circulant sur la RUE BENEDIT à l'intersection avec la Rue
Jobin, sont autorisés à franchir la ligne d'effet au feu tricolore, et de
se  conformer  au  panneau  directionnel  de  type  «M12»,  les
autorisant à continuer tout droit, en cédant le passage aux piétons
et aux véhicules ayant le feu vert.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 01 août 2024
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P2400738 - Permanent Circulation Autorisée RUE JOBIN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu Le décret n°2015-808 modifiant l'arrêté du 24 novembre 1967
portant  extension  d'une  signalisation  visant  à  autoriser  un
mouvement directionnel pour les cyclistes dans les carrefours à
feux
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que pour faciliter la circulation des cycles, des cycles
à  pédalage  assisté,  des  Engins  de  Déplacement  Personnel
Motorisés (EDPM) et des cyclomobiles légers, il est nécessaire de
réglementer  leurs  circulations  au  niveau  du  feu  tricolore  RUE
JOBIN.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Les cycles, les cycles à pédalage assisté, les Engins de
Déplacement  Personnel  Motorisés  (EDPM)  et  les  cyclomobiles
légers, circulant  sur  la  RUE JOBIN à l'intersection avec le rond
point Rue Guibal/Rue Benedit,  sont autorisés à franchir la ligne
d'effet  aux  feux  tricolores  (1  dans  chaque  sens),  et  de  se
conformer  aux  panneaux  directionnels  de  type  «M12»,  les
autorisant à continuer tout droit, en cédant le passage aux piétons
et aux véhicules ayant le feu vert.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 02 août 2024

P2400739  -  Permanent  Circulation  Autorisée  BOULEVARD
BOISSON

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les

textes subséquents.
Vu Le décret n°2015-808 modifiant l'arrêté du 24 novembre 1967
portant  extension  d'une  signalisation  visant  à  autoriser  un
mouvement directionnel pour les cyclistes dans les carrefours à
feux
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que pour faciliter la circulation des cycles, des cycles
à  pédalage  assisté,  des  Engins  de  Déplacement  Personnel
Motorisés (EDPM) et des cyclomobiles légers, il est nécessaire de
réglementer  leurs  circulations  au  niveau  du  feu  tricolore
BOULEVARD BOISSON.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Les cycles, les cycles à pédalage assisté, les Engins de
Déplacement  Personnel  Motorisés  (EDPM)  et  les  cyclomobiles
légers, circulant sur le BOULEVARD BOISSON, sont autorisés à
franchir  la  ligne d'effet  au  feu  tricolore,  et  de  se  conformer  au
panneau directionnel  de type «M12»,  les autorisant à tourner à
droite sur le Boulevard Elemir Bourges, en cédant le passage aux
piétons et aux véhicules ayant le feu vert.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 02 août 2024

P2400740  -  Permanent  Circulation  Autorisée  RUE ELEMIR
BOURGES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu Le décret n°2015-808 modifiant l'arrêté du 24 novembre 1967
portant  extension  d'une  signalisation  visant  à  autoriser  un
mouvement directionnel pour les cyclistes dans les carrefours à
feux
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que pour faciliter la circulation des cycles, des cycles
à  pédalage  assisté,  des  Engins  de  Déplacement  Personnel
Motorisés (EDPM) et des cyclomobiles légers, il est nécessaire de
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réglementer  leurs  circulations  au  niveau  du  feu  tricolore  RUE
ELEMIR BOURGES.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Les cycles, les cycles à pédalage assisté, les Engins de
Déplacement  Personnel  Motorisés  (EDPM)  et  les  cyclomobiles
légers, circulant sur la RUE ELEMIR BOURGES, sont autorisés à
franchir la ligne d'effet au feu tricolore de droite, et de se conformer
au panneau directionnel de type «M12», les autorisant à tourner à
droite sur le Boulevard Boisson, en cédant le passage aux piétons
et aux véhicules ayant le feu vert.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 02 août 2024

P2400741  -  Permanent  Circulation  Autorisée  BOULEVARD
GEORGES CLEMENCEAU

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu Le décret n°2015-808 modifiant l'arrêté du 24 novembre 1967
portant  extension  d'une  signalisation  visant  à  autoriser  un
mouvement directionnel pour les cyclistes dans les carrefours à
feux
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que pour faciliter la circulation des cycles, des cycles
à  pédalage  assisté,  des  Engins  de  Déplacement  Personnel
Motorisés (EDPM) et des cyclomobiles légers, il est nécessaire de
réglementer  leurs  circulations  au  niveau  du  feu  tricolore
BOULEVARD GEORGES CLEMENCEAU.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Les cycles, les cycles à pédalage assisté, les Engins de
Déplacement  Personnel  Motorisés  (EDPM)  et  les  cyclomobiles

légers, circulant sur le BOULEVARD GEORGES CELMENCEAU,
sont autorisés à franchir la ligne d'effet au feu tricolore, et de se
conformer au panneau directionnel de type «M12», les autorisant à
tourner à droite sur la Rue de Provence, en cédant le passage aux
piétons et aux véhicules ayant le feu vert.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 02 août 2024

P2400766  -  Permanent  Stationnement  Mutualisé  RUE
RAYMONDINO

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'nnarticle 52 de la Loi d'Orientation des Mobilités n°2019-1428
du 24 décembre 2019
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 21/0479/AGE
du 9 juillet 2021, visant à aménager des espaces de stationnement
dédiées aux vélos et engins de déplacements personnels sur les
espaces situés en amont immédiat des passages piétons.
Considérant l’arrêté cadre P2300465 réglementant la circulation et
le  stationnement  des  Engins  de  Déplacement  Personnel  (EDP)
motorisés sur l’ensemble des voies de la commune de Marseille.
Considérant que dans le cadre de la création d'un emplacement de
stationnement  réservé  aux  vélos  et  engins  de  déplacements
personnels, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE
RAYMONDINO.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>L'arrêt  et  le  stationnement  sont  interdits  et
considérés comme très gênants (article R417-11 du Code de la
route) , sauf aux cycles, cycles à pédalage assisté et engins de
déplacements personnels, côté impair, en parallèle sur chaussée,
sur 5 mètres à la hauteur du N° 1 RUE RAYMONDINO, dans la
limite de la signalisation.</strong>
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Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 27 août 2024

P2400767  -  Permanent  Stationnement  autorisé  RUE
RAYMONDINO

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre du réaménagement de la voie et de
la  création  de  stationnement  pour  véhicules  motorisés,  il  est
nécessaire de réglementer le stationnement RUE RAYMONDINO.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : <strong>Le stationnement est autorisé, côté impair, en
parallèle  sur  chaussée,  RUE RAYMONDINO,  dans  les  sections
comprises entre le 1 et le 3, entre le 7 et le 17, et dans la limite de
la signalisation.</strong><br /> 

Article 2 : <strong>Est interdit et considéré comme gênant (Art R
417.10 du code de la route) tout stationnement effectué en dehors
des  emplacements  aménagés  à  cet  effet,  RUE
RAYMONDINO.</strong>

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 5 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 7 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 27 août 2024

P2400769 - Permanent Sens unique RUE RAYMONDINO

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre du réaménagement de la voie, afin
d'améliorer la circulation d'assurer la sécurité de tous les usagers,
il  est  nécessaire  de  réglementer  la  circulation  RUE
RAYMONDINO.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>La  circulation  sera  en  sens  unique  RUE
RAYMONDINO,  entre  le  Boulevard  Leccia  et  la  Place  Bernard
Cadenat, et dans ce sens.</strong><br /> 

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 27 août 2024
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P2400770  -  Permanent  Double  Sens  Cyclable  RUE
RAYMONDINO

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant le décret n°2015-808 du 2 juillet 2015 relatif au plan
d'action pour  les  mobilités  actives et  au stationnement  visant  à
adapter les règles de circulation routière en vue de sécuriser et de
favoriser le cheminement des piétons et des cyclistes.
Considérant  la  mise  en  place  d'un  double  sens  cyclable,  il  est
nécessaire de réglementer la circulation RUE RAYMONDINO.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : <strong>Il est créé un double sens cyclable, côté pair sur
chaussée, RUE RAYMONDINO, entre la Place Bernard Cadenat et
le Boulevard Leccia, et dans ce sens.</strong>

Article 2 : <strong>Les cyclistes circulant en double sens cyclable,
RUE  RAYMONDINO,  entre  la  Place  Bernard  Cadenat  et  le
Bouleard Leccia, seront soumis à l'article R.415-7 du code de la
route  (Balise  "cédez-le-passage"),  à  leur  débouché  sur  le
Boulevard Leccia.</strong>

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 5 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 7 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 27 août 2024

P2400847  -  Permanent  Circulation  Autorisée  RUE  ROGER
BRUN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Considérant que pour faciliter la circulation des cycles, des cycles

à  pédalage  assisté,  des  Engins  de  Déplacement  Personnel
Motorisés (EDPM) et des cyclomobiles légers, il est nécessaire de
réglementer  leurs  circulations  au  niveau  du  feu  tricolore  RUE
ROGER BRUN.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Les cycles, les cycles à pédalage assisté, les Engins de
Déplacement  Personnel  Motorisés  (EDPM)  et  les  cyclomobiles
légers,  circulant  sur  la  RUE  ROGER  BRUN,  sont  autorisés  à
franchir la ligne d'effet au feu tricolore de droite, et de se conformer
au panneau directionnel de type «M12», les autorisant à tourner à
droite à l'intersection sur la Rue de l'Abbé Féraud, en cédant le
passage aux piétons et aux véhicules ayant le feu vert.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 09 août 2024

P2400849 - Permanent Circulation Autorisée RUE GOUDARD

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Considérant que pour faciliter la circulation des cycles, des cycles
à  pédalage  assisté,  des  Engins  de  Déplacement  Personnel
Motorisés (EDPM) et des cyclomobiles légers, il est nécessaire de
réglementer  leurs  circulations  au  niveau  du  feu  tricolore  RUE
GOUDARD.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Les cycles, les cycles à pédalage assisté, les Engins de
Déplacement  Personnel  Motorisés  (EDPM)  et  les  cyclomobiles
légers, circulant sur la RUE GOUDARD, sont autorisés à franchir
la ligne d'effet  au feu tricolore, et  de se conformer au panneau
directionnel  de  type  «M12»,  les  autorisant  à  tourner  à  droite  à
l'intersection sur la Rue Briffaut, en cédant le passage aux piétons
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et aux véhicules ayant le feu vert.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 09 août 2024

P2400850 -  Permanent Circulation Autorisée SQUARE SIDI
BRAHIM

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Considérant que pour faciliter la circulation des cycles, des cycles
à  pédalage  assisté,  des  Engins  de  Déplacement  Personnel
Motorisés (EDPM) et des cyclomobiles légers, il est nécessaire de
réglementer leurs circulations au niveau du feu tricolore SQUARE
SIDI BRAHIM.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Les cycles, les cycles à pédalage assisté, les Engins de
Déplacement  Personnel  Motorisés  (EDPM)  et  les  cyclomobiles
légers, circulant sur le SQUARE SIDI BRAHIM, sont autorisés à
franchir  la  ligne d'effet  au  feu  tricolore,  et  de  se  conformer  au
panneau directionnel  de type «M12»,  les autorisant à tourner à
droite à l'intersection sur la Rue George, en cédant le passage aux
piétons et aux véhicules ayant le feu vert.0.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques

de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 09 août 2024

P2400851 - Permanent Circulation Autorisée RUE ABBE DE
L'EPEE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Considérant que pour faciliter la circulation des cycles, des cycles
à  pédalage  assisté,  des  Engins  de  Déplacement  Personnel
Motorisés (EDPM) et des cyclomobiles légers, il est nécessaire de
réglementer  leurs  circulations  au  niveau  du  feu  tricolore  RUE
ABBE DE L'EPEE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Les cycles, les cycles à pédalage assisté, les Engins de
Déplacement  Personnel  Motorisés  (EDPM)  et  les  cyclomobiles
légers, circulant sur la RUE ABBE DE L'EPEE, sont autorisés à
franchir  la  ligne d'effet  au  feu  tricolore,  et  de  se  conformer  au
panneau directionnel  de type «M12»,  les autorisant à tourner à
droite à l'intersection sur la Rue George, en cédant le passage aux
piétons et aux véhicules ayant le feu vert.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.
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Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 09 août 2024

P2400852 - Permanent Circulation Autorisée RUE GEORGE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Considérant que pour faciliter la circulation des cycles, des cycles
à  pédalage  assisté,  des  Engins  de  Déplacement  Personnel
Motorisés (EDPM) et des cyclomobiles légers, il est nécessaire de
réglementer  leurs  circulations  au  niveau  du  feu  tricolore  RUE
GEORGE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Les cycles, les cycles à pédalage assisté, les Engins de
Déplacement  Personnel  Motorisés  (EDPM)  et  les  cyclomobiles
légers, circulant sur la RUE GEORGE, sont autorisés à franchir la
ligne  d'effet  au  feu  tricolore,  et  de  se  conformer  au  panneau
directionnel  de  type  «M12»,  les  autorisant  à  tourner  à  droite  à
l'intersection sur le Square Sidi Brahim, en cédant le passage aux
piétons et aux véhicules ayant le feu vert.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 09 août 2024

P2400854  -  Permanent  Circulation  Autorisée  RUE  LOUIS
ASTRUC

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route

Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Considérant que pour faciliter la circulation des cycles, des cycles
à  pédalage  assisté,  des  Engins  de  Déplacement  Personnel
Motorisés (EDPM) et des cyclomobiles légers, il est nécessaire de
réglementer  leurs  circulations  au  niveau  du  feu  tricolore  RUE
LOUIS ASTRUC.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Les cycles, les cycles à pédalage assisté, les Engins de
Déplacement  Personnel  Motorisés  (EDPM)  et  les  cyclomobiles
légers,  circulant  sur  la  RUE LOUIS ASTRUC,  sont  autorisés  à
franchir  la  ligne d'effet  au  feu  tricolore,  et  de  se  conformer  au
panneau directionnel  de type «M12»,  les autorisant à tourner à
droite à l'intersection sur la Rue Ferrari, en cédant le passage aux
piétons et aux véhicules ayant le feu vert.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 09 août 2024

P2400856  -  Permanent  Circulation  Autorisée  RUE  SAINT
PIERRE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Considérant que pour faciliter la circulation des cycles, des cycles
à  pédalage  assisté,  des  Engins  de  Déplacement  Personnel
Motorisés (EDPM) et des cyclomobiles légers, il est nécessaire de
réglementer  leurs  circulations  au  niveau  du  feu  tricolore  RUE
SAINT PIERRE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :
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Article 1 : Les cycles, les cycles à pédalage assisté, les Engins de
Déplacement  Personnel  Motorisés  (EDPM)  et  les  cyclomobiles
légers, circulant à la sortie du parking de l'Hôpital de la Conception
situé au droit  du n° 136 RUE SAINT PIERRE, sont autorisés à
franchir la ligne d'effet au feu tricolore de droite, et de se conformer
au panneau directionnel de type «M12», les autorisant à tourner à
droite  à l'intersection sur  la  RUE SAINT PIERRE, en cédant  le
passage aux piétons et aux véhicules ayant le feu vert.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 09 août 2024

P2400857  -  Permanent  Circulation  Autorisée  BOULEVARD
SAINTE THERESE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Considérant que pour faciliter la circulation des cycles, des cycles
à  pédalage  assisté,  des  Engins  de  Déplacement  Personnel
Motorisés (EDPM) et des cyclomobiles légers, il est nécessaire de
réglementer  leurs  circulations  au  niveau  du  feu  tricolore
BOULEVARD SAINTE THERESE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Les cycles, les cycles à pédalage assisté, les Engins de
Déplacement  Personnel  Motorisés  (EDPM)  et  les  cyclomobiles
légers,  circulant  sur  le  BOULEVARD  SAINTE  THERESE,  sont
autorisés  à  franchir  la  ligne  d'effet  au  feu  tricolore,  et  de  se
conformer au panneau directionnel de type «M12», les autorisant à
tourner à droite à l'intersection sur la Rue Saint Pierre en direction
du Boulevard Sakakini, en cédant le passage aux piétons et aux
véhicules ayant le feu vert.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents

prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 09 août 2024

P2400859 -  Permanent Circulation Autorisée RUE PASCAL
RUINAT

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents. Considérantque pour faciliter la circulation des
cycles, des cycles à pédalage assisté, des Engins de Déplacement
Personnel  Motorisés  (EDPM)  et  des  cyclomobiles  légers,  il  est
nécessaire  de  réglementer  leurs  circulations  au  niveau  du  feu
tricolore RUE PASCAL RUINAT.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Les cycles, les cycles à pédalage assisté, les Engins de
Déplacement  Personnel  Motorisés  (EDPM)  et  les  cyclomobiles
légers,  circulant  sur  la  RUE PASCAL RUINAT,  sont  autorisés à
franchir  la  ligne d'effet  au  feu  tricolore,  et  de  se  conformer  au
panneau directionnel  de type «M12»,  les autorisant à tourner à
droite  à  l'intersection  sur  la  Rue  Saint  Pierre  en  direction  du
Boulevard  Sakakini,  en  cédant  le  passage  aux  piétons  et  aux
véhicules ayant le feu vert.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
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et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 09 août 2024

P2400860 - Permanent Circulation Autorisée RUE ROUSSEL
DORIA

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Considérant que pour faciliter la circulation des cycles, des cycles
à  pédalage  assisté,  des  Engins  de  Déplacement  Personnel
Motorisés (EDPM) et des cyclomobiles légers, il est nécessaire de
réglementer  leurs  circulations  au  niveau  du  feu  tricolore  RUE
ROUSSEL DORIA.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Les cycles, les cycles à pédalage assisté, les Engins de
Déplacement  Personnel  Motorisés  (EDPM)  et  les  cyclomobiles
légers, circulant sur la RUE ROUSSEL DORIA, sont autorisés à
franchir la ligne d'effet au feu tricolore de droite, et de se conformer
au panneau directionnel de type «M12», les autorisant à tourner à
droite  à  l'intersection  sur  le  Square  Sidi  Brahim,  en  cédant  le
passage aux piétons et aux véhicules ayant le feu vert.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 09 août 2024

P2400861 - Permanent Circulation Autorisée RUE CRILLON

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Considérant que pour faciliter la circulation des cycles, des cycles
à  pédalage  assisté,  des  Engins  de  Déplacement  Personnel
Motorisés (EDPM) et des cyclomobiles légers, il est nécessaire de
réglementer  leurs  circulations  au  niveau  du  feu  tricolore  RUE
CRILLON.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Les cycles, les cycles à pédalage assisté, les Engins de
Déplacement  Personnel  Motorisés  (EDPM)  et  les  cyclomobiles
légers, circulant sur la RUE CRILLON, sont autorisés à franchir la
ligne  d'effet  au  feu  tricolore,  et  de  se  conformer  au  panneau
directionnel  de  type  «M12»,  les  autorisant  à  tourner  à  droite  à
l'intersection  sur  la  Rue  Saint  Pierre  en  direction  du Boulevard
Sakakini, en cédant le passage aux piétons et aux véhicules ayant
le feu vert.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 09 août 2024

P2400862  -  Permanent  Circulation  Autorisée  RUE  SAINT
PIERRE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Considérant que pour faciliter la circulation des cycles, des cycles
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à  pédalage  assisté,  des  Engins  de  Déplacement  Personnel
Motorisés (EDPM) et des cyclomobiles légers, il est nécessaire de
réglementer  leurs  circulations  au  niveau  du  feu  tricolore  RUE
SAINT PIERRE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Les cycles, les cycles à pédalage assisté, les Engins de
Déplacement  Personnel  Motorisés  (EDPM)  et  les  cyclomobiles
légers,  circulant  sur  la  RUE  SAINT  PIERRE,  sont  autorisés  à
franchir la ligne d'effet au feu tricolore de droite situé à la hauteur
de  l'intersection  de  l'Allée  Fraissinet,  et  de  se  conformer  au
panneau directionnel  de  type «M12»,  les  autorisant  à continuer
tout droit le long de la RUE SAINT PIERRE, en cédant le passage
aux piétons et aux véhicules ayant le feu vert.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 09 août 2024

P2400863 - Permanent Circulation Autorisée RUE AUGUSTE
BLANQUI

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Considérant que pour faciliter la circulation des cycles, des cycles
à  pédalage  assisté,  des  Engins  de  Déplacement  Personnel
Motorisés (EDPM) et des cyclomobiles légers, il est nécessaire de
réglementer  leurs  circulations  au  niveau  du  feu  tricolore  RUE
AUGUSTE BLANQUI.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Les cycles, les cycles à pédalage assisté, les Engins de
Déplacement  Personnel  Motorisés  (EDPM)  et  les  cyclomobiles
légers, circulant sur la RUE AUGUSTE BLANQUI, sont autorisés à
franchir la ligne d'effet au feu tricolore de droite situé à la hauteur

de l'intersection de la  Rue Siant  Pierre,  et  de  se conformer  au
panneau directionnel  de  type «M12»,  les  autorisant  à continuer
tout droit le long de la RUE SAINT PIERRE, en cédant le passage
aux piétons et aux véhicules ayant le feu vert.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 09 août 2024

P2400881  -  Permanent  Franchissement  feu  rouge  des
cyclistes  BOULEVARD  DE  LA LIBERATION  GENERAL  DE
MONSABERT

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2023_01478_VDM
CONSIDÉRANT que pour  faciliter  la  circulation  des cycles,  des
cycles à pédalage assisté, des Engins de Déplacement Personnel
Motorisés (EDPM) et des cyclomobiles légers, il est nécessaire de
réglementer  leurs  circulations  au  niveau  du  feu  tricolore
BOULEVARD DE LA LIBERATION GENERAL DE MONSABERT.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Les cycles, les cycles à pédalage assisté, les Engins de
Déplacement  Personnel  Motorisés  (EDPM)  et  les  cyclomobiles
légers,  circulant  sur  le  BOULEVARD  DE  LA  LIBERATION
GENERAL DE MONSABERT sont  autorisés  à  franchir  la  ligne
d'effet au feu tricolore, et de se conformer au panneau directionnel
de type «M12», les autorisant à aller tout droit en direction des 5
Avenues à la hauteur de la Rue Chape, en cédant le passage aux
piétons et aux véhicules ayant le feu vert.<br /><br /> 

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.
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Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 19 août 2024

P2400882  -  Permanent  Franchissement  feu  rouge  des
cyclistes RUE DE PROVENCE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2023_01478_VDM
CONSIDÉRANT que pour  faciliter  la  circulation  des cycles,  des
cycles à pédalage assisté, des Engins de Déplacement Personnel
Motorisés (EDPM) et des cyclomobiles légers, il est nécessaire de
réglementer leurs circulations au niveau du feu tricolore RUE DE
PROVENCE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Les cycles, les cycles à pédalage assisté, les Engins de
Déplacement  Personnel  Motorisés  (EDPM)  et  les  cyclomobiles
légers,  circulant  sur  la  RUE  DE  PROVENCE  sont  autorisés  à
franchir  la  ligne d'effet  au  feu  tricolore,  et  de  se  conformer  au
panneau directionnel  de  type «M12»,  les  autorisant  à  aller  tout
droit en direction de l'Avenue du Maréchal Foch à la hauteur du Bd
Georges Clémenceau, en cédant le passage aux piétons et aux
véhicules ayant le feu vert.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention

et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 19 août 2024

P2400883  -  Permanent  Franchissement  feu  rouge  des
cyclistes AVENUE DES CHUTES LAVIE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2023_01478_VDM
CONSIDÉRANT que pour  faciliter  la  circulation  des cycles,  des
cycles à pédalage assisté, des Engins de Déplacement Personnel
Motorisés (EDPM) et des cyclomobiles légers, il est nécessaire de
réglementer leurs circulations au niveau du feu tricolore AVENUE
DES CHUTES LAVIE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Les cycles, les cycles à pédalage assisté, les Engins de
Déplacement  Personnel  Motorisés  (EDPM)  et  les  cyclomobiles
légers, circulant sur l'AVENUE DES CHUTES LAVIE sont autorisés
à franchir la ligne d'effet au feu tricolore, et de se conformer au
panneau directionnel  de  type «M12»,  les  autorisant  à  aller  tout
droit en direction du Bd Camille Flammarion à la hauteur du Bd
Pardigon, ou à tourner à droite à l’intersection sur le Bd Pardigon,
en cédant le passage aux piétons et aux véhicules ayant le feu
vert.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
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contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 19 août 2024

P2400884  -  Permanent  Franchissement  feu  rouge  des
cyclistes AVENUE DES CHUTES LAVIE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2023_01478_VDM
CONSIDÉRANT que pour  faciliter  la  circulation  des cycles,  des
cycles à pédalage assisté, des Engins de Déplacement Personnel
Motorisés (EDPM) et des cyclomobiles légers, il est nécessaire de
réglementer leurs circulations au niveau du feu tricolore AVENUE
DES CHUTES LAVIE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Les cycles, les cycles à pédalage assisté, les Engins de
Déplacement  Personnel  Motorisés  (EDPM)  et  les  cyclomobiles
légers, circulant sur l'AVENUE DES CHUTES LAVIE sont autorisés
à franchir la ligne d'effet au feu tricolore, et de se conformer au
panneau directionnel  de  type «M12»,  les  autorisant  à  aller  tout
droit en direction du Bd Velten à la hauteur du Bd Pardigon, ou à
tourner à droite à l’intersection sur le Bd Pardigon, en cédant le
passage aux piétons et aux véhicules ayant le feu vert.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 19 août 2024

P2400886  -  Permanent  Franchissement  feu  rouge  des
cyclistes PLACE SEBASTOPOL

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route

Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2023_01478_VDM
CONSIDÉRANT que pour  faciliter  la  circulation  des cycles,  des
cycles à pédalage assisté, des Engins de Déplacement Personnel
Motorisés (EDPM) et des cyclomobiles légers, il est nécessaire de
réglementer  leurs circulations au niveau du feu tricolore PLACE
SEBASTOPOL.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Les cycles, les cycles à pédalage assisté, les Engins de
Déplacement  Personnel  Motorisés  (EDPM)  et  les  cyclomobiles
légers,  circulant  sur  la  PLACE  SEBASTOPOL sont  autorisés  à
franchir  la  ligne  d'effet  au  feu  tricolore  situé  au  N°1,  et  de  se
conformer au panneau directionnel de type «M12», les autorisant à
aller tout droit en direction de la Rue Monte Cristo à la hauteur de
la Rue Marx Dormoy, ou à tourner à gauche à l'intersection vers le
N°2 de la Place Sébastopol à la hauteur de la Rue Marx Dormoy,
ou à tourner à droite à l’intersection sur la Rue Marx Dormoy à la
hauteur de la Rue Marx Dormoy, en cédant le passage aux piétons
et aux véhicules ayant le feu vert.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 19 août 2024

P2400887  -  Permanent  Franchissement  feu  rouge  des
cyclistes RUE MARX DORMOY

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2023_01478_VDM
CONSIDÉRANT que pour  faciliter  la  circulation  des cycles,  des
cycles à pédalage assisté, des Engins de Déplacement Personnel
Motorisés (EDPM) et des cyclomobiles légers, il est nécessaire de
réglementer  leurs  circulations  au  niveau  du  feu  tricolore  RUE
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MARX DORMOY.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Les cycles, les cycles à pédalage assisté, les Engins de
Déplacement  Personnel  Motorisés  (EDPM)  et  les  cyclomobiles
légers,  circulant  sur  la  RUE MARX DORMOY sont  autorisés  à
franchir  la  ligne d'effet  au  feu  tricolore,  et  de  se  conformer  au
panneau directionnel  de  type «M12»,  les  autorisant  à  aller  tout
droit en direction de la Place Sébastopol à la hauteur de la Rue
Monte  Cristo,  ou  à  tourner  à  droite  à  l'intersection  sur  la  Rue
Monte Cristo, en cédant le passage aux piétons et aux véhicules
ayant le feu vert.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 19 août 2024

P2400889  -  Permanent  Franchissement  feu  rouge  des
cyclistes RUE MONTE CRISTO

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2023_01478_VDM
CONSIDÉRANT que pour  faciliter  la  circulation  des cycles,  des
cycles à pédalage assisté, des Engins de Déplacement Personnel
Motorisés (EDPM) et des cyclomobiles légers, il est nécessaire de
réglementer  leurs  circulations  au  niveau  du  feu  tricolore  RUE
MONTE CRISTO.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : <strong>Les cycles, les cycles à pédalage assisté, les
Engins  de  Déplacement  Personnel  Motorisés  (EDPM)  et  les
cyclomobiles légers, circulant sur la RUE MONTE CRISTO sont
autorisés  à  franchir  la  ligne  d'effet  au  feu  tricolore,  et  de  se
conformer au panneau directionnel de type «M12», les autorisant à

tourner  à  droite  à  l’intersection  sur  la  Place  Sébastopol,  ou  à
tourner  à  gauche  à  l’intersection  sur  la  Rue  Marx  Dormoy,  en
cédant  le  passage  aux  piétons  et  aux  véhicules  ayant  le  feu
vert.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 19 août 2024

P2400890  -  Permanent  Franchissement  feu  rouge  des
cyclistes RUE SAINT PIERRE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2023_01478_VDM
CONSIDÉRANT que pour  faciliter  la  circulation  des cycles,  des
cycles à pédalage assisté, des Engins de Déplacement Personnel
Motorisés (EDPM) et des cyclomobiles légers, il est nécessaire de
réglementer  leurs  circulations  au  niveau  du  feu  tricolore  RUE
SAINT PIERRE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : <strong>Les cycles, les cycles à pédalage assisté, les
Engins  de  Déplacement  Personnel  Motorisés  (EDPM)  et  les
cyclomobiles  légers,  circulant  sur  la  RUE  SAINT PIERRE sont
autorisés  à  franchir  la  ligne  d'effet  au  feu  tricolore,  et  de  se
conformer au panneau directionnel de type «M12», les autorisant à
aller tout droit en direction du Bd Jean Moulin à la hauteur de la
Rue Crillon, en cédant le passage aux piétons et aux véhicules
ayant le feu vert.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
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traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 19 août 2024

P2400891  -  Permanent  Franchissement  feu  rouge  des
cyclistes SQUARE SIDI BRAHIM

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2023_01478_VDM
CONSIDÉRANT que pour  faciliter  la  circulation  des cycles,  des
cycles à pédalage assisté, des Engins de Déplacement Personnel
Motorisés (EDPM) et des cyclomobiles légers, il est nécessaire de
réglementer leurs circulations au niveau du feu tricolore SQUARE
SIDI BRAHIM.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : <strong>Les cycles, les cycles à pédalage assisté, les
Engins  de  Déplacement  Personnel  Motorisés  (EDPM)  et  les
cyclomobiles légers, circulant sur le SQUARE SIDI BRAHIM sont
autorisés  à  franchir  la  ligne  d'effet  au  feu  tricolore,  et  de  se
conformer au panneau directionnel de type «M12», les autorisant à
aller tout droit en direction du Bd Sakakini à la hauteur de la Rue
Roussel Doria, ou à aller tout droit en direction de la Rue George à
la hauteur de la Rue Roussel  Doria,  en cédant le  passage aux
piétons et aux véhicules ayant le feu vert.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,

M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 19 août 2024

P2400892  -  Permanent  Franchissement  feu  rouge  des
cyclistes RUE SAINT PIERRE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2023_01478_VDM
CONSIDÉRANT que pour  faciliter  la  circulation  des cycles,  des
cycles à pédalage assisté, des Engins de Déplacement Personnel
Motorisés (EDPM) et des cyclomobiles légers, il est nécessaire de
réglementer  leurs  circulations  au  niveau  du  feu  tricolore  RUE
SAINT PIERRE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : <strong>Les cycles, les cycles à pédalage assisté, les
Engins  de  Déplacement  Personnel  Motorisés  (EDPM)  et  les
cyclomobiles  légers,  circulant  sur  la  RUE  SAINT PIERRE sont
autorisés  à  franchir  la  ligne  d'effet  au  feu  tricolore,  et  de  se
conformer au panneau directionnel de type «M12», les autorisant à
aller tout droit en direction du Bd des Frères Godchot à la hauteur
de la Rue Pascal Ruinat, ou à aller tout droit en direction du Bd
Aillaud à la hauteur de la Rue Pascal Ruinat, en cédant le passage
aux piétons et aux véhicules ayant le feu vert.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.
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Fait le 19 août 2024

P2400893  -  Permanent  Franchissement  feu  rouge  des
cyclistes RUE SAINT PIERRE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2023_01478_VDM
CONSIDÉRANT que pour  faciliter  la  circulation  des cycles,  des
cycles à pédalage assisté, des Engins de Déplacement Personnel
Motorisés (EDPM) et des cyclomobiles légers, il est nécessaire de
réglementer  leurs  circulations  au  niveau  du  feu  tricolore  RUE
SAINT PIERRE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : <strong>Les cycles, les cycles à pédalage assisté, les
Engins  de  Déplacement  Personnel  Motorisés  (EDPM)  et  les
cyclomobiles  légers,  circulant  sur  la  RUE  SAINT PIERRE sont
autorisés  à  franchir  la  ligne  d'effet  au  feu  tricolore,  et  de  se
conformer au panneau directionnel de type «M12», les autorisant à
aller  tout  droit  en direction du Bd Aillaud à la hauteur de le Bd
Sainte-Thérèse, en cédant le passage aux piétons et aux véhicules
ayant le feu vert.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 19 août 2024

P2400894  -  Permanent  Franchissement  feu  rouge  des
cyclistes RUE SAINT PIERRE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2023_01478_VDM

CONSIDÉRANT que pour  faciliter  la  circulation  des cycles,  des
cycles à pédalage assisté, des Engins de Déplacement Personnel
Motorisés (EDPM) et des cyclomobiles légers, il est nécessaire de
réglementer  leurs  circulations  au  niveau  du  feu  tricolore  RUE
SAINT PIERRE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : <strong>Les cycles, les cycles à pédalage assisté, les
Engins  de  Déplacement  Personnel  Motorisés  (EDPM)  et  les
cyclomobiles  légers,  circulant  sur  la  RUE  SAINT PIERRE sont
autorisés  à  franchir  la  ligne  d'effet  au  feu  tricolore,  et  de  se
conformer au panneau directionnel de type «M12», les autorisant à
aller tout droit en direction de la Rue Pascal Ruinat à la hauteur du
Bd Sainte-Thérèse, ou à tourner à droite à l'intersection sur le Bd
Sainte-Thérèse, en cédant le passage aux piétons et aux véhicules
ayant le feu vert.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 19 août 2024

P2400901 - Permanent Vitesse limitée à  RUE RAYMONDINO

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant le décret n°2015-808 du 2 juillet 2015 relatif au plan
d'action pour  les  mobilités  actives et  au stationnement  visant  à
adapter les règles de circulation routière en vue de sécuriser et de
favoriser le cheminement des piétons et des cyclistes.
Considérant que dans le cadre du réaménagement de la voie, et
afin  d'apaiser  la  circulation,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la
circulation RUE RAYMONDINO.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>La  vitesse  est  limitée  à  30  km/h  RUE
RAYMODINO.</strong>
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Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 27 août 2024

P2400907 - Permanent Double Sens Cyclable RUE MAURICE
KORSEC

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant le décret n°2015-808 du 02/07/2015 généralisant les
doubles  sens  cyclables dans  toutes les  voies  où la  vitesse est
limitée à 30 km/h ou moins, il  est  nécessaire de réglementer la
circulation RUE MAURICE KORSEC.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : <strong>Il est créé un double sens cyclable, côté pair sur
chaussée,  RUE  MAURICE  KORSEC.<br  />RS:  Rue  des
Dominicaines.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à

l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 26 août 2024

P2400908 - Permanent Double Sens Cyclable RUE PHILIPPE
DE GIRARD

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre de la mise en place d'un double
sens cyclable, il est nécessaire de réglementer la circulation RUE
PHILIPPE DE GIRARD.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : <strong>Il est créé un double sens cyclable, côté pair sur
chaussée,  RUE PHILIPPE DE GIRARD.<br  />RS:  Rue Maurice
Korsec.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 26 août 2024
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P2400909 -  [ABROGATION] Permanent Circulation interdite
L'arrêt  et  le  stationnement  sont  interdits,  et  considérés
comme gênants Abrogation RUE DU PETIT SAINT JEAN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre de la mise à jour du fichier des
arrêtés,  il  est  nécessaire  de  modifier  la  réglementation  du
stationnement et de la circulation RUE DU PETIT SAINT JEAN.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>L'arrêté  N°P1800929,  réglementant  le
stationnement et la circulation, RUE DU PETIT SAINT JEAN, est
abrogé.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 27 août 2024

P2400910  -  Permanent  Interdiction  de  trourner  à  droite
PLACE BERNARD CADENAT

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant le décret n° 2015-808 du 2 juillet 2015 relatif au plan
d'action pour  les  mobilités  actives et  au stationnement  visant  à
adapter les règles de circulation routière en vue de sécuriser et de
favoriser le cheminement des piétons et des cyclistes.
Considérant  que  dans  le  cadre  du  réaménagement  de  la  Rue
Raymondino, et afin d'apaiser la circulation, il  est nécessaire de
réglementer la circulation PLACE BERNARD CADENAT.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>Interdiction  de  tourner  à  droite,  pour  les
véhicules  circulant  PLACE  BERNARD  CADENAT  vers  la  Rue
Raymondino,  sauf  pour  les  conducteurs  de  cycles,  cycles  à
pédalage  assisté,  engins  de  déplacement  personnel  motorisés
(EDPM) et cyclomobiles légers.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 27 août 2024

P2400911  -  Permanent  Zone  de  rencontre  RUE  DE  LA
PROVIDENCE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre de la mise à jour du fichier des
arrêtés,  il  est  nécessaire  de  modifier  la  réglementation  du
stationnement et de la circulation RUE DE LA PROVIDENCE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>L'arrêté  N°CIRC  1100523,  réglementant  le
stationnement  et  la  circulation,  RUE DE LA PROVIDENCE,  est
abrogé.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.
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Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 27 août 2024

P2400912  -  Permanent  Zone  de  rencontre  RUE  DE  LA
PROVIDENCE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre de la mise en place d'une "zone de
rencontre"  et  afin  d’apaiser  la  circulation  et  tout  en  assurant  la
sécurité du cheminement piéton, il est nécessaire de réglementer
le stationnement et la circulation RUE DE LA PROVIDENCE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : <strong>La RUE DE LA PROVIDENCE, entre la rue du
Petit Saint Jean et la rue Tapis Vert, est considérée comme une
"zone de rencontre" où les piétons sont autorisés à circuler sur la
chaussée sans y  stationner  et  bénéficient  de  la  priorité  sur  les
véhicules. La vitesse des véhicules est limitée à 20 km/h. Toutes
les  chaussées  sont  à  double  sens  pour  les  cyclistes,  les
conducteurs  de  cyclomobiles  légers  et  engins  de  déplacement
personnel motorisés (Art R.110-2 du code de la route). L'arrêt et le
stationnement  sont  interdits  et  considérés  comme  gênant  en
dehors des emplacements aménagés à cet effet (Art R.417-10 du
code de la route).</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,

M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 27 août 2024

P2400913  -  [ABROGATION]  Permanent  L'arrêt  et  le
stationnement sont interdits, et considérés comme gênants
Sens  unique  Stationnement  autorisé  Abrogation  PCE
BERNARD CADENAT

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant  la  mise  à  jour  du  fichier  des  arrêtés  suite  au
réaménagement de la rue Raymondino et d'une partie de la Place
Bernard Cadenat, il est nécessaire de réglementer la circulation et
le stationnement PCE BERNARD CADENAT.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>L'arrêté  CIRC  n°  0504242  réglementant  la
circulation et le stationnement, est abrogé.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 27 août 2024
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P2400914 - Permanent Zone 30 RUE DE LA PROVIDENCE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d’une "zone 30" afin
d’apaiser  la  circulation,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la
circulation RUE DE LA PROVIDENCE.
Considérant le décret n°2015-808 du 02/07/2015 généralisant les
doubles  sens  cyclables dans  toutes les  voies  où la  vitesse est
limitée à 30 km/h ou moins, il  est  nécessaire de réglementer la
circulation RUE DE LA PROVIDENCE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : <strong>Une zone 30 est instituée conformément aux
articles  R110-2  et  R411-4  du  code  de  la  route,  RUE  DE  LA
PROVIDENCE,  entre  la  rue  Nationale  et  la  rue  du  Petit  Saint
Jean.</strong>

Article 2 : <strong>Il est créé un double sens cyclable, côté pair sur
chaussée, RUE DE LA PROVIDENCE, entre la rue Tapis Vert et la
rue Nationale, et dans ce sens.</strong>

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 5 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 7 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 27 août 2024

P2400915  -  Permanent  Arrêt  interdit  PLACE  BERNARD
CADENAT

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2023_01478_VDM
CONSIDÉRANT que dans le cadre de la mise à jour du fichier des

arrêtés suite au réaménagement de la Rue Raymondino et d'une
partie  de  la  Place  Bernard  Cadenat,  il  est  nécessaire  de
réglementer le stationnement PCE BERNARD CADENAT.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>L'arrêt  et  le  stationnement  sont  interdits  et
considérés comme très gênant (

Article R. 417-11 du code de la route), afin de permettre la giration
des véhicules de pompiers, côté immeuble entre le n° 21 et le n°
15 allée impaire PLACE BERNARD CADENAT.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 27 août 2024

P2400916  -  [ABROGATION]  Permanent  Stationnement
autorisé Stationnement réservé livraison Zone de rencontre
Abrogation RUE POIDS DE LA FARINE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre de la mise à jour du fichier des
arrêtés,  il  est  nécessaire  de  modifier  la  réglementation  du
stationnement et de la circulation RUE POIDS DE LA FARINE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>L'arrêté  N°P1800097,  réglementant  le
stationnement et la circulation, RUE POIDS DE LA FARINE, est
abrogé.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
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prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 27 août 2024

P2400917 - Permanent Zone de rencontre RUE POIDS DE LA
FARINE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre de la mise en place d'une "zone de
rencontre"  et  afin  d’apaiser  la  circulation  et  tout  en  assurant  la
sécurité du cheminement piéton, il est nécessaire de réglementer
le stationnement et la circulation RUE POIDS DE LA FARINE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : <strong>La RUE DE POIDS DE LA FARINE, entre la rue
des  Récolettes  et  la  rue  Longue  des  Capucins,  est  considérée
comme une "zone de rencontre" où les piétons sont autorisés à
circuler  sur  la  chaussée  sans  y  stationner  et  bénéficient  de  la
priorité sur les véhicules. La vitesse des véhicules est limitée à 20
km/h. Toutes les chaussées sont à double sens pour les cyclistes,
les conducteurs de cyclomobiles légers et engins de déplacement
personnel motorisés (Art R.110-2 du code de la route). L'arrêt et le
stationnement  sont  interdits  et  considérés  comme  gênant  en
dehors des emplacements aménagés à cet effet (Art R.417-10 du
code de la route).</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 27 août 2024

P2400918  -  Permanent  L'arrêt  et  le  stationnement  sont
interdits,  et  considérés comme gênants PLACE BERNARD
CADENAT

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2023_01478_VDM
CONSIDÉRANT que dans le cadre de la mise à jour du fichier des
arrêtés suite au réaménagement de la Rue Raymondino et d'une
partie  de  la  Place  Bernard  Cadenat,  il  est  nécessaire  de
réglementer le stationnement PCE BERNARD CADENAT.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>Le  stationnement  est  interdit  et  considéré
comme gênant (

Article R 417-10 du code de la route), côté terre plein du lundi au
samedi sauf  forains de 5h à 13h30 et  véhicules de la propreté
urbaine de 13h30 à 15h en parallèle sur chaussée entre le n° 17
allée  impaire  PLACE  BERNARD  CADENAT  et  la  Rue
d'Orange.</strong>

Article 2 : <strong>Le stationnement est autorisé en parallèle sur
chaussée, côté terre plein en dehors des heures du marché entre
le  n°  17  allée  impaire  PLACE BERNARD CADENAT et  la  Rue
d'Orange.</strong>

Article 3 : <strong>Le stationnement est autorisé en parallèle sur
chaussée,  côté  impair  entre  le  n°  15  allée  impaire  PLACE
BERNARD CADENAT et la Rue d'Orange.</strong>

Article 4 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  5  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 6 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 7 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 8 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
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Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  9  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 27 août 2024

P2400919  -  Permanent  Aire  Piétonne  RUE  POIDS  DE  LA
FARINE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant l’article R.110-2 du code de la route définissant les
caractéristiques d’une aire piétonne.
Considérant que dans le cadre de la création d’une aire piétonne, il
est  nécessaire de réglementer  le  stationnement  et  la  circulation
RUE POIDS DE LA FARINE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : <strong>La RUE POIDS DE LA FARINE, entre le cours
Belsunce et la rue des Récolettes, est considérée comme une “aire
piétonne” où la circulation des véhicules est interdite en tout temps
à  l’exception  des  cycles  et  engins  de  déplacement  personnel.
L’arrêt  et  le  stationnement  sont  interdit  et  considérées  comme
gênant (

Article R.417-10 du code de la route), sauf certains dérogataires
(véhicules de secours et de collecte d’ordures ménagères), ainsi
que les cycles et  engins de déplacement personnel  autorisés à
rouler au pas, les piétons étant prioritaires sur ceux-ci.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le

délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 27 août 2024

P2400920  -  Permanent  Sens  unique  PLACE  BERNARD
CADENAT

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2023_01478_VDM
CONSIDÉRANT que dans le cadre de la mise à jour du fichier des
arrêtés suite au réaménagement de la Rue Raymondino et d'une
partie  de  la  Place  Bernard  Cadenat,  il  est  nécessaire  de
réglementer la circulation PCE BERNARD CADENAT.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : <strong>La circulation est en sens unique entre le n° 21
allée impaire PLACE BERNERD CADENAT et la Rue d'Orange, et
dans ce sens.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 27 août 2024

P2400921  -  [ABROGATION]  Permanent  Vitesse  limitée  à 
Abrogation PCE DES CAPUCINES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre de la mise à jour du fichier des
arrêtés, il est nécessaire de réglementer la circulation PLACE DES
CAPUCINES.
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A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>L'arrêté  N°CIRC1311489,  réglementant  la
circulation, PLACE DES CAPUCINES, est abrogé.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 27 août 2024

P2400922 - Permanent Zone 30 PLACE DES CAPUCINES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d’une "zone 30" afin
d’apaiser  la  circulation,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la
circulation PLACE DES CAPUCINES.
Considérant le décret n°2015-808 du 02/07/2015 généralisant les
doubles  sens  cyclables dans  toutes les  voies  où la  vitesse est
limitée à 30 km/h ou moins, il  est  nécessaire de réglementer la
circulation PLACE DES CAPUCINES.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : <strong>Une zone 30 est instituée conformément aux
articles  R110-2  et  R411-4  du  code  de  la  route,  PLACE  DES
CAPUCINES.</strong>

Article 2 : <strong>Il est créé un double sens cyclable, côté impair
sur  chaussée,  PLACE  DES  CAPUCINES,  entre  le  boulevard
Dugommier et le boulevard d'Athènes et dans ce sens.</strong>

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 5 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 7 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 27 août 2024

P2400924  -  Permanent  Alvéole  Electrique  CHEMIN  DE
L'ARMEE D'AFRIQUE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  La  loi  n°  2010-788  du  12  juillet  2010  portant  engagement
national pour l'environnement
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre de la création de deux stations de
recharge  pour  véhicules  électriques,  il  est  nécessaire  de
réglementer le stationnement CHEMIN DE L'ARMEE D'AFRIQUE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>Le  stationnement  est  interdit  et  considéré
comme gênant  (article R417-10 du code de la route),  sauf  aux
véhicules  électriques  pendant  la  durée  de  recharge  de  leurs
batteries,  sur  les  alvéoles  réservées  à  cet  effet,  côté  pair  sur
quatre places, en parallèle sur chaussée, face au n°15 CHEMIN
DE L'ARMEE D'AFRIQUE.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
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Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 28 août 2024

P2400926  -  Permanent  Alvéole  Electrique  PLACE  DE  LA
CHOCOLATERIE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  La  loi  n°  2010-788  du  12  juillet  2010  portant  engagement
national pour l'environnement
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  création  d'une  station  de
recharge  pour  véhicules  électriques,  il  est  nécessaire  de
réglementer le stationnement PLACE DE LA CHOCOLATERIE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>Le  stationnement  est  interdit  et  considéré
comme gênant  (article R417-10 du code de la route),  sauf  aux
véhicules  électriques  pendant  la  durée  de  recharge  de  leurs
batteries, sur les alvéoles réservées à cet effet, en épi sur les deux
places de parking de LA PLACE DE LA CHOCOLATERIE, situées
face au n° 73 Chemin Vicinal de la Millière à Saint-Menet.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 28 août 2024

P2400927  -  Permanent  Alvéole  Electrique  RUE  GUSTAVE
SALICIS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  La  loi  n°  2010-788  du  12  juillet  2010  portant  engagement
national pour l'environnement
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  création  d'une  station  de
recharge  pour  véhicules  électriques,  il  est  nécessaire  de
réglementer le stationnement RUE GUSTAVE SALICIS.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>Le  stationnement  est  interdit  et  considéré
comme gênant  (article R417-10 du code de la route),  sauf  aux
véhicules  électriques  pendant  la  durée  de  recharge  de  leurs
batteries,  sur  les  alvéoles réservées  à  cet  effet,  en  bataille  sur
trottoir, RUE GUSTAVE SALICIS, sur deux places situées face au
"City Stade".</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 28 août 2024

P2400928 -  Permanent  Alvéole  Electrique PARKING SAINT
JEAN DU DESERT/CHEVALIER

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  La  loi  n°  2010-788  du  12  juillet  2010  portant  engagement
national pour l'environnement
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  création  d'une  station  de
recharge  pour  véhicules  électriques,  il  est  nécessaire  de
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réglementer  le  stationnement  PARKING  SAINT  JEAN  DU
DESERT/CHEVALIER.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>Le  stationnement  est  interdit  et  considéré
comme gênant  (article R417-10 du code de la route),  sauf  aux
véhicules  électriques  pendant  la  durée  de  recharge  de  leurs
batteries, sur les alvéoles réservées à cet effet, en bataille sur trois
places, sur le PARKING SAINT JEAN DU DESERT/CHEVALIER,
angle Chemin de la Parette.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 28 août 2024

P2400930 - Permanent Double Sens Cyclable Zone 30 RUE
DU MARCHE DES CAPUCINS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d’une "zone 30" afin
d’apaiser  la  circulation,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la
circulation RUE DU MARCHE DES CAPUCINS.
Considérant le décret n°2015-808 du 02/07/2015 généralisant les
doubles  sens  cyclables dans  toutes les  voies  où la  vitesse est
limitée à 30 km/h ou moins, il  est  nécessaire de réglementer la
circulation RUE DU MARCHE DES CAPUCINS.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : <strong>Une zone 30 est instituée conformément aux
articles R110-2 et R411-4 du code de la route, RUE DU MARCHE
DES  CAPUCINS,  entre  la  rue  de  l'Académie  et  la  rue
Papère.</strong>

Article  2  :  <strong>Il  est  créé  un  double  sens  cyclable,  sur

chaussée  face  au  côté  impair,  RUE  DU  MARCHE  DES
CAPUCINS, entre la rue Papère et la rue de l'Académie et dans ce
sens.</strong>

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 5 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 7 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 29 août 2024

P2400931  -  Permanent  Alvéole  Electrique  PROMENADE
GEORGES POMPIDOU

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  La  loi  n°  2010-788  du  12  juillet  2010  portant  engagement
national pour l'environnement
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  création  d'une  station  de
recharge  pour  véhicules  électriques,  il  est  nécessaire  de
réglementer  le  stationnement  PROMENADE  GEORGES
POMPIDOU.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>Le  stationnement  est  interdit  et  considéré
comme gênant  (article R417-10 du code de la route),  sauf  aux
véhicules  électriques  pendant  la  durée  de  recharge  de  leurs
batteries, sur les alvéoles réservées à cet effet, côté impair sur 12
mètres,  en  parallèle  sur  chaussée,  entre  les  n°59  et  77
PROMENADE GEORGES POMPIDOU, face au n°6 Place Amiral
Muselier.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.
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Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 29 août 2024

P2400932  -  [ABROGATION]  Permanent  Double  Sens
Cyclable  L'arrêt  et  le  stationnement  sont  interdits,  et
considérés  comme  gênants  Vitesse  limitée  à  Zone  de
rencontre Abrogation RUE PAPERE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre de la mise à jour du fichier des
arrêtés,  il  est  nécessaire  de  modifier  la  réglementation  de  la
circulation et du stationnement RUE PAPERE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>L'arrêté  N°CIRC1305613,  réglementant  une
"Zone de Rencontre" RUE PAPERE, est abrogé.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours

contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 29 août 2024

P2400933 - Permanent Double Sens Cyclable Zone 30 RUE
PAPERE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d’une "zone 30" afin
d’apaiser  la  circulation,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la
circulation RUE PAPERE.
Considérant le décret n°2015-808 du 02/07/2015 généralisant les
doubles  sens  cyclables dans  toutes les  voies  où la  vitesse est
limitée à 30 km/h ou moins, il  est  nécessaire de réglementer la
circulation RUE PAPERE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : <strong>Une zone 30 est instituée conformément aux
articles  R110-2  et  R411-4  du  code  de  la  route,  RUE
PAPERE.</strong>

Article 2 : <strong>Il est créé un double sens cyclable, côté pair sur
chaussée, RUE PAPERE, entre la Canebière et la rue du Marché
des Capucins et dans ce sens.</strong>

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 5 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 7 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 29 août 2024

P2400934  -  Permanent  Alvéole  Electrique  AVENUE  DE
LUMINY

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
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Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  La  loi  n°  2010-788  du  12  juillet  2010  portant  engagement
national pour l'environnement
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  création  d'une  station  de
rechargepour  véhicules  électriques,  il  est  nécessaire  de
réglementer le stationnement AVENUE DE LUMINY.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : <strong>

Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant
(article  R417-10  du  code  de  la  route),  sauf  aux  véhicules
électriques pendant la durée de recharge de leurs batteries, sur les
alvéoles réservées à cet effet, en bataille sur trois places AVENUE
DE LUMINY, face au Snack Tine & Lou (situé à proximité de la voie
d'accès au CROUS de Luminy).</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 29 août 2024

P2400935  -  [ABROGATION]  Permanent  Zone  de  rencontre
Abrogation RUE ROUVIERE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre de la mise à jour du fichier des
arrêtés,  il  est  nécessaire  de  modifier  la  réglementation  de  la
circulation et du stationnement RUE ROUVIERE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : <strong>L'arrêté N°P1800065, réglementant une "Zone
de Rencontre" RUE ROUVIERE, est abrogé.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 29 août 2024

P2400936 - Permanent Double Sens Cyclable Zone 30 RUE
ROUVIERE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d’une "zone 30" afin
d’apaiser  la  circulation,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la
circulation RUE ROUVIERE.
Considérant le décret n°2015-808 du 02/07/2015 généralisant les
doubles  sens  cyclables dans  toutes les  voies  où la  vitesse est
limitée à 30 km/h ou moins, il  est  nécessaire de réglementer la
circulation RUE ROUVIERE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : <strong>Une zone 30 est instituée conformément aux
articles  R110-2  et  R411-4  du  code  de  la  route,  RUE
ROUVIERE.</strong>

Article 2 : <strong>Il est créé un double sens cyclable, côté pair sur
chaussée,  RUE ROUVIERE, entre  la  rue  de la  Palud et  la  rue
d'Aubagne et dans ce sens.</strong>

Article 3 : <strong>Il est créé un double sens cyclable, côté impair
sur chaussée, RUE ROUVIERE, entre la rue de la Palud et la rue
de Rome et dans ce sens.</strong>

Article 4 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  5  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.
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Article 6 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 7 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 8 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  9  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 29 août 2024

P2400937  -  [ABROGATION]  Permanent  Double  Sens
Cyclable  L'arrêt  et  le  stationnement  sont  interdits,  et
considérés  comme  gênants  Vitesse  limitée  à  Zone  de
rencontre Abrogation RUE MOUSTIER

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre de la mise à jour du fichier des
arrêtés,  il  est  nécessaire  de  modifier  la  réglementation  de  la
circulation et du stationnement RUE JEAN PIERRE MOUSTIER.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>L'arrêté  N°CIRC1305606,  réglementant  une
"Zone  de  Rencontre"  RUE  JEAN  PIERRE  MOUSTIER,  est
abrogé.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont

chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 29 août 2024

P2400938 - Permanent Double Sens Cyclable Zone 30 RUE
JEAN-PIERRE MOUSTIER

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d’une "zone 30" afin
d’apaiser  la  circulation,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la
circulation RUE JEAN-PIERRE MOUSTIER.
Considérant e décret n°2015-808 du 02/07/2015 généralisant les
doubles  sens  cyclables dans  toutes les  voies  où la  vitesse est
limitée à 30 km/h ou moins, il  est  nécessaire de réglementer la
circulation RUE JEAN-PIERRE MOUSTIER.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : <strong>Une zone 30 est instituée conformément aux
articles R110-2 et R411-4 du code de la route, RUE JEAN PIERRE
MOUSTIER.</strong>

Article 2 : <strong>Il est créé un double sens cyclable, côté impair
sur chaussée, RUE JEAN PIERRE MOUSTIER, entre la rue Jean
Roque et la rue de Rome et dans ce sens.</strong>

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 5 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 7 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 29 août 2024
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P2400939 - Permanent Zone 30 VOIE LA CANEBIERE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d’une "zone 30" afin
d’apaiser  la  circulation,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la
circulation VOIE LA CANEBIERE.
Considérant le décret n°2015-808 du 02/07/2015 généralisant les
doubles  sens  cyclables dans  toutes les  voies  où la  vitesse est
limitée à 30 km/h ou moins, il  est  nécessaire de réglementer la
circulation VOIE LA CANEBIERE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : <strong>Une zone 30 est instituée conformément aux
articles  R110-2  et  R411-4  du  code  de  la  route,  VOIE  LA
CANEBIERE,  entre  la  rue  des  Récolettes  et  le  Boulevard
Garbaldi.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 29 août 2024

P2400941  -  Permanent  Zone  de  rencontre  RUE  FRANCIS
DAVSO

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre de la mise à jour du fichier des
arrêtés,  il  est  nécessaire  de  modifier  la  réglementation  du
stationnement et de la circulation RUE FRANCIS DAVSO.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêté N°CIRC1209642, réglementant le stationnement
et la circulation, RUE FRANCIS DAVSO, est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 02 septembre 2024

P2400942  -  Permanent  Double  Sens  Cyclable  Zone  de
rencontre RUE FRANCIS DAVSO

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre de la mise en place d'une "zone de
rencontre"  et  afin  d’apaiser  la  circulation  et  tout  en  assurant  la
sécurité du cheminement piéton, il est nécessaire de réglementer
le stationnement et la circulation RUE FRANCIS DAVSO.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : La RUE FRANCIS DAVSO, entre la rue Paradis et la rue
de Rome, est considérée comme une "zone de rencontre" où les
piétons sont autorisés à circuler sur la chaussée sans y stationner
et  bénéficient  de  la  priorité  sur  les  véhicules.  La  vitesse  des
véhicules  est  limitée  à  20  km/h.  Toutes  les  chaussées  sont  à
double sens pour les cyclistes, les conducteurs de cyclomobiles
légers et engins de déplacement personnel motorisés (Art R.110-2
du code de la route). L'arrêt et le stationnement sont interdits et
considérés  comme  gênant  en  dehors  des  emplacements
aménagés à cet effet (Art R.417-10 du code de la route).

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.
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Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 02 septembre 2024

P2400943 - Permanent Double Sens Cyclable Zone 30 RUE
BALTHAZAR DIEUDE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d’une "zone 30" afin
d’apaiser  la  circulation,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la
circulation RUE BALTHAZAR DIEUDE.
Considérant le décret n°2015-808 du 02/07/2015 généralisant les
doubles  sens  cyclables dans  toutes les  voies  où la  vitesse est
limitée à 30 km/h ou moins, il  est  nécessaire de réglementer la
circulation RUE BALTHAZAR DIEUDE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : <strong>Une zone 30 est instituée conformément aux
articles R110-2 et R411-4 du code de la route, RUE BALTHAZARD
DIEUDE, entre le cours Lieutaud et la rue de la Palud.</strong>

Article 2 : <strong>Il est créé un double sens cyclable, côté pair sur
chaussée, RUE BALTHAZARD DIEUDE, entre la rue de la Palud
et le cours Lieutaud et dans ce sens.</strong>

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 5 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 7 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à

l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 02 septembre 2024

P2400944  -  [ABROGATION]  Permanent  Vitesse  limitée  à 
Abrogation RUE ARMENY

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre de la mise à jour du fichier des
arrêtés,  il  est  nécessaire  de  modifier  la  réglementation  de  la
circulation RUE ARMENY.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêté N°P1800061, réglementant la circulation, RUE
ARMENY, est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 02 septembre 2024
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P2400945 - Permanent Zone 30 RUE ARMENY

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d’une "zone 30" afin
d’apaiser  la  circulation,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la
circulation RUE ARMENY.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 :  Une zone 30 est instituée conformément aux articles
R110-2 et R411-4 du code de la route, RUE ARMENY.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 02 septembre 2024

P2400946  -  [ABROGATION]  Permanent  Feux  tricolores
Interdiction de trourner à droite Obligation d'aller tout droit
Vitesse limitée à  Abrogation RUE LAFON

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre de la mise à jour du fichier des
arrêtés,  il  est  nécessaire  de  modifier  la  réglementation  de  la
circulation RUE LAFON.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>L'arrêté  N°CIRC1503016,  réglementant  la
circulation RUE LAFON, est abrogé.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 02 septembre 2024

P2400961 - Permanent Interdiction de trourner à droite RUE
LAFON

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre de la mise à jour du fichier des
arrêtés,  il  est  nécessaire  de  modifier  la  réglementation  de  la
circulation RUE LAFON.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : <strong>Interdiction de tourner à droite vers la rue de la
Palud pour les véhicules circulant sur la RUE LAFON, entre la rue
Fongate et la rue de la Palud et dans ce sens, sauf aux cyclistes
qui sont autorisés à circuler à contre sens.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
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l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 04 septembre 2024

P2400962 - Permanent Zone 30 RUE LAFON

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d’une "zone 30" afin
d’apaiser  la  circulation,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la
circulation RUE LAFON.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : <strong>Une zone 30 est instituée conformément aux
articles  R110-2  et  R411-4  du  code  de  la  route,  RUE
LAFON.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 04 septembre 2024

P2400963 - Permanent Sens unique RUE FONGATE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route

Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre de la mise à jour du fichier des
arrêtés,  il  est  nécessaire  de  modifier  la  réglementation  de  la
circulation RUE FONGATE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>L'arrêté  N°CIRC9601990,  réglementant  la
circulation RUE FONGATE, est abrogé.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 04 septembre 2024

P2400965 - Permanent Sens unique RUE FONGATE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre de la mise à jour du fichier des
arrêtés,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la  circulation  RUE
FONGATE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>La  circulation  est  en  sens  unique  RUE
FONGATE, entre la rue Jean-Baptiste Estelle et le boulevard Louis
Salvador et dans ce sens.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.
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Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 04 septembre 2024

P2400966 - Permanent Zone 30 RUE FONGATE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d’une "zone 30" afin
d’apaiser  la  circulation,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la
circulation RUE FONGATE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : <strong>Une zone 30 est instituée conformément aux
articles  R110-2  et  R411-4  du  code  de  la  route,  RUE
FONGATE.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours

contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 04 septembre 2024

P2400967  -  [ABROGATION]  Permanent  L'arrêt  et  le
stationnement sont interdits, et considérés comme gênants
Zone de rencontre Abrogation RUE ESTELLE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre de la mise à jour du fichier des
arrêtés,  il  est  nécessaire  de  modifier  la  réglementation  de  la
circulation et du stationnement RUE ESTELLE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>L'arrêté  N°CIRC1302105,  réglementant  la
circulation et le stationnement RUE JEAN-BAPTISTE ESTELLE,
est abrogé.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 04 septembre 2024

P2400968 - Permanent Double Sens Cyclable Zone 30 RUE
JEAN-BAPTISTE ESTELLE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d’une "zone 30" afin
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d’apaiser  la  circulation,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la
circulation RUE JEAN-BAPTISTE ESTELLE.
Considérant le décret n°2015-808 du 02/07/2015 généralisant les
doubles  sens  cyclables dans  toutes les  voies  où la  vitesse est
limitée à 30 km/h ou moins, il  est  nécessaire de réglementer la
circulation RUE JEAN-BAPTISTE ESTELLE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : <strong>Une zone 30 est instituée conformément aux
articles  R110-2  et  R411-4  du  code  de  la  route,  RUE  JEAN-
BAPTISTE  ESTELLE,  entre  la  rue  de  la  Palud  et  la  rue
Fongate.</strong>

Article 2 : <strong>Il est créé un double sens cyclable, côté impair
sur  chaussée,  RUE  JEAN-BAPTISTE  ESTELLE,  entre  la  rue
Fongate et la rue de la Palud et dans ce sens.</strong>

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 5 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 7 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 04 septembre 2024

P2400969  -  Permanent  Zone  de  rencontre  RUE  JEAN-
BAPTISTE ESTELLE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre de la mise en place d'une "zone de
rencontre"  et  afin  d’apaiser  la  circulation  et  tout  en  assurant  la
sécurité du cheminement piéton, il est nécessaire de réglementer
le stationnement et la circulation RUE JEAN-BAPTISTE ESTELLE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : <strong>La RUE JEAN-BAPTISTE ESTELLE, entre la
rue de la Palud et la rue de Rome, est considérée comme une
"zone de rencontre" où les piétons sont autorisés à circuler sur la

chaussée sans y  stationner  et  bénéficient  de  la  priorité  sur  les
véhicules. La vitesse des véhicules est limitée à 20 km/h. Toutes
les  chaussées  sont  à  double  sens  pour  les  cyclistes,  les
conducteurs  de  cyclomobiles  légers  et  engins  de  déplacement
personnel motorisés (Art R.110-2 du code de la route). L'arrêt et le
stationnement  sont  interdits  et  considérés  comme  gênant  en
dehors des emplacements aménagés à cet effet (Art R.417-10 du
code de la route).</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 04 septembre 2024

P2400970  -  [ABROGATION]  Permanent  Vitesse  limitée  à 
Abrogation RUE D'AUBAGNE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre de la mise à jour du fichier des
arrêtés,  il  est  nécessaire  de  modifier  la  réglementation  de  la
circulation RUE D'AUBAGNE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>L'arrêté  N°P2300583,  réglementant  la
circulation RUE D'AUBAGNE, est abrogé.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques

157/161



Recueil des actes administratifs N°728 du 15-09-2024

de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 05 septembre 2024

P2400971 - Permanent Double Sens Cyclable Zone 30 RUE
D'AUBAGNE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d’une "zone 30" afin
d’apaiser  la  circulation,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la
circulation RUE D'AUBAGNE.
Considérant le décret n°2015-808 du 02/07/2015 généralisant les
doubles  sens  cyclables dans  toutes les  voies  où la  vitesse est
limitée à 30 km/h ou moins, il  est  nécessaire de réglementer la
circulation RUE D'AUBAGNE.
Considérant que pour des raisons de sécurité, il est nécessaire de
réglementer  la  circulation et de limiter  la vitesse aux abords de
l'école  élémentaire  "Cours  Julien"  située  au  119  RUE
D'AUBAGNE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : <strong>Une zone 30 est instituée conformément aux
articles R110-2 et R411-4 du code de la route, RUE D'AUBAGNE,
entre la  place Paul  Cézanne et  la  rue Jean-Baptiste  Estelle,  et
dans ce sens.</strong>

Article 2 : <strong>Il est créé un double sens cyclable, côté pair sur
chaussée, RUE D'AUBAGNE, entre la rue Jean-Baptiste Estelle et
la place Paul Cézanne, et dans ce sens.</strong>

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 5 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 7 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur

Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 05 septembre 2024

P2400972 - Permanent Zone 30 RUE PAUL GONDARD

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d’une "zone 30" afin
d’apaiser  la  circulation,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la
circulation RUE PAUL GONDARD.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 :  Une zone 30 est instituée conformément aux articles
R110-2 et R411-4 du code de la route, RUE PAUL GONDARD.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 05 septembre 2024

P2400977 - [ABROGATION] Permanent Zone 30 Abrogation
RUE GRIGNAN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
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Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre de la mise à jour du fichier des
arrêtés,  il  est  nécessaire  de  modifier  la  réglementation  de  la
circulation RUE GRIGNAN.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>L'arrêté  N°P2400526,  réglementant  la
circulation RUE GRIGNAN, est abrogé.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 05 septembre 2024

P2400980 - Permanent Double Sens Cyclable Zone 30 RUE
GRIGNAN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d’une "zone 30" afin
d’apaiser  la  circulation,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la
circulation RUE GRIGNAN.
Considérant le décret n°2015-808 du 02/07/2015 généralisant les
doubles  sens  cyclables dans  toutes les  voies  où la  vitesse est
limitée à 30 km/h ou moins, il  est  nécessaire de réglementer la
circulation RUE GRIGNAN.
Considérant que pour des raisons de sécurité, il est nécessaire de
réglementer  la  circulation et de limiter  la vitesse aux abords de
l'école maternelle "Grignan Paix" située au 77 RUE GRIGNAN.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : <strong>Une zone 30 est instituée conformément aux
articles R110-2 et R411-4 du code de la route, RUE GRIGNAN,

entre  la  place  de  la  Corderie  Henry  Bergasse  et  la  rue
Breteuil.</strong>

Article 2 : <strong>Il est créé un double sens cyclable, côté pair sur
chaussée, RUE GRIGNAN, entre la rue Breteuil et la place de la
Corderie Henry Bergasse, et dans ce sens.</strong>

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 5 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 7 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 05 septembre 2024

P2400983  -  [ABROGATION]  Permanent  Vitesse  limitée  à 
Abrogation RUE GRIGNAN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre de la mise à jour du fichier des
arrêtés,  il  est  nécessaire  de  modifier  la  réglementation  de  la
circulation RUE GRIGNAN.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>L'arrêté  N°CIRC1107477,  réglementant  la
circulation RUE GRIGNAN, est abrogé.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.
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Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 05 septembre 2024

P2400986 - Permanent Zone 30 RUE BRETEUIL

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d’une "zone 30" afin
d’apaiser  la  circulation,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la
circulation RUE BRETEUIL.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : <strong>Une zone 30 est instituée conformément aux
articles R110-2 et R411-4 du code de la route, RUE BRETEUIL,
entre la rue Francis Davso et le cours Pierre Puget.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 05 septembre 2024
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Nom : ...........................................................................................................................

Prénom : ......................................................................................................................

Adresse : .....................................................................................................................

Tél :............................................... Adresse mail :.......................................................

désire m’abonner au « RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS » à dater du .........

Abonnement annuel joindre un chèque de 17 Euros au nom de :

M. le Trésorier Principal de la Ville de Marseille

À adresser à :
La Trésorerie Principale - Service recouvrement

33 A, rue Montgrand
13006 Marseille

RÉDACTION ABONNEMENTS : SERVICE CONSEIL MUNICIPAL ET LEGALISATION DES ACTES
12, RUE DE LA RÉPUBLIQUE
13233 MARSEILLE CEDEX 20
TEL : 04 91 55 94 82 - 04 91 55 24 55

DIRECTEUR DE PUBLICATION : M. LE MAIRE DE MARSEILLE

RÉDACTEUR EN CHEF : Mme PAULINE MALET, DIRECTEUR GÉNÉRAL DES SERVICES

DIRECTEUR GÉRANT : Mme ANNE MARREL
IMPRIMERIE : PÔLE ÉDITION
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